
Séance du 25 janvier 2021

Séance du 8 février 2021

Séance du 22 février 2021

Séance du 15 mars 2021

Séance du 29 mars 2021

Séance du 19 avril 2021

Séance EXTRA du 22 avril 2021

Séance du 3 mai 2021

Séance du 17 mai 2021

Séance EXTRA du 31 mai 2021

Séance du 7 juin 2021

Séance du 21 juin 2021

Séance du 5 juillet 2021

Séance du 30 août 2021

Séance du 20 septembre 2021

Séance du 4 octobre 2021

Séance EXTRA du 15 novembre 2021

Séance du 22 novembre 2021

Séance du 6 décembre 2021

Séance EXTRA Budget du 13 décembre 2021

Séance EXTRA du 13 décembre 2021

Séance EXTRA du 16 décembre 2021



 

1 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 JANVIER 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue hors 

de la présence du public le 25 janvier 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay (se trouvant 

physiquement sur les lieux); sauf quant au point 10.4 – à ce qui fait l’objet de la 

résolution 210125-28, monsieur le conseiller Gabriel Michaud agissant comme maire 

suppléant et président d’assemblée à l’occasion du traitement du sujet concerné, tel 

que plus amplement explicité plus loin aux présentes, en amont de ce qui est ici 

consigné à l’égard de cela; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud. 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche; 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte; 

Directeur général adjoint,  

Communications et relations avec les citoyens – Monsieur Francis Villeneuve; 

Greffier et directeur des services juridiques –  maître Raynald Martel; 

Directrice, Communications et relations avec les citoyens –  madame Marisa Curcio; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne. 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappel le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette dernière et 

son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 

population dans la situation de pandémie de la COVID-19, notamment l’Arrêté 

numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 29 janvier 2021 par le 

décret numéro 31-2021 du 20 janvier 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 

2 octobre 2020; 
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Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 

Il est expliqué et consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence du 

public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H07. 

 

210125-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 25 janvier 2021 reproduit ci-

après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

14 décembre 2020 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Programme d'infrastructures Investir dans le Canada 

 
4.2 Renouvellement de l'adhésion de la Ville de Mascouche à l'Union des 

municipalités du Québec pour l’année 2021 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adhésion à la déclaration d’engagement sur la démocratie et le respect 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1289 ordonnant l’implantation d’un 

logiciel intégré de gestion des ressources humaines et de paie, les 
services professionnels et techniques et l’achat d’équipement y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et emprunt de 642 000 $ 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.3 Appui au recensement 2021 

 
5.4 Autorisation de vendre le lot numéro 5 716 004 du cadastre du Québec 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro Projet de 

règlement numéro 1288-1 modifiant le règlement 1288 imposant des 
taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les obligations de la 
ville au cours de l’exercice financier 2021 afin de modifier la date des 
deux premiers versements de taxes de l’année 2021 

 
5.6 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1272 ordonnant 

des travaux de réfection de la digue et du barrage sur le site du Manoir 
seigneurial et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt de 2 406 000 $ 

 
5.7 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1283 ordonnant 

des travaux d’aménagement de feux de circulation et de passages pour 
piétons, d’implantation d’éclairage de rue, de reconfiguration 
d’intersections sur l’avenue de l’esplanade, d’acquisition d’équipements 
de signalisation, d’études préliminaires pour le déploiement du plan 
directeur de circulation urbaine et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt de 4 576 000 $  

 
5.8 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1284 ordonnant 

des travaux de réfection des infrastructures d’eau potable d’égouts, ainsi 
que des travaux de réfection de pavage sur diverses rues relativement à 
la programmation des travaux 2021 et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt de 26 670 000 $ 

 
5.9 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 31 janvier 

2021 et se terminant le 30 avril 2021 

 
5.10 Imposition d'une réserve foncière quant au lot 3 292 604 du cadastre du 

Québec, en la circonscription foncière de L'Assomption  

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de décembre 2020 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de décembre 2020 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de décembre 2020 

 
7. Génie 

 
7.1 Mandat à la firme Stantec Experts-Conseils ltée pour présenter une 

demande de certificats d’autorisation au Ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques pour des travaux en rive 
et littoral dans le cadre de la réfection de la digue et du barrage sur le site 
du Manoir seigneurial 

 
8. Technologies de l'information 
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8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du deuxième projet de Règlement 1103-63 modifiant le 

règlement de zonage 1103 afin de créer la zone IA 506 à même la 
zone CM 506 

 
9.2 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1198-5 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.3 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 décembre 

2020 du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.4 Demande de démolition pour le 1311, rue Moorecrest 

 
9.5 Demande de démolition pour le 2512, chemin Sainte-Marie 

 
9.6 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Adoption du Plan de verdissement du noyau villageois de la Ville de 

Mascouche 

 
10.2 Inventaire et plan d'action pour la réduction des gaz à effet de serre 

2021-2030 

 
10.3 Plan d'action 2021-2025 du Plan stratégique de développement durable  

 
10.4 Programme de subventions environnementales 2021 

 
10.5 Renouvellement du contrat MAS-2020-2263 pour la fourniture de 

traitement biologique, nettoyage manuel, éradication partielle du roseau 
commun et installation d'aérateurs dans les étangs situés dans les parcs 
de Mascouche  

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Renouvellement pour l’année 2021 du contrat MAS-2018-2129 relatif à la 

location d'une niveleuse et d'un rouleau compacteur avec opérateurs, 
pour les années 2018 et 2019 avec deux options de renouvellement 
annuel pour 2020 et 2021 
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13.2 Renouvellement pour la saison hivernale 2021-2022 du contrat MAS-

2018-2176 relatif à la location et l'installation d'appareils de repérage 
(GPS) avec logiciel de télémétrie pour les saisons hivernales 2018-2019, 
2019-2020 et 2020-2021, avec deux options de renouvellement pour les 
saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaine, rapport daté du 13 janvier 2021, concernant des 
nominations, une embauche et des démissions 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un capitaine - Surveillance du territoire au Service de 
police, à compter du ou vers le 8 février 2021 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et une capitaine aux enquêtes et au soutien au Service de 
police, à compter du ou vers le 15 février 2021 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Approbation et ratification d’une prolongation de bail et autorisation à 

conclure un nouveau bail quant aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie - 
Maison de la culture 

 
16.2 Autorisation pour la tenue des Sentiers Ludiques au parc du Grand-

Coteau 

 
16.3 Avis du Conseil local du patrimoine – Restauration de l’enveloppe 

extérieure de l’hôtel de ville  

 
16.4 Les journées de la persévérance scolaire 2021 

 
16.5 Reconnaissance d’organismes 

 
16.6 Semaine nationale de la prévention du suicide  

 
16.7 Subventions annuelles aux organismes communautaires et culturels 

reconnus 

 
16.8 Subventions annuelles aux organismes sportifs reconnus 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 
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19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h07 à 19h15.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210125-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2020 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 décembre 2020 

tel que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210125-03 
 

PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES INVESTIR DANS LE 

CANADA 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a adopté une résolution le 
13 octobre 2020 dans le but de se prévaloir du Programme d'aide au 
développement des infrastructures culturelles du ministère de la Culture et des 
Communications du Québec pour le projet du Domaine seigneurial - Espace de 
culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme a été bonifié par le Programme 
d'infrastructures Investir dans le Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme prévoit maintenant une aide financière 

pouvant atteindre 10 000 000 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire que sa demande autorisée par la 
résolution 201013-04 pour son projet du Domaine seigneurial - Espace culturel 
soit modifiée pour être continuée dans le Programme d'infrastructures Investir 
dans le Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE les besoins de la Ville de Mascouche pour ce projet sont 
à la hauteur de 10 000 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche, afin de pouvoir obtenir le soutien 
financier de 10 000 000 $, doit s'engager à payer sa part des coûts admissibles 
au projet et à payer les coûts d'exploitation continue de ce dernier, à assumer 
toute hausse du budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas 
accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l'obtention d'une lettre 
d'annonce de la ministre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De demander que la demande d'aide financière autorisée par la 

résolution 201013-04 pour le projet du Domaine seigneurial - Espace culturel, 

soit modifiée et continuée dans le cadre du Programme d'aide au 

développement des infrastructures culturelles du ministère de la Culture et des 

Communications du Québec - Programme d'infrastructures Investir dans le 

Canada; 

2° Que soit confirmé l'engagement de la Ville de Mascouche à payer sa part 

des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d'exploitation continue de ce 

dernier, à assumer toute hausse du budget de fonctionnement générée par le 

projet et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l'obtention 

d'une lettre d'annonce du ministre; 

3° D'autoriser monsieur André Pratte, directeur général par intérim et 

madame Denise Arsenault, Chargée de projets - Développement culturel, à agir 

au nom de la Ville de Mascouche et à signer tous les documents relatifs dans le 

but d'obtenir ce soutien financier.   

ADOPTÉE 

 

210125-04 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

POUR L’ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11103 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Union des municipalités du Québec offre divers services 
aux municipalités membres comprenant plusieurs véhicules d'information et de 
références pertinentes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services offerts correspondent aux attentes des 
membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT le pouvoir de représentation politique de cette association; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De renouveler l'adhésion de la Ville à l'Union des municipalités du Québec pour 

l'année 2021; 

D'autoriser la trésorière à payer la quote-part annuelle requise à cette fin.  

ADOPTÉE 

 

210125-05 
 

ADHÉSION À LA DÉCLARATION D’ENGAGEMENT SUR LA 

DÉMOCRATIE ET LE RESPECT 

  
ATTENDU QUE la polarisation de l’opinion publique dans les médias 
traditionnels et particulièrement dans les médias sociaux entraine une 
multiplication de déclarations agressives et de gestes d’intimidation à l’égard des 
élues et élus municipaux; 
 
ATTENDU QUE ce phénomène a pris de l’ampleur depuis le début de la crise 
de la COVID-19 en 2020; 
 
ATTENDU QUE l’intimidation, la menace et la violence verbale n’ont pas leur 
place dans une démocratie et ne favorisent en rien la confiance ainsi que la 
reconnaissance qu’a la population envers ses institutions démocratiques; 
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ATTENDU QUE le respect est un élément fondamental d’une société 
démocratique qui exige à son tour la reconnaissance fondamentale de grandes 
libertés, notamment la liberté d’expression; 
 
ATTENDU QU’une démocratie respectueuse honore la fonction d’élue et élu et 
consolide la qualité et l’autorité des institutions; 
 
ATTENDU QUE l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a lancé une 
campagne nationale sur la démocratie et le respect; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil d’administration de l’UMQ ont adopté le 
4 décembre 2020 la déclaration d’engagement suivante :  
 
« Notre démocratie prend ses racines dans notre histoire. Nous choisissons 
celles et ceux qui nous gouvernent. En démocratie, nous pouvons tous être 
candidates, candidats pour assumer une charge publique. Quand il y a des 
élections, les citoyennes et citoyens délèguent l’administration du bien commun 
à des gens qui offrent leurs services, comme nous. Cette façon de gérer nos 
milieux de vie, nos régions, nous a permis d’atteindre un niveau de vie parmi les 
plus élevés au monde, d’évoluer en sécurité, d’avoir la possibilité de mener 
notre vie comme nous l’entendons et de s’exprimer en toute liberté. 
 
La démocratie prend vie dans le débat et dans le choc des idées. Elle est 
possible tant que les gens se respectent. Or, par les temps qui courent, notre 
démocratie est trop souvent malmenée par des incidents malheureux : incivilités, 
manque de respect, menaces, intimidation et usurpation d’identité. Depuis 
quelques années, notamment avec la montée en popularité des réseaux 
sociaux, le débat vigoureux mais respectueux est trop souvent remplacé par les 
insultes, les menaces et l’intimidation. 
 
C’était vrai avant la pandémie. Mais celle-ci est venue aggraver cette façon de 
faire. Que cette difficile situation soit source d’inquiétude, d’anxiété, c’est normal. 
Que l’on soit parfois en désaccord avec les décisions des autorités, c’est normal. 
Mais il n’est pas acceptable que des femmes et des hommes qui exercent une 
responsabilité publique au service de leurs concitoyennes et concitoyens soient 
intimidés, poussés à la démission, parfois même menacés de mort, ou 
contraints de se déplacer avec une protection policière.  
 
Dans moins d’un an se tiendront les élections municipales dans toutes les 
municipalités du Québec. D’ici là, il nous faut prendre soin de notre démocratie. 
Il nous faut renouer avec un débat respectueux des personnes et des institutions 
pour prendre ensemble les meilleures décisions. Rappelons-nous que les élues 
et élus et les titulaires de charges publiques s’engagent pour le mieux-être de 
leur population. Favorisons l’engagement politique, ne le décourageons pas. 
 
Comme élues municipales et élus municipaux, nous sommes fiers de servir nos 
concitoyennes et concitoyens. C’est pourquoi nous appelons au débat 
démocratique dans le respect. Nous disons : « La démocratie dans le respect, 
par respect pour la démocratie ». Et nous invitons les élues et élus de toutes les 
municipalités du Québec à joindre le mouvement. » 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE le conseil municipal adhère à la déclaration d’engagement ayant pour 

thème « La démocratie dans le respect, par respect pour la démocratie ». 

QUE le conseil municipal s’engage à accompagner les élues et élus municipaux 

ainsi que toutes les sphères de la gouvernance municipale pour valoriser la 

démocratie municipale et consolider la confiance envers les institutions 

démocratiques; 

QU’une copie de cette résolution soit transmise à l’UMQ.  

ADOPTÉE 
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210125-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1289 ORDONNANT 

L’IMPLANTATION D’UN LOGICIEL INTÉGRÉ DE GESTION 

DES RESSOURCES HUMAINES ET DE PAIE, LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET L’ACHAT 

D’ÉQUIPEMENT Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 642 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1289 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 14 décembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1289 ordonnant l’implantation d’un logiciel 

intégré de gestion des ressources humaines et de paie, les services 

professionnels et techniques et l’achat d’équipement y afférents et décrétant à 

ces fins une dépense et emprunt de 642 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210125-07 
 

APPUI AU RECENSEMENT 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le prochain recensement se déroulera en mai 2021 et que 
Statistique Canada sollicite l’appui de la Ville de Mascouche (« Ville ») pour 
promouvoir le recensement auprès des résidents de notre collectivité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les gouvernements et d'autres décideurs se fient sur les 
tendances socioéconomiques, voire sur l’analyse des données du recensement, 
pour prendre des décisions importantes, décisions qui peuvent avoir une 
incidence directe sur nos familles, nos quartiers et nos entreprises; 
 
CONSIDÉRANT QUE Statistique Canada assure la Ville qu'elle veille à ce que 
le recensement de la population de 2021 soit mené partout au pays avec une 
approche sécuritaire pour éviter la propagation de la COVID-19; 
 
CONSIDÉRANT QUE Statistique Canada désire embaucher environ 
32 000 personnes partout au Canada pour aider à la collecte des données du 
recensement et qu'elle voudrait travailler avec la Ville pour que nos résidents 
soient avisés et informés de ces possibilités d'emplois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les efforts pour encourager les résidents de notre ville à 
remplir leur questionnaire du recensement auront une incidence directe sur la 
collecte des données nécessaires pour planifier, élaborer et évaluer des 
programmes et des services tels que les écoles, les garderies, les services à la 
famille, le logement, les services d'urgence, les routes, les transports publics et 
la formation pour acquérir des compétences nécessaires à l'emploi; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Le conseil municipal de la Ville de Mascouche appui le recensement de 2021 et 

encourage tous les résidents à remplir leur questionnaire du recensement en 

ligne au www.recensement.gc.ca.   

ADOPTÉE 

 

210125-08 
 

AUTORISATION DE VENDRE LE LOT NUMÉRO 5 716 004 

DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT la promesse d'achat / vente à intervenir concernant le 
lot 5 716 004 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de constater que cet immeuble ne demeure 
affecté ni n'est destiné à aucune fin municipale; 
 
CONSIDÉRANT la condition et situation de cet immeuble, de même que les 
coûts qui pourraient être rattachés à sa conservation; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette vente permettra à l'acheteur, Aménagements des 
basses Laurentides Inc., de réaliser un projet immobilier résidentiel dans le 
secteur du Lac Samson; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité de vente des terrains municipaux a 
recommandé la disposition de cet immeuble à la valeur marchande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix offert, au montant de 42 000 $ (plus taxes 
applicables) correspondant à la valeur marchande de l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT la teneur du rapport de l'avocat-conseil de la Ville; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante; 

2° D'autoriser le greffier, pour et au nom de la Ville, à : 

a) accepter et signer la promesse de d’achat / vente et convenir de 

l’avant-contrat de vente envisagé, avec Aménagements des basses 

Laurentides Inc., concernant le lot 5 716 004 du cadastre du Québec, 

moyennant le prix et aux conditions y stipulés, en fonction des 

paramètres soumis; 

b) convenir et procéder à la signature de l'acte de vente et tous autres 

actes ou documents connexes, utiles ou nécessaires, pour y donner 

suite ou procéder à la vente autorisée par la présente, en lien avec le 

projet visé; 

c) consentir toute cession de priorité de rang et de droit, en faveur de 

toute institution financière qui financerait la réalisation du projet visé en 

première ligne; 

d) accepter toute sûreté jugée suffisante par ce dernier pour palier à 

l’effet la cession de priorité de rang ci-dessus autorisée; 
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e) désigner le notaire instrumentant aux fins notamment, de la réception 

de l'acte de vente à intervenir, aux frais de l'acquéreur.   

ADOPTÉE 

 

210125-09 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1288-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1288 IMPOSANT DES TAXES 

ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR RENCONTRER 

LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS DE L’EXERCICE 

FINANCIER 2021 AFIN DE MODIFIER LA DATE DES DEUX 

PREMIERS VERSEMENTS DE TAXES DE L’ANNÉE 2021 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1288-1, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1288-1 modifiant le règlement 1288 imposant des taxes et 
exigeant des compensations pour rencontrer les obligations de la ville au cours 
de l’exercice financier 2021 afin de modifier la date des deux premiers 

versements de taxes de l’année 2021. 
 

 

210125-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1272 ORDONNANT DES TRAVAUX 

DE RÉFECTION DE LA DIGUE ET DU BARRAGE SUR LE 

SITE DU MANOIR SEIGNEURIAL ET AUTRES SERVICES 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 2 406 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par l’assistante-greffière de son certificat suite à la 
période d'enregistrement tenue le 9 au 23 décembre 2020 sur le Règlement 
numéro 1272 ordonnant des travaux de réfection de la digue et du barrage sur le 
site du Manoir seigneurial et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt de 2 406 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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210125-11 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1283 ORDONNANT DES TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION ET DE 

PASSAGES POUR PIÉTONS, D’IMPLANTATION 

D’ÉCLAIRAGE DE RUE, DE RECONFIGURATION 

D’INTERSECTIONS SUR L’AVENUE DE L’ESPLANADE, 

D’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE SIGNALISATION, 

D’ÉTUDES PRÉLIMINAIRES POUR LE DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DE CIRCULATION URBAINE ET AUTRES 

SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 4 576 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par l’assistante-greffière de son certificat suite à la 
période d'enregistrement tenue le 9 au 23 décembre 2020 sur le Règlement 
numéro 1283 ordonnant des travaux d’aménagement de feux de circulation et 
de passages pour piétons, d’implantation d’éclairage de rue, de reconfiguration 
d’intersections sur l’avenue de l’esplanade, d’acquisition d’équipements de 
signalisation, d’études préliminaires pour le déploiement du plan directeur de 
circulation urbaine et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt de 4 576 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210125-12 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1284 ORDONNANT DES TRAVAUX 

DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES D’EAU POTABLE 

D’ÉGOUTS, AINSI QUE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE 

PAVAGE SUR DIVERSES RUES RELATIVEMENT À LA 

PROGRAMMATION DES TRAVAUX 2021 ET AUTRES 

SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

DE 26 670 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par l’assistante-greffière de son certificat suite à la 
période d'enregistrement tenue le 9 au 23 décembre 2020 sur le Règlement 
numéro 1284 ordonnant des travaux de réfection des infrastructures d’eau 
potable d’égouts, ainsi que des travaux de réfection de pavage sur diverses rues 
relativement à la programmation des travaux 2021 et autres services connexes 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt de 26 670 000 $ conformément à l'article 557 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210125-13 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 31 JANVIER 2021 ET SE TERMINANT LE 

30 AVRIL 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 
Gabriel Michaud, maire suppléant à compter du 31 janvier 2021 jusqu’au 30 avril 
2021 et d’autoriser monsieur Gabriel Michaud à signer les chèques et effets 
négociables de la Ville en l’absence du maire. 

ADOPTÉE 

 

210125-14 
 

IMPOSITION D'UNE RÉSERVE FONCIÈRE QUANT AU 

LOT 3 292 604 DU CADASTRE DU QUÉBEC, EN LA 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE L'ASSOMPTION 

  
CONSIDÉRANT la teneur, notamment, des dispositions des articles 69 et 
suivants de la Loi sur l'expropriation (RLRQ, c. E-24), ainsi que 29.4 et 570 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT les orientations retenues et à développer par le conseil 
municipal en la matière ainsi que les besoins dont il peut y avoir lieu de tenir 
compte, à des fins municipales, au niveau immobilier; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'imposer une réserve pour fins publiques, à savoir pour les fins 

municipales de réserve foncière, affectant l'immeuble dont le numéro de lot suit : 

Le lot 3 292 604 du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 

l'Assomption; 

2° D'autoriser le greffier et directeur, Greffe et services juridiques, à pourvoir à 

la préparation, à la signature, à la publication et signification de tout avis de 

réserve, acte ou autre document à cet effet ou connexe; 

3° D'autoriser le greffier à recourir aux services d’un arpenteur-géomètre pour 

préparer toute description technique pouvant être requise par la loi aux fins de 

l’avis de réserve.  

ADOPTÉE 
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210125-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE DÉCEMBRE 2020 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de décembre 2020, représentant la somme de 

7 480 897,86 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210125-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE DÉCEMBRE 2020 

Certificat de 
crédits : 11104 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la liste des comptes à payer pour le mois de décembre 2020, 

représentant la somme de 305 230,29 $ à même le fonds des activités 

financières.   

ADOPTÉE 

 

210125-17 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2020 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de décembre 2020; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 

 

210125-18 
 

MANDAT À LA FIRME STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 

POUR PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICATS 

D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX EN RIVE ET LITTORAL 

DANS LE CADRE DE LA RÉFECTION DE LA DIGUE ET DU 

BARRAGE SUR LE SITE DU MANOIR SEIGNEURIAL 

  
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de réfection de la digue et du 
barrage sur le site du Manoir seigneurial, une demande de certification 
d’autorisation doit être présentée au ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater la firme Stantec Experts-Conseils Ltée à soumettre les 

demandes de certificats d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques et à présenter tout 

engagement en lien avec cette demande; 

2° Que la Ville de Mascouche assume les frais d’émission du/des certificat (s) 

auprès du Ministère tel que requis par la Loi sur la qualité de l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

210125-19 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 1103-

63 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1103 AFIN DE 

CRÉER LA ZONE IA 506 À MÊME LA ZONE CM 506 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième projet de règlement numéro 1103-63 a pour 
objectif principal de créer la zone IA 506 à même la zone CM 506; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du deuxième projet de règlement numéro 1103-
63 a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du deuxième projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1103-63 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de créer la zone IA 506 à même la 

zone CM 506;  

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-63, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210125-20 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-5 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

ADMISSIBLES ET AUX USAGES CONDITIONNELS 

AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième projet de règlement numéro 1198-5 a pour 
objectif principal de modifier les dispositions applicables aux zones admissibles 
et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du deuxième projet de règlement numéro 1198-5 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du deuxième projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1198-5 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 afin de modifier les 

dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels 

autorisés ainsi que les critères d'évaluation; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1198-5, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210125-21 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2020 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 9 décembre 2020, avec réserve le cas échéant, à 

l'exception des recommandations numéros 20-12-205, 20-12-207, 20-12-208, 

20-12-209, 20-12-212 et 20-12-213, qui feront l'objet d'une approbation distincte 

par le conseil; 

2° De refuser la demande portant le numéro de résolution 20-12-206 du 

comité consultatif d’urbanisme, relative à une modification d’un projet 

multifamilial résidentiel, sur le lot 6 349 000, car la proposition prévoit plusieurs 

altérations importantes au niveau de la qualité architecturale du bâtiment ne 

répondant pas aux objectifs et critères du Règlement de PIIA numéro 1089.  

ADOPTÉE 

 

210125-22 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1311, RUE 

MOORECREST 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
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CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 9 décembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 20-12-213; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a considéré l’état de l’immeuble visé par la 
demande; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée; 
 
CONSIDÉRANT les démarches entreprises par le propriétaire; 
 
CONSDIÉRANT QUE les propriétaires ont signifié leurs intentions aux locataires 
en date du mois d’aout 2020; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis d’éviction au locataire a été signifié par huissier le 
23 novembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’opposition écrite reçue le 4 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires doivent offrir, en compensation aux 
locataires, l’équivalent de trois (3) mois de loyer et acquitter leurs frais de 
déménagement; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 6 janvier 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 6 janvier 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande de démolition pour le 1311, rue Moorecrest.  

ADOPTÉE 

 

210125-23 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2512, CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 9 décembre 2020; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 20-12-212; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’un immeuble de 6 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 6 janvier 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 6 janvier 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder la demande de démolition pour le 2512, chemin Sainte-Marie; 

2° D’ajouter, la condition d’approbation suivante à la demande de démolition 

portant le numéro de recommandation 20-12-212 : 

Que les fenêtres du bâtiment proposé comme projet de remplacement 

soit de couleur noire pour l’ensemble des façades.  

ADOPTÉE 

 

210125-24 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 6 249 887 – 2205, chemin Sainte-Marie – Zone PC 227 – District 8 (20-12-
207) 
 
La demande vise à autoriser l’implantation d’une clôture en cour avant, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 149, 
que les clôtures sont interdits en cour avant; 
 
Lots 3 651 821 et 3 781 298 – 1560, rue de l’Albatros – Zone RA 251 – District 7 
(20-12-208) 
 
La demande vise à autoriser l’empiétement d’une galerie de 2,46 mètres dans la 
cour avant, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 86, que les galeries sont autorisées dans la cour avant pourvu que 
l’empiètement n’excède pas deux mètres (2 m) dans le périmètre de la façade; 
 
Lot 6 403 865 – Rue Louis-Blériot – Zone IA 519 – District 2 (20-12-209) 
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La demande vise à : 
 

• autoriser une superficie d’étage de 7,7 %, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 327.1.1 b), 
qu’un minimum de 15 % de la superficie de plancher du bâtiment doit 
se trouver sur un deuxième étage; 
 
• autoriser un pourcentage de fenestration de 8,6 %, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 320, que pour toute construction ou agrandissement d’un 
bâtiment principal, le revêtement de toute façade donnant sur une rue 
doit être composé d’au moins 25 % de verre; 
 
• autoriser l’aménagement d’une portion d’aire de stationnement 
en cour avant, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 
qui prévoit, à l’article 327.1.1, que l’aménagement d’une aire de 
stationnement extérieure est interdit dans la portion de terrain situé 
entre l’autoroute 640 et la façade arrière du bâtiment principal; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
6 janvier 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 25 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 20-12-207, 20-12-208 et 20-12-209 relatives à ces demandes de 
dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 20-12-205 relative à une demande de PIIA liée à une dérogation 
mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations portant 

les numéros 20-12-207, 20-12-208 et 20-12-209 du comité consultatif 

d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D’ajouter, la condition d’approbation suivante à la demande de dérogation 

mineure portant le numéro de recommandation 20-12-209 : 

Que la dérogation visant à autoriser un pourcentage de fenestration 

inférieur à 25 % devienne caduque pour tout projet d’agrandissement du 

bâtiment; 

3° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 20-12-205 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.   

ADOPTÉE 

 

210125-25 
 

ADOPTION DU PLAN DE VERDISSEMENT DU NOYAU 

VILLAGEOIS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche s’est dotée d’un Plan stratégique 
de développement durable avec la volonté d’offrir à ses citoyens un 
développement urbain harmonieux et des espaces verts exceptionnels, 
favorisant une vie saine et des aménagements et constructions basés sur des 
principes de développement durable; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire accroître la canopée dans 
les espaces publics afin de limiter les ilots de chaleur, et ce, plus 
particulièrement à l’intérieur du noyau villageois et une section de la montée 
Masson; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est situé au cœur du Corridor 
forestier du Grand Coteau, un écosystème écologique de haute valeur pour la 
conservation et qu'elle a cosigné un plan d'action conjointement avec 
huit (8) municipalité et MRC pour assurer le maintien des liens écologiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Nature-Action Québec a obtenu un 
financement du Fond vert dans le cadre du Programme Action-Climat Québec 
visant à mobiliser et engager les acteurs régionaux dans le maintien de la 
connectivité de leur territoire et considérant que cette subvention permet de 
financer 50 % des activités liées à la conception d’un plan de verdissement du 
noyau villageois de Mascouche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter le Plan de verdissement du noyau villageois; 

2° D’intégrer les principes directeurs du Plan de verdissement dans les 

projets de plantation annuels et de verdissement chapeautés par le Service de 

l'environnement et du développement durable et dans les projets de réfection 

des infrastructures municipales réalisés à terme par le Service du génie. 

ADOPTÉE 

 

210125-26 
 

INVENTAIRE ET PLAN D'ACTION POUR LA RÉDUCTION 

DES GAZ À EFFET DE SERRE 2021-2030 

  
CONSIDÉRANT QUE le dernier rapport spécial, approuvé le 6 octobre 2018 par 
le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), 
principal organisme international chargé d'évaluer les activités scientifiques 
consacrées aux changements climatiques, aux conséquences de ces 
changements, aux risques potentiels qui y sont liés et aux mesures susceptibles 
d'être prises pour en restreindre les effets, fait ressortir l'urgence d'intervenir; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Mascouche est très 
préoccupé par les conséquences de la crise climatique sur son territoire et à 
l’échelle de la planète, particulièrement au niveau de la santé humaine, au 
niveau économique, alimentaire et environnemental; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche subit déjà certaines conséquences 
attribuées aux changements climatiques, telles les pluies et crues extrêmes, la 
fréquence et l’intensité accrues des périodes de chaleur accablante et la 
prolifération d’espèces exotiques envahissantes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a reconnu par la résolution 190128-
32 l'état d'urgence climatique sur son territoire, l’importance de diminuer 
l’utilisation des énergies fossiles et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a reconnu l'importance de mettre en 
place des actions concrètes via son Plan stratégique de développement durable 
et son Plan de lutte contre les gaz à effet de serre et des outils de planification 
qui en découlent pour contrer les impacts économiques, de santé publique et 
environnementale qui résultent des changements climatiques observés à son 
échelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville de Mascouche a réalisé et mis en œuvre un plan 
d'action pour la réduction des émissions de GES en 2014-2020; 
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CONSIDÉRANT QU'une mise à jour du bilan et du plan d'action contre les 
émissions de GES était nécessaire dans le cadre de la réalisation d'un plan 
d'action 2021-2025 du Plan stratégique de développement durable de la Ville de 
Mascouche; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter le bilan 2019 des émission des gaz à effet de serre et le plan 

d'action 2021-2030 pour réduire les émissions de gaz à effet de serre produit par 

le Service de l'Environnement et du développement durable de la Ville de 

Mascouche et par Enviro-Accès; 

2° D’intégrer le plan d'action 2021-2030 pour réduire les émissions de gaz à 

effet de serre au Plan stratégique de développement durable; 

3° De mandater le Service de l'Environnement et du développement durable 

de la Ville de Mascouche et son directeur pour coordonner la mise en œuvre du 

plan d'action pour réduire les émissions des gaz à effet de serre et présenter un 

bilan de réalisation annuel.  

ADOPTÉE 

 

210125-27 
 

PLAN D'ACTION 2021-2025 DU PLAN STRATÉGIQUE DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

  
CONSIDÉRANT QUE le développement durable a été adopté comme principe 
d'action par le gouvernement du Québec dans la Loi sur le développement 
durable en 2005;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est sensible aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques liés au développement durable;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche reconnaît l'importance de son rôle 
et assume son leadership dans le développement durable de son territoire;  
 
CONSIDÉRANT QUE par l'adoption de son premier Plan stratégique de 
développement durable en janvier 2016, la Ville de Mascouche s'est dotée d'une 
vision, d'orientations et d'objectifs stratégiques en développement durable pour 
encadrer sa planification, son administration et les services offerts aux citoyens;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan stratégique de développement durable assure la 
mobilisation des services municipaux, de la population et des entreprises et 
partenaires de Mascouche dans l'atteinte de cibles en développement durable 
dans un horizon 2035; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan d’action 2021-2025 a été élaboré par un comité de 
pilotage nommé par le conseil en janvier 2020;  
 
CONSDÉRANT QUE pour la révision du Plan d’action 2021-2025, Mascouche 
entend poursuivre avec la même vision et les mêmes six (6) orientations que 
lors de la rédaction du Plan stratégique mais que le plan compte désormais 
33 objectifs et 195 actions distinctes pour 2025; 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter le Plan d’action 2021-2025 du Plan stratégique de 

développement durable; 
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2° De mandater le directeur du Service de l'environnement et du 

développement durable à titre de coordonnateur responsable du suivi et de la 

mise en œuvre du Plan d'action 2021-2025 du Plan stratégique de 

développement durable de la Ville de Mascouche à présenter au conseil et aux 

citoyens un bilan annuel de réalisation du Plan d’action 2021-2025.  

ADOPTÉE 

 

Par prudence, pour parer à toute éventuelle prétention d’apparence de potentiel conflit d’intérêt, 
M. le maire Guillaume Tremblay, comme il l’a fait auparavant en vue de toute discussion sur un tel 
sujet, se retire, avant le traitement du point suivant (10.4), ayant donné lieu à la résolution qui suit 
(210125-28), déclarant qu’il possède (ainsi que sa conjointe) des intérêts dans une entité pouvant 
être reliée à une entreprise œuvrant dans le domaine des couches lavables notamment; Monsieur 
le conseiller Gabriel Michaud, maire suppléant, assume la présidence de l’assemblée à compter de 
ce moment; 

 

210125-28 
 

PROGRAMME DE SUBVENTIONS ENVIRONNEMENTALES 

2021 

Certificat de 
crédits : 11107 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire offrir à ses citoyens des 
subventions environnementales pour encourager l’utilisation de couches 
lavables, de récupérateurs d'eau de pluie ainsi que l’achat de véhicules 
électriques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir de saines 
pratiques environnementales et améliorer le niveau des services offerts à cet 
égard; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre 
C 47) confère aux municipalités les compétences en matière d'environnement et 
le pouvoir d'établir des programmes d'aide; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif en 
environnement et développement durable de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les programmes de subvention proposés auront des 
effets bénéfiques sur l'environnement de Mascouche, et plus particulièrement 
sur la réduction du transport et de l'enfouissement de déchets, sur l'économie 
d'eau potable et sur la réduction des gaz à effet de serre; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts des programmes de subventions sont 
majoritairement compensés par la réduction des déchets à la source, des coûts 
liés à leur transport et à l'enfouissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des rapports préparés par 
le directeur du Service de l'environnement et du développement durable relatifs 
aux modalités des programmes de subvention; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU : 
 
1° D'autoriser le directeur du Service de l'environnement et du développement 

durable à appliquer les modalités prévues pour chacun des programmes de 

subventions suivants : 

a) Aide financière aux citoyens de la Ville de Mascouche pour encourager 

l’utilisation de couches lavables et de produits d’hygiène féminins 

durables; 
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b) Aide financière pour l’achat et l’installation d’une borne de recharge à 

usage domestique; 

c) Distribution d'un maximum de 40 récupérateurs d’eau de pluie lors du 

RDV Nature 2021; 

2° D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à émettre 

mensuellement des chèques correspondant aux subventions prévues aux 

programmes ci-haut mentionnés suivant la recommandation du directeur du 

Service de l'environnement et du développement durable, et ce, selon les 

modalités prévues à ces programmes, pour un montant total ne dépassant pas 

41 500 $.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le Maire Guillaume Tremblay est de retour, après l’adoption de la résolution qui 

précède (210125-28), et reprend alors la présidence de l’assemblée. 

 

210125-29 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2020-2263 POUR 

LA FOURNITURE DE TRAITEMENT BIOLOGIQUE, 

NETTOYAGE MANUEL, ÉRADICATION PARTIELLE DU 

ROSEAU COMMUN ET INSTALLATION D'AÉRATEURS DANS 

LES ÉTANGS SITUÉS DANS LES PARCS DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 11108 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2020-2263 relatif à la fourniture de 
traitement biologique, nettoyage manuel, éradication partielle du roseau 
commun et installation d'aérateurs dans les étangs situés dans les parcs de 
Mascouche, adjugé à BioService Montréal inc., par la résolution 200323-29 
comporte deux (2) options de renouvellement pour les années 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par BioService 
Montréal inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
12 janvier 2021 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable, à l’effet de prolonger d’une année additionnelle ce contrat; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger d'une année additionnelle le contrat MAS-2020-2263 relatif à la 

fourniture de traitement biologique, nettoyage manuel, éradication partielle du 

roseau commun et installation d'aérateurs dans les étangs situés dans les parcs 

de Mascouche, à BioService Montréal inc., pour un montant de 66 922,56 $, 

toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission et du devis. 

ADOPTÉE 
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210125-30 
 

RENOUVELLEMENT POUR L’ANNÉE 2021 DU CONTRAT 

MAS-2018-2129 RELATIF À LA LOCATION D'UNE 

NIVELEUSE ET D'UN ROULEAU COMPACTEUR AVEC 

OPÉRATEURS, POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC 

DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 

2020 ET 2021 

Certificat de 
crédits : 11100 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2129 relatif à la location d'une 
niveleuse et d'un rouleau compacteur avec opérateurs pour les années 2018 et 
2019, adjugé à l'entreprise Pavages Chartrand inc., comporte deux options de 
renouvellement annuel pour 2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Pavages 
Chartrand inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 23 décembre 2020 du directeur adjoint du 
Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts à l’effet de 
prolonger ce contrat pour la deuxième des deux années optionnelles prévues au 
contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2021, le contrat MAS-2018-2129 relatif à la location 

d'une niveleuse et d'un rouleau compacteur avec opérateurs, pour les 

années 2018 et 2019 avec deux options de renouvellement annuel pour 2020 et 

2021, adjugé en 2018 à l'entreprise Pavages Chartrand inc., pour un montant 

annuel 32 024,11 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission 

et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

210125-31 
 

RENOUVELLEMENT POUR LA SAISON HIVERNALE 2021-

2022 DU CONTRAT MAS-2018-2176 RELATIF À LA 

LOCATION ET L'INSTALLATION D'APPAREILS DE 

REPÉRAGE (GPS) AVEC LOGICIEL DE TÉLÉMÉTRIE POUR 

LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 ET 2020-

2021, AVEC DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 

LES SAISONS 2021-2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 11099 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2176 relatif à la location et 
l'installation d'appareils de repérage (GPS) avec logiciel de télémétrie pour les 
saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 adjugé à l'entreprise 
Focus Gestion de flottes et carburant inc.  comporte deux (2) options de 
renouvellement pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Focus 
Gestion de flottes et carburant inc.; 
 
CONSÉRANT le rapport du 23 décembre 2020 du directeur-adjoint du Service 
des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour la saison hivernale 2021-2022, le contrat MAS-2018-2176 

relatif à la location et l'installation d'appareils de repérage (GPS) avec logiciel de 

télémétrie pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, 

avec deux (2) options de renouvellement pour les saisons 2021-2022 et 2022-

2023, adjugé en 2018 à l'entreprise Focus Gestion de flottes & carburant inc., 

pour un montant annuel 36 777,23 $, toutes taxes incluses, selon les conditions 

de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

210125-32 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINE, 

RAPPORT DATÉ DU 13 JANVIER 2021, CONCERNANT DES 

NOMINATIONS, UNE EMBAUCHE ET DES DÉMISSIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 13 janvier 
2021, concernant des nominations, une embauche et des démissions; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 13 janvier 2021, concernant des nominations, une embauche et des 

démissions.  

ADOPTÉE 

 

210125-33 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CAPITAINE - 

SURVEILLANCE DU TERRITOIRE AU SERVICE DE POLICE, 

À COMPTER DU OU VERS LE 8 FÉVRIER 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
22 janvier 2021 de la directrice du Services des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Maxime St-

Georges, par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

capitaine - Surveillance du territoire au Service de police, à compter du ou vers 

le 8 février 2021; 

2° D'autoriser le maire et le directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 
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210125-34 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UNE CAPITAINE AUX 

ENQUÊTES ET AU SOUTIEN AU SERVICE DE POLICE, À 

COMPTER DU OU VERS LE 15 FÉVRIER 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
22 janvier 2021 de la directrice du Services des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Audrey 

Bouchard, par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à 

titre de capitaine aux enquêtes et au soutien au Service de police, à compter du 

ou vers le 15 février 2021; 

2° D'autoriser le maire et le directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210125-35 
 

APPROBATION ET RATIFICATION D’UNE PROLONGATION 

DE BAIL ET AUTORISATION À CONCLURE UN NOUVEAU 

BAIL QUANT AUX 2906-2908, CHEMIN SAINTE-MARIE - 

MAISON DE LA CULTURE 

Certificat de 
crédits : 11101 

 
CATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de l'avocat-conseil 
de la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la convention pour prolonger 
le bail intervenu ainsi que du projet de bail envisagé quant aux 2906-2908, 
chemin Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT qu’il aurait lieu d’approuver la convention pour prolonger le bail 
intervenu, signée en décembre 2020, quant aux 2906-2908, chemin Sainte-
Marie; 
 
CONSIDÉRANT qu’il aurait lieu de ratifier la signature de l'assistante-greffière à 
ladite convention, pour prolonger le bail jusqu'au 31 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu'il aurait d'autoriser la conclusion d’un nouveau bail portant 
sur l’immeuble sis aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie, pour un an, du 
1er février 2021 au 31 janvier 2022, avec un nombre indéterminé d’options de 
renouvellement, suivant la recommandation de la directrice du Service de la 
culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver la convention pour prolonger le bail intervenu, signée en 

décembre 2020, quant aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie; 

2° De ratifier la signature de l'assistante-greffière à ladite convention pour 

prolonger le bail intervenu; 
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3° D'autoriser la conclusion d’un nouveau bail portant sur l’immeuble sis aux 

2906-2908, chemin Sainte-Marie pour la période du 1er février 2021 au 

31 janvier 2022, avec un nombre indéterminé d’options de renouvellement; 

4° D'autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, le bail 

envisagé, ainsi que tout autre document connexe.  

ADOPTÉE 

 

210125-36 
 

AUTORISATION POUR LA TENUE DES SENTIERS 

LUDIQUES AU PARC DU GRAND-COTEAU 

  
CONSIDÉRANT QU'un projet de sentiers ludiques au parc du Grand-Coteau 
permettrait d'offrir une activité familiale interactive aux citoyens de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Ville de Mascouche et Trik truk- 
Concepts immersifs Inc.; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 13 janvier 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’entériner le protocole intervenu entre la Ville et Trik Truk Concepts 

immersifs inc.; 

2° D’autoriser la tenue des Sentiers Ludiques, de mai à décembre 2021 et de 

mai à décembre 2022, dans les sentiers du parc du Grand-Coteau, selon les 

termes du protocole d’entente.  

ADOPTÉE 

 

210125-37 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE – 

RESTAURATION DE L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE DE 

L’HÔTEL DE VILLE 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du Conseil local du patrimoine entérinée 
par la résolution 20201215-2 adoptée le 15 décembre 2020; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
13 janvier 2020 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil municipal entérine la recommandation du Conseil local du 

patrimoine selon les termes de la résolution 20201215-2 adoptée le 

15 décembre 2020.   

ADOPTÉE 
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210125-38 
 

LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le contexte pandémique et la rareté de la main-d’œuvre 
dans certains secteurs d’activité exercent une pression sur les jeunes en 
cheminement scolaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est reconnu que le décrochage scolaire au secondaire a 
des impacts négatifs sur l'économie locale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la problématique du décrochage scolaire est lié aux 
enjeux relatifs au développement économique local dont la relève et la 
qualification de la main-d’œuvre, ainsi que la lutte à la pauvreté;  
 
CONSIDÉRANT QU’un jeune qui possède un diplôme d’études secondaires 
gagne annuellement 15 000 $ de plus qu’un décrocheur, sa contribution à 
l’économie de son milieu est donc plus grande. Il coûte moins cher en sécurité 
civile et en soins de santé et il participe davantage à la vie citoyenne (il vote, 
donne du sang, fait du bénévolat, etc.); 
 
CONSIDÉRANT QUE le taux de diplomation et de qualification au secondaire 
des élèves a augmenté de façon marquée en 10 ans, passant de 68 % en juin 
2007 à 78.7 % en juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la persévérance scolaire est l’affaire de tous, l’école a 
besoin de notre appui et notre municipalité a aussi un rôle à jouer pour favoriser 
la persévérance scolaire de ses jeunes citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les journées de la persévérance scolaire sont un temps 
fort de l’année pour unir nos forces, encourager les jeunes et rappeler, par le 
biais de diverses activités, que l’éducation doit demeurer une priorité dans 
Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité régional pour la valorisation de l’éducation 
(CRÉVALE) a réussi à mobiliser, depuis plus de 15 ans, les Lanaudois à l’égard 
de la persévérance scolaire grâce à ses actions, à l’engagement de ses 
partenaires et à la multiplication des initiatives des membres de la communauté; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De reconnaître la réussite éducative comme un enjeu important pour le 

développement de la municipalité; 

2° De déclarer la troisième semaine de février comme étant celle des 

Journées de la persévérance scolaire dans notre municipalité; 

3° D'assurer une implication de la municipalité dans le cadre des projets du 

CREVALE par : 

- la participation à « JPS 2021 »; 

- la promotion et le port du ruban vert et blanc lors des Journées de la 

persévérance scolaire; 

- de maintenir la certification « Oser-Jeunes » pour nos emplois 

étudiants; 

4° De faire parvenir copie de cette résolution au CREVALE.  

ADOPTÉE 
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210125-39 
 

RECONNAISSANCE D’ORGANISMES 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º De reconnaître les organismes inscrits au tableau joint aux présentes selon 

les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de référence et 

de soutien aux organismes reconnus; 

2º D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire et madame Anny Mailloux, conseillère et présidente du Comité 

consultatif culture, loisirs et vie communautaire à procéder à la signature d’un 

protocole d’entente pour chacun des organismes reconnus inscrits au tableau 

précité; 

3° De révoquer le statut de reconnaissance des organismes mentionnés au 

tableau joint aux présentes, ceux-ci ne rencontrant plus les critères requis pour 

maintenir une telle reconnaissance.  

ADOPTÉE 

 

210125-40 
 

SEMAINE NATIONALE DE LA PRÉVENTION DU SUICIDE 

  
CONSIDÉRANT QUE dans Lanaudière, annuellement, quelque 80 personnes 
décèdent par suicide; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque année, plus de 130 Lanaudoises et Lanaudois 
sont hospitalisés à la suite d’une tentative de suicide, et ce, sans compter ceux 
et celles qui sont hospitalisés sous un autre prétexte ou qui ne consultent pas de 
médecin ?; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de prévention du suicide de Lanaudière (CPSL) 
est le seul organisme reconnu et soutenu par le Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Lanaudière pour intervenir spécifiquement sur la 
problématique du suicide. Dans la dernière année, il a répondu à près de 
3 200 appels de personnes en détresse, endeuillées par suicide ou inquiètes 
pour un proche suicidaire ?; 
 
CONSIDÉRANT QUE, orchestrée chaque année dans Lanaudière par le CPSL, 
la Semaine nationale de la prévention du suicide (SPS) a pour but de 
sensibiliser la population à la cause, de vaincre les tabous et de soutenir les 
milieux touchés par la problématique ?; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De reconnaître la problématique du suicide et son ampleur; 

2° De déclarer la semaine du 31 janvier au 6 février 2021 comme étant la 

Semaine nationale de la prévention du suicide, sous le thème « Je mets l’espoir 

de l’avant »; 
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3°  De contribuer à l’effort collectif en prévention du suicide, en réalisant les 

activités suivantes dans le cadre de la Semaine de la prévention du suicide : 

 Distribution d’un feuillet présentant les signes de détresse à surveiller ?; 

 Participation au Webinaire « Comment accueillir la détresse ? »; 

 Distribution de cartes professionnelles du CPSL; 

 Installation d’affiches promotionnelles du CPSL; 

 Participation au Selfie pour la vie; 

 Ajout d’un autocollant « Et si le bobo n’était pas physique » à nos 

trousses de premiers soins; 

 Distribution de bloc-notes repositionnables à l’effigie du CPSL; 

4° De faire parvenir copie de cette résolution au Centre de prévention du 

suicide de Lanaudière.  

ADOPTÉE 

 

210125-41 
 

SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ORGANISMES 

COMMUNAUTAIRES ET CULTURELS RECONNUS 

Certificat de 
crédits : 11102 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par la résolution 151214-44 du 14 décembre 2015 du 
Guide de référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aide financière déposées par 40 organismes 
communautaires et culturels reconnus par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière aux organismes communautaires et culturels 

reconnus ayant présenté une demande conforme au Guide de référence et de 

soutien aux organismes reconnus, et ce, tel qu’indiqué au tableau joint à la 

présente résolution, pour un montant total de 124 600 $.  

ADOPTÉE 

 

210125-42 
 

SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ORGANISMES SPORTIFS 

RECONNUS 

Certificat de 
crédits : 11105 

 
CONSIDÉRANT l’adoption, par la résolution 151214-44 du 14 décembre 2015, 
du Guide de référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aide financière déposées par 19 organismes 
sportifs reconnus par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 janvier 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière aux organismes sportifs reconnus ayant présenté 

une demande conforme au Guide de référence et de soutien aux organismes 

reconnus, et ce, tel qu’indiqué au tableau joint à la présente résolution, pour un 

montant total de 98 176 $.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question non traitée en ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 8 février 2021. 

 

 

210125-43 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h53,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue 

hors de la présence du public, le 8 février 2021 à 19h, au 3038, chemin 

Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel; 

Directrice au Service des communications – madame Marisa Cursio; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappel le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

en date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de 

cette dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à 

protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la 

COVID-19, notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 12 février 2021 

par le par le décret numéro 89-2021 du 3 février 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 2 octobre 2020; 
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Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 

Il est expliqué et consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence du 

public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district 

ou le cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les 

questions qui concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à 

l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début 

de la prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19h08. 

 

210208-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 février 2021 reproduit ci-

après, avec l’ajout du point 18.2. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 janvier 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1288-1 modifiant le règlement 1288 

imposant des taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les 
obligations de la ville au cours de l’exercice financier 2021 afin de 
modifier la date des deux premiers versements de taxes de l’année 2021 

 
5.2 Contrat MAS-2021-2308 relatif à des services professionnels pour le 

remplacement du plan et des règlements d’urbanisme 

 
5.3 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 

une modification apportée aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de janvier 2021 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes supplémentaires à payer pour le 

mois de décembre 2020 et de la liste des comptes à payer pour le mois 
de janvier 2021 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de janvier 2021 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1273-1 modifiant 

le règlement numéro 1273 ordonnant des travaux de construction dans le 
cadre du déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts 
(Phase 1) et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt 5 319 000 $pour en porter la dépense et 
l’emprunt à 6 894 000 $ et en remplacer les annexes 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du projet de résolution visant la modification des résolutions 

portant les numéros 190401-07, 200309-33 et 200427-16, visant à 
autoriser la construction de sept (7) bâtiments résidentiels et deux (2) 
bâtiments à usage mixte en projet intégré, à l’intersection de l’avenue de 
la Gare et de la rue Sicard, à titre de projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 

 
9.2 Avis de motion du Règlement numéro 1198-6 modifiant le règlement 

relatif aux usages conditionnels numéro 1198 afin d'autoriser les activités 
agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole 

 
9.3 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1198-6 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin d'autoriser les 
activités agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole 

 
9.4 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2021 

du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.5 Demande de démolition pour le 1753, rue de Brompton 

 
9.6 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1290 

concernant les matières résiduelles et remplaçant le Règlement 1247 et 
toute autre disposition portant sur la matière 
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10.2 Bilan 2020 du Plan stratégique de développement durable 

 
10.3 Dépôt du rapport annuel du Comité de vigilance de Signaterre 

Environnement inc. pour 2020 

 
10.4 Renouvellement du contrat MAS-2018-2118 relatif à la collecte, transport 

et disposition des résidus domestiques dangereux (R.D.D.) pour l'année 
2021 

 
10.5 Renouvellement du contrat MAS-2019-2247 pour les services d'entretien 

horticoles de vivaces, d'arbustes, d'arbres et de tonte de gazon sur le 
projet Les Jardins du Coteau pour 2021 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2018-2150 relatif au déneigement et à l'entretien des voies 

publiques de la zone 3 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-
2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2151 relatif au déneigement et à l'entretien des voies 

publiques de la zone 2 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-
2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2152 relatif au déneigement et à l'entretien des voies 

publiques de la zone 1 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-
2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.4 Contrat MAS-2021-2321 - Fourniture et livraison d'un (1) véhicule Ford 

Explorer XLT ou l'équivalent, année 2021 ou plus récent 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 27 janvier 2021, concernant des 
embauches, une nomination, des retraites et une embauche de 
personnel de coordination pour le camp de jour hiver 2021 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Assistance financière - Programme de reconnaissance de nos 

Ambassadeurs 
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16.2 Octroi d'une subvention à la Maison des jeunes La Barak de Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Demande d'appui au Gouvernement du Québec pour la requalification 

des golfs 

 
18.2 Soutien financier au Service d’aide à la recherche de logement de l'OMH 

de Lanaudière sud pour 2021 à 2023 - Ajout 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h09 à 19h15.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210208-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 JANVIER 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 janvier 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210208-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1288-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1288 IMPOSANT DES TAXES ET 

EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR RENCONTRER 

LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS DE 

L’EXERCICE FINANCIER 2021 AFIN DE MODIFIER LA 

DATE DES DEUX PREMIERS VERSEMENTS DE TAXES DE 

L’ANNÉE 2021 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1288-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 25 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1288-1 modifiant le règlement 1288 imposant 

des taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les obligations de la 

ville au cours de l’exercice financier 2021 afin de modifier la date des deux 

premiers versements de taxes de l’année 2021.  

ADOPTÉE 

 

210208-04 
 

CONTRAT MAS-2021-2308 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LE REMPLACEMENT DU PLAN ET 

DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

Certificat de 
crédits : 11115 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
3 décembre 2020 pour des services professionnels pour le remplacement du 
plan et des règlements d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le 14 janvier 2021, à 10 h, la Ville a reçu 5 soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
21 janvier 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 130819-36; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 26 janvier 2021 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat relatif à des services professionnels pour le 

remplacement du plan et des règlements d’urbanisme, à l’Atelier urbain pour un 

montant de 184 934,99 $ toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission et du devis;  

2° D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant n'excédant pas 168 870,29 $.  

ADOPTÉE 
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210208-05 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UNE MODIFICATION 

APPORTÉE AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 janvier 2021 
du greffier et directeur des services juridiques, dans lequel il indique avoir reçu 
une mise à jour de la déclaration d’intérêts pécuniaires de monsieur le Maire 
Guillaume Tremblay, celle-ci étant datée du 26 janvier 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport précité du 26 janvier 2021 du greffier.  

ADOPTÉE 

 

210208-06 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JANVIER 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de janvier 2021, représentant la somme de 

5 974 727,64 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210208-07 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES 

SUPPLÉMENTAIRES À PAYER POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2020 ET DE LA LISTE DES COMPTES À 

PAYER POUR LE MOIS DE JANVIER 2021 À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11110 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des comptes supplémentaires à payer pour le mois de 

décembre 2020 et la liste des comptes à payer pour le mois de janvier 2021, 

représentant la somme de 108 686,58 $ à même le fonds des activités 

financières.   

ADOPTÉE 
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210208-08 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE JANVIER 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de janvier 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.   

ADOPTÉE 

 

210208-09 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET ESPACES VERTS (PHASE 

1) ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT 5 319 000 $ POUR EN PORTER LA DÉPENSE 

ET L’EMPRUNT À 6 894 000 $ ET EN REMPLACER LES 

ANNEXES 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1273-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1273-1 modifiant le règlement numéro 1273 ordonnant des 
travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan directeur des 
parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt 5 319 000 $ pour en porter la dépense et l’emprunt à 

6 894 000 $ et en remplacer les annexes . 
 

 

210208-10 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÉSOLUTION VISANT LA 

MODIFICATION DES RÉSOLUTIONS PORTANT LES 

NUMÉROS 190401-07, 200309-33 ET 200427-16, VISANT À 

AUTORISER LA CONSTRUCTION DE SEPT (7) BÂTIMENTS 

RÉSIDENTIELS ET DEUX (2) BÂTIMENTS À USAGE MIXTE 

EN PROJET INTÉGRÉ, À L’INTERSECTION DE L’AVENUE DE 

LA GARE ET DE LA RUE SICARD, À TITRE DE PROJET 

PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

  
CONSIDÉRANT la résolution 190401-07; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 200309-33; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 200427-16; 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant désire augmenter le nombre d’étages pour 
les bâtiments résidentiels des phases 6, 7 et 8 du projet; 



 

41 

 
CONSIDÉRANT QUE la capacité du stationnement est augmentée afin de 
répondre aux besoins liés à l’ajout de logement;  
 
CONSIDÉRANT QUE la modification au projet prévoit l’intégration de 
58 cases de stationnement dédiées aux visiteurs;  
 
CONSIDÉRANT QUE la variation de hauteur des bâtiments contribuera à la 
densification de l’aire TOD/DOT tout en contribuant à la modulation 
architecturale des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT le développement du projet et les informations reçues 
relativement à la construction d’un pavillon pour la piscine extérieure;  
 
CONSIDÉRANT l’intégration harmonieuse et sécuritaire du pavillon de piscine 
au projet particulier initialement approuvé;  
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications aux façades des bâtiments mixtes ont 
été apportées; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications n’altèrent pas l’intégration des 
bâtiments mixtes au reste du projet;  
 
CONSIDÉRANT QUE la modification de la hauteur des bâtiments à un projet 
préalablement approuvé doit faire l’objet d’une nouvelle résolution, autorisant 
les changements par le conseil municipal en vertu de l’article 28 du règlement 
numéro 1231; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble permet au 
conseil municipal d’autoriser un projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble, sur demande et aux conditions 
qu’il détermine, même s’il déroge à un ou plusieurs règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de modifications est plus amplement détaillé 
dans le document suivant : 

 
• un plan d’architecture portant le numéro 18-818, réalisé par DKA 

Architecture, daté du 16 décembre 2020, se trouvant à l’Annexe A de 
la présente résolution; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet déroge aux 
articles 98.1, 103, 105, 106 et 108 du Règlement numéro 1103 sur le zonage 
ainsi qu’à la grille de zonage RC 537, qui prévoient notamment des normes en 
matière de bâtiment accessoire et de hauteur maximale des bâtiments 
principaux; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-074 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 2 octobre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus), l’arrêté numéro 2020-049 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 4 juillet 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus d’adoption d’une 
résolution de projet particulier; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 

 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens 
et entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
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CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet a fait l’objet, sous 
réserve que certaines conditions soient imposées au requérant, d’une 
recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme lors de sa séance 
du 20 janvier 2021 (résolution 21-01-014); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet est conforme aux 
objectifs du plan d’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution;  

 

2° De permettre que le projet déroge à certaines dispositions additionnelles 

prévues dans les règlements d’urbanisme de la Ville et, à cette fin, d’autoriser le 

requérant à : 

a) Construire un bâtiment complémentaire combiné (pavillon piscine 

combiné à un gazebo) qui ne respecte pas les articles 98.1, 103, 105, 

106 et 108 du Règlement de zonage numéro 1103; 

b) Construire trois (3) bâtiments résidentiels principaux (phases 6, 7 et 8) 

ayant une hauteur de dix (10) étages, contrairement à la grille de 

spécifications RC 537 du Règlement de zonage numéro 1103 qui 

établit la hauteur maximale à huit (8) étages; 

3° D’ordonner au requérant de respecter les conditions suivantes : 

a) Que les 58 cases de stationnement dédiées aux visiteurs prévues aux 

plans soumis soient clairement identifiées dans les aires de 

stationnement;  

b) Que les bâtiments principaux des phases 6, 7 et 8 ainsi que le pavillon 

de piscine respectent les plans et les élévations d’architecture, portant 

le numéro 18 818, réalisés par DKA Architecture, datés du 

16 décembre 2020, se trouvant à l’Annexe A de la présente résolution; 

c) Que l’ensemble des conditions, engagements et autres éléments 

prévus aux résolutions portant les numéros 190401-07, 200309-33 et 

200427-16, non spécifiquement contraire aux présentes dispositions, 

soit respecté;  

d) Que les prochaines phases respectent la chronologie de construction 

suivante : 

i. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 7; 

ii. Construction des bâtiments mixtes – Phases 3 et 6; 

iii. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 8; 

iv. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 9; 

4° La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.  

ADOPTÉE 
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210208-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX USAGES 

CONDITIONNELS NUMÉRO 1198 AFIN D'AUTORISER LES 

ACTIVITÉS AGROTOURISTIQUES ET AGRO-

INDUSTRIELLES EN ZONE AGRICOLE 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion, le tout, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes.  Lors d’une 
prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement numéro 1198-6 modifiant 
le règlement relatif aux usages conditionnels numéro 1198 afin d'autoriser les 

activités agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole. 
 

 

 

210208-12 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-6 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN 

D'AUTORISER LES ACTIVITÉS AGROTOURISTIQUES ET 

AGRO-INDUSTRIELLES EN ZONE AGRICOLE 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification 
du règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens 
et entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme 
à jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement numéro 1198-6 a pour 
objectif principal d'autoriser les activités agrotouristiques et agro-industrielles 
en zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement numéro 1198-6 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1198-6 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 afin d'autoriser les activités 

agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole; 

 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1198-6, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

 

 

210208-13 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 JANVIER 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la séance 

ordinaire du 20 janvier 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations numéros 21-01-003, 21-01-004, 21-01-005, 21-01-006, 21-01-

007, 21-01-010 et 21-01-014, qui feront l'objet d'une approbation distincte par le 

conseil.  

ADOPTÉE 

 

210208-14 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1753, RUE DE 

BROMPTON 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 janvier 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-01-010; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
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CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 

 
• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié 

dans le journal « La Revue » du 27 janvier 2021; 
 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 27 janvier 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accorder la demande de démolition pour le 1753, rue de Brompton.  

ADOPTÉE 

 

210208-15 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L'APPROBATION D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage ainsi qu’au 
Règlement 1104 sur le lotissement mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 2 021 643 – 1440-1442, rue Pine – Zone RA 413 – District 6 (21-01-004) 
 
La demande vise à autoriser une marge arrière de 0,83 mètre pour un 
bâtiment accessoire (cabanon), contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 99, que les cabanons doivent être situés en 
cour latérale, arrière ou avant secondaire à une distance d’un mètre (1 m) des 
lignes latérales et arrière; 
 
Lot 2 022 823 – 1632, avenue de Rawlinson – Zone RA 428 – District 7 (21-
01-005) 
 
La demande vise à autoriser l’implantation d’un garage isolé dans une partie 
de la cour avant, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à l’article 103, que les garages isolés doivent être implantés en cour 
latérale ou arrière; 
 
Lots 2 024 616 et 2 024 617 – 1290, chemin Pincourt – Zones RA 105 et RA 
221 – District 7 (21-01-006) 
 
La demande vise à autoriser une ligne latérale qui n'est pas perpendiculaire à 
la ligne de la voie de circulation, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à l’article 53, qu'une ligne latérale doit être 
perpendiculaire à la ligne de la voie de circulation ou entre 80° et 100° lorsqu'il 
est impossible de respecter l'angle de 90°; 
 
Lot 6 275 888 – 96, montée Masson – Zone CM 505 – District 4 (21-01-007) 
 
La demande vise à : 
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• Autoriser un rapport espace bâti/terrain de 26 %, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone CM 505, que le rapport espace bâti/terrain 
est fixé à 30 % minimum; 

 
• Autoriser un rapport plancher/terrain de 26 %, contrairement au 

Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone CM 505, que le rapport plancher/terrain  
est fixé à 30 % minimum. 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
27 janvier 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes 
lors de la séance du 8 février 2021; 
 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-01-004, 21-01-005, 21-01-006 et 21-01-007 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-01-003 relative à une demande de PIIA liée à une dérogation 
mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations portant 

les numéros 21-01-004, 21-01-005, 21-01-006 et 21-01-007 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-01-003 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.  

ADOPTÉE 

 

210208-16 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1290 CONCERNANT LES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 1247 ET 

TOUTE AUTRE DISPOSITION PORTANT SUR LA MATIÈRE 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1290, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1290 concernant les matières résiduelles et remplaçant le 

Règlement 1247 et toute autre disposition portant sur la matière. 
 

 

210208-17 
 

BILAN 2020 DU PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Mascouche a adopté un Plan 
stratégique de développement durable qui mobilise les services municipaux, la 
population et les entreprises partenaires de Mascouche dans l'atteinte de cibles 
de développement durable dans un horizon 2035; 
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ATTENDU QU'il convient de présenter un bilan annuel des travaux et avancés 
réalisés dans l'atteintes des cibles fixées; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le bilan 2020 du Plan stratégique de développement durable de la 

Ville de Mascouche annexé à la présente résolution.    

ADOPTÉE 

 

210208-18 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DU COMITÉ DE VIGILANCE 

DE SIGNATERRE ENVIRONNEMENT INC. POUR 2020 

  
CONSIDÉRANT l'article 6.11 de l'entente de 2017 signée entre la Ville de 
Mascouche et Signaterre Environnement inc. qui stipule que : 

 
6.11 Les rapports du comité sont adoptés selon les modalités définies 

dans les règles de fonctionnement et déposés, après leur adoption, 
par le ou la secrétaire au greffe de la Ville, accompagnés des 
documents annexés. 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du dépôt du rapport annuel 2020 du Comité de vigilance de 

Signaterre Environnement inc.  

ADOPTÉE 

 

210208-19 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2018-2118 

RELATIF À LA COLLECTE, TRANSPORT ET DISPOSITION 

DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (R.D.D.) POUR 

L'ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11113 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2118 relatif à la collecte, transport 
et disposition des résidus domestiques dangereux (R.D.D.) pour les années 
2018 et 2019, adjugé à Cri Environnement inc., par la résolution 180416-35 
comporte deux (2) options de renouvellement pour les années 2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Cri 
Environnement inc., étant conformes aux exigences des documents 
contractuels;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
26 janvier 2021 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable, à l’effet de prolonger d’une année additionnelle ce contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prolonger d'une année additionnelle le contrat MAS-2018-2118 relatif à la 

collecte, transport et disposition des résidus domestiques dangereux (R.D.D.), 

à Cri Environnement inc., pour un montant de 36 262,84 $, toutes taxes 

incluses et selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 
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210208-20 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2019-2247 POUR 

LES SERVICES D'ENTRETIEN HORTICOLES DE VIVACES, 

D'ARBUSTES, D'ARBRES ET DE TONTE DE GAZON SUR LE 

PROJET LES JARDINS DU COTEAU POUR 2021 

Certificat de 
crédits : 11114 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2019-2247 relatif à des services 
d'entretien horticoles de vivaces, d'arbustes, d'arbres et de tonte de gazon sur le 
projet Les Jardins du Coteau pour l’année 2020, adjugé à 9190-8673 Québec 
inc. (Les Entreprises Roseneige inc.), par la résolution 200127-38 comporte 
deux (2) options de renouvellement pour les années 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par 9190-
8673 Québec inc. (Les Entreprises Roseneige inc.), étant conformes aux 
exigences des documents contractuels;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
26 janvier 2021 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable, à l’effet de prolonger d’une année additionnelle ce contrat; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger d'une année additionnelle le contrat MAS-2019-2247 relatif à des 

services d'entretien horticoles de vivaces, d'arbustes, d'arbres et de tonte de 

gazon sur le projet Les Jardins du Coteau, à 9190-8673 Québec inc. (Les 

Entreprises Roseneige inc.), pour un montant de 129 052,58 $, toutes taxes 

incluses et selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 

 

210208-21 
 

CONTRAT MAS-2018-2150 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

À L'ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 3 

POUR LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 

ET 2020-2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES SAISONS 2021-

2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 11116 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2150 relatif au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 3 pour les saisons hivernales 2018-
2019, 2019-2020 et 2020-2021 adjugé à l'entreprise 3093-4459 Québec inc. 
F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve comporte deux (2) options de renouvellement 
annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par l'entreprise 
3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 janvier 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prolonger pour la saison hivernale 2021-2022, le contrat MAS-2018-2150 

relatif au déneigement et à l'entretien des voies publiques de la zone 3 pour 

les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec 

deux (2) options de renouvellement annuel pour les saisons 2021-2022 et 

2022-2023, adjugé en 2018 par l'adoption de la résolution 180820-47, à 

l'entreprise 3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve, pour un 

montant annuel de 1 191 816,41 $, toutes taxes incluses, selon les conditions 

de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

210208-22 
 

CONTRAT MAS-2018-2151 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

À L'ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 2 

POUR LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 

ET 2020-2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES SAISONS 2021-

2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 11112 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2151 relatif au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 2 pour les saisons hivernales 2018-
2019, 2019-2020 et 2020-2021 adjugé à l'entreprise 3093-4459 Québec inc. 
F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve comporte deux (2) options de renouvellement 
annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par l'entreprise 
3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 janvier 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prolonger pour la saison hivernale 2021-2022, le contrat MAS-2018-2151 

relatif au déneigement et à l'entretien des voies publiques de la zone 2 pour 

les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec 

deux (2) options de renouvellement annuel pour les saisons 2021-2022 et 

2022-2023, adjugé en 2018 par l'adoption de la résolution 180611-36, à 

l'entreprise 3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve, pour un 

montant annuel de 1 217 926,29 $, toutes taxes incluses, selon les conditions 

de sa soumission et des documents d'appel d'offres.   

ADOPTÉE 

 

210208-23 
 

CONTRAT MAS-2018-2152 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

À L'ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 1 

POUR LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 

ET 2020-2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES SAISONS 2021-

2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 11111 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2152 relatif au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 1 pour les saisons hivernales 2018-
2019, 2019-2020 et 2020-2021 adjugé à l'entreprise Bisson Déneigement 
(9033-4020 Québec inc.) comporte deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par l'entreprise 
Bisson Déneigement (9033-4020 Québec inc.); 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 janvier 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour la saison hivernale 2021-2022, le contrat MAS-2018-2152 

relatif au déneigement et à l'entretien des voies publiques de la zone 1 pour les 

saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec deux (2) options 

de renouvellement annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023, adjugé en 

2018 par l'adoption de la résolution 180716-47, à l'entreprise Bisson 

Déneigement (9033-4020 Québec inc.), pour un montant annuel de 

963 447,07 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission et 

des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

210208-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2321 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

D'UN (1) VÉHICULE FORD EXPLORER XLT OU 

L'ÉQUIVALENT, ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, fut adressée 
le 7 janvier 2021 auprès de quatre (4) concessionnaires, et ce, pour le contrat 
MAS-2021-2321 ayant pour objet la fourniture et la livraison d'un (1) véhicule 
Ford Explorer XLT ou l'équivalent, année 2021 ou plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 19 janvier 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle 
fut ouverte le même jour; 
 
CONSIDÉRENT l'élément de non-conformité dans la soumission en lien avec le 
type de moteur demandé dans le Cahier des charges spéciales associé au 
contrat MAS-2021-2321; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 26 janvier 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter la seule soumission présentée, soit celle de Venne Ford, dans le 

cadre de l'appel d'offre lié au contrat MAS-2021-2321 ayant pour objet la 

fourniture et la livraison d'un (1) véhicule Ford Explorer XLT ou l'équivalent, 

année 2021 ou plus récent.  

ADOPTÉE 
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210208-25 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 27 JANVIER 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, UNE NOMINATION, DES RETRAITES ET 

UNE EMBAUCHE DE PERSONNEL DE COORDINATION 

POUR LE CAMP DE JOUR HIVER 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 27 janvier 
2021, concernant des embauches, une nomination, des retraites et une 
embauche de personnel de coordination pour le camp de jour hiver 2021; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 27 janvier 2021, concernant des embauches, une nomination, des 

retraites et une embauche de personnel de coordination pour le camp de jour 

hiver 2021.  

ADOPTÉE 

 

210208-26 
 

ASSISTANCE FINANCIÈRE - PROGRAMME DE 

RECONNAISSANCE DE NOS AMBASSADEURS 

Certificat de 
crédits : 11106 

 
CONSIDÉRANT le Programme de reconnaissance de nos Ambassadeurs, 
pour une aide financière; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 janvier 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'octroyer à toutes les personnes qui se sont qualifiées au Programme de 

reconnaissance de nos Ambassadeurs, les sommes figurant pour chacune 

d'elles au tableau joint à ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

210208-27 
 

OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA MAISON DES JEUNES 

LA BARAK DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 11109 

 
CONSIDÉRANT la mission sociale auprès de la jeunesse que s'est donnée la 
Maison des jeunes La Barak de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les subventions antérieures de la Ville depuis son existence; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 janvier 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'octroyer une subvention mensuelle de 1 200 $ à la Maison des jeunes 

La Barak de Mascouche, et ce, pour la période du 1er avril 2021 au 31 décembre 

2022; 

2° De révoquer, de plein droit, l'octroi de la présente subvention advenant la 

cessation des opérations de la Maison des jeunes ou l'aliénation volontaire ou 

forcée de l'immeuble sis au 2522, chemin Sainte-Marie, à Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210208-28 
 

DEMANDE D'APPUI AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

POUR LA REQUALIFICATION DES GOLFS 

  
CONSIDÉRANT QUE selon les plus récentes données de la Communauté 

métropolitaine de Montréal, dans le Grand Montréal, on retrouve 65 clubs de 

golf, représentant 5 677 hectares, soit 1,5 % de la superficie du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE depuis 2010, 12 terrains de golf ont cessé leurs 

opérations, soit 1 sur 5 dans la région métropolitaine, représentant ainsi une 

diminution de 573 hectares de golf; 

CONSIDÉRANT QUE près de la moitié des terrains de golf de la région 

métropolitaine sont situés dans un périmètre urbain, ce qui entraîne une hausse 

importante de leur valeur foncière en raison de la spéculation immobilière; 

CONSIDÉRANT QU’avec les objectifs que s’est donnés la région métropolitaine  

en matière de développement urbain durable, de remise en état de milieux 

naturels et de reboisement, la fermeture de terrains de golf dans la région 

soulève des inquiétudes en matière de reconversion de ceux-ci à des fins de 

développement urbain; 

CONSIDÉRANT QUE la requalification des terrains de golf en espaces verts 

contribue à l’objectif métropolitain d’avoir 30 % de couvert forestier; 

CONSIDÉRANT QUE le terrain de l’ancien club de golf de Mascouche 

représente une superficie de 40,4 hectares, localisé dans le périmètre urbain de 

la Ville de Mascouche, et qu’il est adjacent au corridor forestier du Grand-

Coteau; 

CONSIDÉRANT la teneur de la résolution 210125-14, adoptée le 25 janvier 
2021, relativement à l’imposition d'une réserve foncière quant au lot 3 292 604 
du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de L'Assomption; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le conseil demande au gouvernement du Québec : 

a) D’intervenir afin de soutenir les municipalités dans leurs démarches 

pour requalifier en espaces verts les terrains de golf localisés dans le 

périmètre urbain; 

b) De modifier la Loi sur l’expropriation afin que l’indemnité 

d’expropriation soit calculée sur la base de la juste valeur marchande 

la plus raisonnable d’une propriété et en tenant compte des 

contraintes réelles de son développement et du zonage actuellement 

en vigueur; 



 

53 

2° Que copie de la présente résolution soit transmise à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, au ministre de l’Environnement, à la ministre 
responsable de la région métropolitaine, à la ministre responsable de 
Lanaudière, au député de Masson, à la présidente de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, au directeur général de la CMM, à la présidente 
de l’Union des municipalités du Québec, au président de la Fédération 
québécoise des municipalités et aux maires/mairesses des municipalités 
concernées par l’objet de cette résolution.  

ADOPTÉE 

 

210208-29 
 

SOUTIEN FINANCIER AU SERVICE D’AIDE À LA 

RECHERCHE DE LOGEMENT DE L'OMH DE LANAUDIÈRE 

SUD POUR 2021 À 2023 

Certificat de 
crédits : 11117 

 
CONSIDÉRANT QUE les taux d’inoccupation dans le sud de Lanaudière sont 
extrêmement bas (moins de 1 %) et que l’abordabilité des loyers et 
l’accessibilité sont un enjeu majeur pour les citoyens à la recherche d’un 
logement;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités sur le territoire de l’OMH désirent 
assurer la poursuite du service et mandatent l’OMH pour continuer à assurer 
la gestion du Service d’aide à la recherche de logement (SARL); 
 
CONSIDÉRANT QUE les statistiques démontrent le besoin de poursuivre le 
service d’aide dans les deux prochaines années puisqu’en six mois, le SARL a 
reçu 738 appels de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OMH de Lanaudière Sud souhaite assurer la poursuite 
du SARL, mais ne peut financer ce service à même son budget d’exploitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OMHLS a adressé une demande de financement à 
l’Alliance pour la solidarité et l’inclusion sociale (PAGIEPS) pour financer le 
SARL du 1er avril 2021 au 31 mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme exige une contribution du milieu de 20 %, 
ce qui représente 50 676 $ et que, de ce montant, une contribution de 
10 000 $ par année (soit au total 20 000 $ sur 2 ans) sera requise des villes 
qui composent l’OMHLS et répartie au prorata du nombre de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QU’un représentant doit être désigné par la Ville pour 
assister à quelques rencontres pour assurer le suivi du SARL, à raison de 12 h 
par année durant deux ans; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 200706-30 déjà approuvée concernant le 
financement du SARL pour 2020; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE la Ville de Mascouche approuve de verser une subvention de 6 942 $ à 

l’OMH de Lanaudière Sud afin d’assurer la poursuite du Service d’aide à la 

recherche de logement (SARL) du 1er avril 2021 au 31 mars 2023, 

conditionnellement à l’engagement des autres villes qui composent l’OMHLS à 

assumer leur contribution au prorata de leur population; 

QUE la Ville s’engage à nommer Eugène Jolicoeur, conseiller municipal, pour 

siéger au comité de suivi du SARL et en avise l’OMH; 

QUE l’OMHLS présente un bilan détaillé du projet deux fois par année aux 

municipalités (juin et décembre).  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question non traitée en ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 22 février 2021. 

 

 

210208-30 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h35,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 22 FÉVRIER 

2021 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue hors 

de la présence du public, le 22 février 2021 à 19h, au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – 

madame Marisa Cursio; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappel le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

en date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de 

cette dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à 

protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la 

COVID-19, notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 26 février 2021 

par le par le décret numéro 124-2021 du 17 février 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, 

la salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il est expliqué et consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence du 

public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district 

ou le cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les 

questions qui concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à 

l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début 

de la prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H02. 

 

210222-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 22 février 2021 reproduit ci-

après, avec le retrait du point 7.2. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1273-1 modifiant le règlement 

numéro 1273 ordonnant des travaux de construction dans le cadre du 
déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
5 319 000 $ pour en porter la dépense et l’emprunt à 6 894 000 $ et en 
remplacer les annexes 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1290 concernant les matières résiduelles 

et remplaçant le Règlement 1247 et toute autre disposition portant sur la 
matière 

 
5.3 Expropriation de servitudes sur des parcelles des lots 5 315 238 et 

5 315 240 du cadastre du Québec et autorisation à conclure des 
transactions dans le cadre des dossiers LIT-177-21 et LIT-178-21 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1287 ordonnant 

des travaux de réfection des infrastructures municipales, de pavage et 
d’aménagement de feux de circulation sur le chemin des Anglais et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 13 330 000 $ 

 
7.2 Contrat MAS-2021-2311 pour des travaux de réfection de pavage et 

remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, West, Andrew, 
Fieldcrest, Garden, Percival et Sunset – POINT RETIRÉ 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement 1103-63 modifiant le règlement de zonage 1103 

afin de créer la zone IA 506 à même la zone CM 506 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1198-5 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Contrat MAS-2021-2322 relatif à l'entretien et l'abattage d'arbres publics 

pour les années 2021 avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour 2022 et 2023 

 
10.2 Modification au contrat MAS-2016-1973 relatif à la préparation des 

concepts, plans, devis et surveillance des travaux d'aménagement de 
sentiers multifonctionnels, de passerelles et de stabilisation de la digue 
du lac Long et de son exutoire Secteur Seigneurie du Lac 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Adoption du rapport final d'activités 2020 de la mise en oeuvre du 

schéma de couverture de risques de la MRC Les Moulins du 1er février 
2021 
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13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1291 décrétant 

une dépense et un emprunt de 871 000 $ pour procéder aux travaux et 
acquisitions nécessaires à la conversion aux DEL des luminaires de rue 
de type Cobra 

 
13.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1292 décrétant 

une dépense et un emprunt de 3 500 000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le 
renouvellement du matériel roulant, équipement, accessoires et autres 
frais connexes pour les années 2021, 2022 et 2023 

 
13.3 Contrat MAS-2021-2326 relatif à la fourniture, l'installation et l'intégration 

d'équipements véhiculaires pour quatre (4) Dodge Charger Enforcer 
AWD 2021 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 10 février 2021, concernant des 
nominations et une demande de progression d'échelon d'un employé 
cadre 

 
14.2 Nomination d'un directeur adjoint par intérim au Service de police et 

prime de responsabilités 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation de la signature d’un protocole d’entente quant à l’utilisation, 

la gestion et l’exploitation de l’ensemble patrimonial et culturel du Parc 
métropolitain du Domaine seigneurial de Mascouche 

 
16.2 Octroi d'une subvention à Parenfants de Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Monsieur le Maire rectifie une erreur en lien avec le nom d’une entreprise dont 
il a déclaré être propriétaire et il répond aux questions reçues de 19h04 à 
19h12. 

 

 

210222-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210222-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1273-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1273 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU 

DÉPLOIEMENT DU PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET 

ESPACES VERTS (PHASE 1) ET AUTRES SERVICES 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 5 319 000 $ POUR 

EN PORTER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT À 6 894 000 $ 

ET EN REMPLACER LES ANNEXES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1273-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 8 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1273-1 modifiant le règlement numéro 1273 

ordonnant des travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan 

directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes 

ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 

ces fins une dépense et un emprunt 5 319 000 $ pour en porter la dépense et 

l’emprunt à 6 894 000 $ et en remplacer les annexes.  

ADOPTÉE 
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210222-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1290 CONCERNANT 

LES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET REMPLAÇANT LE 

RÈGLEMENT 1247 ET TOUTE AUTRE DISPOSITION 

PORTANT SUR LA MATIÈRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1290 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 8 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1290 concernant les matières résiduelles et 

remplaçant le Règlement 1247 et toute autre disposition portant sur la matière.  

ADOPTÉE 

 

210222-05 
 

EXPROPRIATION DE SERVITUDES SUR DES PARCELLES 

DES LOTS 5 315 238 ET 5 315 240 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE DES 

TRANSACTIONS DANS LE CADRE DES DOSSIERS LIT-177-

21 ET LIT-178-21 

Certificat de 
crédits : 11121 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement à 
l’aménagement et l’exploitation d’une station de pompage; 
 
CONSIDÉRANT QU’à ces fins, notamment, il y a lieu d’obtenir minimalement 
une servitude réelle et perpétuelle affectant le lot 5 315 238, comme fonds 
servant, au profit des avoirs à proximité de la Ville et à être précisés dans l’avis 
d’expropriation, à l’effet : 
 

 De permettre, sur ledit fonds servant, l’enlèvement de tout 
obstacle, l’excavation, la construction, l’aménagement, le maintien 
et l’entretien d’une station de pompage, avec l’ensemble de ses 
accessoires, ainsi que le passage par tous moyens; 
 

 De prohiber, sur ledit fonds servant, toute construction, toute 
installation de même que la conservation ou mise en place de tout 
objet et toute végétation non intégrée au projet concerné; 

 

 D’autoriser le déboisement, le déplacement voire, au besoin, la 
destruction de tout obstacle; 

 
CONSIDÉRANT QU’à ces fins, notamment, il y a lieu d’obtenir des servitudes 
réelles et temporaires de travail affectant les lots 5 315 238 et 5 315 240, 
comme fonds servants, au profit des avoirs à proximité de la Ville et à être 
précisés dans l’avis d’expropriation, à l’effet : 
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 De permettre, sur lesdits fonds servants, des empiétements 
d'équipements, de machineries et de travailleurs, jusqu’à la fin à la 
fin des travaux; 
 

 De permettre, sur lesdits fonds servants, l’excavation, la 
construction, l’entreposage de matériaux, ainsi que le passage par 
tous moyens, jusqu’à la fin des travaux; 

 

 De prohiber, sur lesdits fonds servants, toutes entraves physiques 
à l’aménagement et la construction de la station de pompage 
envisagée ou de ses accessoires, et ce, jusqu’à la fin des travaux; 

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur 
les cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;  

2° D’autoriser l’expropriation d’une servitude réelle et perpétuelle aux fins et 

affectant de la façon plus amplement spécifiée au préambule, comme fonds 

servant, une parcelle du lot 5 315 238 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de L’Assomption, plus amplement décrite comme étant la parcelle 1 à 

la description technique préparée, le 14 janvier 2021, par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, sous le numéro 27 351 de ses minutes, et ce, pour des 

fins municipales liées à l’utilité publique;   

3° D’autoriser l’expropriation de deux servitudes réelles et temporaires de 

travail affectant de la façon plus amplement spécifiée au préambule, comme 

fonds servants, une parcelle du lot 5 315 238 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de L’Assomption, plus amplement décrite comme étant 

la parcelle 2 à la description technique préparée, le 14 janvier 2021, par 

Normand Fournier, arpenteur-géomètre, sous le numéro 27 351 de ses 

minutes ainsi qu’une parcelle du lot 5 315 240 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de L’Assomption, plus amplement décrite à la 

description technique préparée, le 14 janvier 2021, par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, sous le numéro 27 350 de ses minutes, et ce, pour des 

fins municipales liées à l’utilité publique;   

4° De mandater le Service du greffe et des affaires juridiques à l’effet qu’il 

pourvoit à la préparation, au dépôt et représentations nécessaires, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche, des avis d’expropriation ou autres procédures 

judiciaires utiles à l’obtention des droits réels requis; 

5° D’autoriser le greffier à signer tous tels avis d’expropriation; 

6° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure des transactions avec les 

propriétaires des terrains visés en vue de l’acquisition des droits réels 

nécessaires sur les parties en cause des lots 5 315 238 et 5 315 240 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, 

alternativement; 

7° D’autoriser que partie les dépenses afférentes soit imputées à même les 

fonds général d'administration, jusqu’à concurrence de la disponibilité; 

8° D’autoriser que toute éventuelle partie résiduelle des dépenses afférentes 

soit puisée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.   

ADOPTÉE 
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210222-06 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1287 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES, DE PAVAGE ET 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION SUR LE 

CHEMIN DES ANGLAIS ET AUTRES SERVICES CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 

13 330 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1287, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection des infrastructures 
municipales, de pavage et d’aménagement de feux de circulation sur le chemin 
des Anglais et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n'excédant pas 13 330 000 $. 
 

 

210222-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 1103-63 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 1103 AFIN DE CRÉER LA 

ZONE IA 506 À MÊME LA ZONE CM 506 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-63 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 23 novembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement 1103-63 modifiant le règlement de zonage 1103 afin de 

créer la zone IA 506 à même la zone CM 506.  

ADOPTÉE 
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210222-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-5 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES 

CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES ET AUX 

USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES 

CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1198-5 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 7 décembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1198-5 modifiant le règlement numéro 1198 

sur les usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux 

zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères 

d'évaluation.  

ADOPTÉE 

 

210222-09 
 

CONTRAT MAS-2021-2322 RELATIF À L'ENTRETIEN ET 

L'ABATTAGE D'ARBRES PUBLICS POUR LES ANNÉES 

2021 AVEC DEUX (2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT 

ANNUEL POUR 2022 ET 2023 

Certificat de 
crédits : 11120 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
21 janvier 2021 pour le contrat MAS-2021-2322 relatif à l'entretien et 
l'abattage d'arbres publics pour l’année 2021 avec deux (2) années de 
renouvellement annuel pour 2022 et 2023; 
 
ATTENDU QUE le 8 février 2021, la Ville a reçu deux (2) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 février 
2021 du directeur du Service de l'environnement et du développement 
durable;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat lié aux travaux relatif à l'entretien et l'abattage d'arbres 

publics pour l’année 2021 avec deux (2) années de renouvellement annuel pour 

2022 et 2023 à Services d'arbres Hugo inc. pour un montant approximatif de 

128 772 $, toutes taxes incluses, sur les bases des documents d'appel d'offres 

et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

210222-10 
 

MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2016-1973 RELATIF À 

LA PRÉPARATION DES CONCEPTS, PLANS, DEVIS ET 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DE 

SENTIERS MULTIFONCTIONNELS, DE PASSERELLES ET DE 

STABILISATION DE LA DIGUE DU LAC LONG ET DE SON 

EXUTOIRE SECTEUR SEIGNEURIE DU LAC 

  
CONSIDÉRANT la demande d'ajustement d'honoraires de la firme AECOM; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande de modification est justifiée en partie par 
le report du projet de deux années consécutives, par la réception tardive du 
certificat d'autorisation du MELCC et par le report de certains travaux en raison 
de la pandémie de Coronavirus-19; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
10 février 2020 du directeur du Service de l'environnement et du développement 
durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accepter la modification au contrat MAS-2016-1973 relatif à la 

préparation des concepts, plans, devis et surveillance des travaux 

d'aménagement de sentiers multifonctionnels, de passerelles et de stabilisation 

de la digue du lac Long et de son exutoire Secteur Seigneurie du Lac pour un 

montant de 14 263,51 $, toutes taxes comprises; 

2° D'imputer la dépense au règlement d'emprunt numéro 1200-1.  

ADOPTÉE 

 

210222-11 
 

ADOPTION DU RAPPORT FINAL D'ACTIVITÉS 2020 DE LA 

MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES DE LA MRC LES MOULINS DU 1ER FÉVRIER 2021 

  
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport final 
daté du 1er février 2021 de la MRC Les Moulins; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le rapport final d'activités 2020 de la mise en œuvre du schéma de 

couverture de risques de la MRC Les Moulins du 1er février 2021.   

ADOPTÉE 
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210222-12 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1291 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 871 000 $ POUR PROCÉDER AUX TRAVAUX 

ET ACQUISITIONS NÉCESSAIRES À LA CONVERSION AUX 

DEL DES LUMINAIRES DE RUE DE TYPE COBRA 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1291 décrétant une dépense et un emprunt de 871 000 $ pour 
procéder aux travaux et acquisitions nécessaires à la conversion aux DEL des 
luminaires de rue de type Cobra. 

 

210222-13 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1292 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 3 500 000 $ POUR L’ACQUISITION, 

L’AJOUT ET LE RENOUVELLEMENT DU MATÉRIEL 

ROULANT, ÉQUIPEMENT, ACCESSOIRES ET AUTRES 

FRAIS CONNEXES POUR LES ANNÉES 2021, 2022 ET 

2023 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 

projet de règlement numéro 1292, le tout, conformément à l’article 356 de la 

Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 

Règlement numéro 1292 décrétant une dépense et un emprunt de 3 500 

000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le renouvellement du matériel roulant, 

équipement, accessoires et autres frais connexes pour les années 2021, 2022 

et 2023. 

 

210222-14 
 

CONTRAT MAS-2021-2326 RELATIF À LA FOURNITURE, 

L'INSTALLATION ET L'INTÉGRATION D'ÉQUIPEMENTS 

VÉHICULAIRES POUR QUATRE (4) DODGE CHARGER 

ENFORCER AWD 2021 

Certificat de 
crédits : 11119 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie d'invitation a été 
acheminée le 21 janvier 2021 à trois (3) entreprises pour le contrat MAS-2021-
2326 relatif à la fourniture, l'installation et l'intégration d'équipements 
véhiculaires pour quatre (4) Dodge Charger Enforcer AWD 2021; 
 
ATTENDU QUE le 4 février 2021, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
laquelle furent ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 février 
2021 du directeur-adjoint du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 
espaces verts, division travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adjuger le Contrat MAS-2021-2326 relatif à la fourniture, l'installation et 

l'intégration d'équipements véhiculaires pour quatre (4) Dodge Charger 

Enforcer AWD 2021, au plus bas soumissionnaire conforme, soit PES Canada 

inc., pour un montant de 41 074,22 $, toutes taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée; 
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2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1234.  

ADOPTÉE 

 

210222-15 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 10 FÉVRIER 2021, CONCERNANT DES 

NOMINATIONS ET UNE DEMANDE DE PROGRESSION 

D'ÉCHELON D'UN EMPLOYÉ CADRE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 10 février 
2020, concernant des nominations et une demande de progression d'échelon 
d'un employé cadre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 10 février 2021, concernant des nominations et une demande de 

progression d'échelon d'un employé cadre.  

ADOPTÉE 

 

210222-16 
 

NOMINATION D'UN DIRECTEUR ADJOINT PAR INTÉRIM AU 

SERVICE DE POLICE ET PRIME DE RESPONSABILITÉS 

  
CONSIDÉRANT QUE monsieur Pyton occupe la fonction de directeur par 
intérim au Service de police depuis le 7 décembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT la vacance du poste de directeur adjoint du Service de police; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De nommer temporairement monsieur Jean-François Benoit, à titre de 

directeur adjoint par intérim au Service de police, avec effet à compter du ou 

vers le 15 février 2021; 

2° D'octroyer au directeur adjoint par intérim, monsieur Jean-François 

Benoit, une prime équivalent à 10 % de sa rémunération courante de capitaine - 

surveillance du territoire en compensation pour les responsabilités additionnelles 

temporaires assumées donnant lieu à une charge de travail accrue, à compter 

du ou vers le 15 février 2021.  

ADOPTÉE 
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210222-17 
 

AUTORISATION DE LA SIGNATURE D’UN PROTOCOLE 

D’ENTENTE QUANT À L’UTILISATION, LA GESTION ET 

L’EXPLOITATION DE L’ENSEMBLE PATRIMONIAL ET 

CULTUREL DU PARC MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE 

SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT l’obligation du ministère de la Culture et des Communications 
que la Ville signe une entente avec un diffuseur professionnel avant le 
22 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Corporation Hector-Charland est un organisme 
reconnu par le Conseil des arts et des lettres du Québec à titre de diffuseur 
pluridisciplinaire en arts de la scène; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties veulent unir leurs efforts et leurs ressources 
pour permettre aux citoyens de Mascouche de bénéficier d’activités culturelles 
liées aux arts de la scène et la diffusion de spectacles professionnels, et ce, 
conformément à l’objectif de complémentarité de programmation entre la Ville 
et la Corporation Hector-Charland; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt des citoyens de Mascouche qu’une 
telle collaboration s’établisse entre les parties afin de faire de l’ensemble 
patrimonial et culturel du parc métropolitain du Domaine seigneurial de 
Mascouche un outil de développement des activités culturelles liées aux arts 
de la scène, aux arts numériques et médiatiques; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 février 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser le maire et le greffier à signer le protocole d’entente entre la Ville et 

la Corporation Hector-Charland quant à l’utilisation, la gestion et l’exploitation 

de l’ensemble patrimonial et culturel du Parc métropolitain du Domaine 

seigneurial de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210222-18 
 

OCTROI D'UNE SUBVENTION À PARENFANTS DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT la mission sociale auprès des familles mascouchoises que 
s'est donnée Parenfants de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les subventions antérieures de la Ville depuis son existence; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 février 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'octroyer une subvention mensuelle de 1 000 $ à la Maison de la famille 

Parenfants de Mascouche, et ce, pour la période du 1er mars 2021 au 

31 janvier 2025; 
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2° De révoquer, de plein droit, l'octroi de la présente subvention advenant la 

cessation des opérations de Parenfants de Mascouche ou l'aliénation volontaire 

ou forcée de l'immeuble sis au 2492, chemin Sainte-Marie, à Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question non traitée en ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 15 mars 2021. 

 

 

210222-19 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h29,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 MARS 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue hors 

de la présence du public, le 15 mars 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappel le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette dernière et 

son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 

population dans la situation de pandémie de la COVID-19, notamment l’Arrêté 

numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 19 mars 2021 par le 

par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 

2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

Le conseil ne statuera pas sur la démolition du 2552, chemin Sainte-Marie, tel mentionné 

à l’avis public du 24 février 2021;  il sera statué sur cette question dans une autre séance 

à venir et un nouvel avis public sera publié à cet effet. 

 

Monsieur le Maire prend un temps pour offrir ses condoléances à la famille de 

monsieur Simon Siné, un homme qui a fait plusieurs réalisations et implications 

pour le développement de la Ville de Mascouche. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

210315-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 15 mars 2021 reproduit ci-

après,  

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 février 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport annuel 2020 sur l'application du Règlement sur la 

gestion contractuelle 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1251-2 modifiant 

le règlement 1251 ordonnant des travaux d’infrastructures pour une 
nouvelle rue, urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue Jaywood 
et le chemin Pincourt, aménagement de feux de circulation à 
l’intersection Sainte-Marie et des Anglais et de construction d’un pavillon 
d’accueil incluant l’aménagement paysager, les stationnements et autres 
travaux connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant un emprunt de 5 575 000 $ pour en augmenter la 
dépense à 6 070 207 $ 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.2 Adoption du Règlement numéro 1291 décrétant une dépense et un 

emprunt de 871 000 $ pour procéder aux travaux et acquisitions 
nécessaires à la conversion aux DEL des luminaires de rue de type 
Cobra 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1292 décrétant une dépense et un 

emprunt de 3 500 000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le renouvellement du 
matériel roulant, équipement, accessoires et autres frais connexes pour 
les années 2021, 2022 et 2023  

 
5.4 Autorisation de signature – Entente entre la Ville de Terrebonne, la Ville 

de Mascouche et la MRC Les Moulins relativement à l’établissement et 
exploitation d’un bureau d’information touristique 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1246-1 modifiant 

le règlement 1246 ordonnant des travaux de prolongement du réseau 
d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres 
travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant 
pas 2 398 000 $ dans le but de modifier la clause de taxation 

 
5.6 Contrat MAS-2021-2323 Services professionnels d’architecture du 

paysage et d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux de remplacement de modules de jeux et de 
mobiliers dans divers parcs 

 
5.7 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 

une modification apportée aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

 
5.8 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1289 ordonnant l’implantation d’un logiciel intégré de 
gestion des ressources humaines et de paie, les services professionnels 
et techniques et l’achat d’équipement y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et emprunt de 642 000 $ 

 
5.9 Démarche visant à constater ou parfaire l’acquisition de certaines parties 

de voies publiques 

 
5.10 Entente de financement concernant la mise en œuvre de mesures de 

gestion des risques liés aux inondations relativement à l'usine de 
production d'eau potable des villes de Mascouche et de Terrebonne 

 
5.11 Ententes intermunicipales ayant pour but d’augmenter la capacité des 

postes Angora et Blériot II par la construction d’un nouveau poste pallier 
nommé Blériot III et en délégant l’exploitation à la RAETM 

 
5.12 Ouverture d'un compte dans une institution financière pour la Corporation 

du Parc métropolitain du Domaine seigneurial de Mascouche 

 
5.13 Renouvellement de l'entente entre la Croix-Rouge et la Ville de 

Mascouche pour les services aux sinistrés 2021-2022, 2022-2023 et 
2023-2024 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de février 2021 
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6.2 Approbation de la liste des comptes supplémentaires à payer pour le 
mois de décembre 2020 et de la liste des comptes à payer pour le mois 
de février 2021 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1293 décrétant 

un emprunt n'excédant pas 119 000 $ pour payer les frais de 
refinancement de divers règlements 

 
6.4 Dépôt de la liste des remboursements des dépenses de recherche et de 

soutien aux conseillers prévue au chapitre IV.1 de la Loi sur le traitement 
des élus municipaux 

 
6.5 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de février 2021 

 
6.6 Dépôt du rapport des activités du trésorier prévues au chapitre XIII de la 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités pour 
l'année 2020 

 
6.7 Radiation de créances irrécouvrables pour l'exercice financier se 

terminant le 31 décembre 2020 

 
7. Génie 

 
7.1 Contrat MAS-2021-2311 pour des travaux de réfection de pavage et 

remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, West, Andrew, 
Fieldcrest, Garden, Percival et Sunset  

 
7.2 Contrat MAS-2021-2319 pour des travaux d’aménagement de feux de 

circulation à l’intersection du chemin Sainte-Marie et de l’avenue Mathieu 

 
7.3 Installation de panneaux d'arrêts obligatoires à l'intersection du chemin 

Sainte-Marie et de l’avenue de la Gare 

 
7.4 Mandat à la firme Équipe Laurence inc. pour présenter une demande de 

certificats d’autorisation au ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques pour des travaux d’infrastructures sur 
la rue des Jonquilles et l’avenue Louise 

 
7.5 Mandat à la firme Consultants MIRTEC (2017) inc. pour présenter une 

demande de certificats d’autorisation au Ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques pour des travaux en rive 
et littoral dans le cadre des travaux de réfection de pavage sur les rues 
des Alpes et Appalaches, sur la montée du Domaine ainsi que sur les 
chemins Saint-Paul et Sainte-Marie 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption de la résolution visant la modification des résolutions portant les 

numéros 190401-07, 200309-33 et 200427-16, visant à autoriser la 
construction de sept (7) bâtiments résidentiels et deux (2) bâtiments à 
usage mixte en projet intégré, à l’intersection de l’avenue de la Gare et de 
la rue Sicard, à titre de projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
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9.2 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1198-6 modifiant le 
règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin d'autoriser les 
activités agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1198-7 modifiant le règlement 

1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les dispositions 
applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés 
ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.4 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1198-7 modifiant le 

Règlement 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 février 2021 

du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.6 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l'approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 16 février 2021 

 
9.7 Demande de démolition pour le 1836, montée du Domaine 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Adjudication du contrat MAS-2021-2325 relatif à la fourniture, la 

plantation et l'arrosage d'arbres pour l'année 2021 

 
10.2 Autorisation de signature pour une convention de financement dans le 

cadre du Programme d'aide financière à la conception et l'aménagement 
des aires TOD (Phase 3) sur le territoire métropolitain 

 
10.3 Service de Brigade verte et Écopatrouille 2021 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2021-2328 relatif aux travaux de réfection de chaussées 

par rapiéçage mécanique pour les années 2021, 2022 et 2023 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 26 février 2021, concernant des 
embauches, une démission et des embauches de moniteurs pour la 
semaine de relâche hiver 2021 

 
14.2 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-205-21 
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15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Assistance financière - Programme de reconnaissance de nos 

Ambassadeurs – Ajout de candidatures 

 
16.2 Désignation des membres des comités pour la Politique d’intégration des 

arts à l’architecture et à l’environnement des bâtiments et des sites 
gouvernementaux et publics pour les projets des Sentiers du Lac Long et 
du Pavillon d’accueil du Parc métropolitain du Domaine seigneurial de 
Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Appui financier au Réseau des Femmes Élues de Lanaudière 

 
18.2 Renouvellement de l'adhésion de la Ville de Mascouche au Conseil de 

développement bioalimentaire de Lanaudière (CDBL) 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h01 à 19h09.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210315-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 FÉVRIER 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 février 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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210315-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2020 SUR L'APPLICATION 

DU RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De déposer le rapport annuel 2020 sur l'application du Règlement sur la gestion 

contractuelle.  

ADOPTÉE 

 

210315-04 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1251-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1251 

ORDONNANT DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES POUR 

UNE NOUVELLE RUE, URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-

MARIE ENTRE LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN 

PINCOURT, AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION À 

L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS ET DE 

CONSTRUCTION D’UN PAVILLON D’ACCUEIL INCLUANT 

L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER, LES STATIONNEMENTS ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 5 575 000 $ POUR EN 

AUGMENTER LA DÉPENSE À 6 070 207 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1251-2, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1251-2 modifiant le règlement 1251 ordonnant des travaux 
d’infrastructures pour une nouvelle rue, urbanisation du chemin Sainte-Marie 
entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, aménagement de feux de circulation 
à l’intersection Sainte-Marie et des Anglais et de construction d’un pavillon 
d’accueil incluant l’aménagement paysager, les stationnements et autres travaux 
connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant un emprunt de 5 575 000 $ pour en augmenter la dépense à 

6 070 207 $. 
 

 

210315-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1291 DÉCRÉTANT 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 871 000 $ POUR 

PROCÉDER AUX TRAVAUX ET ACQUISITIONS 

NÉCESSAIRES À LA CONVERSION AUX DEL DES 

LUMINAIRES DE RUE DE TYPE COBRA 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1291 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 22 février 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1291 décrétant une dépense et un emprunt de 

871 000 $ pour procéder aux travaux et acquisitions nécessaires à la conversion 

aux DEL des luminaires de rue de type Cobra.  

ADOPTÉE 

 

210315-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1292 DÉCRÉTANT 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 3 500 000 $ POUR 

L’ACQUISITION, L’AJOUT ET LE RENOUVELLEMENT DU 

MATÉRIEL ROULANT, ÉQUIPEMENT, ACCESSOIRES ET 

AUTRES FRAIS CONNEXES POUR LES ANNÉES 2021, 2022 

ET 2023 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1292 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 22 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1292 décrétant une dépense et un emprunt de 

3 500 000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le renouvellement du matériel roulant, 

équipement, accessoires et autres frais connexes pour les années 2021, 2022 et 

2023.  

ADOPTÉE 

 

210315-07 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE – ENTENTE ENTRE LA 

VILLE DE TERREBONNE, LA VILLE DE MASCOUCHE ET LA 

MRC LES MOULINS RELATIVEMENT À L’ÉTABLISSEMENT 

ET EXPLOITATION D’UN BUREAU D’INFORMATION 

TOURISTIQUE 

  
CONSIDÉRANT QUE la MRC se compose de seulement deux (2)  villes, soit la 
Ville de Mascouche et la Ville de Terrebonne, ci-après appelé (les villes); 
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CONSIDÉRANT QUE les villes possèdent chacune la compétence en matière 
de développement économique local et pour faire de la promotion touristique, 
par elles-mêmes ou par l'entremise d'un organisme constitué à cette fin; 
 
CONSIDÉRANT QUE les villes possèdent aussi la compétence, à titre de 
municipalité locale, pour établir et exploiter un bureau d'information touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC possède aussi une compétence dans le domaine 
du développement économique local et régional, de même que pour faire de la 
promotion touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour la résolution 11 215-02-18, la MRC a mise en place 
une nouvelle gouvernance pour l'intégration subséquente de Tourisme des 
Moulins, organisme sans but lucratif qui organisait et gérait la promotion 
touristique sur le territoire de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite que la MRC prenne en 
charge le développement touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle gouvernance vise à favoriser une plus 
grande efficience et synergie nécessaires à un développement touristique 
harmonieux de deux villes de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE les villes désirent chacune poursuivre des initiatives 
locales quant à des projets touristiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE les villes souhaitent que la MRC prennent en charge la 
promotion des attraits et des événements qui ont un rayonnement régional et 
s'occupe des campagnes promotionnelles régionales en tourisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour réaliser son mandat et pour poursuivre les activités 
de Tourisme des Moulins, la MRC exploite un bureau touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite déléguer à la MRC la 
compétence pour établir et exploiter les bureaux d'information touristique de 
même que des kiosques d'accueil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les villes souhaitent également la création d'un comité de 
coordination touristique MRC-Villes pour favoriser la cohérence et une synergie 
quant aux projets touristiques, lequel a été créé par l'adoption de la 
résolution 11 903-04-19 de la MRC dont est jointe à la présente; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'établir les modalités et le fonctionnement de ce 
comité et de mieux définir les mandats des villes et de la MRC; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

2° Que le conseil de la Ville de Mascouche autorise la signature de l'entente 

entre la Ville de Terrebonne, la Ville de Mascouche et la MRC Les Moulins 

relativement à l'établissement et l'exploitation d'un bureau touristique; 

3° Que le Maire est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 

Mascouche, l'entente entre la Ville de Terrebonne, la Ville de Mascouche et la 

MRC Les Moulins relativement à l'établissement et l'exploitation d'un bureau 

touristique.  

ADOPTÉE 
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210315-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1246-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

2 398 000 $ DANS LE BUT DE MODIFIER LA CLAUSE DE 

TAXATION 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1246-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1246-1 modifiant le règlement 1246 ordonnant des travaux 
de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin 
Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n’excédant pas 2 398 000 $ dans le but de modifier la clause de taxation. 
 

 

210315-09 
 

CONTRAT MAS-2021-2323 SERVICES PROFESSIONNELS 

D’ARCHITECTURE DU PAYSAGE ET D’INGÉNIERIE POUR 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE 

MODULES DE JEUX ET DE MOBILIERS DANS DIVERS 

PARCS 

Certificat de 
crédits : 11132 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée le 28 janvier 
2021 pour d’architecture du paysage et d’ingénierie pour la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux de remplacement de modules de 
jeux et de mobiliers dans divers parcs; 
 
ATTENDU QUE le 16 février 2121, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
5 mars 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 5 mars 2021 de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2323 relatif à des services professionnels 

d’architecture du paysage et d’ingénierie pour la préparation des plans et devis 

et la surveillance des travaux de remplacement de modules de jeux et de 

mobiliers dans divers parcs, à Conception Paysage inc., pour un montant de 

156 348,75 $, toutes les taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission.   

ADOPTÉE 
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210315-10 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UNE MODIFICATION 

APPORTÉE AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 février 2021 du 
greffier et directeur des services juridiques, dans lequel il indique avoir reçu une 
mise à jour de la déclaration d’intérêts pécuniaires de monsieur le conseiller 
Eugène Jolicoeur, celle-ci étant datée du 18 février 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport précité du 24 février 2021 du greffier.  

ADOPTÉE 

 

210315-11 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1289 ORDONNANT L’IMPLANTATION D’UN 

LOGICIEL INTÉGRÉ DE GESTION DES RESSOURCES 

HUMAINES ET DE PAIE, LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES ET L’ACHAT D’ÉQUIPEMENT Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

EMPRUNT DE 642 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 27 janvier au 11 février 
2021 sur le Règlement numéro 1289 ordonnant l’implantation d’un logiciel 
intégré de gestion des ressources humaines et de paie, les services 
professionnels et techniques et l’achat d’équipement y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et emprunt de 642 000 $ conformément à l'article 557 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210315-12 
 

DÉMARCHE VISANT À CONSTATER OU PARFAIRE 

L’ACQUISITION DE CERTAINES PARTIES DE VOIES 

PUBLIQUES 

  
CONSIDÉRANT la planification des travaux à l’étude au niveau du Service du 
génie notamment; 
 
CONSIDÉRANT la teneur des articles 72 et suivants de la Loi sur les 
compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1); 
 
ATTENDU QU’il serait à cet égard, dans l’intérêt de la Ville de constater ou 
parfaire l’acquisition des lots 2 025 007 (Avenue Louise), 2 024 976 (Avenue 
Louise), 2 024 920 (rue Alex), 2 024 973 (rue Alex), 2 024 974 (rue Alex), 
2 024 982 (avenue Napoléon), 2 024 921 (rue Suzanne), 2 024 972 (rue 
Suzanne) et 2 025 006 (rue Suzanne) ainsi que d’une partie du lot 5 717 174 
(rue Séguin), tous du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 
L’Assomption; 
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ATTENDU QU’il y aurait lieu, à cet effet, d’approuver la description technique 
préparée par monsieur Normand Fournier, arpenteur-géomètre, le 9 mars 2021, 
sous le numéro 27 465 de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente intervient sans admission, notamment de droit 
adverse, et sous toutes réserves; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver la description technique préparée par monsieur Normand 

Fournier, arpenteur-géomètre, le 9 mars 2021, sous le numéro 27 465 de ses 

minutes, et ce, pour les fins de l’acquisition d’une parcelle du lot 5 717 174 du 

cadastre du Québec via la procédure prévue aux articles 72 et suivants de la Loi 

sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1); 

2° D’autoriser le greffier à pourvoir à la préparation et signature d’avis tels 

que prévus aux articles 72 et suivants de la Loi sur les compétences 

municipales (RLRQ, c. C-47.1), afin que la Ville puisse constater ou parfaire 

l’acquisition des lots 2 025 007 (avenue Louise), 2 024 976 (Avenue Louise), 

2 024 920 (rue Alex), 2 024 973 (rue Alex), 2 024 974 (rue Alex), 2 024 982 

(avenue Napoléon), 2 024 921 (rue Suzanne), 2 024 972 (rue Suzanne) et 

2 025 006 (rue Suzanne) ainsi que d’une partie du lot 5 717 174 (rue Séguin) 

décrite à la description technique, tous ces lots étant du cadastre du Québec, en 

la circonscription foncière de L’Assomption; 

3° D’autoriser le greffier à procéder aux autres formalités prévues à 

l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1), et 

notamment à la publication d’une déclaration au registre foncier; 

4° D’autoriser le greffier à négocier, conclure et signer, pour et au nom de la 

Ville, toute transaction aux fins de constater ou parfaire l’acquisition des 

emplacements visés, de même qu’à faire tout autre acte connexe utile ou 

nécessaire, permettant l’accomplissement de ce qui est recherché par la 

présente résolution.   

ADOPTÉE 

 

210315-13 
 

ENTENTE DE FINANCEMENT CONCERNANT LA MISE EN 

OEUVRE DE MESURES DE GESTION DES RISQUES LIÉS 

AUX INONDATIONS RELATIVEMENT À L'USINE DE 

PRODUCTION D'EAU POTABLE DES VILLES DE 

MASCOUCHE ET DE TERREBONNE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Ministère de la sécurité publique a accordé aux villes 
de Terrebonne et Mascouche une aide financière dans le cadre du programme 
Cadre pour la prévention de sinistres pour des problématiques d'inondation en 
bordure de la rivière des Milles-Îles qui menacent la production et la fourniture 
d'eau potable pour les deux villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins est 
responsable de la fourniture d'eau potable pour les deux villes et qu'elle devra 
entreprendre les travaux nécessaires pour corriger cette problématique; 
 
CONSIDÉRANT le projet d'entente présenté au conseil municipal; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater, le maire monsieur Guillaume Tremblay ou le maire suppléant ainsi 

que le greffier, Me Raynald Martel ou une greffière-adjointe à signer pour et au 

nom de la Ville de Mascouche l'entente à intervenir entre le Ministre de la 

Sécurité publique, la Ville de Terrebonne, la Ville de Mascouche et la Régie 

d'aqueduc intermunicipale des Moulins pour accepter et encadrer l'aide 

financière octroyée par le Ministère de la sécurité publique.  

ADOPTÉE 

 

210315-14 
 

ENTENTES INTERMUNICIPALES AYANT POUR BUT 

D’AUGMENTER LA CAPACITÉ DES POSTES ANGORA ET 

BLÉRIOT II PAR LA CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU 

POSTE PALLIER NOMMÉ BLÉRIOT III ET EN DÉLÉGANT 

L’EXPLOITATION À LA RAETM 

  
CONSIDÉRANT QUE la capacité des postes de pompages Angora et Blériot II 
doit être augmentée pour accompagner le développement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire déléguer à la RAETM le 
pouvoir de faire faire les travaux nécessaires à cette augmentation 
conformément à l'étude d'avant-projet définitif d’augmentation de la capacité des 
postes de pompage Angora et Blériot II, de la firme Parallèle 54, Experts- 
conseils datée de novembre 2020 (ci-après nommée « L’étude d’avant-projet 
définitif »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire déléguer à la RAETM le 
pouvoir d'opérer le nouveau poste de pompage résultant des travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux bénéficieront à 100 % à la Ville de Mascouche 
ce qui veut dire que les couts d'immobilisation et d'opération reliés à ce projet 
seront entièrement à la charge de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT le projet d'entente joint à la présente résolution; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater le Maire, le greffier et directeur des services juridiques pour et au 

nom de la Ville de Mascouche à signer les ententes intermunicipales ayant pour 

but d'augmenter la capacité des postes Angora et Blériot II par la construction 

d'un nouveau poste pallier et en délégant l'exploitation à la RAETM.  

ADOPTÉE 

 

210315-15 
 

OUVERTURE D'UN COMPTE DANS UNE INSTITUTION 

FINANCIÈRE POUR LA CORPORATION DU PARC 

MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE SEIGNEURIAL DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT la constitution de la Corporation du Parc métropolitain du 
Domaine seigneurial de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'ouvrir un compte dans une institution financière 
pour cette corporation; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'ouvrir un compte dans une institution financière pour la Corporation du 

Parc métropolitain du Domaine Seigneurial de Mascouche; 

2° D'autoriser les personnes suivantes à agir à titre de représentants de la 

Corporation à l'égard de tout tel compte : 

- Monsieur Gabriel Michaud; 

- Monsieur André Pratte; 

- Monsieur Pascal Dubé; 

étant précisé que ces représentants exerceront à cet égard tous les pouvoirs 

relatifs à la gestion de la Corporation, et, sans restreindre la généralité de ce qui 

précède, notamment les pouvoirs suivants au nom de la Corporation : 

 émettre, accepter, endosser, négocier ou escompter tout chèque, billet 

à ordre, lettre de change ou autre effet négociable; 

 signer ou approuver tout retrait, document ou pièce justificative; 

 demander l'ouverture par l'institution financière de tout folio utile aux fins 

des opérations relatives aux besoins envisagés; 

 signer tout document ou toute convention utile pour la bonne marche 

des opérations concernées; 

tous les pouvoirs mentionnés ci-dessus devant être exercés sous la signature de 

deux d'entre eux dont monsieur Gabriel Michaud, sauf les pouvoirs suivants que 

monsieur Pratte ou (autant que) monsieur Pascal Dubé pourra exercer seul au 

nom de la Corporation : 

 faire tout dépôt; 

 concilier tout compte relatif aux opérations de la Corporation. 

Si l'un de ces représentants adopte l'usage d'un timbre de signature, la 

Corporation reconnaît toute signature ainsi faite comme si elle avait été écrite, 

soit par ce représentant, soit avec son autorisation, peu importe qu'elle ait été 

effectuée sans autorisation, ou de toute autre manière. 

Les pouvoirs mentionnés ci-dessus sont en sus de ceux que les représentants 

pourraient détenir autrement. 

3° La présente résolution liera la Corporation envers l'institution financière 

jusqu'à ce qu'elle soit modifiée ou abrogée par une autre résolution et que celle-

ci ait été reçue par l'institution financière.  

ADOPTÉE 

 

210315-16 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE ENTRE LA CROIX-

ROUGE ET LA VILLE DE MASCOUCHE POUR LES SERVICES 

AUX SINISTRÉS 2021-2022, 2022-2023 ET 2023-2024 

Certificat de 
crédits : 11128 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de reconduire l’entente entre la Croix-Rouge et la 
Ville de Mascouche relativement à l’aide aux sinistrés; 
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CONSIDÉRANT QUE l’entente proposée s’inscrit dans le support à la sécurité 
civile et l’appui nécessaire dans le cadre des mesures d’urgence de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la notoriété de la Croix-Rouge n’est plus à faire et que 
son histoire de collaboration lors de sinistres importants lui confère une 
expertise de renommée mondiale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'entériner l’entente cadre proposée avec la Croix-Rouge canadienne 
division Québec pour la période 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024; 
 
2° Que le maire et le greffier du Service des affaires juridiques soient 

autorisés à signer ladite entente pour et au nom de la Ville ainsi que tout 

document requis pour donner effet à cette entente; 

3° D’autoriser la trésorière à verser la somme de 8 577,35 $ à la Croix-

Rouge canadienne division du Québec à titre de contribution 2021-2022 à même 

le poste budgétaire 02-291-00-971.  

ADOPTÉE 

 

210315-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE FÉVRIER 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de février 2021, représentant la somme de 

9 093 095,89 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210315-18 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES 

SUPPLÉMENTAIRES À PAYER POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2020 ET DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2021 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11127 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes supplémentaires à payer pour le mois de 

décembre 2020 et la liste des comptes à payer pour le mois de février 2021, 

représentant la somme de 311 592,11 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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210315-19 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1293 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT N'EXCÉDANT 

PAS 119 000 $ POUR PAYER LES FRAIS DE 

REFINANCEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1293, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1293 décrétant un emprunt n'excédant pas 119 000 $ pour 

payer les frais de refinancement de divers règlements. 
 

 

210315-20 
 

DÉPÔT DE LA LISTE DES REMBOURSEMENTS DES 

DÉPENSES DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN AUX 

CONSEILLERS PRÉVUE AU CHAPITRE IV.1 DE LA LOI SUR 

LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

  
ATTENDU QU’en vertu de l'article 31.5.5 de la Loi sur le traitement des élus 
municipaux (RLRQ Chapitre T-11.001), au plus tard le 31 mars de chaque 
année, une liste des remboursements des dépenses de recherche et de soutien 
aux conseillers par la municipalité pendant l’exercice précédent doit être déposé 
devant le conseil; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de la liste des remboursements autorisés pour l’année 2020.   

ADOPTÉE 

 

210315-21 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de février 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.    

ADOPTÉE 

 

210315-22 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DES ACTIVITÉS DU TRÉSORIER 

PRÉVUES AU CHAPITRE XIII DE LA LOI SUR LES 

ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES 

MUNICIPALITÉS POUR L'ANNÉE 2020 

  
CONSIDÉRANT QUE le rapport des activités du trésorier prévues au 
chapitre XIII de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
a été transmis par courriel à tous les membres du conseil municipal le 5 mars 
2021 et déposé lors de la présente séance par le trésorier; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport des activités du trésorier pour l'année 2020.  

ADOPTÉE 

 

210315-23 
 

RADIATION DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES POUR 

L'EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 

2020 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 mars 2021 de la 
directrice du Service des finances et trésorière pour la radiation de créances 
irrécouvrables se terminant le 31 décembre 2020; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’ordonner la radiation des comptes à recevoir énumérés au rapport de la 

trésorière pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2020 et 

d’autoriser celle-ci à débiter le poste de provision pour mauvaises créances 54-

131-20-010 pour les montants indiqués.  

ADOPTÉE 

 

210315-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2311- POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE PAVAGE ET REMPLACEMENT DE 

PONCEAUX SUR LES RUES THACKER, WEST, ANDREW, 

FIELDCREST, GARDEN, PERCIVAL ET SUNSET 

Certificat de 
crédits : 11118 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 7 janvier 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2311 pour des travaux de réfection de pavage et 
remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, West, Andrew, Fieldcrest, 
Garden, Percival et Sunset; 
 
ATTENDU QUE le 29 janvier 2021, la Ville a reçu quinze (15) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Parallèle 54 Expert-Conseil inc. a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme 
Parallèle 54 Expert-Conseil inc. du 8 février 2021;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2311 pour des travaux de réfection de 

pavage et remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, West, Andrew, 

Fieldcrest, Garden, Percival et Sunset au plus bas soumissionnaire conforme, 

Excavation Villeneuve, au montant de 1 436 830,04 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 29 janvier 2021 et du devis et 

conditionnellement à l'approbation par le ministère des Affaires municipales et 

de l'Habitation du règlement d'emprunt numéro 1284; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210315-25 
 

CONTRAT MAS-2021-2319 POUR DES TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION À 

L’INTERSECTION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ET DE 

L’AVENUE MATHIEU 

Certificat de 
crédits : 11125 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 28 janvier 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2319 relatif à des travaux d’aménagement de feux de 
circulation à l’intersection du chemin Sainte-Marie et de l’avenue Mathieu;  
 
ATTENDU QUE le 23 février 2021, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme CIMA + S.E.N.C. a procédé à l’analyse technique des 
soumissions; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2319 relatif à des travaux d’aménagement 

de feux de circulation à l’intersection du chemin Sainte-Marie et de l’avenue 

Mathieu au plus bas soumissionnaire conforme, Installume inc., au montant de 

164 321,75 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 

23 février 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1283.  

ADOPTÉE 

 

210315-26 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX D'ARRÊTS OBLIGATOIRES 

À L'INTERSECTION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ET DE 

L’AVENUE DE LA GARE 

  
ATTENDU QUE l'intervention a été approuvée par les membres du CSR lors de 
la rencontre du 16 février 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l'installation des panneaux « Arrêt » à l’intersection du chemin 

Sainte-Marie et de l’avenue de la Gare; 
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2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210315-27 
 

MANDAT À LA FIRME ÉQUIPE LAURENCE INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICATS 

D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES 

SUR LA RUE DES JONQUILLES ET L’AVENUE LOUISE 

  
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux d’infrastructures sur la rue des 
Jonquilles et l’avenue Louise, une demande de certification d’autorisation doit 
être présentée au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater la firme Équipe Laurence inc. à soumettre les demandes de 

certificats d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques et à présenter tout engagement en lien avec 

cette demande; 

2° Que la Ville de Mascouche assume les frais d’émission du/des certificat 

(s) auprès du Ministère tel que requis par la Loi sur la qualité de 

l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

210315-28 
 

MANDAT À LA FIRME CONSULTANTS MIRTEC (2017) INC. 

POUR PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICATS 

D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX EN RIVE ET LITTORAL 

DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE 

PAVAGE SUR LES RUES DES ALPES ET APPALACHES, SUR 

LA MONTÉE DU DOMAINE AINSI QUE SUR LES CHEMINS 

SAINT-PAUL ET SAINTE-MARIE 

  
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de réfection de pavage sur les rues 
des Alpes et Appalaches, sur la montée du Domaine ainsi que sur les chemins 
Saint-Paul et Sainte-Marie, une demande de certification d’autorisation doit être 
présentée au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater la firme Consultants MIRTEC (2017) inc. à soumettre les 

demandes de certificats d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement 

et de la lutte contre les changements climatiques et à présenter tout 

engagement en lien avec cette demande; 
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2° Que la Ville de Mascouche assume les frais d’émission du/des certificat 

(s) auprès du Ministère tel que requis par la Loi sur la qualité de 

l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

210315-29 
 

ADOPTION DE LA RÉSOLUTION VISANT LA MODIFICATION 

DES RÉSOLUTIONS PORTANT LES NUMÉROS 190401-07, 

200309-33 ET 200427-16, VISANT À AUTORISER LA 

CONSTRUCTION DE SEPT (7) BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

ET DEUX (2) BÂTIMENTS À USAGE MIXTE EN PROJET 

INTÉGRÉ, À L’INTERSECTION DE L’AVENUE DE LA GARE 

ET DE LA RUE SICARD, À TITRE DE PROJET PARTICULIER 

DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

  
CONSIDÉRANT la résolution 190401-07; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 200309-33; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 200427-16; 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant désire augmenter le nombre d’étages pour 
les bâtiments résidentiels des phases 6, 7 et 8 du projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE la capacité du stationnement est augmentée afin de 
répondre aux besoins liés à l’ajout de logement;  
 
CONSIDÉRANT QUE la modification au projet prévoit l’intégration de 58 cases 
de stationnement dédiées aux visiteurs;  
 
CONSIDÉRANT QUE la variation de hauteur des bâtiments contribuera à la 
densification de l’aire TOD/DOT tout en contribuant à la modulation 
architecturale des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT le développement du projet et les informations reçues 
relativement à la construction d’un pavillon pour la piscine extérieure;  
 
CONSIDÉRANT l’intégration harmonieuse et sécuritaire du pavillon de piscine 
au projet particulier initialement approuvé;  
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications aux façades des bâtiments mixtes ont 
été apportées; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications n’altèrent pas l’intégration des 
bâtiments mixtes au reste du projet;  
 
CONSIDÉRANT QUE la modification de la hauteur des bâtiments à un projet 
préalablement approuvé doit faire l’objet d’une nouvelle résolution, autorisant les 
changements par le conseil municipal en vertu de l’article 28 du règlement 
numéro 1231; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble permet au conseil 
municipal d’autoriser un projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble, sur demande et aux conditions qu’il détermine, 
même s’il déroge à un ou plusieurs règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de modifications est plus amplement détaillé 
dans le document suivant : 
 

• un plan d’architecture portant le numéro 18-818, réalisé par DKA 
Architecture, daté du 16 décembre 2020, se trouvant à l’Annexe A 
de la présente résolution; 
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CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet déroge aux 
articles 98.1, 103, 105, 106 et 108 du Règlement numéro 1103 sur le zonage 
ainsi qu’à la grille de zonage RC 537, qui prévoient notamment des normes en 
matière de bâtiment accessoire et de hauteur maximale des bâtiments 
principaux; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-074 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 2 octobre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus), l’arrêté numéro 2020-049 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 4 juillet 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus d’adoption d’une 
résolution de projet particulier; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet a fait l’objet, sous 
réserve que certaines conditions soient imposées au requérant, d’une 
recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme lors de sa séance 
du 20 janvier 2021 (résolution 21-01-014); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de modification au projet est conforme aux 
objectifs du plan d’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

2° De permettre que le projet déroge à certaines dispositions additionnelles 

prévues dans les règlements d’urbanisme de la Ville et, à cette fin, d’autoriser le 

requérant à : 

a) Construire un bâtiment complémentaire combiné (pavillon piscine 

combiné à un gazebo) qui ne respecte pas les articles 98.1, 103, 105, 

106 et 108 du Règlement de zonage numéro 1103; 

b) Construire trois (3) bâtiments résidentiels principaux (phases 6, 7 et 8) 

ayant une hauteur de dix (10) étages, contrairement à la grille de 

spécifications RC 537 du Règlement de zonage numéro 1103 qui 

établit la hauteur maximale à huit (8) étages; 

3° D’ordonner au requérant de respecter les conditions suivantes : 

a) Que les 58 cases de stationnement dédiées aux visiteurs prévues aux 

plans soumis soient clairement identifiées dans les aires de 

stationnement;  
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b) Que les bâtiments principaux des phases 6, 7 et 8 ainsi que le pavillon 

de piscine respectent les plans et les élévations d’architecture, portant 

le numéro 18 818, réalisés par DKA Architecture, datés du 

16 décembre 2020, se trouvant à l’Annexe A de la présente résolution; 

c) Que l’ensemble des conditions, engagements et autres éléments 

prévus aux résolutions portant les numéros 190401-07, 200309-33 et 

200427-16, non spécifiquement contraire aux présentes dispositions, 

soit respecté;  

d) Que les prochaines phases respectent la chronologie de construction 

suivante : 

i. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 7; 

ii. Construction des bâtiments mixtes – Phases 3 et 6; 

iii. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 8; 

iv. Construction du bâtiment résidentiel – Phase 9; 

4° La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.  

ADOPTÉE 

 

210315-30 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-6 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN 

D'AUTORISER LES ACTIVITÉS AGROTOURISTIQUES ET 

AGRO-INDUSTRIELLES EN ZONE AGRICOLE 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième projet de règlement numéro 1198-6 a pour 
objectif principal d'autoriser les activités agrotouristiques et agro-industrielles en 
zone agricole; 
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CONSIDÉRANT QU’une copie du deuxième projet de règlement numéro 1198-6 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du deuxième projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1198-6 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 afin d'autoriser les activités 

agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1198-6, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210315-31 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-7 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1198 SUR LES USAGES 

CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES ET AUX USAGES 

CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES 

D'ÉVALUATION 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion du règlement 
numéro 1198-7, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1198-7 modifiant le règlement 1198 sur les usages conditionnels afin de 
modifier les dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 

conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation. 
 

 

210315-32 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1198 SUR 

LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET AUX USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE 

LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement numéro 1198-7 a pour 
objectif principal de modifier les dispositions applicables aux zones admissibles 
et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement numéro 1198-7 a 
été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été mises 
à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1198-7 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 afin de modifier les 

dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels 

autorisés ainsi que les critères d'évaluation; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1198-7, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.   

ADOPTÉE 

 

210315-33 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 16 FÉVRIER 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 16 février 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception 

de la réserve de la demande portant le numéro 21-02-022 et à l'exception des 

recommandations numéros 21-02-20, 21-02-024, 21-02-026, 21-02-027, 21-02-

028, 21-02-029, 21-02-035 et 21-02-036, qui feront l'objet d'une approbation 

distincte par le conseil; 

2° De reporter la demande portant le numéro 21-02-018 du comité 

consultatif d'urbanisme, relatif à une demande de modification réglementaire, sur 

les lots 5 050 739, 5 050 740, 5 050 741 et 5 050 742, afin que le projet soit 

présenté de nouveau lors d'une séance ultérieure pour permettre qu'un exercice 

de planification du secteur soit entamé (remplacement du plan et des 

règlements d'urbanisme); 

3° De refuser la demande portant le numéro 21-02-019 du comité consultatif 

d'urbanisme, relatif à une demande de modification réglementaire, sur le 

lot 5 315 167, car le projet comporte des non-conformités au niveau de 

l'architecture et de l'aménagement du site, que le secteur visé rencontre des 

problématiques au niveau de la circulation et des infrastructures, que la 

modification au règlement aurait pour effet d'augmenter considérablement la 

densité résidentielle de la zone et enfin, car le noyau villageois se trouve à 

proximité du site.  

ADOPTÉE 

 

210315-34 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L'APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 

16 FÉVRIER 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 4 894 261 – 474 à 480, avenue de l’Étang – Zone RD 509 – District 5 (21-
02-026) 
 
La demande vise à autoriser une marge avant de 7,34 mètres, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de la 
zone RD 509, que la marge avant est fixée à 8 mètres minimum; 
 
Lot 5 051 102 – 2851, rue Demers – Zone RA 534 – District 1 (21-02-027) 
 
La demande vise à autoriser une marge avant de 5,94 mètres, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de la 
zone RA 534, que la marge avant est fixée à 6 mètres minimum; 
 
Lot 4 891 984 – Avenue de la Gare – Zone CM 506 (IA 506) – District 2 (21-02-
028) 
 
La demande vise à : 

 
• Autoriser une superficie d’étage de 40 % (bâtiment d’un étage), 

contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la 
grille de spécifications de la zone IA 506, que le nombre d’étages est 
fixé à 2 minimum; 

 
• Autoriser un rapport plancher/terrain de 43,5 %, contrairement au 

Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécifications, que le rapport plancher/terrain minimal est fixé à 45 %; 
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Lots 6 314 022, 6 170 230 et 6 170 231 – 400, rue Louis-Blériot – Zone IA 519 – 
District 2 (21-02-029) 
 
La demande vise à autoriser un rapport plancher/terrain de 27,8 %, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone IA 519, que le rapport plancher/terrain minimal est fixé à 
35 %; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
24 février 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes 
lors de la séance du 15 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-02-026, 21-02-027, 21-02-028 et 21-02-029 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-02-020 et 21-02-024 relatives à des demandes de PIIA liées à 
une dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations portant 

les numéros 21-02-026, 21-02-027, 21-02-028 et 21-02-029 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D'approuver les demandes de PIIA selon les recommandations portant 

les numéros 21-02-020 et 21-02-024 du comité consultatif d'urbanisme, avec 

réserve le cas échéant.  

ADOPTÉE 

 

210315-35 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1836, MONTÉE DU 

DOMAINE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 16 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-02-036; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal ainsi que d’un bâtiment accessoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
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CONSIDÉRANT QUE le locataire a été avisé et qu’il doit quitter l’immeuble au 
plus tard le 30 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des dispositions visant la protection des 
locataires est respecté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’une résidence unifamiliale isolée; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans 
le journal « La Revue » du 24 février 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 24 février 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande de démolition pour le 1836, montée du Domaine.   

ADOPTÉE 

 

210315-36 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2021-2325 RELATIF À 

LA FOURNITURE, LA PLANTATION ET L'ARROSAGE 

D'ARBRES POUR L'ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11131 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique par voie d’invitation 
a été publiée le 4 février 2021 pour le contrat MAS-2021-2325 relativement à la 
fourniture, la plantation et l'arrosage d'arbres pour l'année 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 25 février 2021, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 mars 
2021du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2325 relatif à la fourniture, la plantation et 

l'arrosage d'arbres pour l'année 2021 au plus bas soumissionnaire conforme, 

soit Terrassement Technique Sylvain Labrecque inc., au montant de 

116 329,41 $ toutes taxes incluses et selon les conditions des documents 

d’appel d’offres et de sa soumission du 25 février 2021; 

2° D'en imputer la dépense aux revenus reportés - Fonds de l'arbre, soit le 

poste budgétaire 55-169-50-020.  

ADOPTÉE 
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210315-37 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE POUR UNE CONVENTION 

DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

D'AIDE FINANCIÈRE À LA CONCEPTION ET 

L'AMÉNAGEMENT DES AIRES TOD (PHASE 3) SUR LE 

TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche entend attendre les objectifs du 
Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR révisé 2017);  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche s'est dotée d'un Plan stratégique 
de développement durable et désire atteindre l'objectif 2035 de réduire la 
quantité de matières résiduelles envoyées à l'enfouissement pour être inférieure 
au groupe des municipalités comparables;  
 
CONSIDÉRANT l'importance des enjeux liés à la gestion des matières 
résiduelles dans l'aire TOD;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a appliqué et a obtenu une aide 
financière de la Communauté métropolitaine dans le cadre du Programme d'aide 
financière à la conception de l'aménagement des aires TOD sur le territoire 
métropolitain;  
 
ATTENDU QUE l'étude consiste notamment à évaluer les meilleures pratiques 
et les modalités d’implantation des collectes municipales ou privées de matières 
résiduelles, particulièrement de matières organiques, dans les unités 
résidentielles de plus de 50 unités, en complémentarité avec les collectes 
municipales et privées dans les industries, commerces et institutions qui 
s’implantent également dans l’aire TOD;  
 
ATTENDU QUE cette convention établit les obligations respectives de la Ville de 
Mascouche et de la CMM en ce qui a trait aux modalités d'octroi de l'aide 
financière consentie; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la convention de financement à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et la Communauté métropolitaine de Montréal dans le cadre du 

Programme d'aide financière à la conception de l'aménagement des aires TOD 

(Phase 3) sur le territoire métropolitain;  

2° D'autoriser le Maire et le directeur du Service de l'environnement et du 

développement durable à signer pour et au nom de la Ville la convention de 

financement pour le projet intitulé : « Étude relative aux modalités de collectes 

de matières résiduelles dans les multilogements et institutions, commerces et 

industries (ICI) de l’aire TOD et implantation d’un écocentre et d’un centre de 

réemploi ».  

ADOPTÉE 

 

210315-38 
 

SERVICE DE BRIGADE VERTE ET ÉCOPATROUILLE 2021 

Certificat de 
crédits : 11122 

 
ATTENDU QUE la Ville a adopté un nouveau plan d'action 2021-2025 en lien 
avec la Plan Stratégique de développement durable de la Ville de Mascouche et 
que ce plan fixe des objectifs et détermine certaines actions en lien avec la 
sensibilisation de la population et la diminution de la consommation de l'eau 
potable;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire mettre sur pied la septième édition 
de la Brigade verte à des fins d'information, de sensibilisation et de vigilance des 
citoyens face aux enjeux et aux règlements touchant l'environnement et le 
développement durable;  
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ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire mettre sur pied la deuxième 
édition de l'Écopatrouille dont le mandat est principalement d'appliquer le 
règlement concernant l'utilisation de l'eau potable provenant de l'aqueduc 
municipal et fixant les périodes d'arrosage;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 17 février 2021 du 
directeur du Service de l’environnement et du développement durable;  
 
CONSIDÉRANT l'offre de services présentée par Consult-terre le 17 février 
2021; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De donner à la Brigade verte 2021 le mandat de sensibiliser les citoyens 

sur la qualité et l'économie de l'eau sur le territoire, le recyclage, la collecte 

municipale des matières organiques et le bannissement des sacs en plastique; 

2° De donner à l’Écopatrouille 2021 le mandat de voir au respect de 

l’utilisation de l’eau potable, la vérification des herbes longues sur les terrains 

privés ainsi que d’effectuer un suivi sur les travaux autorisés d’abattage 

d’arbres;  

3° D'octroyer un mandat à Consul-terre pour la mise en œuvre de 

l’Écopatrouille et de la Brigade verte 2021, et ce, selon les termes et conditions 

présentés dans l'offre de services datée du 17 février 2021, pour un montant 

forfaitaire de 96 723,87 $, toutes taxes comprises; 

4° D'autoriser la Brigade verte à représenter la Ville lors des rencontres avec 

les citoyens et les événements et rassemblements publics organisés par la Ville 

ou en collaboration avec celle-ci; 

5° D'autoriser le directeur du Service de l'environnement et du 

développement durable à agir à titre de responsable de projets et à déposer les 

documents justificatifs dans le cadre de projets de subventions octroyés à la 

Ville par la RAIM et Tricentris.  

ADOPTÉE 

 

210315-39 
 

CONTRAT MAS-2021-2328 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE CHAUSSÉES PAR RAPIÉÇAGE MÉCANIQUE 

POUR LES ANNÉES 2021, 2022 ET 2023 

Certificat de 
crédits : 11129 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 4 février 2021 pour le contrat MAS-2021-2328 relatif aux travaux de réfection 
de chaussées par rapiéçage mécanique pour les années 2021, 2022 et 2023; 
 
ATTENDU QUE quatre (4) entreprises ont déposées des soumissions; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 3 mars 2021 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2328 relatif aux travaux de réfection de 

chaussées par rapiéçage mécanique pour les années 2021, 2022 et 2023 au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit, Pavages Chartrand inc. pour un 

montant total de 485 499,18 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

210315-40 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 26 FÉVRIER 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, UNE DÉMISSION ET DES EMBAUCHES DE 

MONITEURS POUR LA SEMAINE DE RELÂCHE HIVER 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 26 février 
2021, concernant des embauches, une démission et des embauches de 
moniteurs pour la semaine de relâche hiver 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 26 février 2021, concernant des embauches, une démission et des 

embauches de moniteurs pour la semaine de relâche hiver 2021.  

ADOPTÉE 

 

210315-41 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-205-21 

  
ATTENDU QUE le conseil a été informé des modalités et conditions de la 
transaction ou entente de règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du 
dossier auquel il est référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les conditions et modalités de la transaction ou l'entente 

visée; 

2° D'autoriser le directeur par intérim au Service de police et de la directrice 

du Service des ressources humaines à signer pour et au nom de la Ville telle 

transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 
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210315-42 
 

ASSISTANCE FINANCIÈRE - PROGRAMME DE 

RECONNAISSANCE DE NOS AMBASSADEURS – AJOUT DE 

CANDIDATURES 

Certificat de 
crédits : 11126 

 
CONSIDÉRANT le Programme de reconnaissance de nos Ambassadeurs, pour 
une aide financière; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 mars 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une aide financière à deux candidates supplémentaires qui se sont 

qualifiées au Programme de reconnaissance de nos Ambassadeurs.  

ADOPTÉE 

 

210315-43 
 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMITÉS POUR LA 

POLITIQUE D’INTÉGRATION DES ARTS À L’ARCHITECTURE 

ET À L’ENVIRONNEMENT DES BÂTIMENTS ET DES SITES 

GOUVERNEMENTAUX ET PUBLICS POUR LES PROJETS 

DES SENTIERS DU LAC LONG ET DU PAVILLON D’ACCUEIL 

DU PARC MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE SEIGNEURIAL DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT la Politique d’intégration des arts à l’architecture et à 
l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics du 
Gouvernement du Québec actuellement en vigueur; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 mars 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater Madame Elyse Lafortune, Monsieur Jean Dupont, Monsieur 

Jean-Sylvain Brochu et Madame Isabelle Castonguay à titre de membres du 

comité de l'œuvre d'art pour les Sentiers du Lac Long; 

2° De mandater Madame Elyse Lafortune, Monsieur Jean Dupont, Madame 

Manon Tougas et Madame Isabelle Castonguay à titre de membres du comité 

de l'œuvre d'art pour le Pavillon d’accueil du Parc métropolitain du Domaine 

seigneurial de Mascouche; 

3° De mandater le maire et le greffier pour signer les protocoles d’entente à 

intervenir entre la Ville et le Ministère de la culture et des communications dans 

le cadre des projets d’intégration selon la Politique du 1 %.  

ADOPTÉE 

 



 

 
32 

210315-44 
 

APPUI FINANCIER AU RÉSEAU DES FEMMES ÉLUES DE 

LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 11123 

 
CONSIDÉRANT QUE les élues, ex-élues et candidates potentielles se sont 
dotées d’un réseau structuré afin d’augmenter le nombre de femmes élues tant 
au sein des conseils municipaux, de la députation, des commissions scolaires, 
des instances syndicales, économiques, culturelles ou communautaires de la 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission du RFEL est de soutenir et outiller les élues et 
les candidates potentielles selon leurs besoins, particulièrement celles qui sont 
seules dans leur conseil, par la formation, le support, le partage d’informations, 
le développement de compétences et de stratégies, la reconnaissance; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous reconnaissons l’importance de la présence des 
femmes au sein des conseils municipaux et favorisons la mise en place de 
moyens concrets pour augmenter la présence des femmes au sein des lieux de 
décisions, de même que nous reconnaissons l’expertise du Réseau des 
Femmes Élues de Lanaudière en ce sens; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’appuyer le Réseau des Femmes Élues de Lanaudière par une contribution 

financière de 100 $, reconnaissant ainsi l’importance que nous accordons à la 

place des femmes au sein des conseils municipaux et nous engageant à 

soutenir les efforts du RFEL pour l’atteinte de ses objectifs.   

ADOPTÉE 

 

210315-45 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE AU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE (CDBL) 
Certificat de 
crédits : 11124 

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche d'être en partenariat avec 
le CDBL; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser : 

• le renouvellement de l'adhésion de la Ville de Mascouche au Conseil 

de développement bioalimentaire de Lanaudière; 

• le paiement de la cotisation annuelle pour l'année 2021 au montant de 

125 $, plus les taxes applicables.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question, le tout a été traité en début de séance. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 29 mars 2021. 

 

 

210315-46 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h45,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 MARS 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue hors 

de la présence du public, le 29 mars 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappel le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette dernière et 

son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 

population dans la situation de pandémie de la COVID-19, notamment l’Arrêté 

numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 2 avril 2021 par le 

décret numéro 291-2021 du 24 mars 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 

2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H02. 

 

210329-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 29 mars 2021 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1264-2 modifiant 

le règlement 1264 sur la gestion contractuelle, et ses amendements pour 
modifier la délégation du pouvoir de dépenser du directeur général et du 
directeur général adjoint 

 
4.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1265-1 modifiant 

le règlement 1265 en matière de délégation de pouvoirs, de contrôle et 
suivi budgétaires, remplaçant les règlements numéros 1155, 1192 et 
1193 pour augmenter la délégation de pouvoir du directeur général et du 
directeur général adjoint 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1246-1 modifiant le règlement 1246 

ordonnant des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal 
dans le secteur du chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que 
les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ dans le but 
de modifier la clause de taxation 

 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.2 Adoption du Règlement numéro 1251-2 modifiant le règlement 1251 
ordonnant des travaux d’infrastructures pour une nouvelle rue, 
urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue Jaywood et le chemin 
Pincourt, aménagement de feux de circulation à l’intersection Sainte-
Marie et des Anglais et de construction d’un pavillon d’accueil incluant 
l’aménagement paysager, les stationnements et autres travaux 
connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant un emprunt de 5 575 000 $ et ses amendements pour en 
augmenter la dépense à 6 070 207 $ 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1293 décrétant un emprunt n'excédant 

pas 119 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers 
règlements 

 
5.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1294 pour la 

création d’une réserve financière pour les commémorations du 
275e Anniversaire de la Ville de Mascouche 

 
5.5 Avis de non opposition à une demande de reconnaissance aux fins 

d'exemption de toute taxe foncière d'Assemblage et sérigraphie – Les 
Moulins, située au 712, chemin Pincourt à Mascouche 

 
5.6 Avis de non opposition à une demande de reconnaissance aux fins 

d'exemption de toute taxe foncière du Centre Le Diapason, située au 
1731, rue Maple à Mascouche 

 
5.7 Contrat MAS-2021-2324 Services professionnels de laboratoire – 

Contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux d’infrastructures 
municipales et projets domiciliaires pour l’année 2021 

 
5.8 Contrat MAS-2021-2329 Services professionnels d’architecture du 

paysage et d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux d’aménagement de terrains de pickelball au parc 
le Rucher 

 
5.9 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1273-1 modifiant le règlement numéro 1273 
ordonnant des travaux de construction dans le cadre du déploiement du 
Plan directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 5 319 000 $ pour en 
porter la dépense et l’emprunt à 6 894 000 $ et en remplacer les annexes 

 
5.10 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 29 mars 

2021 et se terminant le 30 septembre 2021 

 
5.11 Désignation du responsable de l’exercice des pouvoirs prévus à la 

section III du règlement d'application du chapitre P-38.002 du RLRQ, en 
lien avec l'encadrement applicable concernant les chiens 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 
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7. Génie 

 
7.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1271-1 modifiant 

le règlement numéro 1271 ordonnant des travaux de reconfiguration des 
bureaux administratifs du centre sportif René-Lévesque, de réfection de 
l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville, de réfection de la maison 
Chaput, de réaménagement des locaux du garage municipal, 
l’élaboration d’un plan directeur immobilier et autres services connexes 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
3 838 000 $ pour en retirer certains travaux, en ajouter d’autres, ainsi que 
pour porter le montant de la dépense et de l’emprunt à 4 108 000 $ 

 
7.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1287 ordonnant 

des travaux de réfection des infrastructures municipales, de pavage et 
d’aménagement de feux de circulation sur le chemin des Anglais et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et acquisitions de terrains nécessaires accessoires 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 14 500 000 $ 

 
7.3 Contrat MAS-2021-2309 pour des travaux d’infrastructures sur la rue 

Brien, l’avenue Bourque et le croissant Taschereau  

 
7.4 Contrat MAS-2021-2317 pour des travaux d’infrastructures sur les 

avenues Dupuis et Laurier, sur les rues Dugas et Légaré ainsi que sur le 
chemin Saint-Henri, incluant une station de pompage  

 
7.5 Contrat MAS-2021-2333 pour des travaux de réfection, de modification 

de profil en long et de sécurisation du chemin de la Cabane-Ronde 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mars 2021 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1286 sur les 

contributions aux infrastructures et équipements municipaux 

 
9.3 Nomination d'un membre du comité consultatif d'urbanisme 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1217-5 modifiant 

le règlement numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de 
l’aqueduc municipal et fixant les périodes d’arrosage 

 
10.2 Consultation de la Commission de l'environnement et de la CMM sur 

l'élimination des matières résiduelles 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 
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12. Prévention des incendies 

 
12.1 Renouvellement de l'entente intermuniciaple relative à la fourniture 

mutuelle de services en matière de protection incendie 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2021-2330 relatif aux travaux de marquage de chaussées 

pour l'année 2021, lots A et B 

 
13.2 Contrat MAS-2021-2331 relatif à la tonte de gazon des parcs et espaces 

publics – Secteur C - Année 2021 

 
13.3 Contrat MAS-2021-2337 relatif à la location de six (6) camionnettes de 

catégorie 2500 pour une période de sept (7) mois 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 17 mars 2021, concernant une 
nomination, une demande de réévaluation de poste, embauche des 
coordonnateurs de camp de jour été 2021 et une retraite 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un conseiller sénior en gestion des infrastructures 
informatiques pour le Service des technologies et de l'information, à 
compter du ou vers le 1er avril 2021 

 
14.3 RESO-RH-DISC-20210329.01 

 
14.4 RESO-RH-DISC-20210329.02 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Mandats et cadre financier préliminaire autorisé en lien avec le protocole 

d’entente quant à l’utilisation, la gestion et l’exploitation de l’ensemble 
patrimonial et culturel du Parc métropolitain du Domaine seigneurial de 
Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
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21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h03 à 19h12.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210329-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 15 MARS 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210329-03 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1264-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1264 SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE, ET SES AMENDEMENTS POUR 

MODIFIER LA DÉLÉGATION DU POUVOIR DE DÉPENSER DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ADJOINT 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1264-2, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1264-2 modifiant le règlement 1264 sur la gestion 
contractuelle, et ses amendements pour modifier la délégation du pouvoir de 

dépenser du directeur général et du directeur général adjoint. 
 

 

210329-04 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1265-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1265 EN 

MATIÈRE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS, DE CONTRÔLE 

ET SUIVI BUDGÉTAIRES, REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS 

NUMÉROS 1155, 1192 ET 1193 POUR AUGMENTER LA 

DÉLÉGATION DE POUVOIR DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1265-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1265-1 modifiant le règlement 1265 en matière de 
délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaires, remplaçant les 
règlements numéros 1155, 1192 et 1193 pour augmenter la délégation de 

pouvoir du directeur général et du directeur général adjoint. 
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210329-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1246-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1246 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

PROLONGEMENT DU RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL 

DANS LE SECTEUR DU CHEMIN PINCOURT ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 2 398 000 $ DANS LE BUT DE MODIFIER 

LA CLAUSE DE TAXATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1246-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 15 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1246-1 modifiant le règlement 1246 ordonnant 

des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du 

chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ dans le but de modifier la clause de 

taxation.  

ADOPTÉE 

 

210329-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1251-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1251 ORDONNANT DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES POUR UNE NOUVELLE RUE, 

URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE 

JAYWOOD ET LE CHEMIN PINCOURT, AMÉNAGEMENT DE 

FEUX DE CIRCULATION À L’INTERSECTION SAINTE-MARIE 

ET DES ANGLAIS ET DE CONSTRUCTION D’UN PAVILLON 

D’ACCUEIL INCLUANT L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER, LES 

STATIONNEMENTS ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES, 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 

DE 5 575 000 $ ET SES AMENDEMENTS POUR EN 

AUGMENTER LA DÉPENSE À 6 070 207 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1251-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 15 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1251-2 modifiant le règlement 1251 ordonnant 

des travaux d’infrastructures pour une nouvelle rue, urbanisation du chemin 

Sainte-Marie entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, aménagement de feux 

de circulation à l’intersection Sainte-Marie et des Anglais et de construction d’un 

pavillon d’accueil incluant l’aménagement paysager, les stationnements et 

autres travaux connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant un emprunt de 5 575 000 $ et ses amendements pour en 

augmenter la dépense à 6 070 207 $.  

ADOPTÉE 

 

210329-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1293 DÉCRÉTANT 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 119 000 $ POUR PAYER 

LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1293 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 15 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1293 décrétant un emprunt n'excédant pas 

119 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements.  

ADOPTÉE 
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210329-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1294 POUR LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE 

FINANCIÈRE POUR LES COMMÉMORATIONS DU 

275E ANNIVERSAIRE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1294, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1294 pour la création d’une réserve financière pour les 

commémorations du 275e Anniversaire de la Ville de Mascouche. 
 

 

210329-09 
 

AVIS DE NON OPPOSITION À UNE DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION DE TOUTE 

TAXE FONCIÈRE D'ASSEMBLAGE ET SÉRIGRAPHIE – LES 

MOULINS, SITUÉE AU 712, CHEMIN PINCOURT À 

MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d'une lettre du 
7 décembre 2020 de la secrétaire de la Commission municipale du Québec par 
laquelle elle demande que cette lettre soit soumise au conseil pour qu'il puisse 
transmettre son opinion sur une demande de reconnaissance aux fins 
d'exemption de toute taxe foncière d'Assemblage et sérigraphie – Les Moulins, 
située au 712, chemin Pincourt à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Assemblage et sérigraphie – Les Moulins est reconnue 
pour la fabrication de meubles; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil municipal ne 

s'oppose pas à la demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute 

taxe foncière de la Assemblage et sérigraphie – Les Moulins, située au 712, 

chemin Pincourt à Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210329-10 
 

AVIS DE NON OPPOSITION À UNE DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION DE TOUTE 

TAXE FONCIÈRE DU CENTRE LE DIAPASON, SITUÉE AU 

1731, RUE MAPLE À MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance d'une lettre du 
14 décembre 2020 de la secrétaire de la Commission municipale du Québec par 
laquelle elle demande que cette lettre soit soumise au conseil pour qu'il puisse 
transmettre son opinion sur une demande de reconnaissance aux fins 
d'exemption de toute taxe foncière du Centre Le Diapason, située au 1731, rue 
Maple à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre Le Diapason, située est reconnue pour exercer 
des activités dans le domaine des services sociaux; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil municipal ne 

s'oppose pas à la demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute 

taxe foncière du Centre Le Diapason, située au 1731, rue Maple à Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210329-11 
 

CONTRAT MAS-2021-2324 SERVICES PROFESSIONNELS DE 

LABORATOIRE – CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX 

POUR DIVERS TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES 

MUNICIPALES ET PROJETS DOMICILIAIRES POUR 

L’ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11130 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée  pour le 
contrat MAS-2021-2324 Services professionnels de laboratoire – Contrôle 
qualitatif des matériaux pour divers travaux d’infrastructures municipales et 
projets domiciliaires pour l’année 2021; 
 
ATTENDU QUE le 16 février 2021, la Ville a reçu trois soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes 
contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
25 février 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 160425-03; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2324 Services professionnels de laboratoire – 

Contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux d’infrastructures 

municipales et projets domiciliaires pour l’année 2021, à Solmatech inc., pour un 

montant jusqu'à concurrence de 435 102,19 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission dont un montant de 263 265,38 $ et 

conditionnellement à l'entrée en vigueur du règlement numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210329-12 
 

CONTRAT MAS-2021-2329 SERVICES PROFESSIONNELS 

D’ARCHITECTURE DU PAYSAGE ET D’INGÉNIERIE POUR 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE 

TERRAINS DE PICKELBALL AU PARC LE RUCHER 

Certificat de 
crédits : 11140 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur SEAO 
pour des services professionnels d’architecture du paysage et d’ingénierie pour 
la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux d’aménagement 
de terrains de pickelball au parc le Rucher; 
 
 ATTENDU QUE le 25 février 2021, la Ville a reçu quatre soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés afin 
d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération et 
d'évaluation des offres approuvée par le conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 15 mars 2021 de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2329 relatif à des services professionnels 

d’architecture du paysage et d’ingénierie pour la préparation des plans et devis 

et la surveillance des travaux d’aménagement de terrains de pickelball au parc 

le Rucher à Stantec Experts-conseils Ltée., pour un montant de 111 703,96 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et du devis; 

2° Ce projet sera financé par l’excédent de fonctionnement non affecté.  

ADOPTÉE 

 

210329-13 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET ESPACES VERTS 

(PHASE 1) ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT 5 319 000 $ POUR EN PORTER LA DÉPENSE 

ET L’EMPRUNT À 6 894 000 $ ET EN REMPLACER LES 

ANNEXES 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 24 février au 10 mars 
2021 sur le Règlement numéro 1273-1 modifiant le règlement numéro 1273 
ordonnant des travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan 
directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt 5 319 000 $ pour en porter la dépense et l’emprunt 
à 6 894 000 $ et en remplacer les annexes conformément à l'article 557 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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210329-14 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 29 MARS 2021 ET SE TERMINANT LE 

30 SEPTEMBRE 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De modifier la résolution 210125-13 pour mettre fin au mandat de maire 
suppléant de monsieur Gabriel Michaud le 28 mars 2021 au lieu du 30 avril 
2021; 
 
2° De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, 
Bertrand Lefebvre, maire suppléant à compter du 29 mars 2021 jusqu’au 
30 septembre 2021 et d’autoriser Bertrand Lefebvre à signer les chèques et 
effets négociables de la Ville en l’absence du maire. 

ADOPTÉE 

 

210329-15 
 

DÉSIGNATION DU RESPONSABLE DE L’EXERCICE DES 

POUVOIRS PRÉVUS À LA SECTION III DU RÈGLEMENT 

D'APPLICATION DU CHAPITRE P-38.002 DU RLRQ, EN LIEN 

AVEC L'ENCADREMENT APPLICABLE CONCERNANT LES 

CHIENS 

  
CONSIDÉRANT la teneur de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens 
(RLRQ, c. P-38.002) ainsi que de son règlement d'application, étant le 
Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes 
par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (RLRQ, c. P-
38.002, r.1); 
 
CONSIDÉRANT la réglementation municipale en vigueur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De confirmer que le greffier (voire, en son absence, l'assistante-greffière le 

remplaçant) est : 

- désigné fonctionnaire responsable de l’exercice des pouvoirs prévus à 

la section III du règlement d'application de la Loi visant à favoriser la 

protection des personnes par la mise en place d’un encadrement 

concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, r.1); et  

- autorisé à agir comme enquêteur sur le territoire de la Ville de 

Mascouche aux fins de veiller à l'application de ce règlement, 

conformément aux dispositions de l'article 5 de cette loi.  

ADOPTÉE 
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210329-16 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1271-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1271 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

RECONFIGURATION DES BUREAUX ADMINISTRATIFS DU 

CENTRE SPORTIF RENÉ-LÉVESQUE, DE RÉFECTION DE 

L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE DE L’HÔTEL DE VILLE, DE 

RÉFECTION DE LA MAISON CHAPUT, DE 

RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX DU GARAGE MUNICIPAL, 

L’ÉLABORATION D’UN PLAN DIRECTEUR IMMOBILIER ET 

AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 3 838 000 $ POUR EN RETIRER 

CERTAINS TRAVAUX, EN AJOUTER D’AUTRES, AINSI QUE 

POUR PORTER LE MONTANT DE LA DÉPENSE ET DE 

L’EMPRUNT À 4 108 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion et dépose le projet de 
règlement numéro 1271-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1271-1 modifiant le règlement numéro 1271 ordonnant des travaux de 
reconfiguration des bureaux administratifs du centre sportif René-Lévesque, de 
réfection de l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville, de réfection de la maison 
Chaput, de réaménagement des locaux du garage municipal, l’élaboration d’un 
plan directeur immobilier et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 3 838 000 $ pour en retirer certains travaux, en 
ajouter d’autres, ainsi que pour porter le montant de la dépense et de l’emprunt 

à 4 108 000 $. 
 

 

210329-17 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1287 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES, DE PAVAGE ET 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION SUR LE 

CHEMIN DES ANGLAIS ET AUTRES SERVICES CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET ACQUISITIONS DE 

TERRAINS NÉCESSAIRES ACCESSOIRES ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 14 500 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1287, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection des infrastructures 
municipales, de pavage et d’aménagement de feux de circulation sur le chemin 
des Anglais et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et acquisitions de terrains nécessaires accessoires et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 14 500 000 $. 
 

 



 

 
14 

 

210329-18 
 

CONTRAT MAS-2021-2309 POUR DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES SUR LA RUE BRIEN, L’AVENUE 

BOURQUE ET LE CROISSANT TASCHEREAU 

Certificat de 
crédits : 11139 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 11 février 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2309 relatif à des travaux d’infrastructures sur la rue Brien, 
l’avenue Bourque et le croissant Taschereau; 
 
ATTENDU QUE le 10 mars 2021, la Ville a reçu dix (10) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme EFEL Experts-Conseils a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme EFEL 
Experts-Conseils du 16 mars 2021;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2309 relatif à des travaux d’infrastructures 

sur la rue Brien, l’avenue Bourque et le croissant Taschereau au plus bas 

soumissionnaire conforme, Raymond Bouchard Excavation inc., au montant de 

4 375 980,12 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 10 mars 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge, conditionnellement à l’entrée en vigueur du 

règlement d’emprunt numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210329-19 
 

CONTRAT MAS-2021-2317 POUR DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES SUR LES AVENUES DUPUIS ET 

LAURIER, SUR LES RUES DUGAS ET LÉGARÉ AINSI QUE 

SUR LE CHEMIN SAINT-HENRI, INCLUANT UNE STATION 

DE POMPAGE 

Certificat de 
crédits : 11134 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 4 février 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2317 relatif à des travaux d’infrastructures sur les avenues 
Dupuis et Laurier, sur les rues Dugas et Légaré ainsi que sur le chemin Saint-
Henri, incluant une station de pompage ; 
 
ATTENDU QUE le 15 mars 2021, la Ville a reçu sept (7) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme BHP Experts-Conseils a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme BHP 
Experts-Conseils du 17 mars 2021;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2317 relatif à des travaux d’infrastructures 

sur les avenues Dupuis et Laurier, sur les rues Dugas et Légaré ainsi que sur le 

chemin Saint-Henri, incluant une station de pompage au plus bas 

soumissionnaire conforme, Raymond Bouchard Excavation inc., au montant de 

5 731 014,82 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 15 mars 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge, conditionnellement à l’entrée en vigueur du 

règlement d’emprunt numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210329-20 
 

CONTRAT MAS-2021-2333 POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION, DE MODIFICATION DE PROFIL EN LONG ET DE 

SÉCURISATION DU CHEMIN DE LA CABANE-RONDE 

Certificat de 
crédits : 11137 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 11 février 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2333 pour des travaux de réfection, de modification de profil 
en long et de sécurisation du chemin de la Cabane-Ronde; 
 
ATTENDU QUE le 4 mars 2021, la Ville a reçu neuf (9) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme GBI. a procédé à l’analyse technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme GBI du 
15 mars 2021;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2333 pour des travaux de réfection, de 

modification de profil en long et de sécurisation du chemin de la Cabane-Ronde 

au plus bas soumissionnaire conforme, Sintra inc. (région Lanaudière-

Laurentides), au montant de 250 294,83 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission du 11 février; 

2° D'en imputer la charge, conditionnellement à l’entrée en vigueur du 

règlement numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210329-21 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 MARS 2021 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 17 mars 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception 

des recommandations portant les numéros 21-03-043, 21-03-044, 21-03-045, 

21-03-046, 21-03-047, 21-03-048, 21-03-051, 21-03-052, 21-03-055 et 21-03-

056, qui feront l'objet d'une approbation distincte par le conseil; 

2° De reporter la demande portant le numéro 21-03-045 du comité 

consultatif d'urbanisme, relative à une transformation extérieure d’un bâtiment 

principal ainsi qu'au réaménagement d’une aire de stationnement et de son 

aménagement paysager, sur le lot 2 022 816, afin que des validations 

supplémentaires soient effectuées au niveau des aménagements projetés; 

3° De refuser la demande portant le numéro 21-03-043 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une demande de modification réglementaire, sur le 

lot 5 315 199, car le projet ne peut rencontrer l’ensemble des dispositions 

normatives sur le lot, notamment au niveau du nombre de cases minimales de 

stationnement; 

4° De refuser la demande portant le numéro 21-03-051 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une rénovation extérieure d’un bâtiment principal, sur le 

lot 5 315 240, car le matériau proposé ne permet pas d’assurer le retour ou la 

mise en valeur du cachet patrimoniale du bâtiment; 

5° De refuser la demande portant le numéro 21-03-052 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une rénovation extérieure d’un bâtiment principal, sur les 

lots 5 754 594 et 5 754 597, car le projet ne respecte pas le concept 

architectural retenu pour le secteur et ne s’harmonise pas aux couleurs de 

matériaux prédominants.  

ADOPTÉE 

 

210329-22 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1286 SUR LES CONTRIBUTIONS AUX 

INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion et dépose le projet de 
règlement numéro 1286, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1286 sur les contributions aux infrastructures et équipements 

municipaux. 
 

 

210329-23 
 

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du 
Règlement numéro 1099 constituant le comité consultatif d’urbanisme, les 
membres et officiers dudit comité sont nommés par résolution de conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, six (6) membres de ce comité doivent être des résidents 
sur le territoire municipal qui ne sont pas membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d’au plus deux (2) ans; 
 
CONSIDÉRANT la démission de madame Lise Gagnon du poste de membre du 
comité consultatif d’urbanisme en date du 11 mars 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE les mandats des autres membres actifs ne sont pas 
encore à terme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer monsieur Jean-Claude Boucher, membre du Comité CCU, pour un 

mandat d’une durée de deux (2) ans, se terminant le 29 mars 2023.    

ADOPTÉE 

 

210329-24 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1217-5 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1217 SUR L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

PROVENANT DE L’AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT LES 

PÉRIODES D’ARROSAGE 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1217-5, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1217-5 modifiant le règlement numéro 1217 sur l’utilisation 
de l’eau potable provenant de l’aqueduc municipal et fixant les périodes 

d’arrosage. 
 

 

210329-25 
 

CONSULTATION DE LA COMMISSION DE 

L'ENVIRONNEMENT ET DE LA CMM SUR L'ÉLIMINATION 

DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

  
CONSIDÉRANT QUE la Commission de l'environnement de la Communauté 
métropolitaine de Montréal sollicite les municipalités pour obtenir leurs opinions 
ou recommandations quant à l'élimination des matières résiduelles sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche s'est engagée à adhérer et à faire 
la promotion du mouvement pour une ville zéro déchet en définissant un plan 
des résidus ultimes générés par l'administration municipale, les citoyens, 
commerces, industries et institutions; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite mettre en place les 
moyens nécessaires pour atteindre l'objectif spécifique E9 du Plan stratégique 
de développement durable pour réduire la quantité de matières résiduelles 
envoyées à l'enfouissement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter et déposer, à la Commission de l'environnement de la Communauté 

métropolitaine de Montréal, le mémoire préparé par le Service de 

l'environnement et du développement durable de la Ville de Mascouche sur 

l'élimination des matières résiduelles et faire les représentations nécessaires 

pour sa présentation et sa diffusion.  

ADOPTÉE 
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210329-26 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIAPLE 

RELATIVE À LA FOURNITURE MUTUELLE DE SERVICES EN 

MATIÈRE DE PROTECTION INCENDIE 

  
CONSIDÉRANT QUE les villes de Mascouche et de Terrebonne désirent se 
prévaloir des dispositions pertinentes de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-
19) pour conclure une entente relative à l’établissement d’un plan d’aide 
mutuelle pour la protection incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur 
les cités et villes autorisent les municipalités à conclure une entente avec toute 
autre municipalité, quelle que soit la loi qui la régit, relativement à tout ou partie 
d’un domaine de leur compétence; 
 
CONSIDÉRANT l’article 33 de la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4); 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'entériner l’entente intermunicipale relative à la fourniture mutuelle de 

services en matière de protection incendie; 

2° Que le maire et le greffier du Service des affaires juridiques soient 

autorisés à signer ladite entente pour et au nom de la Ville ainsi que tout 

document requis pour donner effet à cette entente.  

ADOPTÉE 

 

210329-27 
 

CONTRAT MAS-2021-2330 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

MARQUAGE DE CHAUSSÉES POUR L'ANNÉE 2021, LOTS A 

ET B 

Certificat de 
crédits : 11133 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 18 février 2021 pour le contrat MAS-2021-2330 relatif aux travaux de 
marquage de chaussées pour l'année 2021, lots A et B; 
 
ATTENDU QUE trois (3) entreprises ont déposées des soumissions; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mars 2021 
du directeur-adjoint aux Travaux-publics, au Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2330 relatif aux travaux de marquage de 

chaussées pour le Lot A, pour l'année 2021, au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit, Lignes-Fit inc. pour un montant total de 70 136,18 $, toutes taxes 

incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et de la soumission 

déposée; 

2° D'adjuger le contrat MAS-2021-2330 relatif aux travaux de marquage de 

chaussées pour le Lot B, pour l'année 2021, au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit, JBM Marquage Routier inc. pour un montant total de 

49 146,41 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et 

de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 
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210329-28 
 

CONTRAT MAS-2021-2331 RELATIF À LA TONTE DE GAZON 

DES PARCS ET ESPACES PUBLICS - SECTEUR C – 

ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11136 

 
ATTENDU QUE le 1er mars 2021 nous avons procédé à une demande de 
soumissions par voie d'invitation, pour le contrat MAS-2021-2331 relatif à la 
tonte de gazon des parcs et espaces publics du secteur C pour l'année 2021; 
 
ATTENDU QU'une (1) entreprise a déposé une (1) soumission; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mars 2021 
du directeur-adjoint, division bâtiments, parcs et espaces verts du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts;. 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2331 relatif à la tonte de gazon des parcs et 

espaces publics – Secteur C - pour l'année 2021 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit, Embellissements Roli-Vert inc. pour un montant total de 

55 963,59 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et 

de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

210329-29 
 

CONTRAT MAS-2021-2337 RELATIF À LA LOCATION DE SIX 

(6) CAMIONNETTES DE CATÉGORIE 2500 POUR UNE 

PÉRIODE DE SEPT (7) MOIS. 
Certificat de 
crédits : 11135 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation a été adressée 
le 4 mars 2021 pour le contrat MAS-2021-2337 relatif à la location de 
six (6) camionnettes de catégorie 2500 pour une période de sept (7) mois; 
 
ATTENDU QUE deux (2) entreprises ont déposé des soumissions; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mars 2021 
du directeur-adjoint, division travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2337 relatif à la location de six (6) camionnettes 

de catégorie 2500 pour une période de sept (7) mois au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit, Location Sauvageau inc. pour un montant total 

de 70 937,28 $, toutes taxes comprises, sur la base des documents d'appel 

d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 
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210329-30 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 17 MARS 2021, CONCERNANT UNE 

NOMINATION, UNE DEMANDE DE RÉÉVALUATION DE 

POSTE, EMBAUCHE DES COORDONNATEURS DE CAMP DE 

JOUR ÉTÉ 2021 ET UNE RETRAITE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 17 mars 
2021, concernant une nomination, une demande de réévaluation de poste, 
embauche des coordonnateurs de camp de jour été 2021 et une retraite; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 17 mars 2021, concernant une nomination, une demande de 

réévaluation de poste, embauche des coordonnateurs de camp de jour été 2021 

et une retraite.  

ADOPTÉE 

 

210329-31 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CONSEILLER 

SÉNIOR EN GESTION DES INFRASTRUCTURES 

INFORMATIQUES POUR LE SERVICE DES TECHNOLOGIES 

ET DE L'INFORMATION, À COMPTER DU OU VERS LE 

1ER AVRIL 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mars 
2021 de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Yves Lorion par 

lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de conseiller 

sénior en gestion des infrastructures informatiques pour le Service des 

technologies et de l'information à compter du ou vers le 1er avril 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210329-32 
 

RESO-RH-DISC-20210329.01 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 

 

210329-33 
 

RESO-RH-DISC-20210329.02 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère 
en relations de travail du Service des ressources humaines, daté du 16 mars 
2021; 
CONSIDÉRANT la recommandation de la conseillère en relations de travail du 
Service des ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.   

ADOPTÉE 

 

210329-34 
 

MANDATS ET CADRE FINANCIER PRÉLIMINAIRE 

AUTORISÉ EN LIEN AVEC LE PROTOCOLE D’ENTENTE 

QUANT À L’UTILISATION, LA GESTION ET 

L’EXPLOITATION DE L’ENSEMBLE PATRIMONIAL ET 

CULTUREL DU PARC MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE 

SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 11141 

 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente signé entre la Ville et la Corporation 
Hector-Charland quant à l’utilisation, la gestion et l’exploitation de l’ensemble 
patrimonial et culturel du Parc métropolitain du Domaine seigneurial de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties veulent unir leurs efforts et leurs ressources 
pour permettre aux citoyens de Mascouche de bénéficier d’activités culturelles 
liées aux arts de la scène et la diffusion de spectacles professionnels, et ce, 
conformément à l’objectif de complémentarité de programmation entre la Ville et 
la Corporation Hector-Charland; 
 
CONSIDÉRANT l’état de situation dressé en session de travail par la directrice 
du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire (SCLVC), ainsi 
que ses recommandations en lien avec les derniers échanges rapportés, au 
sujet notamment des étapes préalables à la mise en place des infrastructures et 
aux activités de diffusion recherchées, sur le site; 
 
CONSIDÉRANT les mandats envisagés, le travail à réaliser en amont, les 
services offerts et se voulant retenus, ainsi que le cadre financier négocié à cet 
égard, suivant lesdits états de la situation et recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’octroyer les mandats proposés et d’approuver le cadre financier 

négocié en vue de leur réalisation; 
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2° D’habiliter la Directrice du SCLVC à constater et au besoin préciser les 

termes de ces mandats, par écrit, de sorte d’assurer leur bonne réalisation et 

l’affectation de ressources spécialisées dédiées au développement du projet, 

notamment en quantité et temps opportuns; 

3° D’autoriser les dépenses corrélatives, constituées des honoraires 

suivants, en faveur de la Corporation Hector-Charland : 

• En 2021, 60 000 $, selon les modalités spécifiées; 

• En 2022, 80 000 $, selon les modalités spécifiées.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 19 avril 2021. 

 

 

210329-35 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h40,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 AVRIL 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue 

hors de la présence du public, le 19 avril 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Directrice du Service des communications et service aux citoyens – 

madame Marisa Curcio; 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à 

protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-

19, notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 23 avril 2021 par 

le par le décret numéro 555-2021 du 14 avril 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

210419-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 19 avril 2021 reproduit ci-

après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 mars 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1217-5 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc 
municipal et fixant les périodes d’arrosage 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1264-2 modifiant le règlement 

numéro 1264 sur la gestion contractuelle, et ses amendements pour 
modifier la délégation du pouvoir de dépenser du directeur général et du 
directeur général adjoint 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1265-1 modifiant le règlement 

numéro 1265 en matière de délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi 
budgétaires, remplaçant les règlements numéros 1155, 1192 et 1193 
pour augmenter la délégation de pouvoir du directeur général et du 
directeur général adjoint 

 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.4 Adoption du Règlement numéro 1271-1 modifiant le règlement 
numéro 1271 ordonnant des travaux de reconfiguration des bureaux 
administratifs du centre sportif René-Lévesque, de réfection de 
l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville, de réfection de la maison 
Chaput, de réaménagement des locaux du garage municipal, 
l’élaboration d’un plan directeur immobilier et autres services connexes 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
3 838 000 $ pour en retirer certains travaux, en ajouter d’autres, ainsi que 
pour porter le montant de la dépense et de l’emprunt à 4 108 000 $ 

 
5.5 Adoption du Règlement numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection 

des infrastructures municipales, de pavage et d’aménagement de feux de 
circulation sur le chemin des Anglais et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et acquisitions 
de terrains nécessaires accessoires et décrétant à ces fins une dépense 
et un emprunt de 14 500 000 $ 

 
5.6 Adoption du Règlement numéro 1294 pour la création d’une réserve 

financière pour les commémorations du 275e Anniversaire de la Ville de 
Mascouche 

 
5.7 Contrat MAS-2021-2313 - Acquisition de portefeuille d’assurances de 

dommages de la Ville de Mascouche pour 2021-2022 avec option de 
renouvellement pour 2022-23, 2023-24, 2024-25, 2025-26 

 
5.8 Contrat MAS-2021-2332 relatif à des services professionnels pour la 

préparation d’un plan directeur immobilier 

 
5.9 MAS 2021-2335 Services professionnels d’ingénierie pour la préparation 

des plans et devis et surveillance des travaux de construction d’un 
système de traitement des eaux usées d’origine domestique du domaine 
Guilbault incluant des ouvrages de collectes 

 
5.10 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 

une modification apportée aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

 
5.11 Expropriation d’une partie du lot 5 472 724 du cadastre du Québec et 

autorisation à conclure une transaction dans le cadre du dossier LIT-209-
21 

 
5.12 Expropriation de servitudes diverses sur des parcelles des 

lots 4 891 949, 4 891 953 et 4 893 521 du cadastre du Québec et 
autorisation à conclure des transactions dans les dossiers LIT-212-21 à 
LIT-214-21 

 
5.13 Expropriation de servitudes sur des parcelles des lots 5 312 865 et 

5 312 891 du cadastre du Québec et autorisation à conclure des 
transactions dans le cadre des dossiers LIT-210-21 et LIT-211-21 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de mars 2021 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de mars 2021 à 

même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de mars 2021 
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7. Génie 

 
7.1 Autorisation de transmettre au MAMH une demande d'aide financière 

dans le cadre du programme d'infrastructures municipales d'eau 
PRIMEAU 

 
7.2 Autorisation de transmettre au MAMH une demande d'aide financière 

dans le cadre du Fonds pour l'infrastructure municipale d'eau (FIMEAU) 

 
7.3 Autorisation de transmettre au MTQ une demande d'aide financière dans 

le cadre du programme d'aide à la voirie locale - volet soutien  
(PAVL 2021-2024) 

 
7.4 Autorisation de transmettre au MTQ une demande d'aide financière dans 

le cadre du programme d'aide à la voirie locale - volet Redressement et 
accélération (PAVL 2021-2024) 

 
7.5 Contrat MAS-2021-2310 pour des travaux d’infrastructures sur l’avenue 

Charny, la rue Coursol et la place Beaumont 

 
7.6 Contrat MAS-2021-2334 pour des travaux de réfection de la piste 

cyclable sur la montée du Domaine  

 
7.7 Entente de partenariat et contribution financière pour l’Observatoire de la 

gestion intégrée de l’espace public urbain du CERIU 

 
7.8 Installation d’un panneau « Arrêt » sur le coin nord-est de l’intersection de 

l’avenue de la Grande-Allée et de la rue Lafleur 

 
7.9 Installer diverses réglementations de stationnement aux abords de 

l’intersection du chemin Sainte-Marie et de l’avenue de la Gare 

 
7.10 Demande de subvention PRIMEAU - ouvrage de traitement des eaux 

usées dans le secteur du domaine Guilbault 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Autorisation au directeur du Service informatique de signer tous les 

documents requis pour que la Ville adhère au regroupement d'achats 
« Équipements multifonctions » du Centre d’acquisitions 
gouvernementales 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption de la politique provisoire exceptionnelle 2021-01 autorisant 

certaines installations temporaires pour la période estivale 2021 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1198-6 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin d'autoriser les activités 
agrotouristiques et agro-industrielles en zone agricole 

 
9.3 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1198-7 modifiant le 

règlement 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.4 Adoption du Règlement numéro 1286 sur les contributions aux 

infrastructures et équipements municipaux 
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9.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1296 permettant 
l'implantation d'un établissement de centre de la petite enfance sur le 
lot 6 327 707, situé sur l’avenue de la Gare 

 
9.6 Demande de démolition pour le 2552, chemin Sainte-Marie 

 
9.7 Demande de démolition pour le 701, rue des Érables 

 
9.8 Demande de démolition pour le 2754, chemin Sainte-Marie 

 
9.9 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l'approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 17 mars 2021 

 
9.10 Programme de subvention pour restaurateurs dans le cadre de la relance 

économique 2021 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Service de sensibilisation du Parc métropolitain du Domaine seigneurial 

et du parc du Grand-Coteau 

 
11. Service de police 

 
11.1 Formation professionnelle et cours pour la sergente détective Sophie 

Perreault 

 
11.2 Formation professionnelle et cours pour la coordonnatrice administrative 

Isabelle Côté 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Aucun 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 7 avril 2021, concernant des 
embauches, des nominations, une retraite, une démission, une fin 
d'emploi et embauche d'assistants-coordonnateurs 

 
14.2 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 9 avril 2021, concernant une 
embauche  

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 
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16.1 Aucun 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h01 à 19h11.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210419-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 29 MARS 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 mars 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210419-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-5 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR L’UTILISATION DE 

L’EAU POTABLE PROVENANT DE L’AQUEDUC MUNICIPAL 

ET FIXANT LES PÉRIODES D’ARROSAGE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1217-5 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1217-5 modifiant le règlement numéro 1217 

sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc municipal et fixant les 

périodes d’arrosage.  

ADOPTÉE 

 

210419-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1264 SUR LA GESTION 

CONTRACTUELLE, ET SES AMENDEMENTS POUR 

MODIFIER LA DÉLÉGATION DU POUVOIR DE DÉPENSER 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

ADJOINT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1264-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1264-2 modifiant le règlement numéro 1264 

sur la gestion contractuelle, et ses amendements pour modifier la délégation 

du pouvoir de dépenser du directeur général et du directeur général adjoint.  

ADOPTÉE 

 

210419-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1265 EN MATIÈRE DE 

DÉLÉGATION DE POUVOIRS, DE CONTRÔLE ET SUIVI 

BUDGÉTAIRES, REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS 

NUMÉROS 1155, 1192 ET 1193 POUR AUGMENTER LA 

DÉLÉGATION DE POUVOIR DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1265-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1265-1 modifiant le règlement numéro 1265 en 

matière de délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaires, remplaçant 

les règlements numéros 1155, 1192 et 1193 pour augmenter la délégation de 

pouvoir du directeur général et du directeur général adjoint.  

ADOPTÉE 

 

210419-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1271-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1271 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE RECONFIGURATION DES BUREAUX 

ADMINISTRATIFS DU CENTRE SPORTIF RENÉ-LÉVESQUE, 

DE RÉFECTION DE L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE DE L’HÔTEL 

DE VILLE, DE RÉFECTION DE LA MAISON CHAPUT, DE 

RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX DU GARAGE MUNICIPAL, 

L’ÉLABORATION D’UN PLAN DIRECTEUR IMMOBILIER ET 

AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 3 838 000 $ POUR EN RETIRER 

CERTAINS TRAVAUX, EN AJOUTER D’AUTRES, AINSI QUE 

POUR PORTER LE MONTANT DE LA DÉPENSE ET DE 

L’EMPRUNT À 4 108 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1271-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1271-1 modifiant le règlement numéro 1271 

ordonnant des travaux de reconfiguration des bureaux administratifs du centre 

sportif René-Lévesque, de réfection de l’enveloppe extérieure de l’hôtel de 

ville, de réfection de la maison Chaput, de réaménagement des locaux du 

garage municipal, l’élaboration d’un plan directeur immobilier et autres 

services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

3 838 000 $ pour en retirer certains travaux, en ajouter d’autres, ainsi que pour 

porter le montant de la dépense et de l’emprunt à 4 108 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210419-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1287 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES 

MUNICIPALES, DE PAVAGE ET D’AMÉNAGEMENT DE 

FEUX DE CIRCULATION SUR LE CHEMIN DES ANGLAIS 

ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET ACQUISITIONS DE TERRAINS 

NÉCESSAIRES ACCESSOIRES ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 14 500 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1287 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection des 

infrastructures municipales, de pavage et d’aménagement de feux de 

circulation sur le chemin des Anglais et autres services connexes ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférents et acquisitions de terrains 

nécessaires accessoires et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 

14 500 000 $.  

ADOPTÉE 
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210419-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1294 POUR LA 

CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LES 

COMMÉMORATIONS DU 275E ANNIVERSAIRE DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1294 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1294 pour la création d’une réserve financière 

pour les commémorations du 275e Anniversaire de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210419-09 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2021-01 en 
date du 21 avril 
2021, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

CONTRAT MAS-2021-2313 - ACQUISITION DE 

PORTEFEUILLE D’ASSURANCES DE DOMMAGES DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE POUR 2021-2022 AVEC OPTION DE 

RENOUVELLEMENT POUR 2022-23, 2023-24, 2024-25, 

2025-26 

Certificat de 
crédits : 11147 

 
ATTENDU QU'en date du 11 février 2021, la Ville de Mascouche a publié une 
annonce sur SE@O pour une demande de soumissions relative à l'acquisition 
de portefeuille d’assurances de dommages de la Ville de Mascouche pour 
2021-2022 avec option de renouvellement pour 2022-23, 2023-24, 
2024-25,2025-26 (Contrat MAS-2021-2313) 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues dans le rapport d'analyse de 
la firme Gestion Turcot et associés en date du 19 mars 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat pour l'acquisition de portefeuilles d'assurances de 

dommages MAS-2021-2313 à : 

- BFL Canada risques et assurances inc. pour les options: 
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2.1 Responsabilité civile générale 

2.4 Responsabilité des officiers publics 

2.5 Responsabilité complémentaire (Umbrela) 

2.6 Fidélité des employés (délits) 

2.11 Responsabilité des fiduciaires 

2.12 Responsabilité atteinte à l'environnement 

pour un montant de 288 092,45 $ taxes incluses; 

- à Aon Parizeau inc. pour les options: 

2.7 Biens de toutes descriptions 

2.8 Biens informatiques 

2.9 Frais supplémentaires 

2.10 Bris de machines 

pour un montant de 121 127,34 $ taxes incluses; 

et La Capitale assurances générales inc. pour les options: 

2.2 Automobiles propriétaires FPQ 1 

2.3 Automobiles garagistes FPQ 4  

pour un montant de 46 652 $ taxes incluses; 

pour la période du 1er mai 2021 au 1er  mai 2022 pour un coût total de 

455 861,79 $ toutes taxes incluses selon les conditions et les primes des trois 

soumissions et du devis, le tout conformément aux options recommandées 

dans le rapport d'analyse de la firme Gestion Turcot et associés.  

ADOPTÉE 

 

210419-10 
 

CONTRAT MAS-2021-2332 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA PRÉPARATION D’UN PLAN 

DIRECTEUR IMMOBILIER 

  
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée pour des 
services professionnels services professionnels pour la préparation d’un plan 
directeur immobilier 
 
ATTENDU QUE le 18 février 2021, à 10 h, la Ville a reçu une soumissions, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l’enveloppes 
contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés afin 
d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération et 
d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 30 mars 2021 de l'assistante-greffière et que la seule 
soumission reçue n’a pas reçu la note de 70 %, donc que l’enveloppe  
contenant le prix, n’a pas été ouverte; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter la soumission reçue dans le cadre de l’appel d’offres pour le contrat 

MAS-2021-2332, relatif à des services professionnels pour la préparation d’un 

plan directeur immobilier.  

ADOPTÉE 

 

210419-11 
 

MAS 2021-2335 SERVICES PROFESSIONNELS 

D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET 

DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UN SYSTÈME DE TRAITEMENT DES 

EAUX USÉES D’ORIGINE DOMESTIQUE DU DOMAINE 

GUILBAULT INCLUANT DES OUVRAGES DE COLLECTES 

Certificat de 
crédits : 11145 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 11 mars 
2021 pour des services professionnels d’ingénierie pour la préparation des plans 
et devis et surveillance des travaux de construction d’un système de traitement 
des eaux usées d’origine domestique du domaine Guilbault incluant des 
ouvrages de collectes; 
 
ATTENDU QUE la Ville a reçu deux soumissions, lesquelles furent ouvertes 
publiquement le même jour, à l'exception des enveloppes contenant les 
formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
6 avril 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 6 avril 2021 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2335 relatif à des services professionnels 

d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

construction d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique 

du domaine Guilbault incluant des ouvrages de collectes à Avizo Experts-

conseils., pour un montant de 425 821,41 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission et du devis.   

ADOPTÉE 

 

210419-12 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UNE MODIFICATION 

APPORTÉE AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 mars 2021 du 
greffier et directeur des services juridiques, dans lequel il indique avoir reçu une 
mise à jour de la déclaration d’intérêts pécuniaires de monsieur le conseiller 
Bertrand Lefebvre, celle-ci étant datée du 30 mars 2021; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport précité du 31 mars 2021 du greffier.  

ADOPTÉE 

 

210419-13 
 

EXPROPRIATION D’UNE PARTIE DU LOT 5 472 724 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE 

UNE TRANSACTION DANS LE CADRE DU DOSSIER LIT-

209-21 

Certificat de 
crédits : 11151 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement à la 
réfection du chemin Saint-Paul et à la régularisation de l'emprise de rue; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur 
les cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser l’expropriation d’une partie du lot 5 472 724 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de L’Assomption, plus amplement décrite à la 

description technique préparée, le 8 avril 2021, par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, sous le numéro 27 552 de ses minutes, et ce, pour des 

fins municipales liées à l’utilité publique; 

2° De mandater le Service du greffe et des affaires juridiques afin de 

pourvoir à la préparation, le dépôt et les représentations nécessaires, pour et 

au nom de la Ville de Mascouche, d’un avis d’expropriation ou autre procédure 

judiciaire utile à l’obtention d’un titre de propriété clair; 

3° D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater une 

firme d’évaluateurs aux fins de l’établissement de la valeur de l’indemnité 

d’expropriation à être versée; 

4° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure une transaction avec le 

propriétaire du terrain en vue de l’acquisition de la partie en cause du 

lot 5 472 724 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

L’Assomption;   

5° D’autoriser que soit imputée cette dépense à même le règlement 

numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210419-14 
 

EXPROPRIATION DE SERVITUDES DIVERSES SUR DES 

PARCELLES DES LOTS 4 891 949, 4 891 953 ET 4 893 521 

DU CADASTRE DU QUÉBEC ET AUTORISATION À 

CONCLURE DES TRANSACTIONS DANS LES DOSSIERS LIT-

212-21 À LIT-214-21 

Certificat de 
crédits : 11153 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement au 
réaménagement de l'intersection Montée Masson/Avenue de l'Esplanade; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cette fin, notamment, il y a lieu d’obtenir minimalement 
des servitudes réelles et perpétuelles affectant les immeubles visés par les 
présentes, comme fonds servants, au profit des avoirs à proximité de la Ville et à 
être précisés dans les avis d’expropriation, à l’effet : 
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De permettre, sur le fonds servant constitué de la parcelle visée du 
lot 4 891 949 du cadastre du Québec, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien, l’entretien et 
remplacement d'un trottoir ou d'une piste multifonctionnelle, avec 
l’ensemble de ses accessoires;  
 
De permettre, sur le fonds servant constitué de la parcelle visée du 
lot 4 891 953 du cadastre du Québec, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien, l’entretien et le 
remplacement de la chaussée de la rue, d'un trottoir, d'une piste cyclable 
et/ou d'une piste multifonctionnelle ainsi que de quatre (4) lampadaires, le 
tout avec l’ensemble de leurs accessoires; 
 
De permettre, sur le fonds servant constitué de la parcelle visée du 
lot 4 893 521 du cadastre du Québec, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien, l’entretien et le 
remplacement d'un trottoir ou d'une piste multifonctionnelle et de la 
chaussée de la rue ainsi que de cinq (5) lampadaires, le tout avec 
l’ensemble de leurs accessoires; 
 
De prohiber, sur lesdits fonds servants, toute construction, tout 
entreposage, toute installation de même que la conservation ou mise en 
place de tout objet et toute végétation non intégrée au projet concerné;  
 
D’autoriser, sur lesdits fonds servants, le déboisement, le déplacement 
voire, au besoin, la destruction de tout obstacle; 
 
De permettre, sur lesdits fonds servants, le passage par tous moyens;  

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur les 
cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;  

2° D’autoriser l’expropriation de servitudes réelles et perpétuelles aux fins et 

affectant de la façon plus amplement spécifiées au préambule, comme fonds 

servants, des parcelles des lots 4 891 949, 4 891 953 et 4 893 521 du cadastre 

du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, plus amplement décrites 

aux descriptions techniques préparées, les 8, 9 et 10 avril 2021, par Normand 

Fournier, arpenteur-géomètre, respectivement sous les numéros 27 553, 27 556 

et 27 561 de ses minutes, et ce, pour des fins municipales liées à l’utilité 

publique;   

3° De mandater le Service du greffe et des affaires juridiques à l’effet qu’il 

pourvoit à la préparation, au dépôt et représentations nécessaires, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche, d’avis d’expropriation ou autres procédures 

judiciaires utiles à l’obtention des droits réels requis; 

4° D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater une 

firme d’évaluateurs aux fins de l’établissement de la valeur des indemnités 

d’expropriation à être versées aux propriétaires; 

5° D’autoriser le greffier à signer les avis d’expropriation nécessaires; 

6° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure des transactions avec les 

propriétaires des terrains en vue de l’acquisition des droits réels nécessaires sur 

les parcelles en cause des lots 4 891 949, 4 891 953 et 4 893 521 du cadastre 

du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, alternativement; 
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7° D’autoriser que parties des dépenses afférentes soit imputées à même 

les fonds prévus à cet effet par le règlement numéro 1283, jusqu’à 

concurrence de la disponibilité; 

8° D’autoriser une affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant n'excédant pas 650 000 $.   

ADOPTÉE 

 

210419-15 
 

EXPROPRIATION DE SERVITUDES SUR DES PARCELLES 

DES LOTS 5 312 865 ET 5 312 891 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE DES 

TRANSACTIONS DANS LE CADRE DES DOSSIERS LIT-210-

21 ET LIT-211-21 

Certificat de 
crédits : 11152 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement à 
l'aménagement d'une piste multifonctionnelle en bordure du chemin Sainte-
Marie; 
 
CONSIDÉRANT qu’à cette fin, notamment, il y a lieu d’obtenir minimalement 
des servitudes réelles et perpétuelles affectant les immeubles visés par les 
présentes, comme fonds servants, au profit des avoirs à proximité de la Ville 
et à être précisés dans les avis d’expropriation, à l’effet : 
 

De permettre, sur lesdits fonds servants, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien et l’entretien 
d'une piste multifonctionnelle, avec l’ensemble de ses accessoires, ainsi 
que le passage par tous moyens;  
 
De prohiber, sur lesdits fonds servants, toute construction, toute 
installation de même que la conservation ou mise en place de tout objet 
et toute végétation non intégrée au projet concerné;  
 
D’autoriser le déboisement, le déplacement voire, au besoin, la 
destruction de tout obstacle, 

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur 
les cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;  

2° D’autoriser l’expropriation de servitudes réelles et perpétuelles aux fins et 

affectant de la façon plus amplement spécifiées au préambule, comme fonds 

servants, une parcelle du lot 5 312 865 et une parcelle du lot 5 312 891 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, plus 

amplement décrites aux descriptions techniques préparées, le 8 avril 2021, 

par Normand Fournier, arpenteur-géomètre, sous les numéros 27 549 et 

27 550 de ses minutes, et ce, pour des fins municipales liées à l’utilité 

publique;   

3° De mandater le Service du greffe et des affaires juridiques à l’effet qu’il 

pourvoit à la préparation, au dépôt et représentations nécessaires, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche, d’avis d’expropriation ou autres procédures 

judiciaires utiles à l’obtention des droits réels requis; 
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4° D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater une 

firme d’évaluateurs aux fins de l’établissement de la valeur des indemnités 

d’expropriation à être versées, le cas échéant; 

5° D’autoriser le greffier à signer les avis d’expropriation nécessaires; 

6° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure des transactions avec les 

propriétaires des terrains en vue de l’acquisition des droits réels nécessaires sur 

les parcelles en cause des lots 5 312 865 et 5 312 891 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de L’Assomption, alternativement; 

7° D’autoriser que parties des dépenses afférentes soit imputées à même 

les fonds prévus à cet effet par le règlement numéro 1284, jusqu’à concurrence 

de la disponibilité; 

8° D’autoriser que toutes éventuelles parties résiduelles des dépenses 

afférentes soit puisées à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  

ADOPTÉE 

 

210419-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MARS 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de mars 2021, représentant la somme de 

3 924 939,63 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210419-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS DE MARS 2021 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11146 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mars 2021, 

représentant la somme de 261 009,59 $ à même le fonds des activités 

financières.   

ADOPTÉE 

 

210419-18 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE MARS 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de mars 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte desdites listes.     

ADOPTÉE 

 

210419-19 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MAMH UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D'EAU 

PRIMEAU 

  
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
(MAMH) accorde des aides financières dans le cadre du Programme 
d'infrastructures d'eau (PRIMEAU); 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs projets de notre programmation 2021 sont 
admissibles au programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a pris connaissance du Guide sur le 
programme PRIMEAU et doit respecter toutes les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° Que la Ville s'engage à respecter toutes les modalités de ce guide qui 

s'applique à elle; 

2° Que la Ville s'engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 

d'exploitation continus associés à son projet au programme PRIMEAU; 

3° Que la Ville confirme qu'elle assume tous les coûts non admissibles et le 

dépassement de coûts associés à son projet au programme PRIMEAU; 

4° D'autoriser la transmission d'une demande d'aide financière au 

programme PRIMEAU.  

ADOPTÉE 

 

210419-20 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MAMH UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

FONDS POUR L'INFRASTRUCTURE MUNICIPALE D'EAU 

(FIMEAU) 
  

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
(MAMH) accorde des aides financières dans le cadre du Fonds de 
l'infrastructure d'eau (FIMEAU); 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a pris connaissance du guide relatif au 
programme FIMEAU et qu'elle comprend bien toutes les modalités du 
programme qui s'appliquent à elle ou à son projet et qu'elle s'est renseignée 
au besoin auprès du Ministère; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit respecter des modalités de ce guide 
qui s'appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme FIMEAU 
et pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la Municipalité s'engage à respecter toutes les modalités du guide 
qui s'applique à elle; 

2° Que la Municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le 
Canada et le Québec de même que leurs cadres, fonctionnaires, employés, 
sous-traitants ou agents, contre toutes les actions, qu'elle soit de nature 
contractuelle, délictuelle ou autre, réclamations et demandes, pertes, coûts, 
dommages, poursuites ou autres procédures intentées par quiconque ou contre 
toutes les actions occasionnées par une blessure, dommage ou perte ou la 
destruction de Biens, une perte économique ou une atteinte aux droits dus, 
découlant directement ou indirectement d'un projet financé avec l'aide financière 
du programme FIMEAU; 

3° Que la Municipalité s'engage à réaliser les travaux selon les modalités du 
programme FIMEAU et à assumer toutes les responsabilités qui s'appliquent à 
elle en lien avec la réalisation et le financement de ces travaux; 

4° Que la Municipalité s'engage à assumer tous les coûts non admissibles 
au programme FIMEAU associés à son projet, incluant tout dépassement de 
coûts et toute directive de changement; 

5° Que la Municipalité s'engage à payer sa part des coûts admissibles et 
des coûts d'exploitation continus; 

6° D'autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au programme 
FIMEAU.  

ADOPTÉE 

 

210419-21 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MTQ UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE - VOLET 

SOUTIEN  (PAVL 2021-2024) 
  

ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance des modalités d'application du volet 
Soutien du Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) et s'engage à les 
respecter; 
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d'aide financière 
concernant des routes municipales et des travaux admissibles à l'aide financière 
du volet Soutien; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d'annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE la Ville s'engage à obtenir le financement nécessaire à la 
réalisation de l'ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Ville choisit d'établir la source de calcul de l'aide financière 
selon le bordereau de soumission de l'entrepreneur retenu (appels d'offres); 
 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la municipalité, Mme Annick Auger, agit à 
titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce 
dossier; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

1° D'autoriser la présentation d'une demande d'aide financière pour les 

travaux admissibles; 
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2° Que la Ville confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon 

les modalités d'application en vigueur et reconnaît qu'en cas de non-respect 

de celles-ci, l'aide financière sera résiliée.  

ADOPTÉE 

 

210419-22 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MTQ UNE 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE - VOLET 

REDRESSEMENT ET ACCÉLÉRATION (PAVL 2021-2024) 
  

ATTENDU QUE la Ville a pris connaissance des modalités d'application du 
volet Redressement et Accélération du Programme d'aide à la voirie locale 
(PAVL); 
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d'aide financière 
concernant des routes locales de niveau 1 et/ou 2; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 
d'annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE la Ville s'engage à obtenir le financement nécessaire à la 
réalisation de l'ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Ville choisit d'établir la source de calcul de l'aide financière 
selon le bordereau de soumission de l'entrepreneur retenu (appels d'offres); 
 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la municipalité, Mme Annick Auger, 
agit à titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre 
de ce dossier; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser la présentation d'une demande d'aide financière pour les 

travaux admissibles; 

2° Que la Ville confirme son engagement à faire réaliser les travaux selon les 

modalités d'application en vigueur et reconnaît qu'en cas de non-respect de 

celles-ci, l'aide financière sera résiliée.  

ADOPTÉE 

 

210419-23 
 

CONTRAT MAS-2021-2310 POUR DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES SUR L’AVENUE CHARNY, LA RUE 

COURSOL ET LA PLACE BEAUMONT 

Certificat de 
crédits : 11143 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 18 février 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2310 relatif à des travaux d’infrastructures sur l’avenue 
Charny, la rue Coursol et la place Beaumont; 
 
ATTENDU QUE le 17 mars 2021, la Ville a reçu dix (10) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme EFEL Experts-Conseils a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
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CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme EFEL 
Experts-Conseils du 23 mars 2021;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2310 relatif à des travaux 

d’infrastructures sur l’avenue Charny, la rue Coursol et la place Beaumont au 

plus bas soumissionnaire conforme, Excavation Villeneuve, au montant de 

2 247 999,16 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 17 mars 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt 1284  

ADOPTÉE 

 

210419-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2334 POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE LA PISTE CYCLABLE SUR LA MONTÉE DU 

DOMAINE 

Certificat de 
crédits : 11144 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 4 mars 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2334 relatif à des travaux de réfection de la piste cyclable sur 
la montée du Domaine; 
 
ATTENDU QUE le 25 mars 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Shellex Expert Conseil a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme Shellex 
Expert Conseil du 6 avril 2021;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2334 relatif à des travaux de réfection de 

la piste cyclable sur la montée du Domaine au plus bas soumissionnaire 

conforme, Groupe RMA, au montant de 56 108,95 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 25 mars 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt 1270.  

ADOPTÉE 

 

210419-25 
 

ENTENTE DE PARTENARIAT ET CONTRIBUTION 

FINANCIÈRE POUR L’OBSERVATOIRE DE LA GESTION 

INTÉGRÉE DE L’ESPACE PUBLIC URBAIN DU CERIU 

Certificat de 
crédits : 11149 

 
ATTENDU QUE le CERIU agit comme expert - conseil œuvrant à la pérennité 
des infrastructures municipales; 
 
ATTENDU QUE la Ville accorde au CERIU une aide financière de 22 500 $ à 
titre de contribution aux dépenses admissibles du projet sur une période de 
3 ans; 
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ATTENDU QUE les PARTIES désirent, dans le cadre de la présente entente 
de contribution financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser l’entente de partenariat et contribution financière pour 

l’Observatoire de la gestion intégrée de l’espace public urbain du CERIU; 

2° D’autoriser le montant de la contribution financière répartie comme suit : 

- un premier versement d'un montant de 7 500 $ en 2021 correspondant 

à l’année 1 du partenariat; 

- un deuxième versement d'un montant de 7 500 $ en 2022, 

correspondant à l’année 2 du partenariat; 

- un dernier versement d'un montant de 7 500 $ en 2023, correspondant 

à l’année 3 du partenariat. 

3° D’imputer la dépense au budget d’opération du service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210419-26 
 

INSTALLATION D’UN PANNEAU « ARRÊT » SUR LE COIN 

NORD-EST DE L’INTERSECTION DE L’AVENUE DE LA 

GRANDE-ALLÉE ET DE LA RUE LAFLEUR 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté un 
avis technique; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser l’installation d’un panneau « Arrêt » sur le coin nord-est de 

l’intersection de l’avenue de la Grande-Allée et de la rue Lafleur, pour 

l’approche par l’avenue de la Grande-Allée ; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à l’installation des 

panneaux de signalisation requis, en conformité avec le plan de signalisation 

qui sera transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210419-27 
 

INSTALLER DIVERSES RÉGLEMENTATIONS DE 

STATIONNEMENT AUX ABORDS DE L’INTERSECTION DU 

CHEMIN SAINTE-MARIE ET DE L’AVENUE DE LA GARE 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté un 
avis technique; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Chemin Sainte-Marie (côté sud) 

- D’installer une zone de réglementation d’interdiction d’immobilisation 

des véhicules (arrêt interdit), en tout temps, excepté aux autobus, 

d’une longueur de 40 mètres, débutant immédiatement à l’ouest de 

l’avenue de la Gare; 

- D’installer une zone de réglementation d’interdiction d’immobilisation 

des véhicules (arrêt interdit), en tout temps, débutant à 40 mètres à 

l’ouest de l’avenue de la Gare, et s’étendant jusqu’à la bretelle d’accès 

de l’autoroute 25; 

- D’installer une zone de réglementation d’interdiction d’immobilisation 

des véhicules (arrêt interdit), en tout temps, d’une longueur de 

35 mètres, débutant immédiatement à l’est de l’avenue de la Gare; 

- De récupérer tout autre affichage de  réglementation de stationnement 

en vigueur actuellement dans ces nouvelles zones. 

Avenue de la Gare (côtés est et ouest) 

- D’installer des zones de réglementation d’interdiction d’immobilisation 

des véhicules (arrêt interdit), en tout temps,  d’une longueur de 

75 mètres chacune, débutant immédiatement au sud du chemin 

Sainte-Marie; 

- De récupérer tout autre affichage de  réglementation de stationnement 

en vigueur actuellement dans ces nouvelles zones. 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à l’installation des 

panneaux de signalisation requis, en conformité avec le plan de signalisation qui 

sera transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210419-28 
 

DEMANDE DE SUBVENTION PRIMEAU - OUVRAGE DE 

TRAITEMENT DES EAUX USÉES DANS LE SECTEUR DU 

DOMAINE GUILBAULT 

  
CONSIDÉRANT QUE le domaine Guilbault à Mascouche regroupe environ 
124 résidences isolées du réseau d’égout municipal construites, pour la plupart 
avant 1970; 
 
CONSIDÉRANT QUE les inspections des systèmes septiques réalisées par la 
Ville en 2016 et 2017 ont démontré qu’environ 60 % des systèmes inspectés 
(50/83) étaient considérés non conformes au règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22); 
 
CONSIDÉRANT QU’une étude de Laurentides Experts-Conseils réalisée en 
2017 concluait qu’il n’était pas possible d’installer un système de traitement des 
eaux usées et d’infiltrer le volume des eaux usées des résidences du Domaine; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seconde étude réalisée par Laurentides Experts-
Conseils en 2018-2019 fixait les objectifs environnementaux de rejet et une 
conception préliminaire pour un nouvel ouvrage de traitement communautaire 
des eaux usées des résidences isolées; 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans cette même étude, le coût de l’ouvrage de 
traitement seulement, sans compter le réseau de collecte (égout) était estimé à 
environ 1,1 à 1,5 million de dollars; 
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CONSIDÉRANT l’intention de la Ville d’appliquer pour le Programme 
d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) pour l’obtention d’une 
subvention pour l’ajout du service d’égout et de traitement des eaux usées des 
résidences isolées du domaine; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir des rapports d’inspection réalisés par 
des professionnels pour l’obtention de la subvention, la ville a demandé en 
2019 la réalisation de 54 relevés sanitaires par des professionnels de la firme 
d’INGÉO experts-conseils afin de corroborer les résultats des inspections des 
techniciens de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE sur les 54 relevés sanitaires effectués par INGÉO 
experts-conseils, le système septique de 46 résidences isolées démontrait un 
rejet direct à l’environnement (pollution directe) et que 45 résidences n’avaient 
d’autre choix que d’installer un système de traitement tertiaire avec 
désinfection ou fosse de rétention à vidange totale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les discussions avec le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), en 2020, ont permis de croire qu’une 
subvention de l’ordre de 2 295 000 $ (45 x 51 000 $) pouvait être obtenue par 
la Ville en déposant l’ensemble des documents nécessaires en preuve pour le 
Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU); 
 
CONSIDÉRANT les sommes engagées par la municipalité dans le cadre de 
l’octroi du mandat MAS-2021-2335 pour des services professionnels 
d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux 
de construction d’un système de traitement des eaux usées d’origine 
domestique du domaine Guilbault incluant des ouvrages de collectes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° Que le conseil demande au ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation (MAMH) de : 

a) Confirmer l’admissibilité de la municipalité à une aide financière, 

par le biais du Programme d’infrastructures municipales d’eau 

(PRIMEAU), afin de permettre la réalisation d’un ouvrage de traitement 

des eaux usées dans le secteur du domaine Guilbault; 

b) Confirmer le montant de la subvention qui pourra être accordé à 

la municipalité dans le cadre de la réalisation de ce projet. 

2° Que copie de la présente résolution soit transmise à la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation et au député de Masson.  

ADOPTÉE 

 

210419-29 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE 

INFORMATIQUE DE SIGNER TOUS LES DOCUMENTS 

REQUIS POUR QUE LA VILLE ADHÈRE AU 

REGROUPEMENT D'ACHATS « ÉQUIPEMENTS 

MULTIFONCTIONS » DU CENTRE D’ACQUISITIONS 

GOUVERNEMENTALES 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 573.3.2 de la Loi sur les cités et villes, 
toute municipalité peut se procurer tout bien auprès du Centre d’acquisitions 
gouvernementales et que les articles 573 et 573.1 de cette loi ne s’appliquent 
pas à un contrat conclu en conséquence entre une municipalité et le Centre de 
services partagés du Québec; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville est assujettie aux conditions de conclusion de 
contrats applicables au CAG en vertu de l’article 15 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition du CAG 
d’adhérer au processus d’appel d’offres pour un achat regroupé « Équipements 
multifonctions »; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'adhérer au regroupement d’achats en cours « Équipements 

multifonctions » instauré par le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG), 

contrat se terminant le 30 novembre 2023; 

2° De s'engager, pour toute la durée du contrat, à effectuer les achats des 

équipements pour lequel nous sommes engagées auprès du ou des 

fournisseur(s) retenu(s) par le CSPQ, et ce, selon les conditions prévues aux 

documents d’appel d’offres; 

3° De s’engager, pour toute la durée du contrat à commandes, à respecter 

les conditions prévues au contrat; 

4° De s'engager à ce que les biens acquis auprès du ou des fournisseur(s) 

dans le cadre du contrat à commandes ne servent qu’à l’usage de la Ville; 

5° D'attester que nous ne sommes pas engagés à requérir auprès de tout 

autre fournisseur ou de toute autre personne des biens visés par les documents 

d’appel d’offres du CAG, et ce, pour toute la durée du contrat à commandes; 

6° D'autoriser le directeur du Service informatique à signer tout document à 

cet effet; 

7° De transmettre une copie de la présente résolution au Centre 

d’acquisitions gouvernementales (CAG).   

ADOPTÉE 

 

210419-30 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE PROVISOIRE 

EXCEPTIONNELLE 2021-01 AUTORISANT CERTAINES 

INSTALLATIONS TEMPORAIRES POUR LA PÉRIODE 

ESTIVALE 2021 

  
CONSIDÉRANT les impacts économiques de la pandémie de la COVID-19 sur 
les commerçants de la Ville de Mascouche ; 
 
CONSIDÉRANT les directives gouvernementales exigeant la mise en place de 
mesures de distanciation physique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire, dans un contexte de 
relance économique, aider les commerçants à s'adapter aux mesures de 
distanciation sociale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces assouplissements doivent être encadrés pour assurer 
la sécurité de tous ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter la Politique provisoire exceptionnelle 2021-01 autorisant certaines 

installations temporaires pour la période estivale 2021.  

ADOPTÉE 

 

210419-31 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-6 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES 

CONDITIONNELS AFIN D'AUTORISER LES ACTIVITÉS 

AGROTOURISTIQUES ET AGRO-INDUSTRIELLES EN ZONE 

AGRICOLE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1198-6 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 8 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1198-6 modifiant le règlement numéro 1198 

sur les usages conditionnels afin d'autoriser les activités agrotouristiques et 

agro-industrielles en zone agricole.  

ADOPTÉE 

 

210419-32 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1198 SUR 

LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET AUX USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI 

QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification 
du règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
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CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième projet de Règlement numéro 1198-7 a pour 
objectif principal de modifier les dispositions applicables aux zones admissibles 
et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du deuxième projet de règlement numéro 1198-7 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du deuxième projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1198-7 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 afin de modifier les 

dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels 

autorisés ainsi que les critères d'évaluation; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1198-7, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210419-33 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1286 SUR LES 

CONTRIBUTIONS AUX INFRASTRUCTURES ET 

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1286 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 29 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1286 sur les contributions aux infrastructures 

et équipements municipaux.  

ADOPTÉE 

 

210419-34 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1296 PERMETTANT L'IMPLANTATION D'UN 

ÉTABLISSEMENT DE CENTRE DE LA PETITE ENFANCE 

SUR LE LOT 6 327 707, SITUÉ SUR L’AVENUE DE LA 

GARE 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1296, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1296 permettant l'implantation d'un établissement de 

centre de la petite enfance sur le lot 6 327 707, situé sur l’avenue de la Gare. 
 

 

210419-35 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2552, CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 16 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-02-035; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’un immeuble de 6 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 24 février 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 24 février 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
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et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande de démolition pour le 2552, chemin Sainte-Marie, sous 

réserve que le projet de remplacement respecte l'architecture des plans soumis 

par Luc Denis architecte, en date du 23 mars 2021.  

ADOPTÉE 

 

210419-36 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 701, RUE DES 

ÉRABLES 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 17 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-03-055; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement consiste en la 
construction d’une résidence unifamiliale isolée; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 24 mars 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 24 mars 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande de démolition pour le 701, rue des Érables.  

ADOPTÉE 

 



 

153 

210419-37 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2754, CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 17 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme ne recommande pas 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-03-056; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition complète du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’architecture du projet préliminaire de remplacement ne 
s’intègre pas harmonieusement au milieu d’insertion; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 

 
• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 

journal « La Revue » du 24 mars 2021; 
 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 24 mars 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De refuser la demande de démolition pour le 2754, chemin Sainte-Marie.    

ADOPTÉE 

 

210419-38 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L'APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 17 MARS 

2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 6 327 707 – Avenue de la Gare – Zone IA 519 – District 2 (21-03-046) 
 
La demande vise à :  
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• autoriser une hauteur de bâtiment de moins de 8,5 mètres, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la 
grille de spécification de la zone IA 519, que la hauteur minimale est 
fixée à 8,5 mètres; 

 
• autoriser un rapport plancher/terrain de 20,9 %, contrairement au 

Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone IA 519, que le rapport minimum est fixé è 
35 %; 

 
• autoriser aucune superficie de plancher au 2e étage, contrairement au 

Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 327.1.1, 
qu’un minimum de 15 % de la  superficie de plancher du bâtiment doit 
se trouver au 2e étage; 

 
• autoriser l’aménagement de 27 cases de stationnement, contrairement 

au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, au tableau de 
l’article 169, que selon la superficie du bâtiment, un minimum de 
30 cases est exigé. 

 
Lot 6 122 567 – 281, rue André-le-Nôtre – Zone RD 501 – District 5 (21-03-047) 
 
La demande vise à :   
 

• autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire de type gazebo à 
1,27 mètre de la ligne arrière, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 107, qu’un gazebo doit être localisé 
dans les cours latérales ou arrière à une distance minimale d’un mètre 
cinquante (1,5 m) de toute ligne de terrain; 

 
• autoriser un gazebo ayant une superficie de 42,1 m2, contrairement au 

Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 108, que la 
superficie maximale de plancher d’un gazebo est fixée à vingt-cinq 
mètres carrés (25 m2). 

 
Lot 5 050 995 – 733, rue Brien – Zone RA 535 – District 1 (21-03-048) 
 
La demande vise à :  
 

• Autoriser une marge latérale d’un (1) mètre, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone RA 535, que la marge latérale minimale est 
fixée à 1,2 mètre minimum; 

 
• Autoriser un total des marges latérales de 2,5 mètres, contrairement 

au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de 
spécification de la zone RA 535, que le total des marges latérales 
minimal est fixé à 3,2 mètres minimum. 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
24 mars 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 19 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-03-046, 21-03-047 et 21-03-048 relatives à ces demandes de 
dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-03-044 relative à une demande de PIIA liée à une dérogation 
mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 



 

155 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations portant 

les numéros 21-03-046 et 21-03-048 du comité consultatif d'urbanisme, avec 

réserve, le cas échéant; 

2° De refuser la demande de dérogation mineure portant le 

numéro 21-03-047 du comité consultatif d'urbanisme, relativement à 

l’implantation et la superficie d’un bâtiment accessoire, car le caractère mineur 

de la demande de dérogation n’est pas respecté; 

3° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-03-044 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.   

ADOPTÉE 

 

210419-39 
 

PROGRAMME DE SUBVENTION POUR RESTAURATEURS 

DANS LE CADRE DE LA RELANCE ÉCONOMIQUE 2021 

  
CONSIDÉRANT les impacts économiques de la pandémie du COVID-19 
(Coronavirus) sur les commerçants de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les directives gouvernementales exigeant la mise en place de 
mesures de distanciation physique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère a mis en place un fonds d’aide à la COVID-
19 pour les municipalités de la province; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les compétences municipales 

(RLRQ, c. C-47.1) permettant l’établissement d’une telle aide financière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

Que le programme de subvention pour restaurateurs dans le cadre de la 

relance économique 2021 soit adopté.  

ADOPTÉE 

 

210419-40 
 

SERVICE DE SENSIBILISATION DU PARC 

MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE SEIGNEURIAL ET DU 

PARC DU GRAND-COTEAU 

Certificat de 
crédits : 11148 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire rendre accessible le chalet 
d'accueil du Parc régional du Domaine seigneurial de Mascouche et les 
sentiers attenants; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire mettre sur pied une brigade 
canine dans le cadre du projet pilote pour autoriser la présence des chiens en 
laisse dans les sentiers pédestres de certains secteurs du Parc du Grand 
Coteau et au Parc métropolitain du Domaine seigneurial de Mascouche;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 avril 2021 du 
directeur du Service de l'environnement et du développement durable;  
 
CONSIDÉRANT l'offre de service présentée par Consul-terre le 11 avril 2021;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De donner à la Bridage canine 2021 le mandat de voir au respect des 

codes d'éthique, à donner de l'information sur les règlements en vigueur de 

façon à assurer la et à la cohabitation harmonieuse entre les utilisateurs et les 

marcheurs avec chiens dans les sentiers pédestres du Parc du Grand Coteau et 

du Parc métropolitaine du Domaine Seigneurial de Mascouche;  

2° D'octroyer un mandant à Consul-terre pour la mise en œuvre de de la 

Brigade canine et la surveillance du Parc métropolitain du Domaine Seigneurial 

de Mascouche, et ce, selon les termes et conditions présentées dans l'offre de 

services datée du 11 avril 2021, pour un montant forfaitaire de 77 596,63 $, 

toutes taxes comprises.  

ADOPTÉE 

 

210419-41 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET COURS POUR LA 

SERGENTE DÉTECTIVE SOPHIE PERREAULT 

Certificat de 
crédits : 11138 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 15 mars 2021 
du directeur par intérim du Service de police de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la demande est conforme à la convention collective de la 
Fraternité des policiers et policières de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la candidate doit obtenir l'approbation du conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la candidature de la sergente détective Sophie Perreault à suivre 

une formation professionnelle.  

ADOPTÉE 

 

210419-42 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET COURS POUR LA 

COORDONNATRICE ADMINISTRATIVE ISABELLE CÔTÉ 

Certificat de 
crédits : 11142 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 17 mars 2021 
du directeur par intérim du Service de police de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la candidate doit obtenir l'approbation du conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la candidature de la coordonnatrice administrative au CU 911, 

Isabelle Côté, à poursuivre une formation professionnelle.  

ADOPTÉE 
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210419-43 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 7 AVRIL 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, UNE RETRAITE, UNE 

DÉMISSION, UNE FIN D'EMPLOI ET EMBAUCHE 

D'ASSISTANTS-COORDONNATEURS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 7 avril 2021, 
concernant des embauches, des nominations, une retraite, une démission, 
une fin d'emploi et embauche d'assistants-coordonnateurs; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D’approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 7 avril 2021, concernant des embauches, des nominations, une 

retraite, une démission, une fin d'emploi et embauche 

d'assistants-coordonnateurs  

ADOPTÉE 

 

210419-44 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 9 AVRIL 2021, CONCERNANT UNE 

EMBAUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 9 avril 2021, 
concernant une embauche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 9 avril 2021, concernant une embauche.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 

par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 

le 3 mai 2021. 

 

210419-45 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 7h53,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

22 AVRIL 2021 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, 

tenue hors de la présence du public, le 22 avril 2021 à 9h au 3038, chemin 

Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directeur du Service de la police – monsieur André Pyton; 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à 

protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-

19, notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 23 avril 2021 par 

le par le décret numéro 555-2021 du 14 avril 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 9H. 

 

210422-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 avril 2021 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Approbation de la convention collective à intervenir entre la Ville et 

la Fraternité des policiers de Mascouche inc., pour la période du 1er 
janvier 2017 au 31 décembre 2024 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
4. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

210422-02 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LA FRATERNITÉ DES 

POLICIERS DE MASCOUCHE INC., POUR LA PÉRIODE DU 

1ER JANVIER 2017 AU 31 DÉCEMBRE 2024 

  
CONSIDÉRANT l'échéance de la convention collective des policiers et policières 
de la Ville de Mascouche survenue le 31 décembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT les négociations qui se sont déroulées de août 2017 à 
avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation verbale du comité de négociation et de la 
Direction générale d'entériner la proposition de convention collective, en date du 
8 avril 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la convention collective à intervenir entre la Ville de Mascouche 

et la Fraternité des policiers de la Ville de Mascouche pour la période du 

1er janvier 2017 au 31 décembre 2024; 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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2° D'autoriser le maire, le directeur par intérim du Service de police, le 

directeur général par intérim et la directrice du Service des ressources 

humaines à la signer.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question posée. 

 

 

210422-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 9h04,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MAI 2021 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue 

hors de la présence du public, le 3 mai 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Trésorière et directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 7 mai 2021 par le par 

le décret numéro 596-2021 du 28 avril 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 



 
164 

 

Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

210503-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 3 mai 2021 reproduit ci-

après, avec la modification du titre au point 9.4, le retrait du point 13.3 et l’ajout 

du point 14.2. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 avril 2021 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 avril 

2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Autorisation à la directrice du Service des finances et trésorière pour faire 

émettre une nouvelle carte de crédit 

 
5.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1137-20 sur la 

tarification des services municipaux et modifiant l’annexe H du règlement 
numéro 1137-19 

 
 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca


 

165 

5.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1229-4 modifiant 
le règlement numéro 1229-2 relatif à l’aménagement et l’entretien des 
ponceaux, des fossés et exutoires et remplaçant les règlements 1229 et 
1229-1 

 
5.4 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 210419-09 

 
5.5 Désignation d'une remplaçante du directeur du service du greffe et des 

affaires juridiques concernant l'habilitation à signer des actes, 
transactions, contrats, ententes, et autres documents en matières 
juridiques 

 
6. Finances 

 
6.1 Affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour un montant 

de 1.6 M $ pour la réalisation des travaux de mesures de sécurisation 
aux abords des écoles 

 
6.2 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'avril 2021 

 
6.3 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois d’avril 2021 à 

même le fonds des activités financières 

 
6.4 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois d’avril 2021 

 
6.5 Dépôt par la trésorière du rapport financier 2020 consolidé et du rapport 

de l’auditeur indépendant sur les états financiers et sur l’état établissant 
le taux global de taxation 

 
7. Génie 

 
7.1 Installation d’un panneau « Excepté autobus » à l’intersection du 

boulevard Sainte-Marie et du chemin Saint-Henri 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 1198-7 modifiant le règlement 1198 sur 

les usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux 
zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les 
critères d'évaluation 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1296 permettant l'implantation d'un 

établissement de centre de la petite enfance sur le lot 6 327 707, situé 
sur l’avenue de la Gare 

 
9.3 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2021 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.4 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 20 avril 2021 - MODIFIÉ 
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10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aide financière - Programme sur la Trame verte et bleue du Grand 

Montréal - Volet projet d'acquisition de milieux naturels - Sentiers de la 
Presqu'Île 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1295 remplaçant 

le règlement numéro 1156 et ses amendements concernant la prévention 
des incendies 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2021-2307 relatif à l'achat regroupé de chlorure de calcium 

utilisé comme abat-poussière pour l'année 2021 

 
13.2 Contrat MAS-2021-2338 relatif à la réfection de bordures de béton et de 

trottoirs sur diverses rues pour les années 2021 et 2022, avec une (1) 
option de renouvellement annuel pour 2023 

 
13.3 Demande de prix 792 - Acquisition d'un véhicule de type côte à côte 

neuf, année 2020 ou plus récent – POINT RETIRÉ 

 
13.4 Renouvellement pour la saison hivernale 2021-2022, du contrat MAS-

2020-2282 relatif à la disposition des neiges usées pour la saison 
hivernale 2020-2021 avec deux (2) options d'années de renouvellement 
pour les saisons hivernales 2021-2022 et 2022-2023 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 20 avril 2021, concernant des 
embauches de surveillants de parcs et de moniteurs de camp de jour 
pour l'été 2021 et des démissions 

 
14.2 Approbation de la recommandation de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 3 mai 2021, concernant 
l'embauche d'un mécanicien - AJOUT 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Avis du Conseil local du patrimoine – Suivi des travaux – Salle du conseil 

et hôtel de ville 

 
16.2 Autorisation d’engager des dépenses liées à l’entente de développement 

culturel 2021-2023 entre la Ville et le ministère de la Culture et des 
Communications  
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16.3 Autorisation pour l’implantation d’un jardin au parc Optimiste – 
Parenfants de Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Octroi d'une aide financière au Relais pour la vie Terrebonne-Mascouche 

édition 2021 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h03 à 1918.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210503-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 19 AVRIL 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 avril 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210503-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 avril 2021 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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210503-04 
 

AUTORISATION À LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

FINANCES ET TRÉSORIÈRE POUR FAIRE ÉMETTRE UNE 

NOUVELLE CARTE DE CRÉDIT 

  
CONSIDÉRANT le départ de monsieur Sylvain Chevrier, directeur général, et 
son remplacement par monsieur André Pratte; 
 
CONSIDÉRANT les besoins associés aux activités du Service du greffe et des 
affaires juridiques, les débours, timbres ou judiciaires, droits légaux, frais de 
recherches, publication ou radiation, et autres dépenses récurrentes nécessitant 
d'être acquittées par des moyens technologiques aux fins d'efficacité et 
protection des intérêts de la Ville ; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière, gestionnaire du 

compte de carte commerciale, à demander à Visa Desjardins : 

1° D'annuler la carte de crédit au nom de monsieur Sylvain Chevrier; 

2° De faire émettre une carte de crédit au nom de M. André Pratte, directeur 

général par intérim, pour la Ville de Mascouche, avec les mêmes 

caractéristiques que celle qui était détenue par son prédécesseur; 

3° De faire émettre une carte de crédit au nom de Me Raynald Martel, 

greffier et directeur des services juridiques, pour la Ville de Mascouche; 

4° D'octroyer une limite de crédit de 5 000 $ pour cette nouvelle carte.  

ADOPTÉE 

 

210503-05 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-20 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES 

MUNICIPAUX ET MODIFIANT L’ANNEXE H DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-19 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1137-20, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1137-20 sur la tarification des services municipaux et 

modifiant l’annexe H du règlement numéro 1137-19. 
 

210503-06 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1229-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1229-2 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT ET 

L’ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES FOSSÉS ET 

EXUTOIRES ET REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS 1229 ET 

1229-1 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1229-4, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1229-4 modifiant le règlement numéro 1229-2 relatif à 
l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et 

remplaçant les règlements 1229 et 1229-1. 
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210503-07 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 210419-09 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 210419-09, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal 
de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente 
séance, que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire 
lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2021-01 210419-09.  

ADOPTÉE 

 

210503-08 
 

DÉSIGNATION D'UNE REMPLAÇANTE DU DIRECTEUR DU 

SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

CONCERNANT L'HABILITATION À SIGNER DES ACTES, 

TRANSACTIONS, CONTRATS, ENTENTES, ET AUTRES 

DOCUMENTS EN MATIÈRES JURIDIQUES 

  
CONSIDÉRANT la possibilité d’absence du directeur du greffe et des affaires 
juridiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1265 en matière de délégation de 
pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaire et la résolution 190610-12 délèguent 
au directeur du greffe et des affaires juridique le pouvoir de signer des acte, 
contrat d’aliénation, lotissements, transactions, des procédures judiciaires, des 
mandats et autres documents de nature juridique; 
 
CONSIDÉRANT QUE des actes, documents et ententes ont été signés ou 
seront signés par l'assistante-greffière; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de confirmer que l’assistante-greffière est la 
remplaçante désignée du directeur du service du greffe et des affaires 
juridiques aux fins dudit règlement et de ladite résolution; 

 
 

Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° De ratifier les actes, contrats ou ententes signées par l’assistante-

greffière en tant que remplaçante désignée du directeur du greffe et des 

affaires juridiques; 

2° De désigner, l’assistante-greffière, comme remplaçante désignée du 

directeur du greffe et des affaires juridiques, en l’absence de celui-ci.  

ADOPTÉE 
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210503-09 
 

AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 

NON AFFECTÉ POUR UN MONTANT DE 1.6 M $ POUR LA 

RÉALISATION DES TRAVAUX DE MESURES DE 

SÉCURISATION AUX ABORDS DES ÉCOLES 

Certificat de 
crédits : 11159 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité compte de nombreux établissements 
scolaires sur son territoire et que ceux-ci sont générateurs d’un important 
volume de déplacements entre différents types d’usagers du réseau routier, 
principalement aux heures d’ouverture et de fermeture des classes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire assurer une cohabitation 
harmonieuse et un cadre sécuritaire pour les écoliers et les usagers de la route 
circulant aux pourtours des écoles;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de revoir certains aménagements routiers et 
piétonniers aux abords des écoles afin de s’assurer qu’ils soient optimaux en 
matière de sécurité;   
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a mandaté le Comité de la sécurité 
routière afin qu’il évalue prioritairement la mobilité et la sécurité aux abords des 
écoles, incluant les aménagements connexes, et qu’il fasse état de 
recommandations sur les interventions à réaliser; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de prévoir le financement des mesures qui seront 
déployées afin de sécuriser le pourtour des écoles, et ce, afin d’en permettre la 
réalisation dès que possible;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une affection de l’excédent de fonctionnement non affecté pour un 

montant n’excédant pas 1 600 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210503-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AVRIL 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois d'avril 2021, représentant la somme de 

1 920 172,13 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210503-11 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS D’AVRIL 2021 À MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11155 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d’avril 2021, 

représentant la somme de 70 319,28 $ à même le fonds des activités 

financières.    

ADOPTÉE 

 

210503-12 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS D’AVRIL 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois d'avril 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte desdites listes.      

ADOPTÉE 

 

210503-13 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT FINANCIER 

2020 CONSOLIDÉ ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

INDÉPENDANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS ET SUR 

L’ÉTAT ÉTABLISSANT LE TAUX GLOBAL DE TAXATION 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte des documents suivants déposés par la trésorière : 

1° Rapport financier du trésorier pour l'exercice financier 2020; 

2° Rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers et sur l'état 

établissant le taux global de taxation; 

3° Rapport aux responsables de la gouvernance.  

ADOPTÉE 

 

Madame la trésorière et directrice du Service de finances, Luce Jacques, 

présente un sommaire des informations faisant notamment l’objet du 

Rapport financier; M. le Maire donne des explications et fait état de 

l’évolution en cours. 

 

210503-14 
 

INSTALLATION D’UN PANNEAU « EXCEPTÉ AUTOBUS » À 

L’INTERSECTION DU BOULEVARD SAINTE-MARIE ET DU 

CHEMIN SAINT-HENRI 
  

ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté une 
recommandation; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’installation d’un panneau « Excepté autobus » tourner à 

gauche, à l’intersection du boulevard Sainte-Marie et du chemin Saint-Henri; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à l’installation des 

panneaux de signalisation requis, en conformité avec le plan de signalisation qui 

sera transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210503-15 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-7 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES ADMISSIBLES ET AUX USAGES CONDITIONNELS 

AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1198-7 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 15 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1198-7 modifiant le règlement 1198 sur les 

usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux zones 

admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères 

d'évaluation.  

ADOPTÉE 

 

210503-16 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1296 PERMETTANT 

L'IMPLANTATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE CENTRE DE 

LA PETITE ENFANCE SUR LE LOT 6 327 707, SITUÉ SUR 

L’AVENUE DE LA GARE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1296 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 19 avril 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1296 permettant l'implantation d'un 

établissement de centre de la petite enfance sur le lot 6 327 707, situé sur 

l’avenue de la Gare.  

ADOPTÉE 

 

210503-17 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2021-02 en 
date du 5 mai 2021, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 AVRIL 2021 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 20 avril 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception 

des recommandations portant les numéros 21-04-064, 21-04-065, 21-04-066, 

21-04-067, 21-04-068, 21-04-069, 21-04-070, 21-04-071, 21-04-072, 21-04-

073, 21-04-074, 21-04-082, 21-04-086, 21-04-087, 21-04-088, 21-04-089 et 

21-04-090, qui feront l'objet d'une approbation distincte par le conseil; 

2° De refuser la demande portant le numéro 21-04-081 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une transformation extérieure d’un bâtiment principal, 

sur les lots 5 754 594 et 5 754 597, car le projet ne respecte pas le concept 

architectural retenu pour le secteur et ne s’harmonise pas aux couleurs et 

matériaux prédominants; 

3° De refuser la demande portant le numéro 21-04-084 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une transformation extérieure d’un bâtiment principal, 

sur le lot 5 314 725, car les matériaux proposés pour la réfection des balcons 

ne correspondent pas aux matériaux à préconiser pour préserver la valeur 

patrimoniale du bâtiment; 

4° De refuser la demande portant le numéro 21-04-094 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une demande de subvention patrimoniale, sur le 

lot 5 314 732, car les travaux proposés ne contribueront pas à améliorer la 

valeur patrimoniale du secteur; 

5° De refuser la demande portant le numéro 21-04-096 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à une demande de subvention patrimoniale, sur le 

lot 5 314 725, car le bâtiment possède une valeur patrimoniale faible et que 

les travaux proposés auront pour effet de réduire sa valeur, puisque les 

matériaux suggérés pour la réfection des balcons ne font pas partie des 

matériaux reconnus pour le maintien de la valeur patrimoniale.  

ADOPTÉE 
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210503-18 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2021-03 en 
date du 5 mai 2021, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L'APPROBATION D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 20 AVRIL 

2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
 
Lot 6 381 941 – Rue Prudent-Beaudry – Zone CM 597 – District 4  
 
La demande vise à :  
 

• Autoriser une marge avant secondaire de 10,12 mètres, 
contrairement à la grille de spécifications applicables à la 
zone CM 597 du Règlement de zonage numéro 1103, qui établit la 
marge avant à un minimum de 4 mètres et un maximum de 6 mètres; 

 
• Autoriser une marge arrière de 8,12 mètres, contrairement à la grille 

de spécifications de la zone CM 597 du Règlement de zonage 
numéro 1103, qui exige une marge arrière minimum de 9 mètres; 

 
• Autoriser un stationnement en cour avant, contrairement à 

l'article 327.1 du Règlement de zonage numéro 1103 qui l'interdit; 
 
• Autoriser un ratio de fenestration de 18 % sur la façade principale, 

contrairement à l'article 320 du Règlement de zonage numéro 1103, 
qui exige un ratio minimum de 25 % de fenestration sur toutes 
façades faisant face à une rue; 

 
• Autoriser un empiètement de la marquise de 4 mètres dans le 

périmètre de la façade, contrairement à l'article 86 du Règlement de 
zonage numéro 1103, qui prescrit un empiètement maximum de 
2 mètres dans le périmètre de la façade; 

 
• Autoriser qu'il n'y ait pas une bande de verdure d'une largeur 

minimale de 3 mètres autour du bâtiment pour chaque façade 
comportant une entrée à l'usage du public, contrairement à l'article 
88 du Règlement de zonage 1103 qui l'exige; 

 
• Autoriser une allée d'accès qui est adjacente aux lignes de terrain 

latérales et arrière, contrairement à l'article 160 qui exige qu'il y ait 
une bande de verdure d'un minimum d’un (1) mètre entre la ligne de 
terrain et l'aire de stationnement.  

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
14 avril 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 3 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-04-072 relative à cette demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
cette demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-04-064 relative à une demande de PIIA liée à cette dérogation 
mineure; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'accorder la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

portant le numéro 21-04-072 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve, 

le cas échéant; 

2° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-04-064 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.   

ADOPTÉE 

 

210503-19 
 

AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME SUR LA TRAME VERTE 

ET BLEUE DU GRAND MONTRÉAL - VOLET PROJET 

D'ACQUISITION DE MILIEUX NATURELS - SENTIERS DE 

LA PRESQU'ÎLE 

  
CONSIDÉRANT QUE le boisé des Sentiers de la Presqu'île constitue un 
écosystème prioritaire des basses-terres de Lanaudière identifié par la Ville de 
Mascouche, la MRC les Moulins, le ministère des Forêts et de la Faune et la 
Fondation de la Faune du Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE le boisé des Sentiers de la Presqu'île est situé dans les 
bois et corridors forestiers métropolitains identifiés par la CMM;  
 
CONSIDÉRANT QUE le boisé des boisés de la Presqu'île est situé dans le 
corridor forestier du Grand Coteau qui s'étend de Mirabel à l'Assomption;   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'autoriser la Ville de Mascouche à déposer une demande d'aide 

financière à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) dans le cadre 

du programme pour les projets contribuant à la mise en place de la Trame 

verte et bleue, phase II, volet acquisition de milieux naturels pour le projet 

d'acquisition de plusieurs lots constituant la propriété de Les Sentiers de la 

Presqu'île inc.; 

2° QUE la Ville de Mascouche s'engage à assumer sa part d'investissement 

au projet soit 1/3 des coûts d'acquisition qui lui sont impartis après entente 

avec la Ville de Repentigny;  

3° De désigner M. Pascal Dubé, directeur du Service de l'environnement et 

du développement durable pour agir au nom de la Ville de Mascouche à titre 

de représentant et l'autoriser à signer la convention à intervenir entre la CMM 

et la Ville;  

4° QUE la Ville confirme son engagement à réaliser les activités de 

communication énoncées à la demande de financement;  

5° QUE la Ville confirme son engagement à devenir propriétaire des lots 

appartenant à Les Sentiers de la Presqu'Île inc. sur son territoire, et ce, 

conformément aux termes et conditions inscrites à la promesse d'achat 

intervenue entre la Ville de Repentigny et Les Sentiers de la Presqu'île inc.;  
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6° De mandater le Service de l'environnement et du développement durable 

et du Service du greffe à établir une délégation de gestion et d'entretien des lots 

acquis par Mascouche à la Ville de Repentigny ou à un organisme identifié par 

ce dernier, et ce, sans frais pour la Ville et octroyant un accès équivalent pour 

les citoyens des deux villes et leurs chiens.  

ADOPTÉE 

 

210503-20 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1295 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1156 ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LA 

PRÉVENTION DES INCENDIES 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1295, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1295 remplaçant le règlement numéro 1156 et ses 

amendements concernant la prévention des incendies. 
 

 

210503-21 
 

CONTRAT MAS-2021-2307 RELATIF À L'ACHAT REGROUPÉ 

DE CHLORURE DE CALCIUM UTILISÉ COMME ABAT-

POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11150 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil adoptaient le 9 novembre 2020, 
la résolution 201109-16 visant à mandater l'Union des municipalités du Québec 
de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités, un 
document d'appel d'offres visant l'achat regroupé de produits utilisés comme 
abat-poussière pour l'année 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec, en date du 12 mars 
2021, adjugeait le contrat AP-2021 pour le lot 2D auquel est associé la Ville de 
Mascouche, au plus bas soumissionnaire conforme, soit, Sel Icecat inc., pour 
l’option « Chlorure de calcium liquide 35 % en vrac »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 14 avril 2021, 
du directeur-adjoint, section travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prendre acte de l’adjudication par l'UMQ, du contrat AP-2021 pour le 

lot 2D, à l’entreprise Sel Icecat Inc. pour la fourniture de chlorure de calcium 

liquide 35 % en vrac utilisé comme abat-poussière, pour l'année 2021; 

2° D'autoriser la dépense pour l'achat de chlorure de calcium liquide 35 %, 

incluant livraison et épandage, pour un montant de 26 191,31 $, toutes taxes 

incluses, selon les documents contractuels liés à l'appel d'offres AP-2021 et de 

la soumission déposée.   

ADOPTÉE 
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210503-22 
 

CONTRAT MAS-2021-2338 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

BORDURES DE BÉTON ET DE TROTTOIRS SUR DIVERSES 

RUES POUR LES ANNÉES 2021 ET 2022, AVEC UNE (1) 

OPTION DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 

Certificat de 
crédits : 11157 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée 
le 25 mars 2021 pour le contrat MAS-2021-2338 relatif à la réfection de 
bordures de béton et de trottoirs sur diverses rues pour les années 2021 et 
2022, avec une (1) option de renouvellement annuel pour 2023; 
 
ATTENDU QUE le 15 avril 2021, la Ville a reçu quatre (4) soumissions 
lesquels furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 21 avril 
2021 du directeur-adjoint, division travaux publics, au Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2021-2338 relatif à la réfection de bordures de béton 

et de trottoirs sur diverses rues pour les années 2021 et 2022, avec 

une (1) option de renouvellement annuel pour 2023 au plus bas 

soumissionnaire conforme soit, 9356-1181 Québec inc. (Les Excavations Roy-

Legault) pour un montant de 200 171,48 $, toutes taxes incluses, selon les 

conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

210503-23 
 

RENOUVELLEMENT POUR LA SAISON HIVERNALE 2021-

2022, DU CONTRAT MAS-2020-2282 RELATIF À LA 

DISPOSITION DES NEIGES USÉES POUR LA SAISON 

HIVERNALE 2020-2021 AVEC DEUX (2) OPTIONS 

D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT POUR LES SAISONS 

HIVERNALES 2021-2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 11156 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2020-2282 relatif à la disposition des 
neiges usées pour la saison hivernale 2020-2021 adjugé à l'entreprise 
« Service neige Optimum inc. » par l'adoption de la résolution 200706-26 
comporte deux (2) options d'années de renouvellement, soit pour les saisons 
hivernales 2021-2022 et 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Service 
neige Optimum inc., étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
 
ATTTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 avril 
2021 du directeur adjoint du Service de travaux publics des bâtiments, parcs 
et espaces verts, à l’effet de prolonger ce contrat pour la première des deux 
années optionnelles prévues au contrat; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger d’une année supplémentaire, soit pour la saison hivernale 2021-

2022, le contrat MAS-2020-2282 relatif à la disposition des neiges usées pour la 

saison hivernale 2020-2021 avec deux (2) options d'années de renouvellement 

pour les saisons hivernales 2021-2022 et 2022-2023, pour un montant 

approximatif de 318 887,30 $, toutes taxes incluses, à l'entreprise Service neige 

Optimum inc., selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 

 

Messieurs les conseillers Stéphane Handfield et Bertrand Lefebvre se retirent 

avant le traitement du point suivant (résolution 210503-24), invoquant un 

potentiel conflit d’intérêt, de leurs enfants ou de proches pouvant 

apparemment être concernés; ils ne participent pas aux discussions ni aux 

délibérations à ce sujet; 

 

210503-24 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 20 AVRIL 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES DE SURVEILLANTS DE PARCS ET DE 

MONITEURS DE CAMP DE JOUR POUR L'ÉTÉ 2021 ET DES 

DÉMISSIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 21 avril 2021, 
concernant des embauches de surveillants de parcs et de moniteurs de camp de 
jour pour l'été 2021 et des démissions; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 20 avril 2021, concernant des embauches de surveillants de parcs et de 

moniteurs de camp de jour pour l'été 2021 et des démissions  

ADOPTÉE 

 

Messieurs les conseillers Stéphane Handfield et Bertrand Lefebvre sont de 

retour après le traitement du point précédent, ayant donné lieu à la 
résolution 210503-25. 

 

210503-25 
 

APPROBATION DE LA RECOMMANDATION DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 3 MAI 2021, CONCERNANT 

L'EMBAUCHE D'UN MÉCANICIEN 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 3 mai 2021, 
concernant l'embauche d'un mécanicien; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 3 mai 2021, concernant l'embauche d'un mécanicien.   

ADOPTÉE 

 

210503-26 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE – SUIVI DES 

TRAVAUX – SALLE DU CONSEIL ET HÔTEL DE VILLE 

  
CONSIDÉRANT les recommandations du Conseil local du patrimoine 
entérinées par la résolution 20210413-2 adoptée le 13 avril 2021; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
21 avril 2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Que le conseil municipal entérine les recommandations du Conseil local du 

patrimoine selon les termes de la résolution 20210413-2 adoptée le 13 avril 

2021.    

ADOPTÉE 

 

210503-27 
 

AUTORISATION D’ENGAGER DES DÉPENSES LIÉES À 

L’ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 2021-2023 

ENTRE LA VILLE ET LE MINISTÈRE DE LA CULTURE ET 

DES COMMUNICATIONS 

  
CONSIDÉRANT l’entente triennale de 2021 à 2023 conclue avec le ministère 
de la Culture et des Communications (ci- après, MCC) afin de supporter les 
actions liées à la Politique culturelle entérinée par le conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville assure les exigences du MCC pour supporter le 
plan d’action culturel 2021-2023 de la Politique culturelle de la Ville de 
Mascouche;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
21 avril 2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser le Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire 

à engager les dépenses nécessaires liées à l’entente de développement 

culturel 2021-2023 (organismes ou fournisseurs externes); 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à signer les protocoles d’entente avec les organismes et les 

fournisseurs concernés par les différents projets, ainsi que tout document 

afférent à ceux-ci.  

ADOPTÉE 
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210503-28 
 

AUTORISATION POUR L’IMPLANTATION D’UN JARDIN AU 

PARC OPTIMISTE – PARENFANTS DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Parenfants de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’un jardin collectif est complémentaire aux 
actions de la Ville à soutenir les initiatives locales en sécurité alimentaire; 
 
CONSIDÉRANT les actions du Plan stratégique de développement durable de la 
Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT le soutien apporté à nos organismes reconnus selon le Guide 
de référence et de soutien aux organismes reconnus de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 avril 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser Parenfants de Mascouche à mettre en place un jardin collectif 

sur une partie du terrain du parc Optimiste, tel que spécifié au protocole, ce 

jardin étant un projet pilote basé sur l’engagement des participants aux cuisines 

collectives offertes par l’organisme; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente requis et tout autre document 

pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

210503-29 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU RELAIS POUR LA VIE 

TERREBONNE-MASCOUCHE ÉDITION 2021 

Certificat de 
crédits : 11154 

 
CONSIDÉRANT QUE le Relais pour la vie Terrebonne-Mascouche est un 
événement majeur dans notre région; 
 
CONSIDÉRANT la contribution importante du Relais pour la vie Terrebonne-
Mascouche à la recherche sur le cancer et au soutien aux personnes touchées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite soutenir le Relais pour la 
vie Terrebonne-Mascouche à titre d'ambassadeur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière d’un montant de 1 000 $ dans le cadre de l'édition 

virtuelle du Relais pour la vie Terrebonne-Mascouche de la Société canadienne 

du cancer, édition 2021.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 
adopté par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 17 mai 2021. 

 

 

210503-30 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h05,  

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 MAI 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue 

hors de la présence du public, le 17 mai 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 21 mai 2021 par le 

décret numéro 660-2021 du 12 mai 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

210517-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 17 mai 2021 reproduit ci-

après, avec l’ajout des points 14.2 et 14.3. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mai 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Demande de soutien financier au ministère du Patrimoine canadien pour 

le projet La Boîte blanche du Domaine seigneurial de Mascouche dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour les Espaces culturels / 
Volet 2 - Équipement spécialisé 

 
4.2 Demande de soutien financier au  ministère du Patrimoine canadien pour 

le projet Lieux culturels du Domaine seigneurial de Mascouche dans le 
cadre du programme Fonds du Canada pour les Espaces culturels 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Affectation de la tarification versée pour un deuxième bac de recyclage à 

la réserve financière pour le fonds de l'arbre 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1229-4 modifiant le règlement 

numéro 1229-2 relatif à l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des 
fossés et exutoires et remplaçant les règlements 1229 et 1229-1 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.3 Adoption du Règlement numéro 1295 remplaçant le règlement 

numéro 1156 et ses amendements concernant la prévention des 
incendies 

 
5.4 Assermentation des patrouilleurs de l’Écopatrouille 

 
5.5 Autorisation de vendre le lot numéro 5 050 708 du cadastre du Québec 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 834-8 modifiant 

le règlement numéro 834 et ses amendements concernant les parcs, 
terrains de jeux et espaces verts, établissant un projet pilote visant à 
permettre la présence des chiens dans les parcs nature 

 
5.7 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 834-9 modifiant 

le règlement numéro 834 et ses amendements concernant les parcs, 
terrains de jeux et espaces verts, afin d’encadrer les activités pouvant s’y 
dérouler 

 
5.8 Demande de nomination de madame Émilie Jalbert à titre de juge de paix 

fonctionnaire CM-2 et de percepteur des amendes de la Cour municipale 
de la Ville de Mascouche 

 
5.9 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1246-1 modifiant le règlement 1246 ordonnant des 
travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur 
du chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ dans le but de 
modifier la clause de taxation 

 
5.10 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement 1251-2 modifiant le règlement 1251 ordonnant des travaux 
d’infrastructures pour une nouvelle rue, urbanisation du chemin Sainte-
Marie entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, aménagement de feux 
de circulation à l’intersection Sainte-Marie et des Anglais et de 
construction d’un pavillon d’accueil incluant l’aménagement paysager, les 
stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant un emprunt de 
5 575 000 $ pour en augmenter la dépense à 6 070 207 $ 

 
5.11 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1291 décrétant une dépense et un emprunt de 
871 000 $ pour procéder aux travaux et acquisitions nécessaires à la 
conversion aux DEL des luminaires de rue de type Cobra 

 
5.12 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1292 décrétant une dépense et un emprunt de 
3 500 000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le renouvellement du matériel 
roulant, équipement, accessoires et autres frais connexes pour les 
années 2021-2022 et 2023 

 
5.13 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 210503-17 

 
5.14 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 210503-18 

 
5.15 Dépôt du projet de Règlement numéro 1137-20 sur la tarification des 

services municipaux et modifiant les annexes D et H du règlement 
numéro 1137-19 (modifié) 
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5.16 Expropriation de servitudes sur des parcelles des lots 5 715 737, 

5 715 741, 5 715 744, 5 715 745, 5 715 746, 5 715 747 et 5 715 917 du 
cadastre du Québec et autorisation à conclure des transactions dans le 
cadre des dossiers LIT-215-21, LIT-216-21 et LIT-218-21 à LIT-222-21 

 
5.17 Expropriation d'une servitude sur une parcelle du lot 6 115 984 du 

cadastre du Québec et autorisation à conclure une transaction dans le 
cadre du dossier LIT-223-21 

 
5.18 Modification de la résolution numéro 201013-11 en vue de la vente d'une 

partie du lot 6 327 707 du cadastre du Québec 

 
5.19 Vente d'une partie du lot 6 327 707 du cadastre du Québec à 9434-

5980 Québec inc. approbation de la promesse d'achat 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Contrat MAS-2021-2318 pour des travaux de pavage sur les rues des 

Alpes et Appalaches, sur la montée du Domaine ainsi que sur les 
chemins Saint-Paul et Sainte-Marie  

 
7.2 Contrat MAS-2021-2327 pour des travaux d’aménagement du parc de 

Saint-Gabriel  

 
7.3 Installation de panneaux « Arrêt » dans l’axe de la rue Le Gardeur, à 

l’intersection de l’avenue des Ancêtres, et de zones « d’arrêt interdit » sur 
la rue Le Gardeur 

 
7.4 Installation d'une zone de stationnement interdit, en période scolaire, sur 

une portion de la place de l'Alizé 

 
7.5 Mise en sens unique de la circulation sur la rue de l'Alizé 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion du Règlement numéro 1103-64 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement 
physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les constructions 
accessoires dans la zone CON 612 

 
9.2 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-64 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de 
conditionnement physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les 
constructions accessoires dans la zone CON 612 

 
9.3 Demande de démolition pour le 894, chemin des Anglais 

 
9.4 Demande de démolition pour le 1778, rue Elm 
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9.5 Demande de démolition pour le 96, montée Masson 

 
9.6 Demande de démolition pour le 2754, chemin Sainte-Marie 

 
9.7 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l'approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 20 avril 2021 

 
9.8 Demande d'usage conditionnel pour le 1412, chemin de la Côte-Georges 

 
9.9 Recommandation à la C.P.T.A.Q., pour les lots 5 472 802 et 5 472 851, 

sis sur le chemin Saint-Pierre, dans le cadre d'un projet de reconstruction 
d'un pont exécuté par le Ministère des transports du Québec 

 
9.10 Recommandation à la C.P.T.A.Q. pour les lots 5 715 534, 5 715 545 et 

5 715 546 sis au 1412, chemin de la Côte-Georges et appartenant à 
Daniel Bérard, pour le projet 33 Hectares (Émilie Lepage) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Demande de financement à la RAIM pour l'embauche d'un brigadier vert 

et la mise en place de l’Écopatrouille pour l'année 2021 

 
10.2 Modification au programme de subventions environnementales 2021 

 
10.3 Plan de gestion, aménagement et d'entretien des ponceaux, fossés et 

des exutoires. version révisée 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Demande de prix 792 - Acquisition d'un véhicule de type côte à côte 

neuf, année 2020 ou plus récent 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 5 mai 2021, concernant des 
embauches, des démissions et une retraite 

 
14.2 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 14 mai 2021, concernant une 
embauche et d'une démission - AJOUT 
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14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 
Mascouche et une chef de division - communications et relations avec 
les citoyens au Service des communications et relations avec les 
citoyens, à compter du ou vers le 25 mai 2021, pour un mandat de 
18 mois- AJOUT 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mars 2021 du 

Comité de toponymie de la Ville de Mascouche 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Adoption du plan d’action 2021 à l’égard des personnes en situation de 

handicap incluant le bilan 2020 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Subvention annuelle aux organismes sportifs pour les heures de glace 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h07 à 1918.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

 

210517-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 3 MAI 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mai 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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210517-03 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER AU MINISTÈRE DU 

PATRIMOINE CANADIEN POUR LE PROJET LA BOÎTE 

BLANCHE DU DOMAINE SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME FONDS DU CANADA 

POUR LES ESPACES CULTURELS / VOLET 2 - 

ÉQUIPEMENT SPÉCIALISÉ 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire obtenir un soutien financier de 
450 000 $ du ministère du Patrimoine canadien pour le projet La Boîte blanche 
du Domaine seigneurial de Mascouche dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour les espaces culturels / Volet 2 - Équipement spécialisé; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la demande de soutien financier de 450 000 $ au ministère du 

Patrimoine canadien pour le projet La Boîte blanche du Domaine seigneurial 

de Mascouche dans le cadre du Programme Fonds du Canada pour les 

espaces culturels / Volet 2 - Équipement spécialisé; 

2° De confirmer l’engagement de la Ville de Mascouche à payer sa part des 

coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue dans 

ce dernier, à assumer tout hausse du budget pour l’achat des équipements 

spécialisés par le projet et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts 

directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce du ministre; 

3° D’autoriser monsieur André Pratte, directeur général par intérim à la Ville 

de Mascouche ainsi que madame Denise Arsenault, chargée de projets - 

développement culturel, à agir en son nom et à signer en son nom tous les 

documents relatifs à la demande de soutien financier de 450 000 $ au 

ministère du Patrimoine canadien dans le cadre du programme Fonds du 

Canada pour les espaces culturels / Volet 2 - Équipement spécialisé.  

ADOPTÉE 

 

210517-04 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER AU  MINISTÈRE DU 

PATRIMOINE CANADIEN POUR LE PROJET LIEUX 

CULTURELS DU DOMAINE SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME FONDS DU CANADA 

POUR LES ESPACES CULTURELS 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire obtenir un soutien financier de 
7 M $ du ministère du Patrimoine canadien pour le projet Lieux culturels du 
Domaine seigneurial de Mascouche dans le cadre du programme Fonds du 
Canada pour les espaces culturels; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la demande de soutien financier de 7 M $ au ministère du 

Patrimoine canadien pour le projet Lieux culturels du Domaine seigneurial de 

Mascouche dans le cadre du Programme Fonds du Canada pour les espaces 

culturels; 
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2° De confirmer l’engagement de la Ville de Mascouche à payer sa part des 

coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue dans ce 

dernier, à assumer tout hausse du budget de fonctionnement générée par le 

projet et à ne pas accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention 

d’une lettre d’annonce du ministre; 

3° D’autoriser monsieur André Pratte, directeur général par intérim à la Ville 

de Mascouche ainsi que madame Denise Arsenault, chargée de projets - 

développement culturel, à agir en son nom et à signer en son nom tous les 

documents relatifs à la demande de soutien financier de 7 M $ au ministère du 

Patrimoine canadien.  

ADOPTÉE 

 

210517-05 
 

AFFECTATION DE LA TARIFICATION VERSÉE POUR UN 

DEUXIÈME BAC DE RECYCLAGE À LA RÉSERVE 

FINANCIÈRE POUR LE FONDS DE L'ARBRE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1202 concernant la création d'une 
réserve financière pour le fonds de l'arbre prévoit que la réserve est constituée 
notamment des cotisations, contributions, frais ou taxes décrétés par le conseil 
ou toutes les sommes versées par des tiers à ces fins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire que la tarification versée par 
les citoyens pour le deuxième bac de recyclage soit affectée à la réserve 
financière du fonds de l'arbre;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE la tarification versée par les citoyens pour un deuxième bac de recyclage 

en vertu du règlement numéro 1137 et ses amendements soit affectée à la 

réserve financière du fond de l'arbre.   

ADOPTÉE 

 

210517-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-4 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-2 RELATIF À 

L’AMÉNAGEMENT ET L’ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES 

FOSSÉS ET EXUTOIRES ET REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS 1229 ET 1229-1 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1229-4 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 3 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1229-4 modifiant le règlement numéro 1229-2 

relatif à l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et 

remplaçant les règlements 1229 et 1229-1.  

ADOPTÉE 

 

210517-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1295 REMPLAÇANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1156 ET SES AMENDEMENTS 

CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1295 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 3 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1295 remplaçant le règlement numéro 1156 

et ses amendements concernant la prévention des incendies.  

ADOPTÉE 

 

210517-08 
 

ASSERMENTATION DES PATROUILLEURS DE 

L’ÉCOPATROUILLE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 46 du Règlement numéro 1217 sur 
l'utilisation de l'eau potable provenant de l'aqueduc municipal et fixant les 
périodes d'arrosage et remplaçant le règlement 1094; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Code de procédure pénale; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De nommer les personnes dont les noms apparaissent ci-dessous et de les 

autoriser à délivrer des constats d'infraction dans le cadre de l'application du 

règlement numéro 1217, pour et au nom de la Ville de Mascouche : 

- Étienne Jacob; 

- Itri Ajaja.  

ADOPTÉE 
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210517-09 
 

AUTORISATION DE VENDRE LE LOT NUMÉRO 5 050 708 

DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT la promesse d'achat / vente à intervenir concernant le 
lot 5 050 708 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de constater que cet immeuble ne demeure 
affecté ni n'est destiné à aucune fin municipale; 
 
CONSIDÉRANT la condition et situation de cet immeuble, de même que les 
coûts qui pourraient être rattachés à sa conservation; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette vente permettra à l'acheteur, Investissements DBP 
Inc., de régulariser son empiétement actuel sur l'immeuble; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité de vente des terrains municipaux a 
recommandé la disposition de cet immeuble; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix offert, au montant de 8 000 $ (plus taxes 
applicables) semble être approprié dans les circonstances pour l’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT la teneur du rapport de l'avocat-conseil de la Ville; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante; 

2° D'autoriser le greffier, pour et au nom de la Ville, à : 

a) accepter et signer la promesse de d’achat / vente et convenir de 

l’avant-contrat de vente envisagé, avec Investissements DBP Inc., 

concernant le lot 5 050 708 du cadastre du Québec, moyennant le prix 

et aux conditions y stipulés, en fonction des paramètres soumis; 

b) convenir et procéder à la signature de l'acte de vente et tous autres 

actes ou documents connexes, utiles ou nécessaires, pour y donner 

suite ou procéder à la vente autorisée par la présente; 

c) désigner le notaire instrumentant aux fins notamment, de la réception 

de l'acte de vente à intervenir, aux frais de l'acquéreur.    

ADOPTÉE 

 

210517-10 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 834-8 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 834 

ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LES PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES VERTS, ÉTABLISSANT 

UN PROJET PILOTE VISANT À PERMETTRE LA PRÉSENCE 

DES CHIENS DANS LES PARCS NATURE 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 834-8, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 834-8 modifiant le règlement numéro 834 et ses 
amendements concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts, 
établissant un projet pilote visant à permettre la présence des chiens dans les 

parcs nature. 
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210517-11 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 834-9 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 834 

ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LES PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES VERTS, AFIN 

D’ENCADRER LES ACTIVITÉS POUVANT S’Y DÉROULER 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 834-9, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 834-9 modifiant le règlement numéro 834 et ses 
amendements concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts, afin 

d’encadrer les activités pouvant s’y dérouler. 
 

 

210517-12 
 

DEMANDE DE NOMINATION DE MADAME ÉMILIE 

JALBERT À TITRE DE JUGE DE PAIX FONCTIONNAIRE 

CM-2 ET DE PERCEPTEUR DES AMENDES DE LA COUR 

MUNICIPALE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE la résolution 210419-43 a nommé madame Émilie Jalbert 
pour agir à titre de greffière surnuméraire de la Cour municipale de la Ville de 
Mascouche; 
 
ATTENDU QUE l’article 158 de Loi sur les tribunaux judiciaires (RLQ, c. T-16) 
prévoit que le ministre de la Justice nomme, par arrêté, les juges de paix 
fonctionnaires qui exercent leur fonction auprès d’une cour municipale; 
 
ATTENDU QUE l'article 322 du Code de procédure pénale, chapitre C-25.1 
prévoit que le ministre de la Justice désigne les personnes pouvant agir à titre 
de percepteur des amendes; 
 
ATTENDU QU'il est souhaitable que madame Émilie Jalbert agisse à titre de 
juge de paix CM-2 et percepteur des amendes auprès de la Cour municipale 
de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De demander au ministre de la justice du Québec de procéder à la désignation 

de madame Émilie Jalbert, à titre de juge de paix fonctionnaire CM-2 et de 

percepteur des amendes pour la Cour municipale de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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210517-13 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1246-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

2 398 000 $ DANS LE BUT DE MODIFIER LA CLAUSE DE 

TAXATION 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 7 au 22 avril 2021 sur 
le Règlement numéro 1246-1 modifiant le règlement 1246 ordonnant des 
travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du 
chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ dans le but de modifier la clause de 
taxation conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210517-14 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 1251-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1251 ORDONNANT DES 

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES POUR UNE NOUVELLE 

RUE, URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE 

LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN PINCOURT, 

AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION À 

L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS ET DE 

CONSTRUCTION D’UN PAVILLON D’ACCUEIL INCLUANT 

L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER, LES STATIONNEMENTS ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 5 575 000 $ POUR EN 

AUGMENTER LA DÉPENSE À 6 070 207 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 7 au 22 avril 2021 sur 
le Règlement 1251-2 modifiant le règlement 1251 ordonnant des travaux 
d’infrastructures pour une nouvelle rue, urbanisation du chemin Sainte-Marie 
entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, aménagement de feux de circulation 
à l’intersection Sainte-Marie et des Anglais et de construction d’un pavillon 
d’accueil incluant l’aménagement paysager, les stationnements et autres travaux 
connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant un emprunt de 5 575 000 $ pour en augmenter la dépense à 
6 070 207 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210517-15 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1291 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 871 000 $ POUR PROCÉDER AUX TRAVAUX 

ET ACQUISITIONS NÉCESSAIRES À LA CONVERSION AUX 

DEL DES LUMINAIRES DE RUE DE TYPE COBRA 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 24 mars au 1er avril 
2021 sur le Règlement numéro 1291 décrétant une dépense et un emprunt de 
871 000 $ pour procéder aux travaux et acquisitions nécessaires à la 
conversion aux DEL des luminaires de rue de type Cobra conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210517-16 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1292 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 3 500 000 $ POUR L’ACQUISITION, 

L’AJOUT ET LE RENOUVELLEMENT DU MATÉRIEL 

ROULANT, ÉQUIPEMENT, ACCESSOIRES ET AUTRES 

FRAIS CONNEXES POUR LES ANNÉES 2021-2022 ET 2023 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 24 mars au 1er avril 
2021 sur le Règlement numéro 1292 décrétant une dépense et un emprunt de 
3 500 000 $ pour l’acquisition, l’ajout et le renouvellement du matériel roulant, 
équipement, accessoires et autres frais connexes pour les années 2021-2022 
et 2023 conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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210517-17 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 210503-17 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 210503-17, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente séance, que ceux-
ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2021-02 / 210503-17.  

ADOPTÉE 

 

210517-18 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 210503-18 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 210503-18, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente séance, que ceux-
ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2021-03 / 210503-18.  

ADOPTÉE 

 

210517-19 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-20 SUR 

LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

MODIFIANT LES ANNEXES D ET H DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-19 (MODIFIÉ) 
  

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-20 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 3 mai 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De déposer le projet de Règlement numéro 1137-20 sur la tarification des 

services municipaux et modifiant les annexes D et H du règlement 

numéro 1137-19 (modifié).  

ADOPTÉE 

 

210517-20 
 

EXPROPRIATION DE SERVITUDES SUR DES PARCELLES 

DES LOTS 5 715 737, 5 715 741, 5 715 744, 5 715 745, 

5 715 746, 5 715 747 ET 5 715 917 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE DES 

TRANSACTIONS DANS LE CADRE DES DOSSIERS LIT-215-

21, LIT-216-21 ET LIT-218-21 À LIT-222-21 

Certificat de 
crédits : 11165 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement à 
l'aménagement d'une piste cyclable sur la montée du Domaine et de la 
nécessaire canalisation des fossés existants à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cette fin, notamment, il y a lieu d’obtenir minimalement 
des servitudes réelles et perpétuelles affectant les immeubles visés par les 
présentes, comme fonds servants, au profit des avoirs à proximité de la Ville 
et à être précisés dans les avis d’expropriation, à l’effet : 

 
De permettre, sur les fonds servant, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien, l’entretien et 
remplacement d'une piste cyclable et d'un égout pluvial, avec l’ensemble 
de leurs accessoires;  
 
De prohiber, sur lesdits fonds servants, toute construction, tout 
entreposage, toute installation de même que la conservation ou mise en 
place de tout objet et toute végétation non intégrée au projet concerné;  
 
D’autoriser, sur lesdits fonds servants, le déboisement, le déplacement 
voire, au besoin, la destruction de tout obstacle; 
 
De permettre, sur lesdits fonds servants, le passage par tous moyens;  

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur 
les cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;  

2° D’autoriser l’expropriation de servitudes réelles et perpétuelles aux fins et 

affectant de la façon plus amplement spécifiées au préambule, comme fonds 

servants, des parcelles des lots 5 715 737, 5 715 741, 5 715 744, 5 715 745, 

5 715 746, 5 715 747 et 5 715 917 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, plus amplement décrites à la description technique 

préparée, le 5 mai 2021, par Normand Fournier, arpenteur-géomètre, 

respectivement sous le numéro 27 627 de ses minutes, et ce, pour des fins 

municipales liées à l’utilité publique;   
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3° De mandater DHC Avocats à l’effet qu’ils pourvoient à la préparation, à la 

signature, au dépôt et représentations nécessaires, pour et au nom de la Ville de 

Mascouche, d’avis d’expropriation ou autres procédures judiciaires utiles à 

l’obtention des droits réels requis; 

4° D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater une 

firme d’évaluateurs aux fins de l’établissement de la valeur des indemnités 

d’expropriation à être versées aux propriétaires; 

5° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure des transactions avec les 

propriétaires des terrains en vue de l’acquisition des droits réels nécessaires sur 

les parcelles en cause des lots 5 715 737, 5 715 741, 5 715 744, 5 715 745, 

5 715 746, 5 715 747 et 5 715 917 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, alternativement; 

6° D’autoriser une affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté 
pour un montant n'excédant pas 42 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210517-21 
 

EXPROPRIATION D'UNE SERVITUDE SUR UNE PARCELLE 

DU LOT 6 115 984 DU CADASTRE DU QUÉBEC ET 

AUTORISATION À CONCLURE UNE TRANSACTION DANS 

LE CADRE DU DOSSIER LIT-223-21 

Certificat de 
crédits : 11166 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement au 
réaménagement de l'intersection montée Masson / Avenue de l'Esplanade; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cette fin, notamment, il y a lieu d’obtenir minimalement 
une servitude réelle et perpétuelle affectant l’immeuble visé par les présentes, 
comme fonds servant, au profit des avoirs à proximité de la Ville et à être 
précisés dans l’avis d’expropriation, à l’effet : 
 

De permettre, sur le fonds servant constitué de la parcelle visée du 
lot 6 115 984 du cadastre du Québec, l’enlèvement de tout obstacle, 
l’excavation, la construction, l'aménagement, le maintien, l’entretien et 
remplacement d'une piste cyclable ou d’une piste multifonctionnelle, avec 
l’ensemble de ses accessoires;  
 
De prohiber, sur ledit fonds servant, toute construction, tout entreposage, 
toute installation de même que la conservation ou mise en place de tout 
objet et toute végétation non intégrée au projet concerné;  
 
D’autoriser, sur ledit fonds servant, le déboisement, le déplacement voire, 
au besoin, la destruction de tout obstacle; 
 
De permettre, sur ledit fonds servant, le passage par tous moyens;  

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur les 
cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;  

2° D’autoriser l’expropriation d’une servitude réelle et perpétuelle aux fins et 

affectant de la façon plus amplement spécifiées au préambule, comme fonds 

servant, une parcelle du lot 6 115 984 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, plus amplement décrite à la description technique 

préparée, le 5 mai 2021, par Normand Fournier, arpenteur-géomètre, sous le 

numéro 27 628 de ses minutes, et ce, pour des fins municipales liées à l’utilité 

publique;   
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3° De mandater DHC Avocats à l’effet qu’ils pourvoient à la préparation, à la 

signature, au dépôt et représentations nécessaires, pour et au nom de la Ville 

de Mascouche, de l'avis d’expropriation ou autres procédures judiciaires utiles 

à l’obtention des droits réels requis; 

4° D’autoriser le Service du greffe et des affaires juridiques à mandater une 

firme d’évaluateurs aux fins de l’établissement de la valeur de l’indemnité 

d’expropriation à être versée au propriétaire; 

5° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure une transaction avec le 

propriétaire du terrain en vue de l’acquisition des droits réels nécessaires sur 

la parcelle en cause du lot 6 115 984 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, alternativement; 

6° D’autoriser une affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant n'excédant pas 25 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210517-22 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 201013-11 

EN VUE DE LA VENTE D'UNE PARTIE DU LOT 6 327 707 

DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT la promesse d'achat signée par le Centre de la petite enfance 
Chaton (CPE) le 23 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville s'est engagé à vendre une partie du 
lot 6 327 707 du cadastre du Québec au CPE Chaton avant la fin de l'année 
2020 et désire toujours le faire malgré l'arrivée du délai prévu à la résolution 
numéro 201013-11; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CPE n’a pas terminé sa vérification diligente; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de subdivision du lot n'est pas encore 
finalisé; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De modifier la résolution numéro 201013-11 pour que le premier paragraphe 

du dispositif se lise comme suit : 

1° De consigner l’engagement de la Ville à vendre une partie du 

lot 6 327 707 du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 

L'Assomption, d’une superficie approximative de 3 500 m2, au CENTRE 

DE LA PETITE ENFANCE CHATON, dès que la vérification diligente du 

CPE Chaton et les autres obligations légales auront été remplies, et ce, 

afin d’y construire et d’y exploiter une installation de 80 places de 

garderie au cœur du parc d'affaires CentrOparc, en fonction des 

paramètres de vente discutés.  

ADOPTÉE 

 

210517-23 
 

VENTE D'UNE PARTIE DU LOT 6 327 707 DU CADASTRE 

DU QUÉBEC À 9434-5980 QUÉBEC INC. APPROBATION 

DE LA PROMESSE D'ACHAT 

  
CONSIDÉRANT la qualité du projet de développement soumis à la Ville; 
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CONSIDÉRANT la teneur de la promesse à intervenir entre la Ville et 9434-5980 
Québec inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce lot ne fait pas partie du domaine public de la ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire vendre une partie du lot 6 327 707 du 
cadastre du Québec; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la vente de la partie du lot 6 327 707 du cadastre du Québec 

d'une dimension approximative de 6 369,8 m2 illustrée au plan joint à la 

promesse; 

2° D'autoriser le greffier ou l’assistante-greffière, pour et au nom de la Ville, à : 

 accepter et signer la promesse d’achat / vente et convenir de l’avant-

contrat de vente envisagé, avec 9434-5980 Québec inc., concernant la 

partie du lot 6 327 707 du cadastre du Québec ci-haut mentionnée, 

moyennant le prix et aux conditions y stipulés, en fonction des 

paramètres soumis.  

ADOPTÉE 

 

210517-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2318 POUR DES TRAVAUX DE 

PAVAGE SUR LES RUES DES ALPES ET APPALACHES, SUR 

LA MONTÉE DU DOMAINE AINSI QUE SUR LES CHEMINS 

SAINT-PAUL ET SAINTE-MARIE 

Certificat de 
crédits : 11163 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 18 mars 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2318 relatif à des travaux de réfection de pavage sur les rues 
des Alpes et Appalaches, sur la montée du Domaine ainsi que sur les chemins 
Saint-Paul et Sainte-Marie; 
 
ATTENDU QUE le 27 avril 2021, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Consultants MIRTEC (2017) Inc. a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme 
Consultants MIRTEC (2017) Inc du 5 mai 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2318 relatif à des travaux de réfection de 

pavage sur les rues des Alpes et Appalaches, sur la montée du Domaine ainsi 

que sur les chemins Saint-Paul et Sainte-Marie au plus bas soumissionnaire 

conforme, Sintra inc. (Région Lanaudière-Laurentides), au montant de 

5 944 207,50 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 27 avril 2021 et du devis; 
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2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210517-25 
 

CONTRAT MAS-2021-2327 POUR DES TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT DU PARC DE SAINT-GABRIEL 

Certificat de 
crédits : 11164 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 1er avril 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2327 relatif à des travaux d’aménagement du parc de 
Saint-Gabriel; 
 
ATTENDU QUE le 29 avril 2021, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Les Services EXP inc. a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme Les 
Services EXP inc. du 5 mai 2021;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2327 relatif à des travaux d’aménagement 

du parc de Saint-Gabriel au plus bas soumissionnaire conforme, Lanco 

Aménagement Inc., au montant de 1 072 831,73 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 29 avril 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1273.   

ADOPTÉE 

 

210517-26 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX « ARRÊT » DANS L’AXE 

DE LA RUE LE GARDEUR, À L’INTERSECTION DE 

L’AVENUE DES ANCÊTRES, ET DE ZONES « D’ARRÊT 

INTERDIT » SUR LA RUE LE GARDEUR 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté un 
avis technique; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser l’installation de panneaux « Arrêt » dans les 2 approches de 

l’axe de la rue Le Gardeur, à l’intersection de l’avenue des Ancêtres; 

2° D’autoriser l’installation de réglementation d’interdiction d’immobilisation 

des véhicules (arrêt interdit), des deux côtés de la rue Le Gardeur, débutant à 

environ 15 mètres au sud de l’avenue des Ancêtres, et s’étendant jusqu’au 

chemin Sainte-Marie; 
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3° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera transmis par le Service du 

génie.  

ADOPTÉE 

 

210517-27 
 

INSTALLATION D'UNE ZONE DE STATIONNEMENT 

INTERDIT, EN PÉRIODE SCOLAIRE, SUR UNE PORTION DE 

LA PLACE DE L'ALIZÉ 

  
ATTENDU QUE les travaux d'agrandissement de l'école du Coteau sont en 
cours; 
 
ATTENDU QUE certaines problématiques de circulation doivent être corrigées 
rapidement; 
 
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche s'est engagé à 
trouver des solutions en attendant le réaménagement complet de la rue de 
l'Alizé; 
 
ATTENDU QUE le CSR a pris connaissance du dossier et est en accord avec 
les solutions proposées; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser, pour une portion de la place de l'Alizé, d’installer une zone de 

réglementation de stationnement interdit, du lundi au vendredi, de 7h00 à 17h00, 

de septembre à juin; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210517-28 
 

MISE EN SENS UNIQUE DE LA CIRCULATION SUR LA RUE 

DE L'ALIZÉ 

  
ATTENDU QUE les travaux d'agrandissement de l'école du Coteau sont en 
cours; 
 
ATTENDU QUE certaines problématiques de circulation doivent être corrigées 
rapidement; 
 
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche s'est engagé à 
trouver des solutions en attendant le réaménagement complet de la rue de 
l'Alizé; 
 
ATTENDU QUE le CSR a pris connaissance du dossier et est en accord avec 
les solutions proposées; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser la mise en sens unique de la circulation sur la rue de l'Alizé, 

du chemin des Anglais vers le boulevard Mascouche; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera transmis par le Service du 

génie.  

ADOPTÉE 

 

210517-29 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-64 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 

AFIN D'AUTORISER L'USAGE "STUDIO DE 

CONDITIONNEMENT PHYSIQUE" DANS LA ZONE IA 519 

ET D'AUTORISER LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES 

DANS LA ZONE CON 612 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion du règlement 
numéro 1103-64, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1103-64 modifiant le règlement de zonage numéro 1103 afin 
d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement physique" dans la zone IA 519 

et d'autoriser les constructions accessoires dans la zone CON 612. 
 

 

210517-30 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-64 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN D'AUTORISER L'USAGE 

"STUDIO DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE" DANS LA 

ZONE IA 519 ET D'AUTORISER LES CONSTRUCTIONS 

ACCESSOIRES DANS LA ZONE CON 612 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification 
du règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens 
et entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme 
à jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
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CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Règlement numéro 1103-64 a pour objectif 
principal d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement physique" dans la 
zone IA 519 et d'autoriser les constructions accessoires dans la zone CON 612; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de Règlement numéro 1103-64 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le projet de Règlement numéro 1103-64 modifiant le règlement 

de zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement 

physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les constructions accessoires dans 

la zone CON 612; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-64, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210517-31 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 894, CHEMIN DES 

ANGLAIS 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21 04 088; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
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• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 

journal « La Revue » du 28 avril 2021; 
 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 27 avril 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'accepter la demande de démolition pour le 894, chemin des Anglais.  

ADOPTÉE 

 

210517-32 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1778, RUE ELM 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21 04 087; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 28 avril 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 27 avril 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 1778, rue Elm.  

ADOPTÉE 

 

210517-33 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 96, MONTÉE MASSON 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21 04 086; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction commerciale existante; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet préliminaire de remplacement a été approuvé par 
résolution du conseil portant le numéro 210208-15; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 28 avril 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 27 avril 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 96, montée Masson, sous réserve, 

que la construction du projet de remplacement soit débutée au plus tard le 

1er octobre 2021.  

ADOPTÉE 

 

210517-34 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2754, CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
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CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21 04 089; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du CCU portant le numéro 2021-03-056; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 

 
• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 

journal « La Revue » du 28 avril 2021; 
 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 27 avril 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accepter, sous réserve de la recommandation inscrite à la résolution du 

comité consultatif d'urbanisme 21-04-089, la demande de démolition pour le 

2754, chemin Sainte-Marie.  

ADOPTÉE 

 

210517-35 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L'APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 20 AVRIL 

2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 2 336 687 – 2121, rue de l’Alizé – Zone PB 259 – District 7 (21-04-067) 
 
La demande vise à :  

 
• autoriser une largeur d’entrée charretière de 14,5 mètres, contrairement 

à l’article 158 du Règlement de zonage numéro 1103, qui prescrit une 
largeur maximale de 9 mètres; 
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• autoriser une largeur d’une petite portion de l’allée de circulation 
unidirectionnelle de 3,2 mètres, contrairement à l’article 161 du 
Règlement de zonage numéro 1103, qui exige une largeur minimale de 
4,5 mètres; 

 
 
 
Lot 6 395 610 – 2584-2588, avenue de Maussac – Zone RD 501 – District 5 (21-
04-068) 
 
La demande vise à autoriser une aire de stationnement empiétant dans la cour 
avant secondaire, contrairement à l’article 160 du Règlement de zonage 
numéro 1103 qui l’interdit; 
 
 
Lot 6 395 613 – 2608-2612, avenue de Maussac – Zone RD 501 – District 5 (21-
04-069) 
 
La demande vise à autoriser une aire de stationnement empiétant dans la cour 
avant secondaire, contrairement à l’article 160 du Règlement de zonage 
numéro 1103 qui l’interdit; 
 
 
Lot 6 395 614 – 2632-2636, avenue de Maussac – Zone RD 501 – District 5 (21-
04-070) 
 
La demande vise à autoriser une aire de stationnement empiétant dans la cour 
avant secondaire, contrairement à l’article 160 du Règlement de zonage 
numéro 1103 qui l’interdit; 
 
 
Lot 3 261 911 – 1411-1413, avenue de Normandie – Zone RA 443 – District 6 
(21-04-071) 
 
La demande vise à autoriser une deuxième allée de stationnement sur un terrain 
ayant une largeur de moins de 40 mètres de frontage, contrairement à 
l’article 158 du Règlement de zonage qui autorise une seule allée de 
stationnement; 
 
Lot 5 050 731 – 3394, chemin Sainte-Marie – Zone CM 363 – District 2 (21-04-
073) 
 
La demande vise à autoriser la construction d’un escalier extérieur menant au 
deuxième étage en cour latérale droite, contrairement à l’article 90 du 
Règlement de zonage numéro 1103 qui l’interdit; 
 
Lot 6 327 707 – Avenue de la Gare – Zone IA 519 – District  2 (21-04-074) 
 
La demande vise à autoriser l’aménagement d’un seul espace de 
chargement/déchargement, contrairement à l’article 183 du Règlement de 
zonage numéro 1103, qui exige un minimum de deux (2) espaces de 
chargement/déchargement; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
28 avril 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 17 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-04-067, 21-04-068, 21-04-069, 21-04-070, 21-04-071, 21-04-
073 et 21-04-074 relatives à ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-04-066 et 21-04-082 relatives à des demandes de PIIA liées aux 
demandes de dérogation mineure; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-04-067, 21-04-068, 21-04-069, 21-

04-070, 21-04-071, 21-04-073, et 21-04-074 du comité consultatif 

d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D'approuver les demandes de PIIA selon les recommandations portant 

les numéros 21-04-066 et 21-04-082 du comité consultatif d'urbanisme, avec 

réserve le cas échéant.  

ADOPTÉE 

 

210517-36 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 1412, 

CHEMIN DE LA CÔTE-GEORGES 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels 
numéro 1198 est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage d’activités agrotouristiques lorsque les critères prévus audit règlement 
sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des 
conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage 
d’activités agrotouristiques au 1412, chemin de la Côte-Georges ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 20 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-04-090; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 
28 avril 2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 29 avril 
2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil municipal 
statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé 
peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 1412, chemin de la Côte-

Georges, sous réserve que les conditions énumérées à la recommandation du 

comité consultatif d’urbanisme numéro 21-04-090 soient respectées et 

réalisées conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le propriétaire 

des lieux.   

ADOPTÉE 
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210517-37 
 

RECOMMANDATION À LA C.P.T.A.Q., POUR LES 

LOTS 5 472 802 ET 5 472 851, SIS SUR LE CHEMIN SAINT-

PIERRE, DANS LE CADRE D'UN PROJET DE 

RECONSTRUCTION D'UN PONT EXÉCUTÉ PAR LE 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue 
de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui 
sont présentées; 
 
ATTENDU QUE le Ministère des transports du Québec doit reconstruire le pont 
du chemin Saint-Pierre situé au-dessus du ruisseau de la Cabane Ronde; 
 
ATTENDU QUE le pont actuel a été construit en 1915 et que la mise aux 
normes de l'ouvrage implique une acquisition d'emprise située en zone agricole. 
La majorité des acquisitions se fait sans autorisation de la CPTAQ puisqu'elles 
sont limitées à une largeur d'emprise de 30 mètres, en incluant le chemin 
existant (art. 41 LPTAA). Toutefois, une autorisation est requise pour 
l'acquisition d'une partie des lots 5 472 851 (72,7 m2) et 5 472 802 (1,2 m2) qui 
excède la largeur maximale de 30 mètres; 
 
ATTENDU QUE les parties des lots 5 472 802 et 5 472 851 visées par la 
demande d’autorisation à la CPTAQ sont inexploitées, en plein talus; 
 
ATTENDU QUE les parties des lots 5 472 802 et 5 472 851 visées par la 
demande d’autorisation à la CPTAQ sont entièrement situées dans la zone 
agricole AA 121; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties des lots 5 472 802 et 5 472 851 visées par la 
demande d’autorisation à la CPTAQ s'intègrent à un milieu agricole dynamique 
principalement caractérisé par la présence de nombreuses superficies cultivées; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles 
ailleurs sur le territoire de la Ville de Mascouche hors de la zone agricole, qui 
pourrait satisfaire la demande, puisque le projet vise à reconstruire le pont 
existant à cet endroit; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la cartographie disponible sur le site web de la 
Commission de la protection des terres agricoles du Québec, le potentiel des 
sols serait de classe 3-6T 2-4X à cet endroit; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette autorisation n’engendrera aura aucune 
conséquence sur les activités agricoles existantes, sur le développement de ces 
activités agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
adjacents; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’émission d’une décision favorable n'entraînera pas de 
contraintes additionnelles sur les activités agricoles en cours dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation recherchée n’aura pas d’effet sur les 
ressources eau et sol;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’utilisation de ces deux parties de lots pour l’infrastructure 
du pont n’aura pas d’impact significatif sur la superficie qui demeurera dédiée à 
la pratique de l’agriculture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété visée 
non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec d’émettre l’autorisation demandée par le Ministère des transports du 

Québec à l’effet de permettre l’aliénation d’une partie des lots 5 472 802 et 

5 472 851, de manière à permettre la reconstruction du pont du chemin Saint-

Pierre situé au-dessus du ruisseau de la Cabane Ronde; 

Le tout sujet à toutes les conditions que la Commission jugerait pertinentes 

d'imposer; 

ET  

QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

210517-38 
 

RECOMMANDATION À LA C.P.T.A.Q. POUR LES 

LOTS 5 715 534, 5 715 545 ET 5 715 546 SIS AU 1412, 

CHEMIN DE LA CÔTE-GEORGES ET APPARTENANT À 

DANIEL BÉRARD, POUR LE PROJET 33 HECTARES 

(ÉMILIE LEPAGE) 
  

CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation 
qui lui sont présentées; 
 
ATTENDU QUE Daniel Bérard est propriétaire d'un immeuble situé dans la 
zone agricole de la Ville de Mascouche totalisant une superficie de 
32.89 hectares sur lequel est érigée une résidence portant l’adresse 1412, 
chemin de la Côte-Georges, Mascouche (Québec) et est principalement utilisé 
pour des activités agricoles de culture du sol, lequel immeuble est connu 
comme étant composé des lots 5 715 534, 5 715 545 et 5 715 546 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de l’Assomption; 
 
ATTENDU QUE l’organisme communautaire 33 Hectares coordonne le projet 
de ferme communautaire et collective moulinoise. Le projet souhaite rendre 
accessible une terre agricole pour permettre ultimement de nourrir l’ensemble 
de la population moulinoise grâce à des produits frais et sains. Bien plus qu’un 
simple projet de location de parcelles de terre, 33 Hectares souhaite pouvoir 
tisser des liens entre les agriculteurs de sa ferme et les organismes du milieu 
œuvrant en sécurité alimentaire et les citoyennes et citoyens afin d’améliorer 
l’autonomie alimentaire du secteur et le système alimentaire durable; 
 
ATTENDU QUE la volonté du propriétaire et de la communauté est d’acheter 
la terre et de la déposer dans une fiducie d’utilité sociale agricole (FUSA) afin 
d’y maintenir à jamais sa vocation de terre agricole nourricière; 
 
ATTENDU QUE pour atteindre ses objectifs, l’organisme communautaire 
33 Hectares, ainsi que ses membres, ses occupants et ses partenaires 
doivent opérer des activités agrotouristiques telles que des visites guidées et 
activités éducatives, des sentiers de marche accessibles sous supervision, 
labyrinthes, balades en tracteur ou en carriole, repas champêtres extérieurs 
(événements planifiés), activités éducatives et interprétation, aires de repos 
(installations non permanentes) et événements spéciaux; 
 
ATTENDU QUE 33 Hectares souhaite installer sur la terre des bâtiments 
permanents qui auront un usage public tel qu’un bloc sanitaire conforme et un 
bâtiment d’accueil des visiteurs incluant un kiosque de vente. Ces bâtiments 
permettront de regrouper à un même endroit les différentes infrastructures 
nécessaires pour l’ensemble des occupants, limitant ainsi les installations 
individuelles et conservant une plus grande partie de la terre pour les cultures; 
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ATTENDU QUE l’immeuble est entièrement situé dans la zone agricole AA 102; 
 
ATTENDU QUE l’organisme communautaire 33 Hectares s'adresse à la 
Commission afin que soit émise une autorisation permettant l'utilisation autre 
qu'agricole des lots 5 715 534, 5 715 545 et 5 715 546 pour opérer des activités 
agrotouristiques en complémentarité des activités agricoles qui y sont exercées, 
dans le but de mettre en valeur les produits qui y sont cultivés et les méthodes 
qui y sont utilisées;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’immeuble de Daniel Bérard s'intègre à un milieu agricole 
dynamique principalement caractérisé par la présence de nombreuses 
superficies cultivées et où on y constate la présence de vastes espaces sous 
couvert forestier présentant un potentiel acéricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles 
ailleurs sur le territoire de la Ville de Mascouche hors de la zone agricole, qui 
pourrait satisfaire la demande, puisque les activités agrotouristiques ne peuvent 
s’exercer qu’en zone agricole selon la réglementation de la ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la cartographie disponible sur le site web de la 
Commission de la protection des terres agricoles du Québec, le potentiel des 
sols serait de classe 4-6FW 3-4FW et 4-7FW 4-3MF pour l’immeuble visé par la 
demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conséquences d’une autorisation sur les activités 
agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que 
sur les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants seront positives et 
favoriseront probablement la croissance des activités agricoles de ce secteur, et 
ne créeront aucune contrainte additionnelle reliée aux odeurs inhérentes aux 
activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’émission d’une décision favorable n'entraînera pas de 
contraintes additionnelles sur les activités agricoles en cours dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation demandée et l'usage projeté auront peu 
d’effet sur les ressources eau et sol, puisque les bâtiments et infrastructures 
nécessaires seront regroupés en un seul endroit, limitant ainsi les installations 
individuelles et conservant une plus grande partie de la terre pour les cultures;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’opération d’un usage accessoire autre qu’agricole dans 
cette zone agricole n’aura pas d’impact significatif sur la superficie qui 
demeurera dédiée à la pratique de l’agriculture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété visée 
non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le projet de règlement 1198-
6 modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels, lequel entrera en 
vigueur le 11 mai 2021 suite à l’avis de conformité de la MRC Les Moulins, et 
permettra d’autoriser les activités agrotouristiques, dont celles faisant l’objet de 
la présente demande, dans l’ensemble de la zone agricole de la Ville de 
Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1 QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la 

présente résolution; 
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2° De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec d’accorder l’autorisation demandée par l’organisme 33 Hectares à 

l’effet de permettre l'utilisation autre qu'agricole des lots 5 715 534, 5 715 545 

et 5 715 546, de manière à permettre les activités agrotouristiques de visites 

guidées et activités éducatives, des sentiers de marche accessibles sous 

supervision, labyrinthes, balades en tracteur ou en carriole, repas champêtres 

extérieurs (événements planifiés), activités éducatives et interprétation, aires 

de repos et événements spéciaux; 

3° Le tout sujet à toutes les conditions que la Commission jugerait pertinent 

d'imposer.  

ADOPTÉE 

 

210517-39 
 

DEMANDE DE FINANCEMENT À LA RAIM POUR 

L'EMBAUCHE D'UN BRIGADIER VERT ET LA MISE EN 

PLACE DE L’ÉCOPATROUILLE POUR L'ANNÉE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a mis sur pied la Brigade verte 
de Mascouche à des fins de sensibilisation des citoyens et de participation aux 
programmes et activités en environnement;  
 
CONSIDÉRANT QUE la RAIM est l'organisme responsable de 
l'approvisionnement en eau potable pour les villes des Terrebonne et de 
Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT QUE la RAIM a une mission d'approvisionnement et de 
sensibilisation à la préservation de la ressource EAU;  
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de la constitution de la brigade verte 2021 a 
été octroyé à Consult-terre, un organisme à but non-lucratif;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a créé en 2020 une Écopatrouille 
dédié à la sensibilisation visant la préservation de la ressource en eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les missions de la Brigade verte, de l’Écopatrouille de la 
RAIM et de Consult-terre sont complémentaires;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 mai 2021 
du directeur du Service de l’environnement et du développement durable et 
qu’une demande similaire a été réalisée par la Ville de Terrebonne; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser la Ville de Mascouche à demander à la RAIM un financement de 

7 800 $ pour l'embauche d'un brigadier et d’un patrouilleur dédiés à la 

sensibilisation visant la préservation de la ressource en eau potable pour 

l'année 2021.   

ADOPTÉE 

 

210517-40 
 

MODIFICATION AU PROGRAMME DE SUBVENTIONS 

ENVIRONNEMENTALES 2021 

Certificat de 
crédits : 11161 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire offrir à ses citoyens des 
subventions environnementales pour encourager l’achat de véhicules 
électriques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir de saines 
pratiques environnementales et améliorer le niveau des services offerts à cet 
égard; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre 
C 47) confère aux municipalités les compétences en matière d'environnement et 
le pouvoir d'établir des programmes d'aide; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a récemment adopté en janvier 
2021 une révision de son Inventaire et Plan d'action pour la réduction des gaz à 
effet de serre 2021-2030 par lequel il vise à réduire les émissions de 26 % par 
habitant, notamment en favorisant l'électrification des transports de la 
communauté;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des rapports préparés par 
le directeur du Service de l'environnement et du développement durable relatifs 
aux modalités du programme de subvention pour les bornes de recharges de 
véhicules électriques; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De bonifier l'aide financière pour l’achat et l’installation d’une borne de 

recharge à usage domestique d'un montant net de 15 000 $; 

2° D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à émettre 

mensuellement des chèques correspondant aux subventions prévues aux 

programmes ci-haut mentionnés suivant la recommandation du directeur du 

Service de l'environnement et du développement durable, et ce, selon les 

modalités prévues à ces programmes, pour un montant total ne dépassant pas 

56 500 $.   

ADOPTÉE 

 

210517-41 
 

PLAN DE GESTION, AMÉNAGEMENT ET D'ENTRETIEN DES 

PONCEAUX, FOSSÉS ET DES EXUTOIRES. VERSION 

RÉVISÉE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Plan de gestion, entretien et d'aménagement des 
ponceaux, fossé et exutoires a été adopté le 27 juin 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 87.29 du Q2.R22 permet dorénavant le rejet 
d'effluent d'un système tertiaire (UV) dans un système de gestion des eaux 
pluviales (SGEP); 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire mettre à jours ses procédures en 
lien avec le Plan de gestion, entretien et d'aménagement des ponceaux et 
exutoires et les règlements qui en découlent; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter la révision 1.1. de la Politique d'intervention municipale datée de mai 

2021 du Plan de gestion, entretien et d'aménagement des ponceaux et 

exutoires.  

ADOPTÉE 
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210517-42 
 

DEMANDE DE PRIX 792 - ACQUISITION D'UN VÉHICULE 

DE TYPE CÔTE À CÔTE NEUF, ANNÉE 2020 OU PLUS 

RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11160 

 
CONSIDÉRANT QU'une demande de prix a été envoyée à 
cinq (5) entreprises; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 avril 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'octroyer le contrat d'acquisition du véhicule tout-terrain de type côte à 

côte neuf, année 2020 ou plus récent, y incluant l'option chenilles, à 

l'entreprise ayant présenté le plus bas prix conforme soit Centre Kubota des 

Laurentides pour un montant n'excédant pas 48 289,50 $ taxes incluses, sur la 

base des documents de demande de prix et du prix fourni; 

2° D'autoriser le financement de cette acquisition par un emprunt au fonds 

de roulement pour un montant n'excédant pas 44 094,75 $, remboursable sur 

cinq ans à compter de l'année 2022.  

ADOPTÉE 

 

210517-43 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 5 MAI 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, DES DÉMISSIONS ET UNE RETRAITE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 5 mai 2021, 
concernant des embauches, des démissions et une retraite; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 5 mai 2021, concernant des embauches, des démissions et une 

retraite.  

ADOPTÉE 

 

210517-44 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 14 MAI 2021, CONCERNANT UNE 

EMBAUCHE ET D'UNE DÉMISSION 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 14 mai 
2021, concernant une embauche et d'une démission; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 14 mai 2021, concernant une embauche et d'une démission.  

ADOPTÉE 

 

210517-45 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UNE CHEF DE 

DIVISION - COMMUNICATIONS ET RELATIONS AVEC LES 

CITOYENS AU SERVICE DES COMMUNICATIONS ET 

RELATIONS AVEC LES CITOYENS, À COMPTER DU OU 

VERS LE 25 MAI 2021, POUR UN MANDAT DE 18 MOIS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 14 mai 
2021, de la directrice du Service des ressources humaines ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Aurélie Olivier 

par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de chef 

de division - communications et relations avec les citoyens au Service des 

communications et relations avec les citoyens, à compter du ou vers le 25 mai 

2021, pour un mandat de 18 mois;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210517-46 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 MARS 2021 DU COMITÉ DE TOPONYMIE 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du procès-verbal du 
Comité de toponymie de la séance ordinaire du 17 mars 2021; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mars 2021 du Comité 

de toponymie de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210517-47 
 

ADOPTION DU PLAN D’ACTION 2021 À L’ÉGARD DES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP INCLUANT LE 

BILAN 2020 



 

217 

  
CONSIDÉRANT les termes de l'article 61.1 de la Loi assurant l'exercice des 
droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité d'au moins 15 000 habitants doit 
produire, adopter et rendre public annuellement un plan d'action à l'égard des 
personnes handicapées;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 mai 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’adopter, de produire et de rendre public le plan d’action 2021 à l’égard 

des personnes en situation de handicap incluant le bilan 2020;  

2° D'autoriser, dans le but de se conformer aux exigences de la Loi assurant 

l’exercice des droits des personnes handicapées (RLRQ, c. E-20.1), la 

directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire à 

transmettre le plan d'action 2021 à l'égard des personnes en situation de 

handicap à l’Office des personnes handicapées du Québec et à signer tout 

document pour donner suite à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

210517-48 
 

SUBVENTION ANNUELLE AUX ORGANISMES SPORTIFS 

POUR LES HEURES DE GLACE 

Certificat de 
crédits : 11162 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par la résolution 151214-44 du 14 décembre 2015 
du Guide de référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aide financière déposées par les organismes 
de sports de glace reconnus par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 mai 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De verser les subventions annuelles reliées aux heures de glace aux 

organismes sportifs reconnus, conformément au Guide de référence et de 

soutien aux organismes reconnus, tel qu’indiqué au tableau joint à la présente 

résolution, pour un montant total de 16 663 $.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 31 MAI 

2021 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, 

tenue hors de la présence du public, le 31 mai 2021 à 19h, au 3038, chemin 

Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette dernière et 

son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 

population dans la situation de pandémie de la COVID-19, notamment l’Arrêté 

numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 4 juin 2021 par le 

décret numéro 699-2021 du 7 mai 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 

2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

210531-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 31 mai 2021 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un analyste à la circulation au Service du génie, à 
compter du ou vers le 8 juin 2021 au 8 juin 2023 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
4. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

210531-02 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN ANALYSTE À LA 

CIRCULATION AU SERVICE DU GÉNIE, À COMPTER DU OU 

VERS LE 1ER JUIN 2021 AU 7 JUIN 2023 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 25 mai 
2021, de la directrice du Service des ressources humaines ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Yves Girard par 

lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre d'analyste à la 

circulation au Service du génie, à compter du ou vers le 1er juin 2021 jusqu'au 

7 juin 2023;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

210531-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h08,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUIN 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue 

hors de la présence du public, le 7 juin 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 11 juin 2021 par le 

décret numéro 740-2021 du 2 juin 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil n’est pas accessible au public, et ce, jusqu’à nouvel ordre; les 

conseillers sont présents par liaison téléphonique et les gens sur place gardent la 

distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, hors la présence 

du public, une procédure spéciale est mise en place pour tenir lieu de périodes de 

questions; les citoyens sont invités à communiquer avec le conseiller de leur district ou le 

cabinet, pour ce qui ne concerne pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui 

concernent l’ordre du jour, les citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse 

question@ville.mascouche.qc.ca; il sera répondu à ces questions au début de la 

prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19h. 

 

210607-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 7 juin 2021 reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mai 2021 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 mai 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Approbation d'une grille d'évaluation pour l'appel d'offres MAS-2021-2347 

- Services professionnels pour la réalisation d'un audit technique  

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 834-8 modifiant le règlement 

numéro 834 et ses amendements concernant les parcs, terrains de jeux 
et espaces verts, établissant un projet pilote visant à permettre la 
présence des chiens dans les parcs nature 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 834-9 modifiant le règlement 

numéro 834 et ses amendements concernant les parcs, terrains de jeux 
et espaces verts, afin d’encadrer les activités pouvant s’y dérouler 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1137-20 sur la tarification des services 

municipaux et modifiant les annexes D et H du règlement numéro 1137-
19  

 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 664-34 modifiant 
le règlement numéro 664 concernant la circulation, afin de réduire la 
limite de vitesse maximale de 40 km/h à 30 km/h sur la rue Private, sur la 
portion comprise entre l’avenue Garden, à sa limite sud-ouest, et le 
numéro civique 452 au nord-est, ainsi que sur une distance de 45 mètres 
dans l’amorce de la Glengarry 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1016-5 modifiant 

le règlement numéro 1016 concernant la circulation des véhicules hors 
route sur le territoire de la municipalité 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1290-1 

concernant la gestion des matières résiduelles et remplaçant le 
règlement numéro 1247 et toute autre disposition portant sur cette 
matière 

 
5.7 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1298 ordonnant 

la mise en place d’un service de géomatique ainsi que l’acquisition des 
logiciels et bases de données nécessaires, les services professionnels et 
techniques et l’achat d’équipements y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et emprunt de 1 515 000 $ 

 
5.8 Bail entre AXMA et la Ville de Mascouche-Autorisation de signature de 

l'avenant # 3 

 
5.9 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1271-1 modifiant le règlement numéro 1271 
ordonnant des travaux de reconfiguration des bureaux administratifs du 
centre sportif René-Lévesque, de réfection de l’enveloppe extérieure de 
l’hôtel de ville, de réfection de la maison Chaput, de réaménagement des 
locaux du garage municipal, l’élaboration d’un plan directeur immobilier et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 3 838 000 $ pour en retirer certains travaux, en ajouter 
d’autres, ainsi que pour porter le montant de la dépense et de l’emprunt à 
4 108 000 $ 

 
5.10 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection des 
infrastructures municipales, de pavage et d’aménagement de feux de 
circulation sur le chemin des Anglais et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et acquisitions 
de terrains nécessaires accessoires et décrétant à ces fins une dépense 
et un emprunt de 14 500 000 $ 

 
5.11 Expropriation d’une partie du lot 3 226 602 du cadastre du Québec et 

autorisation à conclure une transaction dans le cadre du dossier LIT-160-
20 

 
5.12 LIT 21-15 Autorisation à signer une transaction et quittance 

 
5.13 LIT 224-21 Autorisation signature transaction et quittance 

 
5.14 LIT 217-21 Autorisation de signature d’une transaction-quittance et d’un 

avis de correction cadastrale 
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5.15 MAS 2019-2231 Travaux de remplacement d’un ponceau sous la rue 
Allard et MAS 2019-2200 Travaux de remplacement de conduites 
d'aqueduc et d'égouts sanitaire et pluvial, de reprofilage de fossés et de 
remplacement de ponceaux sur les rues Labelle et Desportes ainsi que 
sur le chemin Sainte-Marie, mandat de représentation en médiation et 
arbitrage 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de mai 2021 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de mai 2021 à 

même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de mai 2021 

 
7. Génie 

 
7.1 Adoption de diverses réglementations d’interdiction d’immobilisation des 

véhicules sur le côté nord du chemin Saint-Pierre, entre le chemin Saint-
Henri et l’avenue Dupuis 

 
7.2 Contrat MAS-2021-2336 pour des travaux d’aménagement d’une place 

publique dans le noyau villageois  

 
7.3 Contrat MAS-2021-2339 pour la fabrication en usine et l'installation de 

deux stèles à écrans dynamiques  

 
7.4 Honoraires professionnels supplémentaires pour plans et devis et 

surveillance pour l'aménagement du parc Gérard Pesant, construction 
d'un bâtiment de services au parc des Pins et l'aménagement d'une piste 
cyclable (Contrat MAS 2019 2245) 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1103-64 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de 
conditionnement physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les 
constructions accessoires dans la zone CON 612 

 
9.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 mai 2021 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.3 Opération cadastrale avec cession de lots pour fins de voies de 

circulation, à des fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels ainsi 
qu'une superficie résiduelle à titre de cession volontaire 

 
9.4 Opération cadastrale avec cession de lots pour fins de parcs, terrains de 

jeux ou espaces naturels 

 
9.5 Recommandation adressée à la C.P.T.A.Q. pour le lot 6 430 984 

appartenant à Mme Manon Sears et M. Dany Beaupré 
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10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Demandes de Remblayage Solterra inc à la Commission de la protection 

du territoire agricole (CPTAQ) pour la poursuite de leurs activités  

 
11. Service de police 

 
11.1 Approbation du projet Travail de Milieu, Ville de Mascouche, 15e édition 

et d'une entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et 
la Ville relativement à la mise en place de ce projet 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Affectation d'excédents de fonctionnement dans le but d'améliorer 

certaines infrastructures municipale 

 
13.2 Autorisation au Centre de Services Partagés du Québec (C.S.P.Q.) à 

procéder à une vente par encan des biens de la Ville 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 25 mai 2021, concernant des 
embauches, des nominations, des retraites et un désistement 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2021 du 

Comité de toponymie de la Ville de Mascouche 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Projet de restauration et relocalisation de la murale du Jardin Moore 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière à la Coopérative d’initiation à l’entrepreneuriat 

collectif Les Héros du Boulot 

 
18.2 Octroi d'une aide financière exceptionnelle à l'Office municipal 

d'habitation de Lanaudière-Sud 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
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21. Levée de la séance 
 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h03 à 19h23.  Monsieur le Maire répond aux questions reçues. 

 

210607-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 MAI 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 mai 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210607-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 31 MAI 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 mai 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210607-04 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION POUR 

L'APPEL D'OFFRES MAS-2021-2347 - SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA RÉALISATION D'UN AUDIT 

TECHNIQUE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la direction 
générale en ce qui concerne la nouvelle méthodologie visant la mise en place 
d’un plan directeur immobilier, accompagné d'une nouvelle grille d'évaluation 
des offres de services professionnels pour la réalisation d’un audit technique 
incluant les critères d'évaluation et de sélection; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite se doter d’un plan directeur immobilier de 
manière à identifier les opportunités et à planifier de manière stratégique les 
besoins reliés à l’accroissement des ressources humaines en fonction de 
l’évolution démographique de son territoire et que ce premier mandat constitue 
la base du plan directeur immobilier à venir; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la grille d'évaluation des offres de services professionnels pour la 

réalisation d’un audit technique incluant l'attribution des points et les critères 

d'évaluation, présentée en annexe.   

ADOPTÉE 
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210607-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 834-8 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 834 ET SES AMENDEMENTS 

CONCERNANT LES PARCS, TERRAINS DE JEUX ET 

ESPACES VERTS, ÉTABLISSANT UN PROJET PILOTE 

VISANT À PERMETTRE LA PRÉSENCE DES CHIENS DANS 

LES PARCS NATURE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 834-8 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 834-8 modifiant le règlement numéro 834 et ses 

amendements concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts, 

établissant un projet pilote visant à permettre la présence des chiens dans les 

parcs nature.  

ADOPTÉE 

 

210607-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 834-9 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 834 ET SES AMENDEMENTS 

CONCERNANT LES PARCS, TERRAINS DE JEUX ET 

ESPACES VERTS, AFIN D’ENCADRER LES ACTIVITÉS 

POUVANT S’Y DÉROULER 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 834-9 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 834-9 modifiant le règlement numéro 834 et ses 

amendements concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts, afin 

d’encadrer les activités pouvant s’y dérouler.  

ADOPTÉE 

 

210607-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-20 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

MODIFIANT LES ANNEXES D ET H DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-19 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-20 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1137-20 sur la tarification des services 

municipaux et modifiant les annexes D et H du règlement numéro 1137-19.  

ADOPTÉE 

 

210607-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 664-34 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 

CONCERNANT LA CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA 

LIMITE DE VITESSE MAXIMALE DE 40 KM/H À 30 KM/H SUR 

LA RUE PRIVATE, SUR LA PORTION COMPRISE ENTRE 

L’AVENUE GARDEN, À SA LIMITE SUD-OUEST, ET LE 

NUMÉRO CIVIQUE 452 AU NORD-EST, AINSI QUE SUR UNE 

DISTANCE DE 45 MÈTRES DANS L’AMORCE DE LA 

GLENGARRY 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 664-34, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 664-34 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale de 40 km/h à 30 km/h 
sur la rue Private, sur la portion comprise entre l’avenue Garden, à sa limite sud-
ouest, et le numéro civique 452 au nord-est, ainsi que sur une distance de 

45 mètres dans l’amorce de la Glengarry. 
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210607-09 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1016-5 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1016 CONCERNANT LA CIRCULATION DES 

VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE TERRITOIRE DE LA 

MUNICIPALITÉ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1016-5, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1016-5 modifiant le règlement numéro 1016 concernant la 

circulation des véhicules hors route sur le territoire de la municipalité. 
 

 

210607-10 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1290-1 CONCERNANT LA GESTION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES ET REMPLAÇANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1247 ET TOUTE AUTRE 

DISPOSITION PORTANT SUR CETTE MATIÈRE 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1290-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1290-1 concernant la gestion des matières résiduelles et 
remplaçant le règlement numéro 1247 et toute autre disposition portant sur cette 

matière. 
 

 

210607-11 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1298 ORDONNANT LA MISE EN PLACE D’UN 

SERVICE DE GÉOMATIQUE AINSI QUE L’ACQUISITION DES  

LOGICIELS ET BASES DE DONNÉES NÉCESSAIRES, LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET 

L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 1 515 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion et dépose le projet de 
règlement numéro 1298, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1298 ordonnant la mise en place d’un service de géomatique ainsi que 
l’acquisition des logiciels et bases de données nécessaires, les services 
professionnels et techniques et l’achat d’équipements y afférents et décrétant à 

ces fins une dépense et emprunt de 1 515 000 $. 
 

 

210607-12 
 

BAIL ENTRE AXMA ET LA VILLE DE MASCOUCHE-

AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT # 3 

Certificat de 
crédits : 11174 

 
CONSIDÉRANT QUE le bail entre la Ville et AXMA prévoit une ouverture de 
l'aréna pour 32 semaines par année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville reçoit des demandes pour que l'aréna soit ouvert à 
l'année; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande nécessite un addenda au bail initial; 
 
CONSIDÉRANT le projet d'avenant proposé; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville l'avenant # 3 

au bail.  

ADOPTÉE 

 

210607-13 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1271-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1271 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

RECONFIGURATION DES BUREAUX ADMINISTRATIFS DU 

CENTRE SPORTIF RENÉ-LÉVESQUE, DE RÉFECTION DE 

L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE DE L’HÔTEL DE VILLE, DE 

RÉFECTION DE LA MAISON CHAPUT, DE 

RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX DU GARAGE MUNICIPAL, 

L’ÉLABORATION D’UN PLAN DIRECTEUR IMMOBILIER ET 

AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 3 838 000 $ POUR EN RETIRER 

CERTAINS TRAVAUX, EN AJOUTER D’AUTRES, AINSI QUE 

POUR PORTER LE MONTANT DE LA DÉPENSE ET DE 

L’EMPRUNT À 4 108 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 28 avril au 13 mai 2021 
sur le Règlement numéro 1271-1 modifiant le règlement numéro 1271 ordonnant 
des travaux de reconfiguration des bureaux administratifs du centre sportif 
René-Lévesque, de réfection de l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville, de 
réfection de la maison Chaput, de réaménagement des locaux du garage 
municipal, l’élaboration d’un plan directeur immobilier et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 3 838 000 $ 
pour en retirer certains travaux, en ajouter d’autres, ainsi que pour porter le 
montant de la dépense et de l’emprunt à 4 108 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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210607-14 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1287 ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES, DE PAVAGE ET 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION SUR LE 

CHEMIN DES ANGLAIS ET AUTRES SERVICES CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET ACQUISITIONS DE 

TERRAINS NÉCESSAIRES ACCESSOIRES ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 14 500 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 28 avril au 13 mai 2021 
sur le Règlement numéro 1287 ordonnant des travaux de réfection des 
infrastructures municipales, de pavage et d’aménagement de feux de circulation 
sur le chemin des Anglais et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et acquisitions de terrains nécessaires 
accessoires et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 14 500 000 $ 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210607-15 
 

EXPROPRIATION D’UNE PARTIE DU LOT 3 226 602 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE 

UNE TRANSACTION DANS LE CADRE DU DOSSIER LIT-160-

20 

Certificat de 
crédits : 11169 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement aux travaux 
d’aménagement d'un passage piétonnier reliant la rue de l’Albatros à la rue 
Barott; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur les 
cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’expropriation d’une partie du lot 3 226 602 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de l’Assomption, plus amplement décrite à la 

description technique préparée, le 14 mai 2021, par Normand Fournier, 

arpenteur-géomètre, sous le numéro 27 664 de ses minutes, et ce, pour des fins 

municipales liées à l’utilité publique; 

2° De mandater le Service du greffe et des affaires juridiques afin de 

pourvoir à la préparation, le dépôt et les représentations nécessaires, pour et au 

nom de la Ville de Mascouche, d’un avis d’expropriation ou autre procédure 

judiciaire utile à l’obtention d’un titre de propriété clair; 
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3° D'autoriser le greffier à signer l'avis d'expropriation et l'avis de transfert de 

propriété nécessaires; 

4° D’autoriser le greffier à négocier, signer et conclure une transaction avec 

le propriétaire du terrain, pour et au nom de la Ville, en vue de l’acquisition de la 

partie en cause du lot 3 226 602 du cadastre du Québec; 

5° D’autoriser que soit imputée cette dépense à même l’excédent de 

fonctionnement affecté. 

ADOPTÉE 

 

210607-16 
 

LIT 21-15 AUTORISATION À SIGNER UNE TRANSACTION 

ET QUITTANCE 

  
CONSIDÉRANT la requête introductive d'instance déposée par la Ville dans le 
dossier 500-17-090750-152 en 2015; 
 
CONSIDÉRANT la volonté des parties de terminer ce litige à l'amiable; 
 
CONSIDÉRANT l'exposé des termes de la transaction énoncé au conseil; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville la transaction 

et quittance.  

ADOPTÉE 

 

210607-17 
 

LIT 224-21 AUTORISATION SIGNATURE TRANSACTION ET 

QUITTANCE 

  
CONSIDÉRANT le dossier de litige 224-21; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent en venir à une entente à l'amiable 
dans ce dossier; 
 
CONSIDÉRANT les modalités du projet de transaction expliqué au conseil 
municipal; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville une 

transaction et quittance pour éviter un litige dans ce dossier conformément aux 

modalités mentionnées dans le préambule; 

2° De mandater l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville tout 

mandat professionnel, permis, document, ou acte nécessaire pour donner suite 

à cette transaction et quittance.  

ADOPTÉE 
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210607-18 
 

LIT 217-21 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE 

TRANSACTION-QUITTANCE ET D’UN AVIS DE 

CORRECTION CADASTRALE 

  
ATTENDU QUE lors de la rénovation cadastrale, la Ville s’est fait attribuer le lot 

deux cent quarante-neuf de la subdivision officielle du lot originaire quatre cent 

trois (403-249) au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche, 

circonscription foncière de l’Assomption, d’une superficie totale de 75,54 mètres 

carrés; 

ATTENDU QUE le lot originaire 403-249 a été intégré, lors de la rénovation 

cadastrale, au lot rénové 5 052 812 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, ce lot étant affecté à l’utilité publique; 

ATTENDU QUE dans les faits, cette partie de lot, représentant anciennement le 

lot originaire de 403-249 au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Henri-de-

Mascouche, circonscription foncière de l’Assomption, n’a jamais été affectée à 

l’utilité publique; 

ATTENDU QUE le conseil a été informé des modalités et conditions de la 
transaction et quittance négociée avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche, circonscription 

foncière de l’Assomption, 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’exclure la partie triangulaire de 75,54 mètres carrés du lot 5 052 812 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de l’Assomption, du domaine 

public et de lui retirer toute affectation d’utilité publique; 

2° De mandater Trivium avocats inc. afin de préparer une transaction et 

quittance entre Gilles Dupont, les propriétaires du lot 5 052 815 et la Ville de 

Mascouche concernant l’erreur cadastrale survenue en 1987; 

3° D’autoriser l’assistante-greffière à conclure et signer pour et au nom de la 

Ville de Mascouche la transaction et quittance entre Gilles Dupont, les 

propriétaires du lot 5 052 815 et la Ville de Mascouche visant à corriger l’erreur 

cadastrale et à faire le nécessaire pour que soit cédée la partie triangulaire de 

75,54 mètres carrés du lot 5 052 812 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de l’Assomption, aux propriétaires du lot 5 052 815; 

4° De verser dans le fonds de parc toute somme reçue de Gilles Dupont; 

5° D’autoriser l’assistante greffière à signer tout document préparé par 

l’arpenteur-géomètre Gilles Dupont afin de procéder à la correction cadastrale, 

conditionnellement à la réception de l’indemnité de 3 750 $ de la part de Gilles 

Dupont pour sa faute contributive menant à l’erreur pour l’opération cadastrale et 

du paiement des taxes foncières par les propriétaires du lot 5 052 815 pour 

l’occupation exclusive qu’ils font de la partie de lot triangulaire de 75,54 mètres 

carrés du lot 5 052 812.  

ADOPTÉE 
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210607-19 
 

MAS 2019-2231 TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UN 

PONCEAU SOUS LA RUE ALLARD ET MAS 2019-2200 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE CONDUITES 

D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL, DE 

REPROFILAGE DE FOSSÉS ET DE REMPLACEMENT DE 

PONCEAUX SUR LES RUES LABELLE ET DESPORTES AINSI 

QUE SUR LE CHEMIN SAINTE-MARIE, MANDAT DE 

REPRÉSENTATION EN MÉDIATION ET ARBITRAGE 

Certificat de 
crédits : 11175 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de l'exécution des travaux reliés aux contrats MAS 
2019-2200 et MAS 2019-2231 des mésententes sont survenues et persistent; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux contrats comportent des clauses de de 
médiation et d'arbitrage obligatoires; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater Me François Guimont pour représenter la Ville dans ces deux 

dossiers de médiation et d'arbitrage.  

ADOPTÉE 

 

210607-20 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MAI 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de mai 2021, représentant la somme de 

5 791 714,50 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210607-21 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS DE MAI 2021 À MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11170 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mai 2021, 

représentant la somme de 268 776,95 $ à même le fonds des activités 

financières.    

ADOPTÉE 
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210607-22 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE MAI 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de mai 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 

 

210607-23 
 

ADOPTION DE DIVERSES RÉGLEMENTATIONS 

D’INTERDICTION D’IMMOBILISATION DES VÉHICULES SUR 

LE CÔTÉ NORD DU CHEMIN SAINT-PIERRE, ENTRE LE 

CHEMIN SAINT-HENRI ET L’AVENUE DUPUIS 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté ses 
recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’installation d’une zone d’interdiction d’immobilisation des 

véhicules (arrêt interdit), en tout temps, d’une longueur d’environ 35 mètres, sur 

le côté nord du chemin Saint-Pierre, débutant immédiatement à l’est du chemin 

Saint-Henri, et de récupérer toute autre signalisation actuellement existante; 

2° D’autoriser l’installation d’une zone d’interdiction d’immobilisation des 

véhicules (arrêt interdit), entre 6 h et 9 h, et entre 15 h et 18 h, du lundi au 

vendredi, sur le côté nord du chemin Saint-Pierre, débutant à environ 35 mètres 

à l’est du chemin Saint-Henri, et se terminant à l’avenue Dupuis, et de récupérer 

toute autre enseigne actuellement existante; 

3° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera transmis par le Service du 

génie.  

ADOPTÉE 

 

210607-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2336 POUR DES TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT D’UNE PLACE PUBLIQUE DANS LE 

NOYAU VILLAGEOIS 

Certificat de 
crédits : 11173 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 22 avril 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2336 relatif à des travaux d’aménagement d’une place 
publique dans le noyau villageois; 
 
ATTENDU QUE le 13 mai 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
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ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Conception paysage a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme 
Conception paysage du 25 mai 2021;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2336 relatif à des travaux d’aménagement 

d’une place publique dans le noyau villageois au plus bas soumissionnaire 

conforme, Paysagiste Promovert inc., au montant de 1 136 546,27 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 13 mai 2021 et du 

devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1237.  

ADOPTÉE 

 

210607-25 
 

CONTRAT MAS-2021-2339 POUR LA FABRICATION EN 

USINE ET L'INSTALLATION DE DEUX STÈLES À ÉCRANS 

DYNAMIQUES 

Certificat de 
crédits : 11177 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 8 avril 2021 pour le 
contrat MAS-2021-239 relatif à la fabrication en usine et l'installation de deux 
stèles à écrans dynamiques; 
 
ATTENDU QUE le 4 mai 2021, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Cohésion Totale a procédé à l’analyse technique 
des soumissions;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2339 relatif à la fabrication en usine et 

l'installation de deux stèles à écrans dynamiques au plus bas soumissionnaire 

conforme, Les Enseignes Perfection inc., au montant de 284 781,58 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 3 mai 2021 et du 

devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1224.  

ADOPTÉE 
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210607-26 
 

HONORAIRES PROFESSIONNELS SUPPLÉMENTAIRES 

POUR PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE POUR 

L'AMÉNAGEMENT DU PARC GÉRARD PESANT, 

CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT DE SERVICES AU PARC 

DES PINS ET L'AMÉNAGEMENT D'UNE PISTE CYCLABLE 

(CONTRAT MAS 2019 2245) 
Certificat de 
crédits : 11172 

 
ATTENDU QUE la balance des jours de surveillance ne couvrira pas le nombre 

de jours anticipés pour le déroulement des travaux; 

ATTENDU QUE l’attente de l’approbation par le MAMH du règlement d’emprunt 

a retardé l’émission du bon de commande; 

ATTENDU QUE le délai pour obtenir  la confirmation de l’autorisation de 
procéder aux travaux de construction sur les divers lots concernés a été plus 
long que prévu; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’ajouter au contrat MAS 2019 2245 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour plans et devis et surveillance pour l'aménagement du parc 

Gérard Pesant, construction d'un bâtiment de services au parc des Pins et 

l'aménagement d'une piste cyclable 84 jours de surveillance au contrat ainsi que 

des frais de surveillance bureau pour un montant de 129 898,76 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission en pièce jointe.  

ADOPTÉE 

 

210607-27 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-64 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103 AFIN D'AUTORISER L'USAGE "STUDIO DE 

CONDITIONNEMENT PHYSIQUE" DANS LA ZONE IA 519 ET 

D'AUTORISER LES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES DANS 

LA ZONE CON 612 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique doit être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
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CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième projet de Règlement numéro 1103-64 a pour 
objectif principal d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement physique" dans 
la zone IA 519 et d'autoriser les constructions accessoires dans la 
zone CON 612; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du deuxième projet de règlement numéro 1103-
64 a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1103-64 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de 

conditionnement physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les constructions 

accessoires dans la zone CON 612; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-64, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public. 

ADOPTÉE 

 

210607-28 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 18 MAI 2021 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 18 mai 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations portant les numéros 21-05-101, 21-05-104, 21-05-105, 21-05-

106, 21-05-107, 21-05-114 et 21-05-115 qui feront l'objet d'une approbation 

distincte par le conseil; 

2° De refuser la demande portant le numéro 21-05-111 du comité consultatif 

d'urbanisme, relative à un agrandissement du bâtiment principal, sur le 

lot 4 894 218, car le gabarit de toute construction doit s’apparenter au gabarit 

moyen des constructions environnantes; 
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3° De refuser en partie la demande portant le numéro 21-05-118 du comité 

consultatif d'urbanisme, relative à une enseigne sur socle, sur le lot 6 327 178, 

car l’enseigne a une hauteur ne respectant pas l’échelle humaine et les 

orientations préconisées pour le secteur; 

4° De refuser en partie la demande portant le numéro 21-05-120 du comité 

consultatif d'urbanisme, relative à une enseigne sur socle, sur le lot 4 893 402, 

car le lettrage de l’enseigne sur socle et la couleur ne s’harmonisent pas avec 

les panneaux présents.  

ADOPTÉE 

 

210607-29 
 

OPÉRATION CADASTRALE AVEC CESSION DE LOTS POUR 

FINS DE VOIES DE CIRCULATION, À DES FINS DE PARCS, 

TERRAINS DE JEUX OU ESPACES NATURELS AINSI 

QU'UNE SUPERFICIE RÉSIDUELLE À TITRE DE CESSION 

VOLONTAIRE 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’un projet de développement à vocation mixte 
sur les lots 6 349 001, 6 349 003 à 6 349 006 et 6 381 942, donnant sur les rues 
Bohémier et sur l'avenue de l’Esplanade; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de lotissement pour autoriser un 
plan cadastral qui comporte des lots destinés à une voie de circulation ainsi qu’à 
une contribution pour fins de parcs, terrains de jeux ou espace naturels, a été 
déposée au Service de l’aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale qui comporte une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parcs, 
terrains de jeux ou espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation 
préalable de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de cession en guise de voie de circulation 
comprend le lot projeté portant le numéro 6 440 152 à céder, tel qu’illustré sur le 
plan projet de lotissement numéro de dossier 4041, réalisé par madame 
Andréanne Masson, arpenteuse-géomètre, daté du 4 mai 2021 et portant le 
numéro 2897 de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, la 
délivrance d’un permis de lotissement est assujettie à une condition préalable de 
cession de terrains ou de paiement de sommes d’argent pour fins de parcs, 
terrains de jeux ou espaces naturels, conformément aux dispositions applicables 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’une des orientations du Plan métropolitain d’aménagement 
et de développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal est 
de protéger 17 % du territoire du Grand Montréal; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’objectif A.4 du Plan stratégique de développement 
durable (PSDD) de la Ville de Mascouche est d’assurer la conservation des 
milieux naturels sur une superficie minimale de 34 % du territoire, dont 17 % du 
périmètre d’urbanisation, en cohérence avec le Plan directeur des milieux 
naturels de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la sous orientation 4.1 « Préserver les 
espaces verts situés en milieu urbain » du Règlement de plan d’urbanisme 
numéro 1085; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 17.1 « Terrain constituant un espace 
vert situé dans un secteur central » du Règlement de lotissement numéro 1104; 
 
CONSIDÉRANT QU’il relève du conseil municipal de déterminer quelle forme 
prendra cette cession, soit en superficie de terrain, soit en une somme 
monétaire équivalente, soit en une combinaison des deux formes; 
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CONSIDÉRANT QUE la proposition de cession en guise de contribution pour 
fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, comprend les lots projetés 
portant les numéros 6 440 154 et 6 440 156, tel qu’illustré sur le plan projet de 
lotissement numéro de dossier 4041, réalisé par madame Andréanne Masson, 
arpenteuse-géomètre, daté du 4 mai 2021 et portant le numéro 2897 de ses 
minutes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces lots représentent une superficie totale de 
17 980 mètres carrés, ce qui correspond au pourcentage de 16 % sur l’exigence 
minimale représentant 17 % de la superficie du site; 
 
CONSIDÉRANT QUE la balance résiduelle représentant 1 % de la superficie de 
terrain est proposée d’être cédée sous la forme d’une somme d’argent qui a déjà 
été acquittée lors d’une précédente opération cadastrale; 
 
CONSIDÉRANT QU’une superficie résiduelle de 5 461 mètres carrés sera 
cédée en supplément à titre de cession volontaire, qui comprend les 
lots 6 349 007 et 6 447 450, tel qu’illustré sur le plan projet de lotissement 
numéro de dossier 4041, réalisé par madame Andréanne Masson, arpenteuse-
géomètre, daté du 4 mai 2021 et portant le numéro 2897 de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 1090, dans le cas de cession de voies de circulation, le propriétaire doit 
s’engager, par écrit, à céder gratuitement à la Ville les pistes cyclables, les 
sentiers piétonniers, les servitudes ainsi que l’emprise des voies de circulation 
destinées à être publiques, conformément aux exigences du règlement de 
lotissement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 1090, le propriétaire doit s’engager, par écrit, à céder gratuitement à la 
Ville la superficie de terrain pour fins de parcs, de terrains de jeux ou espaces 
naturels, conformément aux exigences du règlement de lotissement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’une lettre d’engagement de cession a déjà été préparée 
pour le propriétaire Développements Mascouche Nord inc. et que celle-ci devra 
avoir été signée pour que le permis de lotissement puisse être émis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’accepter la cession, en guise de vocation de voie de circulation, du lot 

portant le numéro 6 440 152; 

2° D’accepter la cession, en guise de contribution pour fins de parcs, 

terrains de jeux ou espaces naturels, des lots portant les numéros 6 440 154 et 

6 440 156; 

3° D’approuver la cession volontaire d’une portion de terrain résiduelle des 

lots portant les numéros 6 349 007 et 6 447 450; 

4° D’autoriser le maire et le greffier à signer l’acte notarié; 

5° D’autoriser le maire et le greffier à signer tout autre document nécessaire 

à la réalisation des cessions.  

ADOPTÉE 

 

210607-30 
 

OPÉRATION CADASTRALE AVEC CESSION DE LOTS POUR 

FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX OU ESPACES 

NATURELS 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’un projet à vocation mixte sur le lot 4 894 631, 
situé sur l’avenue de la Gare; 
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CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de construction pour autoriser la 
construction d’un bâtiment à vocation résidentielle sur un lot destiné à une 
contribution pour fins de parcs, terrains de jeux ou espace naturels a été 
déposée au Service de l’aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, 
l’approbation d’une nouvelle construction qui comporte une cession de terrains à 
des fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, doit faire l’objet d’une 
approbation préalable de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, la 
délivrance d’un permis de construction est assujettie à une condition préalable 
de cession de terrains ou de paiement de sommes d’argent pour fins de parcs, 
terrains de jeux ou espaces naturels, conformément aux dispositions applicables 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs de conservations et de mise en valeur des 
espaces verts en milieu urbain prévus au Plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 894 631 est situé dans le secteur central de l’aire 
TOD (SC2) et constitue, en tout ou en partie, un espace vert; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie de terrain devant être cédée doit 
correspondre à 17 % de la superficie du site; 
 
CONSIDÉRANT QU’il relève du conseil municipal de déterminer quelle forme 
prendra cette cession, soit en superficie de terrain, soit en une somme 
monétaire équivalente, soit en une combinaison des deux formes, représentant 
un total de 17 % de la superficie ou un total de 10 % de la valeur du terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de cession en guise de contribution pour 
fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, comprend une portion du lot 
à céder, tel qu’illustré au document « Livéo Sotramont – Présentation CCU MAI 
– Révision 3 » réalisé par M. GMAD, Groupe Marchand Architecture Design, 
daté du 13 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 1090, le propriétaire doit s’engager, par écrit, à céder gratuitement à la 
Ville la superficie de terrain pour fins de parcs, de terrains de jeux ou espaces 
naturels, conformément aux exigences du règlement de lotissement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition représente une superficie totale de 
4 694 mètres carrés, soit 17 % de la superficie du site; 
 
CONSIDÉRANT QUE toute superficie excédent les 17 % exigée est cédée par 
le propriétaire à titre de cession volontaire; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de caractérisation forestière réalisé par « Nadeau 
foresterie urbaine » en date de mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT la forte présence de frênes dans la zone de cession proposée; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est démontré qu’environ 50 % des arbres présents dans 
la zone proposée en cession devront être abattus;  
 
CONSIDÉRANT la proximité des périmètres d’excavation avec les zones 
boisées à conserver; 
 
CONSIDÉRANT QUE les systèmes racinaires des arbres à conserver seront 
affectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport réalisé par « Nadeau foresterie urbaine » 
démontre que la valeur écologique de l’emplacement proposé est fortement 
limitée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la configuration actuelle de la cession proposée ne 
permet pas une mise en valeur suffisante de l'espace public cédé; 
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CONSIDÉRANT QUE l’accès pour les citoyens à la zone écologique situé à la 
limite sud-ouest du lot n’est pas optimal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la conservation unique d’un espace boisé à des fins de 
parc public n’est pas jugée suffisante; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De refuser la cession en guise de contribution pour fins de parcs, terrains de 

jeux ou espaces naturels du lot proposé plus haut.  

ADOPTÉE 

 

210607-31 
 

RECOMMANDATION ADRESSÉE À LA C.P.T.A.Q. POUR LE 

LOT 6 430 984 APPARTENANT À MME MANON SEARS ET 

M. DANY BEAUPRÉ 

  
CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est tenue 
de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation qui lui 
sont présentées; 
 
ATTENDU QUE les lots 5 472 510 et 5 474 251 appartenant à Mme Sears et 
M. Beaupré ont été lotis afin d’agrandir le 1er à même le second, et sont 
devenus les lots 6 430 984 et 6 430 983 à l’émission du permis de lotissement 
no. 2021-10013; 
 
ATTENDU QUE Manon Sears demande à la CPTAQ d’autoriser une utilisation 
autre qu’agricole de la totalité du lot 6 430 984 pour y opérer une entreprise de 
déneigement; 
 
ATTENDU QUE le lot 6 430 984 est situé dans un ilot déstructuré de la zone 
agricole, soit la zone AD 621 de la Ville de Mascouche, dans laquelle l’usage 
d’entreprise de déneigement est spécifiquement permis;  
 
ATTENDU QUE le lot 6 430 984 totalise une superficie de 0,503 hectare sur 
lequel est érigée une bâtisse agricole désaffectée;  
 
ATTENDU QUE le lot 6 430 984 est utilisé pour des activités commerciales 
d’entreprise en déneigement (stationnement de tracteurs de déneigement); 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 6 430 984 s'intègre à un ilot agricole déstructuré 
principalement caractérisé par la présence de nombreuses résidences; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles 
ailleurs sur le territoire de la Ville de Mascouche hors de la zone agricole, qui 
pourrait satisfaire la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la cartographie disponible sur le site web de la 
Commission de la protection des terres agricoles du Québec, le potentiel des 
sols serait de classe 4-S et 2-8D 3-2F pour l’immeuble visé par la demande; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y aura pas de conséquences d’une autorisation sur les 
activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles 
ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’émission d’une décision favorable n'entraînera pas de 
contraintes additionnelles sur les activités agricoles en cours dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation recherchée et l'usage projeté n’auront pas 
d’effet sur les ressources eau et sol;  
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CONSIDÉRANT QU’un usage autre qu’agricole dans cette zone agricole 
déstructurée n’aura pas d’impact sur la superficie qui demeurera dédiée à la 
pratique de l’agriculture, puisque les activités agricoles ne sont pas autorisées 
dans cette zone agricole déstructurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété visée 
non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

d’émettre l’autorisation recherchée pour permettre l’utilisation autre qu’agricole 

de la totalité du lot 6 430 984, de manière à permettre un usage d’entreprise de 

déneigement; 

Le tout sujet à toutes les conditions que la Commission jugerait pertinent 

d’imposer; 

ET  

QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

210607-32 
 

DEMANDES DE REMBLAYAGE SOLTERRA INC À LA 

COMMISSION DE LA PROTECTION DU TERRITOIRE 

AGRICOLE (CPTAQ) POUR LA POURSUITE DE LEURS 

ACTIVITÉS 

  
CONSIDÉRANT QUE Remblayage Solterra inc. a soumis deux demandes 
d'autorisation à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) pour 
des usages autres qu'agricoles sur terminer les travaux de la phase 1 et pour 
réaliser des travaux sur la phase II du projet;  
 
CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ requiert obligatoirement que le formulaire de 
demande soit accompagné d'une résolution du Conseil municipal tenant compte 
des critères de décision prévus à l'article 62 de la Loi avec l'indication des 
espaces appropriés disponibles ailleurs dans le territoire de la municipalité 
locale et hors de la zone agricole qui pourraient satisfaire la demande;  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ne peuvent pas se faire ailleurs sur le territoire 
de la municipalité;  
 
CONSIDÉRANT QUE Remblayage Solterra inc a respecté globalement, à ce 
jour, les conditions prévues à l'entente intervenue en décembre 2020 avec la 
Ville de Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet ne contrevient pas à la réglementation 
municipale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Confirmer que les travaux prévus aux demandes 431480 et 431481 

déposées à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) ne 

peuvent pas être réalisés ailleurs dans la municipalité de Mascouche; 

2° Ne pas s'objecter à l'étude et à la délivrance des autorisations requises 

par les CPTAQ pour la poursuite des phases 1 et 2 des projets.   

ADOPTÉE 

 

210607-33 
 

APPROBATION DU PROJET TRAVAIL DE MILIEU, VILLE DE 

MASCOUCHE, 15E ÉDITION ET D'UNE ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA MAISON DES JEUNES DE 

MASCOUCHE ET LA VILLE RELATIVEMENT À LA MISE EN 

PLACE DE CE PROJET 

Certificat de 
crédits : 11167 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des documents 
suivants : 
 

- Document intitulé " Projet Travail de Milieu, Budget été 2021, Ville de 
Mascouche, 15e édition " présenté par Madame Chloé Champagne-
Gagné, coordonnatrice de la Maison des Jeunes de Mascouche; 

 
- Entente à intervenir entre La Maison des jeunes de Mascouche et la 

Ville de Mascouche relativement à la mise en place de ce projet; 
 
- « Adaptation du Projet Travail de Milieu durant la crise de la pandémie 

Covid-19 » 
 
ATTENDU QUE deux organismes contribuent à ce projet, soit La Maison des 
jeunes de Mascouche et Emploi d'été Canada; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la réalisation du " Projet Travail de Milieu, Budget été 2021, 

Ville de Mascouche, 15e édition "; 

2° D'approuver l'entente précitée à intervenir entre La Maison des jeunes de 

Mascouche et la Ville de Mascouche; 

3° D'autoriser le directeur par intérim du Service de police de la Ville de 

Mascouche à signer ladite entente.  

ADOPTÉE 

 

210607-34 
 

AFFECTATION D'EXCÉDENTS DE FONCTIONNEMENT DANS 

LE BUT D'AMÉLIORER CERTAINES INFRASTRUCTURES 

MUNICIPALE 

Certificat de 
crédits : 11176 

 
CONSIDÉRANT les demandes reçues au Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts, visant l'amélioration de certaines 
infrastructures municipales; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de donner suite à ces demandes; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 26 mai 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'affectation d'excédents de fonctionnement pour un montant maximal 

de 89 487,06 $ taxes nettes afin de procéder aux travaux suivants : 

- Réfection de deux tronçons de la piste multifonction du boulevard de 

Mascouche; 

- Réfection d'une partie du pavage de la rue Renaud; 

- Construction d'un trottoir sur l'avenue de l'Étang; 

- Conversion d'une partie du stationnement des Optimistes en espace 

gazonné.  

ADOPTÉE 

 

210607-35 
 

AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC (C.S.P.Q.) À PROCÉDER À UNE VENTE PAR 

ENCAN DES BIENS DE LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer des trois (3) actifs 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le C.S.P.Q. procède à des encans publics de façon 
périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 mai 2021 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser le C.S.P.Q. à procéder à la vente par encan pour et au nom 

de la Ville de Mascouche des biens identifiés au document intitulé "Tableau 

vente à l'encan"; 

2° D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs 

et espaces verts à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche tous les 

documents requis pour donner effet à cette résolution.  

ADOPTÉE 

 

210607-36 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 25 MAI 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, DES RETRAITES ET UN 

DÉSISTEMENT 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissances des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 25 mai 2021, 
concernant des embauches, des nominations, des retraites et un désistement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 25 mai 2021, concernant des embauches, des nominations, des 

retraites et un désistement.  

ADOPTÉE 

 

210607-37 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 5 MAI 2021 DU COMITÉ DE TOPONYMIE DE 

LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du procès-verbal du 
Comité de toponymie de la séance ordinaire du 5 mai 2021; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2021 du Comité de 

toponymie de la Ville de Mascouche.   

ADOPTÉE 

 

210607-38 
 

PROJET DE RESTAURATION ET RELOCALISATION DE LA 

MURALE DU JARDIN MOORE 

Certificat de 
crédits : 11171 

 
CONSIDÉRANT QUE l’œuvre du Jardin Moore est liée à l’entente conclue avec 
le ministère de la Culture et des Communications afin de supporter les actions 
liées à la Politique culturelle entérinée par le conseil municipal en 2014-2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE la murale correspond à un leg historique et artistique au 
Jardin Moore;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 26 mai 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire à 

effectuer un paiement de 2 210 $ à la Fondation Dyson Moore pour les 

dépenses nécessaires liées au projet de restauration et de relocalisation de la 

murale au Jardin Moore.  

ADOPTÉE 

 

210607-39 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA COOPÉRATIVE 

D’INITIATION À L’ENTREPRENEURIAT COLLECTIF LES 

HÉROS DU BOULOT 

Certificat de 
crédits : 11179 

 
CONSIDÉRANT la pertinence des compétences développées chez les jeunes 
par le biais de la Coopérative Les Héros du Boulot; 
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CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche de soutenir cette initiative; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 300 $ à la Coopérative d’initiation à 

l’entrepreneuriat collectif Les Héros du Boulot.  

ADOPTÉE 

 

210607-40 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE EXCEPTIONNELLE À 

L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LANAUDIÈRE-SUD 

Certificat de 
crédits : 11168 

 
CONSIDÉRANT les besoins en loisirs des résidents de l'Office municipal 
d'habitation de Lanaudière-Sud, sis au 3072, boulevard Mascouche; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une aide financière exceptionnelle de 1 500 $ à l'Office municipal 

d'habitation de Lanaudière-Sud.   

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 21 juin 2021. 

 

 

210607-41 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h40,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 21 JUIN 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue en 

présence restreinte du public, le 21 juin 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Sharon Godbout; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

A motivé son absence : 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve, il est présent sur la cellule de crise suite à la 

tornade; 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 25 juin 2021 par le 

décret numéro 807-2021 du 16 juin 2021; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil est accessible au public, les conseillers sont présents par liaison 

téléphonique et les gens sur place gardent la distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, en présence 

restreinte du public, certains citoyens sur place posent leurs questions, telle qu’à 

l’habitude et pour les citoyens ne pouvant être sur place, une procédure spéciale est 

mise en place pour tenir lieu de périodes de questions; les citoyens sont invités à 

communiquer avec le conseiller de leur district ou le cabinet, pour ce qui ne concerne 

pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui concernent l’ordre du jour, les 

citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera 

répondu à ces questions au début de la prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

Monsieur le Maire dédie la minute de silence afin de rend hommage au citoyen 

décédé aujourd’hui suite à la tornade et à monsieur Pierre Girard qui a fait 

beaucoup pour la communauté.  Au nom de tout le personnel, les citoyens et la 

Ville de Mascouche, on souhaite nos condoléances aux familles des défunts. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

210621-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 21 juin 2021 reproduit ci-

après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juin 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Acceptation de la modification à la proposition aux fins d’accord de 

principe retenue et à l’avant-contrat intervenu dans le cadre du projet 
Centroparc 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 664-34 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse 
maximale de 40 km/h à 30 km/h sur la rue Private, sur la portion 
comprise entre l’avenue Garden, à sa limite sud-ouest, et le numéro 
civique 452 au nord-est, ainsi que sur une distance de 45 mètres dans 
l’amorce de la Glengarry 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.3 Adoption du Règlement numéro 1290-1 concernant la gestion des 

matières résiduelles et remplaçant le règlement numéro 1247 et toute 
autre disposition portant sur cette matière 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1298 ordonnant la mise en place d’un 

service de géomatique ainsi que l’acquisition des logiciels et bases de 
données nécessaires, les services professionnels et techniques et l’achat 
d’équipements y afférents et décrétant à ces fins une dépense et emprunt 
de 1 515 000 $ 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1153-1 modifiant 

le règlement numéro 1153 concernant l’utilisation d’armes 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1264-3 modifiant 

le règlement 1264 et ses amendements et visant à favoriser l'achat 
québécois et permettant l'acceptation des soumissions transmises par 
voie électronique 

 
5.7 Avis de non opposition à une demande de reconnaissance aux fins 

d'exemption de toute taxe foncière d'Atelier spécialisé Les Moulins, située 
au 712, chemin Pincourt à Mascouche 

 
5.8 Contrat MAS-2021-2343 Services professionnels de laboratoire pour des 

études géotechniques et environnementales sur le chemin des Anglais 
reliées au règlement 1287 

 
5.9 Expropriation du lot 6 170 233 du cadastre du Québec et autorisation à 

conclure une ou des transactions dans le cadre du dossier LIT-228-21 et 
130-19 

 
5.10 Modification de la résolution 210315-14 concernant l'augmentation de la 

capacité des postes de pompage Blériot II et Angora 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Autorisation à la firme GBI Experts-Conseils inc. pour présenter une 

demande de certificats d’autorisation ou une déclaration de conformité au 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques pour des travaux de prolongement de la conduite d’aqueduc 
et réparation de la fondation de rue sur la rue des Nénuphars pour le 
projet DEV-2021-1015 

 
7.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1273-2 modifiant 

le règlement numéro 1273-1 ordonnant des travaux de construction dans 
le cadre du déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts 
(Phase 1) et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt 6 894 000 $ pour en modifier la nature des 
travaux et en remplacer les annexes  

 
7.3 Contrat MAS-2021-2344 pour des travaux de réfection de pavage et 

remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, Fieldcrest, Sunset et 
Terrasse Andrew 

 
7.4 Installer diverses réglementations de stationnement et une piste cyclable 

bidirectionnelle sur la rue Versailles, au nord de l’avenue de l’Esplanade 
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7.5 Plan de déplacement scolaire et de mobilité active  

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 1103-64 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement 
physique" dans la zone IA 519 et d'autoriser les constructions 
accessoires dans la zone CON 612 

 
9.2 Demande de démolition pour le 1716, montée du Domaine 

 
9.3 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage, au Règlement numéro 1104 sur le lotissement ainsi qu’à 
l’approbation de plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
- CCU 18 mai 2021 

 
9.4 Recommandation adressée à la C.P.T.A.Q. pour le lot 5 715 531 

appartenant à FERME TROIS-B INC. 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Adjudication du contrat MAS-2021-2341 relatif à la réception, 

biométhanisation et compostage des matières organiques provenant des 
collectes municipales 2021-2022  

 
10.2 Participation au projet En mode solutions nature pour le climat de Nature 

Québec dans le cadre du programme Action-Climat Québec 2021-2024 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Aucun 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 9 juin 2021, concernant des 
embauches, des nominations, des démissions de moniteurs de camp de 
jour et de surveillants de parcs et une retraite 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un capitaine - Surveillance du territoire au Service de 
police, à compter du ou vers le 13 septembre 2021 
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14.3 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-227-21 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Avis du Conseil local du patrimoine – Approbation du projet numérique 

au parc métropolitain du Domaine-Seigneurial-de-Mascouche et adoption 
de règles de régie interne 

 
16.2 Reconnaissance d’organismes 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Appui à la création de la journée du deuil animalier 

 
18.2 Octroi de bourses annuelles de la Ville de Mascouche aux étudiantes et 

étudiants pour l'implication sociale, le leadership et l'accomplissement 
scolaire 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h08 à 19h24. 

 

 

210621-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 JUIN 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juin 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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210621-03 
 

ACCEPTATION DE LA MODIFICATION À LA PROPOSITION 

AUX FINS D’ACCORD DE PRINCIPE RETENUE ET À 

L’AVANT-CONTRAT INTERVENU DANS LE CADRE DU 

PROJET CENTROPARC 

  
CONSIDÉRANT QUE le directeur général, en collaboration avec notamment, le 
chef de la division Développement économique et le directeur des services 
juridiques ont été mandatés par la résolution 161212-11 d'entreprendre des 
démarches ainsi que toutes négociations utiles aux fins de rechercher des 
acquéreurs potentiels de terrains appartenant à la Ville, et ce, pour la réalisation 
d'un projet immobilier de parc d'affaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE de telles démarches et négociations ont été effectuées 
auprès 9186-2052 Québec inc., faisant affaire sous le nom de « Montoni 
Développement Mascouche » afin de disposer des lots 4 891 989, 5 196 163 à 
5 196 179 et 6 170 226 du cadastre du Québec dans le but de finaliser le projet 
susdit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une « Modification à la proposition aux fins d'accord de 
principe retenue » a été signée sous condition de ratification par le conseil 
municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite Modification à la proposition ci-haut mentionnée 
répond aux attentes recherchées, notamment quant à sa corrélation avec la 
vision de la Ville; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accepter les termes et modalités de la « Modification à la proposition aux 

fins d'accord de principe retenue »; 

2° De ratifier la signature de l’assistante-greffière et du directeur général par 

intérim à la modification à la proposition mentionnée au précédent paragraphe; 

3° D’autoriser l'assistante-greffière à signer, pour et au nom de la Ville, tout 

acte de vente à intervenir en exécution de la modification à la proposition.  

ADOPTÉE 

 

210621-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-34 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE 

MAXIMALE DE 40 KM/H À 30 KM/H SUR LA RUE PRIVATE, 

SUR LA PORTION COMPRISE ENTRE L’AVENUE GARDEN, À 

SA LIMITE SUD-OUEST, ET LE NUMÉRO CIVIQUE 452 AU 

NORD-EST, AINSI QUE SUR UNE DISTANCE DE 45 MÈTRES 

DANS L’AMORCE DE LA GLENGARRY 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-34 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 7 juin 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 664-34 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale de 

40 km/h à 30 km/h sur la rue Private, sur la portion comprise entre l’avenue 

Garden, à sa limite sud-ouest, et le numéro civique 452 au nord-est, ainsi que 

sur une distance de 45 mètres dans l’amorce de la Glengarry.  

ADOPTÉE 

 

210621-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1290-1 

CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1247 ET TOUTE AUTRE DISPOSITION PORTANT 

SUR CETTE MATIÈRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1290-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 7 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1290-1 concernant la gestion des matières 

résiduelles et remplaçant le règlement numéro 1247 et toute autre disposition 

portant sur cette matière.  

ADOPTÉE 
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210621-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1298 ORDONNANT 

LA MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE GÉOMATIQUE AINSI 

QUE L’ACQUISITION DES LOGICIELS ET BASES DE 

DONNÉES NÉCESSAIRES, LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET L’ACHAT 

D’ÉQUIPEMENTS Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 1 515 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1298 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 7 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1298 ordonnant la mise en place d’un service 

de géomatique ainsi que l’acquisition des logiciels et bases de données 

nécessaires, les services professionnels et techniques et l’achat d’équipements 

y afférents et décrétant à ces fins une dépense et emprunt de 1 515 000 $.  

ADOPTÉE 

 

210621-07 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1153-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1153 CONCERNANT L’UTILISATION D’ARMES 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1153-1, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1153-1 modifiant le règlement numéro 1153 concernant 

l’utilisation d’armes. 
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210621-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1264-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1264 ET 

SES AMENDEMENTS ET VISANT À FAVORISER L'ACHAT 

QUÉBÉCOIS ET PERMETTANT L'ACCEPTATION DES 

SOUMISSIONS TRANSMISES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1264-3, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1264-3 modifiant le règlement 1264 et ses amendements 
et visant à favoriser l'achat québécois et permettant l'acceptation des 

soumissions transmises par voie électronique. 
 

 

210621-09 
 

AVIS DE NON OPPOSITION À UNE DEMANDE DE 

RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION DE TOUTE 

TAXE FONCIÈRE D'ATELIER SPÉCIALISÉ LES MOULINS, 

SITUÉE AU 712, CHEMIN PINCOURT À MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la décision reçue 
du 25 mai 2021 de la secrétaire de la Commission municipale du Québec par 
laquelle elle demande que cette lettre soit soumise au conseil pour qu'il puisse 
transmettre son opinion sur une demande de reconnaissance aux fins 
d'exemption de toute taxe foncière d'Atelier spécialisé Les Moulins, située au 
712, chemin Pincourt à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Assemblage et sérigraphie – Les Moulins a changé de 
nom pour s'appeler maintenant l'Atelier spécialisé Les Moulins et est reconnue 
pour la fabrication de meubles; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil municipal ne 

s'oppose pas à la demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toute 

taxe foncière d'Atelier spécialisé Les Moulins, située au 712, chemin Pincourt 

à Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210621-10 
 

CONTRAT MAS-2021-2343 SERVICES PROFESSIONNELS 

DE LABORATOIRE POUR DES ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 

ET ENVIRONNEMENTALES SUR LE CHEMIN DES ANGLAIS 

RELIÉES AU RÈGLEMENT 1287 

Certificat de 
crédits : 11185 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 6 mai 
2021 concernant des Services professionnels de laboratoire pour des études 
géotechniques et environnementales sur le chemin des Anglais reliées au 
règlement numéro 1287; 
 
ATTENDU QUE la Ville a reçu deux (2) soumissions, lesquelles furent 
ouvertes publiquement, à l'exception des enveloppes contenant les 
formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
10 juin 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 10 juin 2021 de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2343 relatif à des services professionnels 

de laboratoire pour des études géotechniques et environnementales sur le 

chemin des Anglais reliées au règlement numéro 1287, à Les Services 

SOLMATECH inc., pour un montant de 58 769,19 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1287.  

ADOPTÉE 

 

210621-11 
 

EXPROPRIATION DU LOT 6 170 233 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC ET AUTORISATION À CONCLURE UNE OU DES 

TRANSACTIONS DANS LE CADRE DU DOSSIER LIT-228-21 

ET 130-19 

Certificat de 
crédits : 11186 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Mascouche relativement au 
prolongement de la rue Louis-Blériot; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de la Ville de Mascouche en vertu de la Loi sur les 
cités et villes et de la Loi sur l’expropriation; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’expropriation du lot 6 170 233 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de L’Assomption, plus amplement décrit à la description 

technique préparé, le 10 juin 2021, par Normand Fournier, arpenteur-géomètre, 

sous le numéro 27 727 de ses minutes, et ce, pour les fins municipales liées à 

l’utilité publique, le tout, distraction faite des infrastructures ou ouvrages 

aménagés par le propriétaire de ce lot, s’il en est; 

2° De mandater Dunton Rainville afin de pourvoir à la préparation, la 

signature, le dépôt et les représentations nécessaires, pour et au nom de la Ville 

de Mascouche, d’un avis d’expropriation ou autre procédure judiciaire utile à 

l’obtention d’un titre de propriété clair; 

3° D’autoriser le greffier à négocier et à conclure une ou des transactions 

avec le propriétaire de l’immeuble en vue de l’acquisition du lot susdit ainsi 

qu'avec tout éventuel occupant de ce dernier; 

4° D’autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour une montant n'excédant pas 40 997,50 $.  

ADOPTÉE 
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210621-12 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 210315-14 

CONCERNANT L'AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DES 

POSTES DE POMPAGE BLÉRIOT II ET ANGORA 

  
CONSIDÉRANT QUE la capacité des postes de pompages Angora et Blériot II 
doit être augmentée pour accompagner le développement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire demander à la RAETM le 
pouvoir de faire les travaux nécessaires à cette augmentation conformément à 
l'étude d'avant-projet définitif d’augmentation de la capacité des postes de 
pompage Angora et Blériot II, de la firme Parallèle 54, Experts- conseils datée 
de novembre 2020 (ci-après nommée « L’étude d’avant-projet définitif »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire demander à la RAETM le 
pouvoir d'opérer le nouveau poste de pompage résultant des travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux bénéficieront à 100 % à la Ville de 
Mascouche ce qui veut dire que les coûts d'immobilisation et d'opération reliés 
à ce projet seront entièrement à la charge de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mode de financement se fera via un règlement 
d’emprunt préparé par la RAETM; 
 
CONSIDÉRANT QUE la participation financière de la Ville de Mascouche au 
projet se fera à même la contribution annuelle à la RAETM; 
 
CONSIDÉRANT QU'une entente à cet effet n'est pas requise; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De modifier la résolution 210315-14 pour modifier le dispositif pour qu'il se lise 

ainsi : 

« De demander à la Régie d’assainissement des eaux Terrebonne-

Mascouche d’amorcer le processus d’agrandissement du poste Blériot II 

conformément à l’étude d’avant-projet produite par la firme EXP ».  

ADOPTÉE 

 

210621-13 
 

AUTORISATION À LA FIRME GBI EXPERTS-CONSEILS 

INC. POUR PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICATS 

D’AUTORISATION OU UNE DÉCLARATION DE 

CONFORMITÉ AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET 

DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES POUR DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT 

DE LA CONDUITE D’AQUEDUC ET RÉPARATION DE LA 

FONDATION DE RUE SUR LA RUE DES NÉNUPHARS POUR 

LE PROJET DEV-2021-1015 

  
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de prolongement de la conduite 
d’aqueduc et réparation de la fondation de rue sur la rue des Nénuphars pour 
le projet DEV-2021-1015, une demande de certification d’autorisation ou une 
déclaration de conformité doit être présentée au ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche s’engage à prendre possession de 
l’extension du réseau d’eau potable à la fin des travaux; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater la firme GBI Experts-Conseils inc. à soumettre les demandes 

de certificats d’autorisation ou de déclaration de conformité auprès du ministère 

de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et à 

présenter tout engagement en lien avec cette demande; 

2° Que le Promoteur assume les frais d’émission du/des certificat (s) auprès 

du Ministère tel que requis par la Loi sur la qualité de l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

210621-14 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1273-1 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET ESPACES VERTS 

(PHASE 1) ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT 6 894 000 $ POUR EN MODIFIER LA NATURE 

DES TRAVAUX ET EN REMPLACER LES ANNEXES 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1273-2, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1273-2 modifiant le règlement numéro 1273-1 ordonnant des 
travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan directeur des 
parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt 6 894 000 $ pour en modifier la nature des travaux et en 

remplacer les annexes . 
 

 

210621-15 
 

CONTRAT MAS-2021-2344 POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE PAVAGE ET REMPLACEMENT DE 

PONCEAUX SUR LES RUES THACKER, FIELDCREST, 

SUNSET ET TERRASSE ANDREW 

Certificat de 
crédits : 11182 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 13 mai 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2344 pour des travaux de réfection de pavage et 
remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, Fieldcrest, Sunset et Terrasse 
Andrew; 
 
ATTENDU QUE le 3 juin 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Parallèle 54 Expert-Conseil inc. a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme 
Parallèle 54 Expert-Conseil inc. du 8 juin 2021; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2344 pour des travaux de réfection de 

pavage et remplacement de ponceaux sur les rues Thacker, Fieldcrest, 

Sunset et Terrasse Andrew au plus bas soumissionnaire conforme, Eurovia 

Québec Construction inc., au montant de 422 479,81 $, toutes taxes incluses, 

et selon les conditions de sa soumission du 3 juin 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1284.  

ADOPTÉE 

 

210621-16 
 

INSTALLER DIVERSES RÉGLEMENTATIONS DE 

STATIONNEMENT ET UNE PISTE CYCLABLE 

BIDIRECTIONNELLE SUR LA RUE VERSAILLES, AU NORD 

DE L’AVENUE DE L’ESPLANADE 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté ses 
recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser l’installation d’une zone d’interdiction d’immobilisation des 

véhicules (arrêt interdit), en tout temps, d’une longueur d’environ 85 mètres, 

sur le côté ouest de la rue Versailles, débutant immédiatement au nord de 

l’avenue de l’Esplanade, et de réserver cet espace à l’usage exclusif des 

bicyclettes aux fins de circulation dans les 2 directions; 

2° D’autoriser l’installation d’une zone de stationnement interdit, en tout 

temps, d’une longueur d’environ 85 mètres, sur le côté est de la rue Versailles, 

débutant immédiatement au nord de l’avenue de l’Esplanade; 

3° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder au marquage sur la chaussée et à l’installation des panneaux 

de signalisation requis, en conformité avec le plan de signalisation qui sera 

transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210621-17 
 

PLAN DE DÉPLACEMENT SCOLAIRE ET DE MOBILITÉ 

ACTIVE 

Certificat de 
crédits : 11181 

 
ATTENDU QU’une demande du comité de sécurité routière a été faite au 
Service du génie qui pilote actuellement un programme de sécurisation des 
abords d’écoles sur son territoire; 
 
ATTENDU QU’un service d’accompagnement dans l’élaboration de plans de 
déplacements scolaires permettrait de bénéficier des ressources et de 
l’expertise de Vélo Québec, tant au niveau de la collecte des données 
requises, mais également au niveau des analyses et des recommandations à 
formuler; 
 
CONSIDÉRANT la proposition 2 du Plan de déplacement scolaire et de 
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mobilité active de Vélo Québec;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le Plan de déplacement scolaire et de mobilité active à Vélo 

Québec au montant de 74 889 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions 

de sa soumission; 

2° D'en imputer la charge au Règlement d’emprunt numéro 1283.  

ADOPTÉE 

 

210621-18 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-64 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN 

D'AUTORISER L'USAGE "STUDIO DE CONDITIONNEMENT 

PHYSIQUE" DANS LA ZONE IA 519 ET D'AUTORISER LES 

CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES DANS LA ZONE CON 612 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-64 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-64 modifiant le règlement de zonage 

numéro 1103 afin d'autoriser l'usage "Studio de conditionnement physique" dans 

la zone IA 519 et d'autoriser les constructions accessoires dans la 

zone CON 612.  

ADOPTÉE 

 

210621-19 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1716, MONTÉE DU 

DOMAINE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
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CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 18 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-05-114; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 26 mai 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 26 mai 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accepter la demande de démolition pour le 1716, montée du Domaine.   

ADOPTÉE 

 

210621-20 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE, AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AINSI QU’À 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 18 MAI 

2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage ainsi qu’au 
Règlement 1104 sur le lotissement mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 4 894 631 – Avenue de la Gare – Zone CM 577 – District 2 (21-05-104) 
 
La demande vise à :  

 
• Autoriser une marge avant de 12,52 mètres, contrairement à 

l’article 327.1 du Règlement de zonage numéro 1103, qui établit la marge 
avant maximale à 6 mètres; 

 
• Autoriser un rapport bâti/terrain de 26,9 %, contrairement à la grille de 

spécifications de la zone CM 577, qui exige un rapport bâti/terrain 
minimal de 30 %; 

 
Lots 6 403 864 et 6 170 226-ptie – Rue Louis-Blériot – Zone IA 519 – District 2 
(21-05-105) 

 
• Autoriser une superficie en mezzanine de 0,3 %, contrairement à 

l’article 327.1.1 du Règlement de zonage numéro 1103, qui exige un 
minimum de 15 % de la superficie de plancher en mezzanine; 
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• Autoriser un quai de chargement/déchargement en cour avant, 

contrairement à l’article 181 du Règlement de zonage numéro 1103 qui 
les autorise en cours latérales ou arrière seulement; 

 
Lot 4 891 984 – Avenue de la Gare – Zone IA 506 – District 2 (21-05-106) 
 

• Autoriser une superficie en deuxième étage équivalente à 23,8 % de la 
superficie au sol de bâtiment, contrairement à la grille de spécifications de 
la zone IA 506, qui exige une hauteur minimale de deux (2) étages 
(équivalent à 50 % et plus de la superficie au sol du bâtiment); 

 
• Autoriser un rapport planchers/terrain de 38,3 %, contrairement à la grille 

de spécifications de la zone IA 506, qui exige un rapport planchers/terrain 
minimal de 45 %; 

 
Lots 5 474 250 et 6 430 984 – 2482, chemin Saint-Henri – Zone AD 621 – 
District 2 (21-05-107) 
 

• Autoriser une largeur de lot de 8,4 mètres, contrairement à l’article 51 du 
Règlement de lotissement numéro 1104, qui prévoit que la largeur 
minimale de lot soit de 50 mètres; 

 
• Autoriser un lot où la largeur minimale n’est pas atteinte sur la ligne avant 

ni de façon continue sur l’équivalent de la profondeur minimale et où la 
profondeur minimale n’est pas atteinte de façon continue sur un 
équivalent de la largeur minimale, contrairement à l’article 49 du 
Règlement de lotissement numéro 1104, qui prévoit que la largeur 
minimale doit être atteinte sur la ligne avant en plus d’être continue sur un 
équivalent de la profondeur minimale et que la profondeur minimale doit 
être atteinte de façon continue sur un équivalent de la largeur minimale; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
26 mai 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 21 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-05-104, 21-05-105, 21-05-106 et 21-05-107 relatives à ces 
demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-05-101 relative à une demande de PIIA liée à une demande de 
dérogation mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-05-105 et 21-05-106 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° De reporter la demande portant le numéro 21-05-104 du comité consultatif 

d’urbanisme, sur le lot 4 894 631, relative à un rapport bâti/terrain et une marge 

avant, car la proposition de cession de terrains pour fins de parc n’a pas encore 

été approuvée par le conseil municipal et que son emplacement aura un impact 

important sur la configuration du projet; 
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3° De refuser la demande portant le numéro 21-05-107 du comité consultatif 

d’urbanisme, sur les lots 5 474 250 et 6 430 984, relative à une largeur 

minimale et sa forme, car des enjeux potentiels de sécurité liés à l’accès des 

véhicules d’urgence à la propriété commerciale sont soulevés et le caractère 

mineure de la dérogation n'est pas respectée; 

4° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-05-101 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.  

ADOPTÉE 

 

210621-21 
 

RECOMMANDATION ADRESSÉE À LA C.P.T.A.Q. POUR LE 

LOT 5 715 531 APPARTENANT À FERME TROIS-B INC. 
  

CONSIDÉRANT qu’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation 
qui lui sont présentées; 
 
ATTENDU QUE le lot 5 715 531 visé par la présente demande, d’une 
superficie de 3,74481 hectares, appartenant à FERME TROIS-B INC., est une 
parcelle de terre cultivée; 
 
ATTENDU QUE la mandataire Virginie Lachapelle demande à la CPTAQ 
d’autoriser l’aliénation du lot 5 715 531 pour qu’il soit vendu à Les Fermes J-F 
& C. Gagnon inc; 
 
ATTENDU QUE Les Fermes J.-F. & C. Gagnon inc. est une entreprise 
agricole dans la région de Mascouche / Saint-Roch-de-L’Achigan, dont les 
principales activités agricoles sont reliées à la culture maraichère; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acquisition du lot 5 715 531 par Les Fermes J.-F. & C. 
Gagnon inc. a pour but de consolider son exploitation agricole composée des 
lots contigus portant les numéros 5 715 525, 5 715 528, 5 715 547 et 
5 715 566 du cadastre du Québec, ayant une superficie totale de 
147 969 mètres carrés; 
 
ATTENDU QUE le lot 5 715 531 est situé dans la zone agricole, soit la 
zone AA 102 de la Ville de Mascouche, dans laquelle l’usage agricole de 
culture du sol est permis; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 715 531 s'intègre à un environnement agricole 
dynamique principalement caractérisé par la présence de grandes terres 
cultivées à proximité de vastes forêts privées à potentiel acéricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles 
ailleurs sur le territoire de la Ville de Mascouche hors de la zone agricole, qui 
pourrait satisfaire la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la cartographie disponible sur le site web de la 
Commission de la protection des terres agricoles du Québec, le potentiel des 
sols serait de classe 4-7FW 4-3MF pour l’immeuble visé par la demande; 
 
CONSIDÉRANT QU’une autorisation n’aura pas de conséquences sur les 
activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités 
agricoles ainsi que sur les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’émission d’une décision favorable n'entraînera pas de 
contraintes additionnelles sur les activités agricoles en cours dans le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation recherchée et l'usage projeté n’auront pas 
d’effet sur les ressources eau et sol;  
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CONSIDÉRANT QU’une autorisation n’aura pas d’impact sur la superficie qui 
demeurera dédiée à la pratique de l’agriculture, puisque l’acheteur du lot est 
aussi une entreprise agricole qui veut cultiver ce lot; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété visée 
non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

d’émettre l’autorisation recherchée pour permettre l’aliénation du lot 5 715 531, 

de manière à permettre à Les Fermes J.-F. & C. Gagnon inc. de faire 

l’acquisition de ce lot pour le cultiver. 

QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

210621-22 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2021-2341 RELATIF À 

LA RÉCEPTION, BIOMÉTHANISATION ET COMPOSTAGE 

DES MATIÈRES ORGANIQUES PROVENANT DES 

COLLECTES MUNICIPALES 2021-2022 

Certificat de 
crédits : 11183 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique par voie d’invitation 
a été faite le 6 mai 2021 pour le contrat MAS-2021-2341 relativement à la 
réception, biométhanisation et valorisation de 10 000 tonnes métriques de 
matières organiques provenant de la collecte municipale pour la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 3 juin 2020, la Ville a reçu une (1) soumission laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 juin 2021 du 
directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2341 relatif à la réception, biométhanisation et 

valorisation de 10 000 tonnes métriques de matières organiques provenant de la 

collecte municipale pour la Ville de Mascouche au seul soumissionnaire 

conforme, soit Complexe Enviro Connexions, au montant de 838 167,75 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions des documents d’appel d’offres et 

de sa soumission du 3 juin 2021.   

ADOPTÉE 
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210621-23 
 

PARTICIPATION AU PROJET EN MODE SOLUTIONS 

NATURE POUR LE CLIMAT DE NATURE QUÉBEC DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME ACTION-CLIMAT QUÉBEC 2021-

2024 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche subit des effets négatifs du 
réchauffement climatique et des perturbations du climat sur l'aménagement et 
l'entretien de son territoire, de même que sur le maintien de sa capacité à offrir 
ou développer certains services ou activités pour ses citoyens; 
 
ATTENDU QUE certaines solutions pour compenser les émissions de gaz à 
effet de serre et les impacts du climat peuvent provenir de la conservation ou 
de l'aménagement adéquats des milieux urbanisés ou naturels et par 
l'application de solutions natures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a entériné un plan d'action 2021- 
2025 pour son Plan stratégique de développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet En mode solutions nature permettra de réaliser 
les actions E4.1 Préparer et mettre en œuvre le plan d'adaptation aux 
changements climatiques afin de tenir compte des changements climatiques 
dans la conception et la gestion des ouvrages municipaux et E4.6 Prévoir les 
mesures à prendre pour s'adapter aux évènements climatiques extrêmes du 
Plan stratégique de développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a signé la déclaration d'urgence 
climatique, qu'elle reconnait l’importance de diminuer l’utilisation des énergies 
fossiles et de réduire les émissions de gaz à effet de serre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a appuyé Nature Québec dans le 
cadre de la présentation d'un projet au programme de subvention provincial 
Action-climat Québec; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De participer au projet En mode solution nature mis sur pied par Nature 

Québec et ses partenaires pour les années 2021-2024;  

2° D’entériner l'entente de partenariat entre la Ville de Mascouche et Nature 

Québec;  

3° De mandater Pascal Dubé, biologiste et directeur du Service de 

l'environnement et du développement durable pour signer l'entente de 

partenariat avec Nature Québec et les documents attenants ainsi que pour 

mettre sur pieds les comités d'élaboration et de suivi nécessaire à la 

réalisation du projet.  

ADOPTÉE 

 

210621-24 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 9 JUIN 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, DES DÉMISSIONS DE 

MONITEURS DE CAMP DE JOUR ET DE SURVEILLANTS 

DE PARCS ET UNE RETRAITE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 9 juin 2021, 
concernant des embauches, des nominations, des démissions de moniteurs 
de camp de jour et de surveillants de parcs et une retraite; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 9 juin 2021, concernant des embauches, des nominations, des 

démissions de moniteurs de camp de jour et de surveillants de parcs et une 

retraite.  

ADOPTÉE 

 

210621-25 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CAPITAINE - 

SURVEILLANCE DU TERRITOIRE AU SERVICE DE POLICE, 

À COMPTER DU OU VERS LE 13 SEPTEMBRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 16 juin 
2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Sylvain 

Chevalier, par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

capitaine - surveillance du territoire au Service de police, à compter du ou vers 

le 13 septembre 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210621-26 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-227-21 

  
ATTENDU QUE le conseil a été informé des modalités et conditions de la 
transaction ou entente de règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du 
dossier auquel il est référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les conditions et modalités de la transaction ou l'entente visée; 

2° D'autoriser monsieur le Maire à signer pour et au nom de la Ville telle 

transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 
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210621-27 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE – 

APPROBATION DU PROJET NUMÉRIQUE AU PARC 

MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE-SEIGNEURIAL-DE-

MASCOUCHE ET ADOPTION DE RÈGLES DE RÉGIE 

INTERNE 

  
CONSIDÉRANT les recommandations du Conseil local du patrimoine 
entérinées par les résolutions 20210531-2 et 20210531-3 adoptées le 31 mai 
2021; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 2 juin 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Que le conseil municipal entérine les recommandations du Conseil local du 

patrimoine selon les termes des résolutions 20210531-2 et 20210531-3 

adoptées le 31 mai 2021.    

ADOPTÉE 

 

210621-28 
 

RECONNAISSANCE D’ORGANISMES 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus;  
 
CONSIDÉRANT les demandes de reconnaissance de divers organismes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 juin 2021 de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1º De reconnaître les organismes inscrits au tableau joint aux présentes selon 

les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de référence et 

de soutien aux organismes reconnus; 

2º D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire et madame Anny Mailloux, conseillère et présidente du 

Comité consultatif culture, loisirs et vie communautaire à procéder à la 

signature d’un protocole d’entente pour chacun des organismes reconnus 

inscrits au tableau précité.  

ADOPTÉE 

 

210621-29 
 

APPUI À LA CRÉATION DE LA JOURNÉE DU DEUIL 

ANIMALIER 

  
CONSIDÉRANT QUE les animaux de compagnie occupent une place 
importante dans la vie des individus; 
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CONSIDÉRANT QUE le deuil animalier reste tabou, n’étant pas reconnu 
socialement et officiellement au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous souhaitons travailler à améliorer l’acceptation en 
tant que société sur le sujet; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'appuyer la démarche du Centre du deuil animalier de Mascouche pour la 

création de la journée du deuil animalier le 2 octobre.  

ADOPTÉE 

 

210621-30 
 

OCTROI DE BOURSES ANNUELLES DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE AUX ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS POUR 

L'IMPLICATION SOCIALE, LE LEADERSHIP ET 

L'ACCOMPLISSEMENT SCOLAIRE 

Certificat de 
crédits : 11184 

 
CONSIDÉRANT l'importance que la Ville de Mascouche accorde à 
l'engagement social des jeunes de la communauté; 
 
CONSIDÉRANT l'importance que la Ville de Mascouche accorde au 
développement de leadership positif chez les jeunes; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer les 15 bourses « Ville de Mascouche », ci-après énumérées, pour un 

montant total de 1 500 $ : 

Écoles primaires- Bourses de l'engagement : 

• École Aux 4 Vents (100 $); 

• École de La Seigneurie (100 $); 

• École de la Source (100 $); 

• École des Hauts-Bois (100 $); 

• École du Soleil-Levant (100 $); 

• École La Mennais (100 $); 

• École Le Rucher (100 $); 

• École Pinewood (100 $); 

• Académie St-Margaret (100 $); 

Écoles secondaires – Bourses de l’engagement + bourse méritas : 

• École Du Coteau (2x 100 $); 

• École Le Prélude (2x 100 $); 
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• École L’Impact (1x 100 $); 

• Bourse Jacques Beauchemin (1x 100 $).  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 
adopté par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 5 juillet 2021. 

 

 

210621-31 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h50,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Sharon Godbout, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUILLET 

2021 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue en 

présence restreinte du public, le 5 juillet 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Attachée politique – madame Annabelle Ducharme 

 
A motivé son absence : 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 9 juillet 2021 par le 

décret numéro 893-2021 du 30 juin 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil est accessible au public, les conseillers sont présents par liaison 

téléphonique et les gens sur place gardent la distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, en présence 

restreinte du public, certains citoyens sur place posent leurs questions, telle qu’à 

l’habitude et pour les citoyens ne pouvant être sur place, une procédure spéciale est 

mise en place pour tenir lieu de périodes de questions; les citoyens sont invités à 

communiquer avec le conseiller de leur district ou le cabinet, pour ce qui ne concerne 

pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui concernent l’ordre du jour, les 

citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera 

répondu à ces questions au début de la prochaine séance. 

 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19h. 

 

210705-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 5 juillet 2021 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 juin 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1016-5 modifiant le règlement 

numéro 1016 concernant la circulation des véhicules hors route sur le 
territoire de la municipalité 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1153-1 modifiant le règlement 

numéro 1153 concernant l’utilisation d’armes 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1264-3 modifiant le règlement 1264 et 

ses amendements et visant à favoriser l'achat québécois et permettant 
l'acceptation des soumissions transmises par voie électronique 

 
 
 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.4 Adoption du Règlement numéro 1273-2 modifiant le règlement 
numéro 1273-1 ordonnant des travaux de construction dans le cadre du 
déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
6 894 000 $ pour en modifier la nature des travaux et en remplacer les 
annexes 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 664-35 modifiant 

le règlement numéro 664 concernant la circulation relativement aux 
stationnements réservés avec de permis de la Ville de Mascouche 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1278-1 modifiant 

le règlement numéro 1278 sur la discipline interne des policiers et 
policières de la Ville de Mascouche 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juin 2021 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de juin 2021 à 

même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de juin 2021 

 
7. Génie 

 
7.1 Contrat MAS-2021-2320 relatif à des travaux de réaménagement 

géométrique de trois intersections sur l’avenue de l’Esplanade, 
d’aménagement d’une piste cyclable et de sécurisation de la piste 
cyclable Masson 

 
7.2 Modification de la dépense décrétée du Règlement numéro 1237 

ordonnant l’acquisition de terrains, l’aménagement d’une place publique, 
la stabilisation des berges, l’aménagement d’un stationnement public et 
autres travaux connexes, ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 3 400 000 $ afin d’en augmenter la dépense à 
3 536 000 $ 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Autorisation au directeur du Service informatique de signer tous les 

documents requis pour que la Ville adhère au regroupement d'achats 
« Micro-ordinateurs de table, portables, serveurs x86 et tablettes 
électroniques » du Centre d’acquisitions gouvernementales 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 juin 2021 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi qu’à l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 15 juin 2021 

 
9.3 Demande d'usage conditionnel pour le 2957, chemin Sainte-Marie 
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9.4 Demande de démolition pour le 1077, rue Lapointe 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat de fourniture de luminaires de rues au DEL avec services 

connexes 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 22 juin 2021, concernant des 
embauches, des retraites et une démission  

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un gestionnaire de bâtiments au Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts, à compter du ou vers le 
1er août 2021 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et une chargée de projets au Service de l'environnement et 
du développement durable, à compter du ou vers le 9 août 2021, pour un 
mandat de 2 ans 

 
14.4 RESO-RH-ADMN-20210607.01 

 
14.5 RESO-RH-ADMN-20210705.01 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Aucun 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 
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18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière à la Table régionale des organismes 

communautaires de Lanaudière pour la Semaine nationale de l'action 
communautaire autonome 

 
18.2 Remerciements - Interventions réalisées suite à la tornade du 21 juin 

2021  

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h02 à 19h16. 

 

 

210705-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 21 JUIN 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 juin 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210705-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1016-5 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1016 CONCERNANT LA 

CIRCULATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1016-5 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 7 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1016-5 modifiant le règlement numéro 1016 

concernant la circulation des véhicules hors route sur le territoire de la 

municipalité.  

ADOPTÉE 

 

210705-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1153-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1153 CONCERNANT 

L’UTILISATION D’ARMES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1153-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 21 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1153-1 modifiant le règlement numéro 1153 

concernant l’utilisation d’armes.  

ADOPTÉE 

 

210705-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1264 ET SES AMENDEMENTS ET VISANT À 

FAVORISER L'ACHAT QUÉBÉCOIS ET PERMETTANT 

L'ACCEPTATION DES SOUMISSIONS TRANSMISES PAR 

VOIE ÉLECTRONIQUE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1264-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 21 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1264-3 modifiant le règlement 1264 et ses 

amendements et visant à favoriser l'achat québécois et permettant 

l'acceptation des soumissions transmises par voie électronique.  

ADOPTÉE 

 

210705-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1273-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1273-1 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU 

DÉPLOIEMENT DU PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET 

ESPACES VERTS (PHASE 1) ET AUTRES SERVICES 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 6 894 000 $ POUR 

EN MODIFIER LA NATURE DES TRAVAUX ET EN 

REMPLACER LES ANNEXES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1273-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 21 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1273-2 modifiant le règlement numéro 1273-1 

ordonnant des travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan 

directeur des parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes 

ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 

ces fins une dépense et un emprunt 6 894 000 $ pour en modifier la nature 

des travaux et en remplacer les annexes.  

ADOPTÉE 
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210705-07 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 664-35 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 

CONCERNANT LA CIRCULATION RELATIVEMENT AUX 

STATIONNEMENTS RÉSERVÉS AVEC DE PERMIS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 664-35, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 664-35 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation relativement aux stationnements réservés avec de permis de la Ville 

de Mascouche. 
 

 

210705-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1278-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1278 SUR LA DISCIPLINE INTERNE DES 

POLICIERS ET POLICIÈRES DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1278-1, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1278-1 modifiant le règlement numéro 1278 sur la discipline 

interne des policiers et policières de la Ville de Mascouche. 
 

 

210705-09 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUIN 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de juin 2021, représentant la somme de 

4 878 671,14 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210705-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS DE JUIN 2021 À MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11187 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juin 2021, représentant 

la somme de 300 872,81 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 



 

447 

210705-11 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE JUIN 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de juin 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte desdites listes.      

ADOPTÉE 

 

210705-12 
 

CONTRAT MAS-2021-2320 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

RÉAMÉNAGEMENT GÉOMÉTRIQUE DE TROIS 

INTERSECTIONS SUR L’AVENUE DE L’ESPLANADE, 

D’AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE ET DE 

SÉCURISATION DE LA PISTE CYCLABLE MASSON 

Certificat de 
crédits : 11188 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 6 mai 
2021 pour des travaux de réaménagement géométrique de trois intersections 
sur l’avenue de l’Esplanade, d’aménagement d’une piste cyclable et de 
sécurisation de la piste cyclable Masson; 
 
ATTENDU QUE le 15 juin 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Shellex groupe conseil a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme 
Shellex groupe conseil du 22 juin 2021;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2320 relatif à des travaux de 

réaménagement géométrique de trois intersections sur l’avenue de 

l’Esplanade, d’aménagement d’une piste cyclable et de sécurisation de la piste 

cyclable Masson, à. Pavages Multipro inc. pour un montant de 3 960 432,18 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et du devis; 

2° D'en imputer la charge aux règlements numéros 1269, 1270 et 1283.  

ADOPTÉE 
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210705-13 
 

MODIFICATION DE LA DÉPENSE DÉCRÉTÉE DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1237 ORDONNANT L’ACQUISITION 

DE TERRAINS, L’AMÉNAGEMENT D’UNE PLACE PUBLIQUE, 

LA STABILISATION DES BERGES, L’AMÉNAGEMENT D’UN 

STATIONNEMENT PUBLIC ET AUTRES TRAVAUX 

CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

3 400 000 $ AFIN D’EN AUGMENTER LA DÉPENSE À 

3 536 000 $ 
  

CONSIDÉRANT QUE le règlement 1237 a été adopté le 25 septembre 2017 et 
prévoyait une dépense et un emprunt de 3 400 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux est plus élevé que l’estimation 
consigné à l’annexe A du règlement 1237; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux subventions ont été octroyée à la ville, soit 
335 600 $ par Hydro-Québec et 30 000 $ par la CMM; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux subventions suffisent à combler la différence 
entre l’estimation et le coût réel des travaux; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le titre du règlement 1237 soit modifié pour se lire comme suit : 

« Règlement numéro 1237 ordonnant l’acquisition de terrains, 

l’aménagement d’une place publique, la stabilisation des berges, 

l’aménagement d’un stationnement public et travaux connexes ainsi que 

les services professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins 

une dépense de 3 536 000 $ et un emprunt de 3 400 000 $. » 

2° QUE l’article 1 du règlement 1237soit modifié pour se lire comme suit : 

« Le conseil autorise l’acquisition de terrains, l’aménagement d’une place 

publique, la stabilisation des berges, l’aménagement d’un stationnement 

public et travaux connexes ainsi que les services professionnels et 

techniques y afférents. 

Ces travaux sont plus amplement décrits dans un document intitulé 

Annexe A-1, préparé par madame Anik Auger, ingénieure, directrice du 

Service du génie, daté du 30 juin 2021, annexés au présent règlement pour 

en faire partie intégrante. » 

3° Que l’article 2 du règlement 1237 soit modifié pour changer le montant de 

la dépense de 3 400 000 $ à 3 536 000 $; 

4° Que l’article 6 soit modifié pour se lire comme suit : 

« Le conseil affecte la somme de 136 000 $ provenant de la subvention 

d’Hydro-Québec et de la subvention provenant de la CMM à la portion de la 

dépense qui excède l’emprunt décrit à l’annexe A-1. 
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Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute autre contribution ou subvention pouvant lui être versée 

pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par 

le présent règlement.  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 

de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention ».  

ADOPTÉE 

 

210705-14 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE 

INFORMATIQUE DE SIGNER TOUS LES DOCUMENTS 

REQUIS POUR QUE LA VILLE ADHÈRE AU 

REGROUPEMENT D'ACHATS « MICRO-ORDINATEURS DE 

TABLE, PORTABLES, SERVEURS X86 ET TABLETTES 

ÉLECTRONIQUES » DU CENTRE D’ACQUISITIONS 

GOUVERNEMENTALES 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 573.3.2 de la Loi sur les cités et villes, 
toute municipalité peut se procurer tout bien auprès du Centre d’acquisitions 
gouvernementales et que les articles 573 et 573.1 de cette loi ne s’appliquent 
pas à un contrat conclu en conséquence entre une municipalité et le Centre de 
services partagés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est assujettie aux conditions de conclusion de 
contrats applicables au CAG en vertu de l’article 15 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition du CAG 
d’adhérer au processus d’appel d’offres pour un achat regroupé « Micro-
ordinateurs de table, portables, serveurs x86 et tablettes électroniques »; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adhérer au regroupement d’achats en cours « Micro-ordinateurs de table, 

portables, serveurs x86 et tablettes électroniques » instauré par le Centre 

d’acquisitions gouvernementales (CAG), contrat se terminant le 12 janvier 

2024; 

2° De s'engager, pour toute la durée du contrat, à effectuer les achats des 

équipements pour lequel nous sommes engagées auprès du ou des 

fournisseur(s) retenu(s) par le CSPQ, et ce, selon les conditions prévues aux 

documents d’appel d’offres; 

3° De s’engager, pour toute la durée du contrat à commandes, à respecter les 

conditions prévues au contrat; 

4° De s'engager à ce que les biens acquis auprès du ou des fournisseur(s) 

dans le cadre du contrat à commandes ne servent qu’à l’usage de la Ville; 

5° D'attester que nous ne sommes pas engagés à requérir auprès de tout 

autre fournisseur ou de toute autre personne des biens visés par les 

documents d’appel d’offres du CAG, et ce, pour toute la durée du contrat à 

commandes; 



 

 
450 

6° D'autoriser le directeur du Service informatique à signer tout document à 

cet effet; 

7° De transmettre une copie de la présente résolution au Centre 

d’acquisitions gouvernementales (CAG).    

ADOPTÉE 

 

210705-15 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 15 JUIN 2021 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la séance 

ordinaire du 15 juin 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations portant les numéros 21-06-132, 21-06-133, 21-06-135, 21-06-

136, 21-06-137, 201-06-138, 21-06-139, 21-06-142 et 21-06-143, qui feront 

l'objet d'une approbation distincte par le conseil.  

ADOPTÉE 

 

210705-16 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QU’À 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 15 JUIN 

2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 6 381 941 – 1500, rue Prudent-Beaudry – Zone CM 597 – District 4 (21-06-
135) 
 
La demande vise à autoriser une marge arrière de 8 mètres, contrairement à la 
grille de spécifications de la zone CM 597; 
 
Lot 6 099 348 – 1650, rue Barott – Zone RA 222 – District 7 (21-06-136) 
 
La demande vise à : 
 

• Autoriser une marge latérale de 1,25 mètre, contrairement à la grille de 
spécifications de la zone RA 222; 

 
• Autoriser des marges latérales totales de 2,92 mètres, contrairement à 

la grille de spécifications de la zone RA 222. 
 
 
Lot 6 099 726 – 241, rue de Saint-Gabriel – Zone RA 222 – District 7 (21-06-
137) 
 
La demande vise à autoriser une marge latérale de 1,42 mètre, contrairement à 
la grille de spécifications de la zone RA 222; 
 
 
Lot 6 281 388 – Avenue de l’Étang – Zones RD 509 et RD 529 – District 5 (21-
06-138) 
 
La demande vise à autoriser une marge avant et avant secondaire de 6 mètres, 
contrairement à la grille de spécifications de la zone RD 509; 
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Lot 5 797 569 – Avenue de la Gare et rue Sicard – Zone CM 573 – District 2 
(21-06-139) 
 
La demande vise à : 

 
• Autoriser un rapport bâti/terrain de 19,53 %, contrairement à la grille de 

spécification de la zone CM 573; 
 
• Autoriser une partie de rez-de-chaussée ayant façade sur l’avenue de la 

Gare occupé à des fins d’espaces communs, contrairement à la 
disposition prévue à la grille de spécification de la zone CM 573; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
23 juin 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 5 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
portant les numéros 21-06-135, 21-06-136, 21-06-137, 24-06-138 et 21-06-
139 relatives à ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
portant les numéros 21-06-132 et 21-06-133 relative à des demandes de PIIA 
liée à des demandes de dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-06-135, 21-06-136, 21-06-137, 21-

06-138 et 21-06-139 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas 

échéant; 

2° D'approuver les demande de PIIA selon les recommandations portant les 

numéros 21-06-132 et 21-06-133 du comité consultatif d'urbanisme, avec 

réserve le cas échéant.  

ADOPTÉE 

 

210705-17 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 2957, 

CHEMIN SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels 
numéro 1198 est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage du bureau de professionnels lorsque les critères prévus audit règlement 
sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des 
conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage de 
bureau de professionnels au 2957, chemin Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 15 juin 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-06-143; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 23 juin 
2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 23 juin 
2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil municipal 
statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé 
peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 2957, chemin Sainte-Marie, 

sous réserve que les conditions énumérées à la recommandation du comité 

consultatif d’urbanisme numéro 21-06-143 soient respectées et réalisées 

conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le propriétaire des lieux.  

ADOPTÉE 

 

210705-18 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1077, RUE LAPOINTE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 15 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande le refus de 
cette demande, portant le numéro 21-06-142 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 23 juin 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 23 juin 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De refuser la demande de démolition pour le 1077, rue Lapointe. 

ADOPTÉE 

 

210705-19 
 

CONTRAT DE FOURNITURE DE LUMINAIRES DE RUES AU 

DEL AVEC SERVICES CONNEXES 

Certificat de 
crédits : 11191 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes prévoit 
qu’une municipalité peut conclure avec la Fédération québécoise des 
municipalités (ci-après « FQM ») une entente ayant pour but l’achat de 
matériel ou de matériaux, l’exécution de travaux ou l’octroi d’un contrat 
d’assurance ou de fourniture de services par la FQM au nom de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM a lancé un appel d’offres pour l’octroi d’un 
contrat de fourniture de luminaires de rues au DEL incluant l’installation et les 
services écoénergétiques et de conception (ci-après l’« Appel d’offres ») au 
bénéfice des municipalités qui désiraient participer à l’achat regroupé en 
découlant; 
 
CONSIDÉRANT QU’Énergère inc. a déposé la soumission ayant obtenu le 
pointage le plus élevé et s’est vue adjuger un contrat conforme aux termes et 
conditions de l’Appel d’offres de la FQM; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a adhéré au programme d’achat regroupé 
découlant de l’Appel d’offres puisqu’elle a conclu une entente à cette fin avec 
la FQM en date du 26 août 2020 (ci-après l’« Entente »); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu d’Énergère inc., conformément aux 
termes de l’Appel d’offres, une étude d’opportunité qui a été raffinée et 
confirmée par une étude de faisabilité datée du 21 juin 2021 décrivant les 
travaux de conversion des luminaires de rues au DEL ainsi que leurs coûts 
n’excédant pas les prix proposés à la soumission déposée par Énergère inc., 
tout en établissant la période de récupération de l’investissement (l’« Étude de 
faisabilité »); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Étude de faisabilité fait également mention de mesures 
« hors bordereau » s’ajoutant au prix unitaire maximum soumis par Énergère 
inc. dans le cadre de l’Appel d’offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE les frais découlant des mesures « hors bordereau » 
doivent être engagés pour des prestations ou biens supplémentaires devant 
être fournis pour assurer l’efficacité des travaux de conversion et sont 
afférentes à des conditions propres à la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble de ces mesures « hors bordereau » 
constituent des accessoires aux prestations devant être rendues par Énergère 
inc. dans le cadre de l’Appel d’offres et n’en changent pas la nature et doivent, 
par conséquent, être considérées comme une modification au contrat en vertu 
de l’article 6.9 de l’Appel d’offres et de l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités 
et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des conclusions de l’Étude de 
faisabilité et accepte d’octroyer et de payer à Énergère inc. les mesures « hors 
bordereau » prévues ci-après en tant que modification au contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire effectuer les travaux de conversion de 
luminaires de rues au DEL et ainsi contracter avec Énergère inc. à cette fin, tel 
que le prévoit l’Entente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville autorise la réalisation des travaux de conversion 
de luminaires de rues au DEL visés par l’Étude de faisabilité; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

QUE le conseil autorise la réalisation des travaux de construction découlant de 

l’Étude de faisabilité; 

QUE le conseil est autorisé à octroyer un contrat à Énergère inc., 

conditionnement à l'entrée en vigueur du règlement 1291 afin que soient réalisés 

les travaux de conversion de luminaires de rues au DEL et les services 

connexes prévus à l’Appel d’offres et à l’Étude de faisabilité reçue par la Ville; 

QUE le conseil approuve la réalisation et le paiement des prestations 

supplémentaires prévues à l’Étude de faisabilité ci-après énoncées et devant 

être traitées à titre de mesure « hors bordereau »: 

- Conversion de 12 luminaires HPS par des luminaires DEL Philips 28W, 

au montant de 4 981,08 $; 

- Fourniture et installation de 12 nœuds MESH sur luminaires HPS 

convertis, au montant de 2 578,92 $; 

- Fourniture et installation de 85 nœuds MESH sur luminaires DEL 

existant, au montant de 18 267,35 $; 

- Installation de 43 nœuds cellulaires sur luminaires DEL existant, au 

montant de 2 319,58 $; 

- Remplacement de 56 fusibles (excluant les porte-fusibles), au montant 

de 1 859,20 $, étant entendu que ces données sont estimées et que la 

Ville établira le montant payable en fonction du nombre réel de fusibles 

remplacés; 

- 56 câblages (poteaux de bois) munis seulement, au montant de 

7 436,24 $, étant entendu que ces données sont estimées et que la Ville 

établira le montant payable en fonction du nombre réel de câblages 

remplacés; 

- 4 câblages (poteaux de métal ou béton), au montant de 531,16 $, étant 

entendu que ces données sont estimées et que la Ville établira le 

montant payable en fonction du nombre réel de câblages remplacés; 

- 4 mises à la terre (poteaux béton ou métallique (MALT)), au montant de 

544,44 $, étant entendu que ces données sont estimées et que la Ville 

établira le montant payable en fonction du nombre réel de mises à la 

terre installées ou remplacées; 

- Stockage d’inventaire, au montant de 2 489,72 $; 

- Signalisation (véhicule escorte + 2 signaleurs), au montant de 

7 967,20 $; 

QUE monsieur François Gosselin, directeur –Travaux publics, bâtiments, parcs 

et espaces verts, soit autorisé à signer, pour le compte de la Ville, un contrat 

avec Énergère inc. en utilisant le modèle prévu à l’Annexe 4 de l’Appel d’offres, 

sous réserve d’adaptations, et tout addenda concernant la réalisation des 

mesures « hors bordereau » prévues à la présente résolution et qu’il soit 

autorisé à accomplir toute formalité découlant de l’Appel d’offres ou de ce 

contrat, tel que modifié par addenda, le cas échéant; 

QUE le conseil est autorisé à débourser une somme de 612 855,09 $, plus les 

taxes applicables, découlant du contrat, tel que modifié, conclu avec Énergère; 
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Conditionnellement à l’approbation par le ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation pour le règlement d'emprunt numéro 1291.  

ADOPTÉE 

 

210705-20 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 22 JUIN 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, DES RETRAITES ET UNE DÉMISSION 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 22 juin 
2021, concernant des embauches, des retraites et une démission;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 22 juin 2021, concernant des embauches, des retraites et une 

démission.   

ADOPTÉE 

 

210705-21 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN 

GESTIONNAIRE DE BÂTIMENTS AU SERVICE DES 

TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES 

VERTS, À COMPTER DU OU VERS LE 1ER AOÛT 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
16 juin 2021 de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Gérald St-Amour, 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

gestionnaire de bâtiments au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts, à compter du ou vers le 1er août 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 
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210705-22 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UNE CHARGÉE DE 

PROJETS AU SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 

DÉVELOPPEMENT DURABLE, À COMPTER DU OU VERS LE 

9 AOÛT 2021, POUR UN MANDAT DE 2 ANS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 28 juin 
2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Lyne Moreau par 

lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de chargée 

de projet au Service de l'environnement et du développement durable  à 

compter du ou vers le 9 août 2021, pour un mandat de 2 ans;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

210705-23 
 

RESO-RH-ADMN-20210607.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines du 18 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.   

ADOPTÉE 

 

210705-24 
 

RESO-RH-ADMN-20210705.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines du 29 juin 2021; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.    

ADOPTÉE 
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210705-25 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA TABLE RÉGIONALE 

DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE LANAUDIÈRE 

POUR LA SEMAINE NATIONALE DE L'ACTION 

COMMUNAUTAIRE AUTONOME 

Certificat de 
crédits : 11189 

 
CONSIDÉRANT QUE la Journée nationale de l'action communautaire 
autonome se tient le 23 octobre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Table régionale des organismes communautaires de 
Lanaudière (TROCL) souhaite organiser des activités tout au long de la 
Semaine nationale de l'action communautaire autonome du 18 au 24 octobre 
2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche compte plusieurs organismes 
membres de la TROCL; 
 
CONSIDÉRANT l’importance du travail des organismes auprès de notre 
population; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer une contribution financière au montant de 100 $ à la Table 

régionale des organismes communautaires de Lanaudière.   

ADOPTÉE 

 

210705-26 
 

REMERCIEMENTS - INTERVENTIONS RÉALISÉES SUITE À 

LA TORNADE DU 21 JUIN 2021 

  
CONSIDÉRANT la tornade survenue le 21 juin 2021 et qui a occasionné de 
nombreux dégâts sur plusieurs propriétés, ainsi que des pannes électriques et 
des bris d’arbres et d’équipements;  
 
CONSIDÉRANT QUE des mesures exceptionnelles ont rapidement été 
déployées afin de limiter les effets de ces pannes pour les résidents touchés, 
dont les opérations des services d’urgence, la sécurisation des lieux, la 
collecte de nombreux débris et l’ouverture d’un centre d’accueil et 
d’hébergement temporaire; 
 
CONSIDÉRANT l’effort soutenu et l’excellente prestation de nos employés 
municipaux dans le cadre du déploiement des mesures d’urgence;  
 
CONSIDÉRANT la participation de nombreuses équipes d’Hydro-Québec, de 
la Sécurité civile, du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Lanaudière, de la Croix-Rouge, du Club Quad Les Randonneurs et des 
entreprises privées déployées sur le territoire; 
 
CONSIDÉRANT les nombreux témoignages de soutien et d’entraide 
provenant de la communauté mascouchoise et de l’ensemble du Québec; 

 
UNANIMEMENT : 

 
1° Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

2° De remercier les employés de la Ville qui ont participé activement aux 

mesures d’urgence déployées et qui ont contribué à atténuer les impacts de la 

tornade pour les résidents touchés lors des événements du 21 juin 2021; 

3° De souligner la mobilisation et l’intervention rapide des équipes d’Hydro-

Québec, de la Sécurité civile, du Centre intégré de santé et services sociaux 

de Lanaudière et de la Croix-Rouge; 
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4° De remercier les bénévoles du Club Quad Les Randonneurs pour leur 

participation aux opérations de collecte des gros débris, et tout autre organisme 

qui s’est mobilisé pour venir en aide aux sinistrés;  

5° De saluer la générosité de nombreuses entreprises et de citoyens qui ont 

fait preuve de solidarité en offrant des denrées alimentaires ou des biens et 

services afin de venir en aide aux sinistrés;   

6° De souligner le support du premier ministre du Québec, du député de 

Masson, du député de Montcalm ainsi que du ministère de la Sécurité publique 

et du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation du Québec.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h51 à 20h04. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 30 août 2021. 

 

 

210705-27 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 8h05,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 AOÛT 2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue en 

présence restreinte du public, le 30 août 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Chef Division Urbanisme au Service de l’aménagement du territoire – monsieur 

Philippe Despins 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 3 septembre 2021 

par le décret numéro 1150-2021 du 25 août 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil est accessible au public, les conseillers sont présents par liaison 

téléphonique et les gens sur place gardent la distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, en présence 

restreinte du public, certains citoyens sur place posent leurs questions, telle qu’à 

l’habitude et pour les citoyens ne pouvant être sur place, une procédure spéciale est 

mise en place pour tenir lieu de périodes de questions; les citoyens sont invités à 

communiquer avec le conseiller de leur district ou le cabinet, pour ce qui ne concerne 

pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui concernent l’ordre du jour, les 

citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera 

répondu à ces questions au début de la prochaine séance. 

 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

 

Monsieur le Maire fait la lecture d’un communiqué de presse, résumant une 

conférence de presse ayant eu lieu, en compagnie du député de Masson, 

monsieur Mathieu Lemay, pour l’ajout à venir d’une nouvelle sortie de l’autoroute 

640, direction ouest, vers l’avenue de l’Esplanade. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19h05. 

 

210830-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 30 août 2021 reproduit ci-

après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juillet 2021 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 664-35 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation relativement aux stationnements 
réservés avec permis de la Ville de Mascouche 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1278-1 modifiant le règlement 

numéro 1278 sur la discipline interne des policiers et policières de la Ville 
de Mascouche 

 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.3 Approbation du Règlement d’emprunt no 123 de la Régie 
d’assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche (RAETM) concernant 
la reconstruction du poste de pompage Blériot II et de réhabilitation de la 
conduite de refoulement et autorisant un emprunt au montant de 
7 477 500 $ 

 
5.4 Augmentation du montant affecté à la résolution numéro 210222-05 et 

ratification de la transaction signée dans le cadre du dossier LIT-177-21 

 
5.5 Cession d'un droit de passage pour un sentier de motoneige sur les 

lots 5 717 125 et 5 717 126 pour la saison 2020-2021 pour une période 
de 5 ans 

 
5.6 Dépôt du certificat de l'assistante-greffière pour le Règlement 

numéro 1273-2 modifiant le règlement numéro 1273-1 ordonnant des 
travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan directeur 
des parcs et espaces verts (Phase 1) et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt 6 894 000 $pour en modifier la 
nature des travaux et en remplacer les annexes 

 
5.7 Dépôt du certificat de l'assistante-greffière pour le Règlement 

numéro 1298 ordonnant la mise en place d’un service de géomatique 
ainsi que l’acquisition des logiciels et bases de données nécessaires, les 
services professionnels et techniques et l’achat d’équipements y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et emprunt de 1 515 000 $ 

 
5.8 Mandat pour représenter la Ville de Mascouche devant la Cour des 

petites créances 

 
5.9 Ratification de la transaction signée dans le cadre du dossier LIT-229-21 

en vue de l'acquisition d'une partie du lot 4 891 981 du cadastre du 
Québec 

 
5.10 Vente du lot 6 170 231 à 9364-8285 Québec Inc (Cheminée Lininge) 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juillet 2021 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de juillet 2021 à 

même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de prix pour 

le mois de juillet 2021 

 
7. Génie 

 
7.1 Adopter une réglementation d’interdiction d’immobilisation des véhicules, 

en tout temps, sur les côtés nord et sud de la rue des Fontaines, à l’est 
de la rue Versailles 

 
7.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1285 ordonnant 

des travaux de construction dans le cadre du déploiement du Plan 
directeur des parcs et espaces verts (Phase 2) et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 8 241 000 $ 

 
7.3 Contrat MAS-2021-2350 pour des travaux d’engazonnement sur l’avenue 

de Chambéry et la rue de Vanier 
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7.4 Installation de panneaux « Arrêt » dans l’axe de la rue Pine, à 

l’intersection de la rue North 

 
7.5 Installer diverses réglementations en lien avec la circulation des 

bicyclettes sur le chemin Saint-Henri, entre le chemin Sainte-Marie et la 
rue Jeannotte 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion du Règlement numéro 1089-17 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif au plan d'implantation et d'intégration architecturale, 
visant principalement à assujettir tout projet de densification résidentiel à 
la production d'un PIIA 

 
9.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1089-17 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif au plan d'implantation et d'intégration architecturale, 
visant principalement à assujettir tout projet de densification résidentiel à 
la production d'un PIIA 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1103-65 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à même 
une partie de la zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant 
l’abattage de frênes 

 
9.4 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-65 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et 
CB 144 à même une partie de la zone CV 504 et de modifier certaines 
normes concernant l’abattage de frênes 

 
9.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 juillet 2021 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.6 Demande de démolition pour le 2044, 5e Avenue 

 
9.7 Demande de démolition pour le 197, chemin Pincourt 

 
9.8 Demande de démolition pour le 954, chemin Sainte-Marie 

 
9.9 Demande de démolition pour le 1077, rue Lapointe 

 
9.10 Demande d'usage conditionnel pour le 2902, chemin Sainte-Marie 

 
9.11 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi qu’à l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 20 juillet 2021 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 
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11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Remplacement des équipements de radio communication du Service de 

la prévention des incendies 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Autorisation au Centre de Services Partagés du Québec (C.S.P.Q.) à 

procéder à une vente par encan des biens de la Ville 

 
13.2 Contrat MAS-2021-2340 relatif à l'acquisition de quatre (4) camions 

légers de classe 1, neufs, année 2021 ou plus récent 

 
13.3 Contrat MAS-2021-2351 relatif à l'acquisition de deux (2) Dodge Charger 

Enforcer AWD, neufs, année 2021 ou plus récent 

 
13.4 Contrat MAS-2021-2352 relatif à l'acquisition d'un (1) véhicule Dodge 

Grand Caravan SXT, neuf, année 2021, ou plus récent 

 
13.5 Contrat MAS-2021-2356 relatif à l'acquisition d'un (1) fourgon Ford 

Transit 350, TI, neuf, année 2021, ou plus récent 

 
13.6 Contrat MAS-2021-2361 relatif à l'acquisition d’une (1) dameuse sur 

chenilles pour entretien des sentiers hivernaux 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 18 août 2021, concernant des 
embauches, une nomination, des retraites, des démissions, des 
embauches et démissions de personnel de camp de jour - été 2021 et 
une embauche de surveillant de parcs - été 2021 

 
14.2 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 24 août 2021, concernant des 
embauches 

 
14.3 Nomination d'un directeur par intérim au Service de police et prime de 

responsabilités 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Adoption de la Politique de gestion d’éléments patrimoniaux de la Ville 

de Mascouche 

 
16.2 Autorisation de présenter une demande écrite de réclamation dans le 

cadre du Programme de développement des activités agricoles du 
secteur bioalimentaire de la Communauté métropolitaine de Montréal et 
approbation du rapport final de l’organisme 33 Hectares 
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16.3 Autorisation pour l’implantation de bancs d’allaitement aux parcs du 
Grand-Coteau et de la Seigneurie 

 
16.4 Contrat MAS 2021-2346 relatif à la fourniture et l’installation de la 

signalétique des sentiers au parc du Grand-Coteau 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Déclaration de municipalité alliée contre la violence conjugale 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h07 à 19h55. 

 

 

210830-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 5 JUILLET 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juillet 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210830-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-35 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION RELATIVEMENT AUX STATIONNEMENTS 

RÉSERVÉS AVEC PERMIS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-35 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 5 juillet 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 664-35 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation relativement aux stationnements réservés avec 

permis de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210830-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1278-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1278 SUR LA DISCIPLINE 

INTERNE DES POLICIERS ET POLICIÈRES DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1278-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 5 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1278-1 modifiant le règlement numéro 1278 

sur la discipline interne des policiers et policières de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210830-05 
 

APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 123 DE 

LA RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE (RAETM) CONCERNANT LA 

RECONSTRUCTION DU POSTE DE POMPAGE BLÉRIOT II 

ET DE RÉHABILITATION DE LA CONDUITE DE 

REFOULEMENT ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU 

MONTANT DE 7 477 500 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 123 de la RAETM a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 463.37 de la Loi sur les cités et villes (la Loi) 
prévoit qu’une régie peut contracter des emprunts pour les fins de sa 
compétence; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 463.38 de la Loi prévoit que chaque municipalité 
dont le territoire est soumis à la compétence de la Régie doit approuver le 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville approuve l’objet du règlement 123 de la RAETM; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Règlement d’emprunt no 123 de la Régie d’assainissement des 

eaux Terrebonne-Mascouche concernant la reconstruction du poste de 

pompage Blériot II et de réhabilitation de la conduite de refoulement et 

autorisant un emprunt au montant de 7 477 500 $.  

ADOPTÉE 

 

210830-06 
 

AUGMENTATION DU MONTANT AFFECTÉ À LA 

RÉSOLUTION NUMÉRO 210222-05 ET RATIFICATION DE LA 

TRANSACTION SIGNÉE DANS LE CADRE DU DOSSIER LIT-

177-21 

Certificat de 
crédits : 11197 

 
ATTENDU QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé en titre, 
ayant été soumise au conseil; 
 
ATTENDU QU'il est nécessaire d'augmenter le montant affecté à la résolution 
numéro 210222-05; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De ratifier la transaction intervenue dans le cadre du dossier auquel il est 

référé en titre; 

2° D'autoriser les versements, les dépenses ou paiements y prévus; 

3° D'augmenter de 8 686,88 $ le montant affecté à la résolution 

numéro 210222-05 jusqu'à concurrence d'un montant de 18 347,88 $, pris à 

même l'excédent de fonctionnement non affecté, pour régler les dossiers LIT-

177-21 et LIT-178-21. 

ADOPTÉE 

 

210830-07 
 

CESSION D'UN DROIT DE PASSAGE POUR UN SENTIER DE 

MOTONEIGE SUR LES LOTS 5 717 125 ET 5 717 126 POUR 

LA SAISON 2020-2021 POUR UNE PÉRIODE DE 5 ANS 

  
CONSIDÉRANT la demande du Club de Motoneige Bon-Air Inc. d’acquérir de la 
Ville un droit de passage sur les lots 5 717 125 et 5 717 126; 
 
ATTENDU QUE la Ville est propriétaire des lots 5 717 125 et 5 717 126; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser l'assistante-greffière à signer conjointement avec monsieur Jean-

Paul Blanchette, directeur du Club de Motoneige Bon-Air Inc., le formulaire de 

cession d'un droit de passage pour sentier de motoneige sur les lots 5 717 125 

et 5 717 126 pour la saison 2020-2021.  

ADOPTÉE 

 

210830-08 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DE L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1273-2 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1273-1 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU 

DÉPLOIEMENT DU PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET 

ESPACES VERTS (PHASE 1) ET AUTRES SERVICES 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 6 894 000 $POUR 

EN MODIFIER LA NATURE DES TRAVAUX ET EN 

REMPLACER LES ANNEXES 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par l’assistante-greffière de son certificat suite à la 
période d'enregistrement tenue le 14 au 29 juillet 2021 sur le Règlement 
numéro 1273-2 modifiant le règlement numéro 1273-1 ordonnant des travaux 
de construction dans le cadre du déploiement du Plan directeur des parcs et 
espaces verts (Phase 1) et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt 6 894 000 $ pour en modifier la nature des travaux et en 
remplacer les annexes conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210830-09 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DE L'ASSISTANTE-GREFFIÈRE 

POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1298 ORDONNANT LA 

MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE GÉOMATIQUE AINSI 

QUE L’ACQUISITION DES LOGICIELS ET BASES DE 

DONNÉES NÉCESSAIRES, LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES ET L’ACHAT 

D’ÉQUIPEMENTS Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 1 515 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par l’assistante-greffière de son certificat suite à la 
période d'enregistrement tenue le 30 juin au 15 juillet 2021 sur le Règlement 
numéro 1298 ordonnant la mise en place d’un service de géomatique ainsi 
que l’acquisition des logiciels et bases de données nécessaires, les services 
professionnels et techniques et l’achat d’équipements y afférents et décrétant 
à ces fins une dépense et emprunt de 1 515 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

210830-10 
 

MANDAT POUR REPRÉSENTER LA VILLE DE MASCOUCHE 

DEVANT LA COUR DES PETITES CRÉANCES 

  
CONSIDÉRANT QUE l'article 542 du Code de procédure civile (chapitre C-
25.01) prévoit que la Ville ne peut être représentée que par un dirigeant ou un 
salarié à leur son seul service qui n’est pas avocat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville se fait signifier chaque année des demandes 
devant cette Cour et qu'elle doit se défendre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater madame Stephannie Hamel, technicienne juridique salariée, au 

Service du greffe au seul service de la Ville de Mascouche pour la représenter 

devant la division des Petites Créances, pour signer et déposer des procédures, 

pour recevoir et accepter des offres de la partie adverse, pour conclure des 

ententes à l'amiable, pour demander des remises ainsi que l'exécution des 

jugements.  

ADOPTÉE 

 

210830-11 
 

RATIFICATION DE LA TRANSACTION SIGNÉE DANS LE 

CADRE DU DOSSIER LIT-229-21 EN VUE DE L'ACQUISITION 

D'UNE PARTIE DU LOT 4 891 981 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC 

Certificat de 
crédits : 11195 

 
ATTENDU QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé en titre, 
ayant été soumise au conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De ratifier la transaction intervenue dans le cadre du dossier LIT-229-21; 

2° D'autoriser les versements ou paiements y prévus; 

3° D'autoriser une affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté pour 

un montant n'excédant pas 10 650,98 $.  

ADOPTÉE 
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210830-12 
 

VENTE DU LOT 6 170 231 À 9364-8285 QUÉBEC INC 

(CHEMINÉE LININGE) 

  
CONSIDÉRANT QUE les parties se sont entendues sur les modalités du 
projet de promesse d'achat; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 6 170 231 du cadastre du Québec n'a aucune 
utilité publique et doit être considéré comme faisant partie du domaine privé 
de la Ville; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser la vente du lot 6 170 231 du cadastre du Québec à 9364-

8285 Québec Inc.; 

2° D'autoriser l’assistante-greffière, pour et au nom de la Ville, à : 

a) Accepter et signer la promesse de d’achat / vente et convenir de l’avant-

contrat de vente envisagé concernant l'immeuble auquel il est référé en 

titre, moyennant le prix et aux conditions y stipulés; 

b) Convenir et procéder à la signature de l'acte de vente et tous autres actes 

ou documents connexes, utiles ou nécessaires, pour y donner suite.  

ADOPTÉE 

 

210830-13 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUILLET 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de juillet 2021, représentant la somme de 

6 739 101,54 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210830-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

POUR LE MOIS DE JUILLET 2021 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11194 

 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juillet 2021, 

représentant la somme de 412 670,84 $ à même le fonds des activités 

financières.    

ADOPTÉE 
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210830-15 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE JUILLET 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de juillet 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.      

ADOPTÉE 

 

210830-16 
 

ADOPTER UNE RÉGLEMENTATION D’INTERDICTION 

D’IMMOBILISATION DES VÉHICULES, EN TOUT TEMPS, 

SUR LES CÔTÉS NORD ET SUD DE LA RUE DES 

FONTAINES, À L’EST DE LA RUE VERSAILLES 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté ses 
recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter une réglementation d’interdiction d’immobilisation des 

véhicules (arrêt interdit), en tout temps, sur une distance d’environ 27 mètres, 

sur les côtés nord et sud de la rue des Fontaines, débutant immédiatement à 

l’est de la rue Versailles; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera transmis par le Service du 

génie.  

ADOPTÉE 

 

210830-17 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1285 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET ESPACES VERTS 

(PHASE 2) ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT 8 241 000 $ 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1285, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1285 ordonnant des travaux de construction dans le cadre du 
déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts (Phase 2) et autres 
services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 8 241 000 $. 
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210830-18 
 

CONTRAT MAS-2021-2350 POUR DES TRAVAUX 

D’ENGAZONNEMENT SUR L’AVENUE DE CHAMBÉRY ET 

LA RUE DE VANIER 

  
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 1er juillet 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2350 relatif à des travaux d’engazonnement sur l’avenue 
de Chambéry et la rue de Vanier; 
 
ATTENDU QUE le 5 août 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle fut 
ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT qu’il existe un écart de 318 146,40 $ entre l’estimation et le 
prix soumis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De rejeter la soumission reçue.   

ADOPTÉE 

 

210830-19 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX « ARRÊT » DANS L’AXE 

DE LA RUE PINE, À L’INTERSECTION DE LA RUE NORTH 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté un 
avis technique; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser l’installation d’un panneau « Arrêt » sur le coin nord-ouest de 

la rue Pine, à l’intersection de la rue North; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera transmis par le Service du 

génie.  

ADOPTÉE 

 

210830-20 
 

INSTALLER DIVERSES RÉGLEMENTATIONS EN LIEN 

AVEC LA CIRCULATION DES BICYCLETTES SUR LE 

CHEMIN SAINT-HENRI, ENTRE LE CHEMIN SAINTE-MARIE 

ET LA RUE JEANNOTTE 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté ses 
recommandations; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser au moyen de la signalisation appropriée la circulation des 

bicyclettes sur le trottoir situé sur le côté sud-est du chemin Saint-Henri, entre le 

chemin Sainte-Marie et la rue Jeannotte, sur une distance de 55 mètres, et 

d’installer une signalisation indiquant aux cyclistes l'obligation de descendre et 

de marcher à côté de leur bicyclette sur cette même distance; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

à procéder au marquage sur la chaussée et à l’installation des panneaux de 

signalisation requis, en conformité avec les plans de signalisation qui seront 

transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210830-21 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-17 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AU 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE, VISANT PRINCIPALEMENT À 

ASSUJETTIR TOUT PROJET DE DENSIFICATION 

RÉSIDENTIEL À LA PRODUCTION D'UN PIIA 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1089-17 
modifiant le règlement numéro 1089 relatif au plan d'implantation et d'intégration 
architecturale, visant principalement à assujettir tout projet de densification 
résidentiel à la production d'un PIIA. 

 

 

210830-22 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-17 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AU 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE, VISANT PRINCIPALEMENT À 

ASSUJETTIR TOUT PROJET DE DENSIFICATION 

RÉSIDENTIEL À LA PRODUCTION D'UN PIIA 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique peut être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
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CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme 
à jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Règlement numéro 1089-17 modifiant le 
règlement numéro 1089 relatif au plan d'implantation et d'intégration 
architecturale vise principalement à assujettir tout projet de densification 
résidentiel à la production d'un PIIA; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1089-17 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'adopter le projet de Règlement numéro 1089-17 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif au plan d'implantation et d'intégration architecturale, visant 

principalement à assujettir tout projet de densification résidentiel à la 

production d'un PIIA; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1089-17, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.   

ADOPTÉE 

 

210830-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-65 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 

AFIN DE CRÉER LES ZONES IA 143 ET CB 144 À MÊME 

UNE PARTIE DE LA ZONE CV 504 ET DE MODIFIER 

CERTAINES NORMES CONCERNANT L’ABATTAGE DE 

FRÊNES 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion du règlement 
numéro 1103-65, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1103-65 modifiant le règlement de zonage numéro 1103 afin de créer 
les zones IA 143 et CB 144 à même une partie de la zone CV 504 et de 

modifier certaines normes concernant l’abattage de frênes. 
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210830-24 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-65 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103  AFIN DE CRÉER LES ZONES IA 143 ET 

CB 144 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE CV 504 ET DE 

MODIFIER CERTAINES NORMES CONCERNANT 

L’ABATTAGE DE FRÊNES 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique peut être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement numéro 1103-65 modifiant le 
règlement de zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à 
même une partie de la zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant 
l’abattage de frênes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1103-65 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le projet de Règlement numéro numéro 1103-65 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à 

même une partie de la zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant 

l’abattage de frênes; 
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2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-65, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

210830-25 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 JUILLET 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la séance 

ordinaire du 20 juillet 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations portant les numéros 21-07-152, 21-07-156, 21-07-157, 21-

07-158, 21-07-165, 21-07-166, 21-07-167 et 21-07-168, qui feront l'objet d'une 

approbation distincte par le conseil.   

ADOPTÉE 

 

210830-26 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2044, 5E AVENUE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-07-165; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT que la construction du bâtiment date de 1962; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 4 août 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 4 août 2021, conformément 

à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 

et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 2044, 5e Avenue.    

ADOPTÉE 

 

210830-27 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 197, CHEMIN 

PINCOURT 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-07-166; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction du bâtiment date de 1977; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de remplacement a été approuvé au CCU du 
16 février 2021 (21-02-025); 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 4 août 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 4 août 2021, conformément 

à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 197, chemin Pincourt.  

ADOPTÉE 

 

210830-28 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 954, CHEMIN SAINTE-

MARIE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
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CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 18 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante avec valeur patrimoniale; 
 
CONSIDÉRANT l'évaluation de l'intérêt patrimonial effectuée par la firme 
Patri-Arch inc., consultants en patrimoine et architecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et 
que tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 

 
• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 

journal « La Revue » du 11 août 2021; 
 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 11 août 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De refuser la demande de démolition pour le 954, chemin Sainte-Marie.  

ADOPTÉE 

 

210830-29 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1077, RUE 

LAPOINTE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 20 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT l’utilisation du sol dégagé et la qualité de vie des résidents 
des immeubles voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction du bâtiment date de 1984; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
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CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 4 août 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 4 août 2021, conformément 

à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De refuser la demande de démolition pour le 1077, rue Lapointe.  

ADOPTÉE 

 

210830-30 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 2902, 

CHEMIN SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage de pâtisserie artisanale lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des conditions, 
eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage de 
pâtisserie artisanale au 2902, chemin Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 20 juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-07-168; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 4 août 
2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 4 août 
2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil municipal 
statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé 
peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 2902, chemin Sainte-Marie, 

sous réserve que les conditions énumérées à la recommandation du comité 

consultatif d’urbanisme numéro 21-07-168 soient respectées et réalisées 

conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le propriétaire des lieux.   

ADOPTÉE 
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210830-31 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QU’À 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 

20 JUILLET 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lots 2 022 568 et 2 507 793 – 147, rue Cottage – Zone RA 413 – District 6 
(21-07-156) 
 
La demande vise à autoriser une marge latérale de moins de 3 mètres, 
contrairement à l’article 30 du Règlement de zonage numéro 1103; 
 
Lot 3 496 330 – 400, place du Calvados – Zone RA 441 – District 6 (21-07-
157) 
 
La demande vise à : 

 
• autoriser l’empiétement de la galerie en cour avant de 3,96 mètres, 

contrairement  à l’article 86 b) du Règlement de zonage numéro 1103; 
 
• autoriser l’empiètement d’un escalier en cour avant de 5,16 mètres 

carrés, contrairement à l’article 86 c) du Règlement de zonage 
numéro 1103; 

 
Lot 2 022 816 – 383, chemin des Anglais – Zone PB 424 – District 7 (21-07-
158) 
 
La demande vise à :  

 
• autoriser une aire de stationnement située à moins d’un mètre de la ligne 

avant secondaire du terrain, qui empiète dans l'emprise de la rue Garden, 
contrairement à l’article 160 du Règlement de zonage numéro 1103; 

 
• autoriser une allée de circulation unidirectionnelle parallèle aux cases de 

stationnement, d'une largeur de moins de 4,5 mètres, contrairement à 
l’article 161 du Règlement de zonage numéro 1103; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
4 août 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes lors 
de la séance du 30 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
portant les numéros 21-07-156, 21-07-157 et 21-07-158 relatives à ces 
demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant 
le numéro 21-07-152 relative à une demande de PIIA liée à une demande de 
dérogation mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-07-156, 21-07-157 et 21-07-158 du 

comité consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 
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2° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-07-152 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.  

ADOPTÉE 

 

210830-32 
 

REMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE RADIO 

COMMUNICATION DU SERVICE DE LA PRÉVENTION DES 

INCENDIES 

Certificat de 
crédits : 11192 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’achat, la compagnie MOTOROLA SOLUTIONS 
garantissait la réparation et l’achat de différents équipements et pièces pour une 
période de 10 ans; 
 
ATTENDU QUE les normes de certifications des équipements ont changées 
depuis l’acquisition desdits équipements; 
 
ATTENDU QUE MOTOROLA SOLUTIONS ne peut honorer pleinement ses 
garanties en raison des nouvelles normes et certifications; 
 
ATTENDU QUE MOTOROLA SOLUTIONS offre de remplacer tous nos 
équipements, radios-micros-antennes, contre des équipements neufs répondant 
aux nouvelles normes et certifications; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
directeur du Service de la prévention des incendies daté du 27 juillet 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prendre acte du rapport du directeur du Service de la prévention des 

incendies et d’accepter l’offre négociée avec MOTOROLA SOLUTIONS pour le 

remplacement des 35 radios portatifs APX6000 XE avec certification UL au 

montant de 34 895,16 $, toutes taxes comprises; 

2° D'autoriser le financement de cette acquisition par un emprunt au fonds 

de roulement pour un montant n'excédant pas 31 863,93 $, remboursable sur 

cinq ans à compter de l'année 2022.  

ADOPTÉE 

 

210830-33 
 

AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC (C.S.P.Q.) À PROCÉDER À UNE VENTE PAR 

ENCAN DES BIENS DE LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer de treize (13) actifs 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le C.S.P.Q. procède à des encans publics de façon 
périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 7 juillet 2021 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser le C.S.P.Q. à procéder à la vente par encan pour et au nom de la 

Ville de Mascouche des biens identifiés au document intitulé : " Tableau 

ventes à l'encan ".  

ADOPTÉE 

 

210830-34 
 

CONTRAT MAS-2021-2340 RELATIF À L'ACQUISITION DE 

QUATRE (4) CAMIONS LÉGERS DE CLASSE 1, NEUFS, 

ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 1er juillet 2021 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le 29 juillet 2021, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 août 
2021 du directeur-adjoint, section travaux publics, du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De rejeter les soumissions reçues pour le contrat MAS-2021-2340 relatif à 

l'acquisition de quatre (4) camions légers de classe 1, neufs, année 2021 ou 

plus récent, sur la base des documents d'appel d'offres et des soumissions 

déposées.  

ADOPTÉE 

 

210830-35 
 

CONTRAT MAS-2021-2351 RELATIF À L'ACQUISITION DE 

DEUX (2) DODGE CHARGER ENFORCER AWD, NEUFS, 

ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11201 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 1er juillet 2021 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le 29 juillet 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 août 2021 
du directeur-adjoint, section travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2351 relatif à l'acquisition de 

deux (2) Dodge Charger Enforcer AWD, neufs, année 2021 ou plus récent, au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit Trois Diamants auto (1987) ltée., 

pour un montant de 88 553,75 $, toutes taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1234.  

ADOPTÉE 
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210830-36 
 

CONTRAT MAS-2021-2352 RELATIF À L'ACQUISITION D'UN 

(1) VÉHICULE DODGE GRAND CARAVAN SXT, NEUF, 

ANNÉE 2021, OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11199 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
1er juillet 2021 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le 29 juillet 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle fut 
ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 août 2021 
du directeur-adjoint, section travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2352 relatif à l'acquisition d'un (1) véhicule 

Dodge Grand Caravan SXT, neuf, année 2021, ou plus récent, au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Trois Diamants auto (1987) ltée., pour un 

montant de 48 410,22 $ toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1234.  

ADOPTÉE 

 

210830-37 
 

CONTRAT MAS-2021-2356 RELATIF À L'ACQUISITION D'UN 

(1) FOURGON FORD TRANSIT 350, TI, NEUF, ANNÉE 2021, 

OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11196 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
1er juillet 2021 sur le site SÉAO pour le contrat MAS-2021-2356 relatif à 
l'acquisition d'un (1) fourgon Ford Transit 350 TI, neuf, année 2021 ou plus 
récent; 
 
ATTENDU QUE une (1) seule entreprise a déposé une soumission; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 août 2021 
du directeur-adjoint du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2356 relatif à l'acquisition d'un (1) fourgon 

Ford Transit 350 TI, neuf, année 2021 ou plus récent au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Jacques Olivier Ford inc., pour un montant total 

de 67 454,68 $, toutes taxes comprises; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1234.  

ADOPTÉE 

 



 

483 

 

210830-38 
 

CONTRAT MAS-2021-2361 RELATIF À L'ACQUISITION 

D’UNE (1) DAMEUSE SUR CHENILLES POUR ENTRETIEN 

DES SENTIERS HIVERNAUX 

Certificat de 
crédits : 11198 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 22 juillet 2021 sur le site SÉAO pour le contrat MAS-2021-2361 relatif à 
l'acquisition d’une (1) dameuse sur chenilles pour entretien des sentiers 
hivernaux; 
 
ATTENDU QUE trois (3) entreprises ont déposé des soumissions; 
 
ATTENDU QUE l’option 4 des documents d’appel d’offres prévoit l’acquisition 
d’une (1) dameuse usagée avec échange de la dameuse actuelle de la Ville 
de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le choix du plus bas soumissionnaire conforme est établi en 
fonction de la meilleure offre proposée; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 août du 
directeur-adjoint du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2361 relatif à l'acquisition d’une (1) 

dameuse sur chenilles pour entretien des sentiers hivernaux, au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Snö Innovation Inc., selon l'option 4, qui inclue 

l’échange de la dameuse Bombardier BR2000 année 2001, pour une montant 

de 197 757 $ toutes taxes comprises sur la base des documents d’appel 

d’offres et de la soumission déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1292.  

ADOPTÉE 

 

210830-39 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 18 AOÛT 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES, UNE NOMINATION, DES RETRAITES, DES 

DÉMISSIONS, DES EMBAUCHES ET DÉMISSIONS DE 

PERSONNEL DE CAMP DE JOUR - ÉTÉ 2021 ET UNE 

EMBAUCHE DE SURVEILLANT DE PARCS - ÉTÉ 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissances des recommandations 
de la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 18 août 
2021, concernant des embauches, une nomination, des retraites, des 
démissions, des embauches et démissions de personnel de camp de jour - été 
2021 et une embauche de surveillant de parcs - été 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines , 

daté du 18 août 2021, concernant des embauches, une nomination, des 

retraites, des démissions, des embauches et démissions de personnel de camp 

de jour - été 2021 et une embauche de surveillant de parcs - été 2021.  

ADOPTÉE 

 

210830-40 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 24 AOÛT 2021, CONCERNANT DES 

EMBAUCHES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissances des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 24 août 2021, 
concernant des embauches; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 24 août 2021, concernent des embauches.  

ADOPTÉE 

 

210830-41 
 

NOMINATION D'UN DIRECTEUR PAR INTÉRIM AU SERVICE 

DE POLICE ET PRIME DE RESPONSABILITÉS 

  
CONSIDÉRANT l’article 83 de la Loi sur la police (RLRQ, c. C-13.1); 
 
CONSIDÉRANT la vacance du poste de directeur du Service de police à partir 
du 31 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Jean-François Benoit devra prêter serment pour 
cette fonction; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De nommer temporairement monsieur Jean-François Benoit, à titre de 

directeur par intérim au Service de police, avec effet à compter du ou vers le 

31 août 2021; 

2° D'octroyer au directeur par intérim, monsieur Jean-François Benoit, une 

prime équivalent à 10 % de sa rémunération courante en compensation pour les 

responsabilités additionnelles temporaires assumées donnant lieu à une charge 

de travail accrue, le ou vers le 31 août 2021.  

ADOPTÉE 
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210830-42 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE DE GESTION D’ÉLÉMENTS 

PATRIMONIAUX DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT l’importance de développer et privilégier des critères de 
sélection pour l’acquisition et la conservation d’éléments patrimoniaux; 
 
CONSIDÉRANT le souhait de favoriser l’accessibilité du patrimoine aux 
citoyens; 
 
CONSIDÉRANT le désir d’assurer la sauvegarde et la conservation du 
patrimoine mascouchois dans le but d’éduquer, préserver et diffuser les 
éléments patrimoniaux au grand public; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 août 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’approuver la Politique de gestion d’éléments patrimoniaux, telle que 

présentée;  

2° De mandater la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à réaliser un plan d’action pour la mise en place et 

l’application de ladite politique.  

ADOPTÉE 

 

210830-43 
 

AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE ÉCRITE 

DE RÉCLAMATION DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 

DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AGRICOLES DU 

SECTEUR BIOALIMENTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL ET APPROBATION DU 

RAPPORT FINAL DE L’ORGANISME 33 HECTARES 

  
CONSIDÉRANT QUE 33 Hectares est un organisme reconnu par la Ville de 
Mascouche selon sa Politique de reconnaissance des organismes; 
 
CONSIDÉRANT l’entente qui unit la Ville de Mascouche à la Communauté 
métropolitaine de Montréal dans le cadre du Programme et celle qui unit la 
Ville de Mascouche et 33 Hectares dans la réalisation du projet; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 août 2021 de 
la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’approuver le rapport final de 33 Hectares dans le cadre du Programme 

de développement des activités agricoles du secteur bioalimentaire de la 

Communauté métropolitaine de Montréal; 
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2° D’autoriser le Service des finances à présenter une demande écrite de 

réclamation à la CMM pour obtenir l’aide financière convenue dans l’entente.  

ADOPTÉE 

 

210830-44 
 

AUTORISATION POUR L’IMPLANTATION DE BANCS 

D’ALLAITEMENT AUX PARCS DU GRAND-COTEAU ET DE LA 

SEIGNEURIE 

  
CONSIDÉRANT le projet de « Bancs d’allaitement » soutenu par la MRC Les 
Moulins dans le cadre du « Fonds de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie » de Nourri-Source Lamater; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation de trois (3) bancs d’allaitement de type 
mobilier urbain est complémentaire aux actions de la Ville à soutenir les familles; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme porteur est un organisme à but non lucratif, 
dûment reconnu de niveau 1 – Services communautaires, selon les termes de la 
Politique de reconnaissance des organismes; 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Ville de Mascouche et Nourri-
Source Lamater; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 4 août 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1 D’entériner le protocole intervenu entre la Ville de Mascouche et Nourri-

Source Lamater; 

2° D’autoriser l’installation de deux (2) bancs d’allaitement au parc du Grand-

Coteau et d’un (1) banc d’allaitement au parc de la Seigneurie, selon les termes 

du protocole d’entente.  

ADOPTÉE 

 

210830-45 
 

CONTRAT MAS 2021-2346 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

L’INSTALLATION DE LA SIGNALÉTIQUE DES SENTIERS AU 

PARC DU GRAND-COTEAU 

Certificat de 
crédits : 11193 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 8 juillet 2021 sur le site électronique SÉ@O et dans le journal Constructo; 
 
ATTENDU QUE le 5 août 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle fut 
ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 août 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2346 relatif à la fourniture et l’installation 

de la signalétique des sentiers au parc du Grand-Coteau au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Revêtements Scelltech inc., aux conditions 

spécifiées dans la soumission déposée et les documents d’appel d’offres, pour 

un montant total de 99 852,13 $, taxes incluses; 

2° D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant de 91 178,31 $.  

ADOPTÉE 

 

210830-46 
 

DÉCLARATION DE MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA 

VIOLENCE CONJUGALE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît 
que tout être humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la 
liberté de sa personne;   
 
CONSIDÉRANT QUE c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus 
menacé pour les femmes; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les efforts faits, la violence conjugale existe 
toujours et constitue un frein à l’atteinte de l'égalité entre les hommes et les 
femmes; 
 
CONSIDÉRANT QUE comme gouvernement de proximité, il y a lieu d’appuyer 
les efforts du Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence 
conjugale et de ses maisons membres pour sensibiliser les citoyennes et les 
citoyens contre la violence conjugale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De proclamer Mascouche municipalité alliée contre la violence conjugale.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20h37 à 20h43. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 20 septembre 2021. 

 

 

210830-47 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 8h44,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 SEPTEMBRE 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue en 

présence restreinte du public, le 20 septembre 2021 à 19h au 3038, chemin 

Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

Via liaison téléphonique :  

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve; 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin; 

Directrice au Service des communications et relations avec les citoyens – madame 

Marisa Curcio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 

québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en 

date du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette 

dernière et son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger 

la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19, 

notamment l’Arrêté numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 24 septembre 2021 

par le décret numéro 1225-2021 du 15 septembre 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 2 octobre 2020; 
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Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil est accessible au public, les conseillers sont présents par liaison 

téléphonique et les gens sur place gardent la distance prescrite entre eux. 

Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, en présence 

restreinte du public, certains citoyens sur place posent leurs questions, telle qu’à 

l’habitude et pour les citoyens ne pouvant être sur place, une procédure spéciale est 

mise en place pour tenir lieu de périodes de questions; les citoyens sont invités à 

communiquer avec le conseiller de leur district ou le cabinet, pour ce qui ne concerne 

pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui concernent l’ordre du jour, les 

citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera 

répondu à ces questions au début de la prochaine séance. 

Pour des raisons hors de notre contrôle, la séance ne sera pas webdiffusée en 

différé, l’enregistrement n’a pas eu lieu. 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

210920-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 20 septembre 2021 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

30 août 2021 
 

4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1285 ordonnant des travaux 

de construction dans le cadre du déploiement du Plan 
directeur des parcs et espaces verts (Phase 2) et autres 
services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt 8 241 000 $ 

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.2 Approbation du Règlement d’emprunt numéro 41 de la Régie 

d’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM) concernant la 
reconstruction du poste de pompage blériot ii et de 
réhabilitation de la conduite de refoulement et autorisant un 
emprunt au montant de 7 477 500 $ - MODIFIÉ 

 
5.3 Autorisation à acquérir le lot 5 050 669 du cadastre du Québec 

avec bâtiment sis au 1380, avenue de la Gare 
 

5.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 664-
36 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale 
autorisée sur le chemin Sainte-Marie sur le tronçon situé 
entre le chemin Newton et la rue Grégoire, afin qu’elle passe 
de 70 km/h à 50 km/h 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 664-

37 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale 
autorisée sur la rue De Saint-Gabriel, afin qu'elle passe de 
40 km/h à 30 km/h entre la rue Barott et la Place Christie  

 
5.6 Contrat MAS-2021-2347 relatif à des services professionnels 

pour la réalisation d’un audit technique pluridisciplinaire 
visant l’analyse de vétusté physique des bâtiments existants 
constituant le parc immobilier municipal 

 
5.7 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant 

le 30 septembre 2021 et se terminant le 22 novembre 2021 
 

5.8 Modification du règlement 1251-2 Modifiant le règlement 1251 
ordonnant des travaux d’infrastructures pour une nouvelle 
rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue 
Jaywood et le chemin Pincourt, d’aménagement de feux de 
circulation à l’intersection Sainte-Marie et des anglais, de 
construction d’un pavillon d’accueil incluant l’aménagement 
paysager et de stationnements et autres travaux connexes, 
ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 5 059 000 $ et ses amendements pour 
augmenter la dépense à 6 070 207 $ (ci-après le règlement 
1251-2) pour remplacer l'annexe A par l'annexe A-1 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'août 2021 
 

6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois 
d’août 2021 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de 

prix pour le mois d’août 2021 
 

6.4 Résolution de concordance, de courte échéance et de 
prolongation relativement à un emprunt par obligations au 
montant de 36 337 000 $ qui sera réalisé le 8 octobre 2021 
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7. Génie 

 
7.1 Installation de diverses réglementations afin de sécuriser les 

abords de l’école primaire des Jardins du Coteau 
 

8. Technologies de l'information 

 
8.1 Affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté – 

Relocalisation des locaux du Service de l’informatique et 
géomatique 

 
8.2 Contrat MAS-2021-2357 relatif à des services de support 

technique reliés aux équipements d’urgence et systèmes 
véhiculaires pour les années 2022, 2023 et 2024, avec deux 
options de renouvellement pour les années 2025 et 2026 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1103-65 

modifiant le règlement de zonage numéro 1103 afin de créer 
les zones IA 143 et CB 144 à même une partie de la zone CV 504 
et de modifier certaines normes concernant l’abattage de 
frênes 

 
9.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

7 septembre 2021 du comité consultatif d'urbanisme 
 

9.3 Avis de motion est donné à l'effet que sera adopté, à une 
séance ultérieure, un Règlement numéro 1103-66 ayant pour 
objet de modifier le Règlement de zonage numéro 1103 afin de 
remplacer la grille de spécifications de la zone RA 335 et y 
restreindre les typologies autorisées 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1300 

ordonnant des travaux d'entretien, de nettoyage et 
l'aménagement de différents cours d'eau, bandes riveraines 
et milieux humides, des services professionnels et 
techniques y afférents, des études et autres interventions et 
décrétant à ces fins une dépenses et un emprunt de 
2 209 000 $  

 
10.2 Modification au contrat MAS-2017-2061 relatif au service de 

déchetterie et à la valorisation des déchets pour les citoyens 
de Mascouche pour l'année 2021 

 
10.3 Modification au contrat MAS-2021-2322 relatif à l'entretien et 

l'abattage d'arbres publics pour les années 2021 avec deux (2) 
options de renouvellement annuel pour 2022 et 2023 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 
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12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2021-2360 relatif à la location d'un (1) chargeur 

sur roues pour la saison hivernale 2021-2022, avec options de 
renouvellement pour les saisons 2022-2023 et 2023-2024 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service 

des ressources humaines, rapport daté du 8 septembre 2021, 
concernant des embauches, des démissions, un changement 
de statut, des retraites, des démissions et fins d'emploi 

 
14.2 Approbation de la recommandation de la directrice du Service 

des ressources humaines, rapport du 15 septembre 2021, 
concernant une embauche 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 

de Mascouche et un chargé de projets au Service du génie, à 
compter du ou vers le 21 septembre 2021 

 
14.4 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 

de Mascouche et un chargé de projets au Service du génie, à 
compter du ou vers le 12 octobre 2021 

 
14.5 RESO-RH-ADMN-20210920.01 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin 

2021 du Comité de toponymie de la Ville de Mascouche 
 

16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Aucun 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aide exceptionnelle pour l’organisme Maison des jeunes La 

Barak de Mascouche 
 

19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
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21. Levée de la séance 
 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h05 à 19h15. 

 

 

210920-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 30 AOÛT 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 août 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

210920-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1285 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU 

DÉPLOIEMENT DU PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET 

ESPACES VERTS (PHASE 2) ET AUTRES SERVICES 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 8 241 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1285 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 30 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1285 ordonnant des travaux de construction 

dans le cadre du déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts 

(Phase 2) et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 

techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

8 241 000 $.  

ADOPTÉE 
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210920-04 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2021-04 en 
date du 
22 septembre 2021, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 41 

DE LA RÉGIE D’AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES 

MOULINS (RAIM) DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU SURPRESSEUR CÔTE DE 

TERREBONNE ET DÉMOLITION DE L'EXISTANT ET 

AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE 3 201 200 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 41 de la RAIM a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 463.37 de la Loi sur les cités et villes (la Loi) 
prévoit qu’une régie peut contracter des emprunts pour les fins de sa 
compétence; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 463.38 de la Loi prévoit que chaque municipalité 
dont le territoire est soumis à la compétence de la Régie doit approuver le 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville approuve l’objet du règlement 41 de la RAIM; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Règlement d’emprunt numéro 41 de la Régie d’aqueduc 

intermunicipale des Moulins (RAIM) décrétant des travaux de construction d'un 

nouveau surpresseur Côte de Terrebonne et démolition de l'existant et 

autorisant un emprunt au montant de 3 201 200 $.  

ADOPTÉE 

 

210920-05 
 

AUTORISATION À ACQUÉRIR LE LOT 5 050 669 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC AVEC BÂTIMENT SIS AU 1380, 

AVENUE DE LA GARE 

Certificat de 
crédits : 11205 

 
CONSIDÉRANT les besoins immobiliers du service des technologies de 
l'information; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 050 669 du cadastre du Québec, avec bâtisse 
dessus érigée et située au 1380, avenue de la Gare, correspond auxdits 
besoins; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De ratifier la signature de l'assistante-greffière à l’avant-contrat intervenu, 

pour et au nom de la Ville de Mascouche, en vue de l’acquisition du 

lot 5 050 669 du cadastre du Québec et des quotes-parts afférentes dans les 

parties communes de la copropriété;  
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2° D'autoriser l'assistante-greffière à signer, pour et au nom de la Ville, l'acte 

de vente envisagé en vue de l’acquisition dudit immeuble, en contrepartie d’un 

prix de vente de 940 000 $, plus taxes applicables, le tout selon les termes et 

modalités prévus à l’avant-contrat intervenu entre les parties; 

3° D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant n'excédant pas 989 109,25 $ pour payer les sommes 

nécessaires, qui incluent les frais et honoraires du notaire instrumentant.  

ADOPTÉE 

 

210920-06 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 664-36 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 

CONCERNANT LA CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA 

LIMITE DE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE SUR LE 

CHEMIN SAINTE-MARIE SUR LE TRONÇON SITUÉ ENTRE 

LE CHEMIN NEWTON ET LA RUE GRÉGOIRE, AFIN QU’ELLE 

PASSE DE 70 KM/H À 50 KM/H 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 664-36, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 664-36 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale autorisée sur le chemin 
Sainte-Marie sur le tronçon situé entre le chemin Newton et la rue Grégoire, afin 

qu’elle passe de 70 km/h à 50 km/h. 
 

 

210920-07 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 664-37 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 

CONCERNANT LA CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA 

LIMITE DE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE SUR LA RUE 

DE SAINT-GABRIEL, AFIN QU'ELLE PASSE DE 40 KM/H À 30 

KM/H ENTRE LA RUE BAROTT ET LA PLACE CHRISTIE 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 664-37, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 664-37 modifiant le règlement numéro 664 concernant la 
circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale autorisée sur la rue De 
Saint-Gabriel, afin qu'elle passe de 40 km/h à 30 km/h entre la rue Barott et la 

Place Christie. 
 

 

210920-08 
 

CONTRAT MAS-2021-2347 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LA RÉALISATION D’UN AUDIT 

TECHNIQUE PLURIDISCIPLINAIRE VISANT L’ANALYSE DE 

VÉTUSTÉ PHYSIQUE DES BÂTIMENTS EXISTANTS 

CONSTITUANT LE PARC IMMOBILIER MUNICIPAL 

Certificat de 
crédits : 11203 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée le 10 juin 
2021 pour des services professionnels pour la réalisation d’un audit technique 
pluridisciplinaire visant l’analyse de vétusté physique des bâtiments existants 
constituant le parc immobilier municipal; 
 
ATTENDU QUE le15 juillet 2021, à 10 h, la Ville a reçu une soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l’enveloppe contenant 
les formulaires « Offre de prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
25 aout 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 26 aout 2021 de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2347 relatif à des services professionnels 

pour la réalisation d’un audit technique pluridisciplinaire visant l’analyse de 

vétusté physique des bâtiments existants constituant le parc immobilier 

municipal à Aeco gestion de projets, pour un montant de 48 473,46 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1271-1.  

ADOPTÉE 

 

210920-09 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 30 SEPTEMBRE 2021 ET SE TERMINANT LE 

22 NOVEMBRE 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 
Bertrand Lefebvre, maire suppléant à compter du 30 septembre 2021 jusqu’au 
22 novembre 2021 et d’autoriser monsieur Bertrand Lefebvre à signer les 
chèques et effets négociables de la Ville en l’absence du maire. 

ADOPTÉE 

 

210920-10 
 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT 1251-2 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 1251 ORDONNANT DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES POUR UNE NOUVELLE RUE, 

D’URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ENTRE LA 

RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN PINCOURT, 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION À 

L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS, DE 

CONSTRUCTION D’UN PAVILLON D’ACCUEIL INCLUANT 

L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE STATIONNEMENTS ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 5 059 000 $ ET SES AMENDEMENTS 

POUR AUGMENTER LA DÉPENSE À 6 070 207 $ (CI-APRÈS 

LE RÈGLEMENT 1251-2) POUR REMPLACER L'ANNEXE A 

PAR L'ANNEXE A-1 

  
CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 1251-2 a été adopté le 29 mars 
2022; 
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CONSIDÉRANT QUE la Communauté Métropolitaine de Montréal a octroyé en 
juin 2019 une subvention de 495 507 $ pour la mise en valeur du secteur du 
Manoir, phase 1 du Domaine Seigneurial de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de modifier l'annexe A du règlement pour en tenir 
compte; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
L'article 1 du règlement 1251-2 est modifiée pour se lire comme suit : 

« Le conseil autorise des travaux d'infrastructures pour une nouvelle rue, 

d’urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue Jaywood et le chemin 

Pincourt, d’aménagement de feux de circulation à l'intersection Sainte-Marie et 

des Anglais, de construction d'un pavillon d'accueil incluant l'aménagement 

paysager et de stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférents. 

Ces travaux sont plus amplement décrits dans le bordereau de soumission de 

l’entreprise EXCAVATION VILLENEUVE à qui le contrat MAS-2018-2195 a été 

adjugé lors de la séance du conseil du 15 avril 2019 (Annexe B-1), dans le 

document d’estimation préparé par Mme Annick AUGER, M. ing., directrice du 

Service du génie (Annexe B-2) ainsi que dans l’offre de prix de la firme 4368894 

CANADA INC. (SHELLEX INFRASTRUCTURES) à qui le contrat MAS-2018-

2166 a été adjugé lors de la séance du conseil du 17 septembre 2018 

(Annexe B-3), lesquels sont résumés dans un document intitulé Annexe A-2 

préparé Mme Annick Auger, M. ing., directrice du Service du génie, tous ces 

documents étant annexés au présent règlement pour en faire partie intégrante et 

remplaçant les Annexes A, A-1 et B annexés au Règlement 1251 approuvé par 

le MAMH le 17 juillet 2018. »  

ADOPTÉE 

 

210920-11 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AOÛT 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois d'août 2021, représentant la somme de 

5 708 588,31 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210920-12 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS D’AOÛT 2021 À MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11204 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'août 2021, représentant 

la somme de 141 830,35 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

210920-13 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS D’AOÛT 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois d'août 2021; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 

 

210920-14 
 

RÉSOLUTION DE CONCORDANCE, DE COURTE ÉCHÉANCE 

ET DE PROLONGATION RELATIVEMENT À UN EMPRUNT 

PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 36 337 000 $ QUI 

SERA RÉALISÉ LE 8 OCTOBRE 2021 

  
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Mascouche souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 36 337 000 $ qui sera réalisé le 8 octobre 2021, réparti comme 
suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

1148 2 039 900 $ 

1186 347 100 $ 

1196    603 000 $ 

1083-1 1 686 000 $ 

1203 1 265 000 $ 

1200    628 619 $ 

1200     10 000 $ 

1241   592 900 $ 

1241     12 100 $ 

1246 1 951 340 $ 

1246     47 660 $ 

1257 3 195 700 $ 

1257     65 300 $ 

1271 1 960 000 $ 

1271     40 000 $ 

1284     967 155 $ 

1284 15 773 845 $ 

1284 342 000 $ 

1289 642 000 $ 

1293 90 943 $ 

1237 1 147 000 $ 

1237 23 400 $ 

1291 853 500 $ 

1291 17 500 $ 

1273 860 048 $ 

1273 1 134 290 $ 

1273 40 700 $ 
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes 
et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cette émission 
d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 1203, 1200, 1241, 
1246, 1257, 1271, 1284, 1237, 1291 et 1273, la Ville de Mascouche souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche avait le 20 juillet 2021, un emprunt au 
montant de 2 990 000 $, sur un emprunt original de 10 007 000 $, concernant le 
financement des règlements d'emprunts numéros 1148, 1186 et 1196; 
 
ATTENDU QUE, en date du 20 juillet 2021, cet emprunt n'a pas été renouvellé; 
 
ATTENDU QUE l'émission d'obligations qui sera réalisée le 8 octobre 2021 
inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
ATTENDU QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 
précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements d'emprunts 
numéros 1148, 1186 et 1196; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 

financés par obligations, conformément à ce qui suit : 

1° les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 

8 octobre 2021; 

2° les intérêts seront payables semi annuellement, le 8 avril et le 8 octobre 

de chaque année; 

3° les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 

pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément 

à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7); 

4° les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

5° CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 

transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents; 

6° CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le (la) secrétaire 

trésorier(ère) ou trésorier(ère) à signer le document requis par le système 

bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés 

destiné aux entreprises »; 

7° CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par 

des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera 

directement les sommes requises dans le compte suivant : 

CD LE MANOIR 

820 MONTEE MASSON 

MASCOUCHE, QC 

J7K 3B6 

 

8° Que les obligations soient signées par le (la) maire et le (la) secrétaire 

trésorier(ère) ou trésorier(ère).  La Ville de Mascouche, tel que permis par la 

Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et 

les obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
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authentifiées; 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2027 à 2031, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 1203, 1200, 1241, 1246, 1257, 1271, 1284, 1237, 1291 et 1273 soit 

plus court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans 

(à compter du 8 octobre 2021), au lieu du terme prescrit pour lesdits 

amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 

partie du solde dû sur l'emprunt;  

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2032 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 1203, 1200, 1246, 1257, 1271, 1284, 1237, 1291 et 1273 soit plus 

court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un terme de dix (10) ans (à 

compter du 8 octobre 2021), au lieu du terme prescrit pour lesdits 

amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 

partie du solde dû sur l'emprunt; 

QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 8 octobre 2021, le terme 

originel des règlements d'emprunts numéros 1148, 1186 et 1196, soit prolongé 

de 2 mois et 18 jours.  

ADOPTÉE 

 

210920-15 
 

INSTALLATION DE DIVERSES RÉGLEMENTATIONS AFIN DE 

SÉCURISER LES ABORDS DE L’ÉCOLE PRIMAIRE DES 

JARDINS DU COTEAU 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a procédé à une 
analyse; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter une réglementation de stationnement interdit, en tout temps, du 

côté nord-est de la rue de Saint-Gabriel, entre la rue Jordan et la Place Christie; 

2° D’adopter une réglementation de circulation en sens unique sur la rue de 

Saint-Gabriel, entre la rue Jordan et la Place Christie, allant de la rue Jordan 

vers la Place Christie; 

3° D’autoriser la mise en place de panneaux « Arrêt » sur le coin sud-est de 

la rue de Saint-Gabriel et de la Place Christie; 

4° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation et de 

réglementation requis, en conformité avec le plan de signalisation qui sera 

éventuellement transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

210920-16 
 

AFFECTATION DE L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 

NON AFFECTÉ – RELOCALISATION DES LOCAUX DU 

SERVICE DE L’INFORMATIQUE ET GÉOMATIQUE 

Certificat de 
crédits : 11202 

 
CONSIDÉRANT la relocalisation des locaux du Service de l’informatique et 
géomatique; 
 
ATTENDU QUE ce projet a été présenté au conseil municipal le 31 mai 2021; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à des améliorations locatives et à 



 

 
14 

l’achat d’équipements de communication et autres dépenses connexes pour un 
montant n’excédant pas 100 000 $, toutes taxes comprises; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour un 

montant n'excédant pas 91 313,33 $.  

ADOPTÉE 

 

210920-17 
 

CONTRAT MAS-2021-2357 RELATIF À DES SERVICES DE 

SUPPORT TECHNIQUE RELIÉS AUX ÉQUIPEMENTS 

D’URGENCE ET SYSTÈMES VÉHICULAIRES POUR LES 

ANNÉES 2022, 2023 ET 2024, AVEC DEUX OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2025 ET 2026 

Certificat de 
crédits : 11208 

 
ATTENDU QUE le 5 août 2021 nous avons procédé à une demande de 
soumissions par voie publique, pour le contrat MAS-2021-2357 relatif à des 
services de support technique reliés aux équipements d’urgence et systèmes 
véhiculaires pour les années 2022, 2023 et 2024, avec deux options de 
renouvellement pour les années 2025 et 2026; 
 
ATTENDU QU'une (1) seule entreprise a déposé une soumission; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 8 septembre 
2021 du directeur-adjoint du Service des technologies de l’information; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2357 relatif à des services de support technique 

reliés aux équipements d’urgence et systèmes véhiculaires, et ce, pour la 

période débutant le 1er octobre 2021 et se terminant le 30 septembre 2024, avec 

deux options de renouvellement pour les années 2025 et 2026 au seul 

soumissionnaire, lequel est conforme, soit Les Systèmes Cyberkar inc., pour un 

montant total de 58 775,43 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

210920-18 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-65 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103 AFIN DE CRÉER LES ZONES IA 143 ET 

CB 144 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE CV 504 ET DE 

MODIFIER CERTAINES NORMES CONCERNANT 

L’ABATTAGE DE FRÊNES 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique peut être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Règlement numéro 1103-65 modifiant le 
règlement de zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à 
même une partie de la zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant 
l’abattage de frênes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1103-65 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le projet de Règlement numéro 1103-65 modifiant le règlement 

de zonage numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à même une 

partie de la zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant l’abattage 

de frênes; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-65, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield se retire avant le traitement du point 

9.2, en regard d’éventuelles apparences de potentiels conflits d’intérêts, 

pouvant être concernés; il ne participe pas aux discussions et délibérations à ce 

sujet. 

210920-19 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 7 SEPTEMBRE 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 7 septembre 2021, avec réserve le cas échéant, à 

l'exception des recommandations portant les numéros 21-09-182, 21-09-183, 

21-09-184, 21-09-185, 21-09-186, 21-09-191, 21-09-193, 21-09-194, 21-09-195, 

21-09-199 qui feront l'objet d'une approbation distincte par le conseil; 

2° De refuser la demande portant le numéro 21-09-187, concernant 

l'agrandissement d'un bâtiment principal, sur les lots 5 196 156 à 5 196 162, car 

le projet proposé ne répond pas au critère visant une qualité supérieure au 

niveau de son architecture, des matériaux proposés ainsi que des détails de 

conception et d’ornementation; 

3° De refuser la demande portant le numéro 21-09-201, concernant une 

modification des enseignes, situé au 321, montée Masson, car les enseignes 

aux murs proposées ne s'harmonisent pas au style architectural du bâtiment.  

ADOPTÉE 

 

M. le conseiller Stéphane Handfield est de retour suivant l’approbation de la 

résolution 210920-19. 

 

210920-20 
 

AVIS DE MOTION EST DONNÉ À L'EFFET QUE SERA 

ADOPTÉ, À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE, UN RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-66 AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN DE 

REMPLACER LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE 

RA 335 ET Y RESTREINDRE LES TYPOLOGIES 

AUTORISÉES 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1103-66 
ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage numéro 1103 afin de 
remplacer la grille de spécifications de la zone RA 335 et y restreindre les 
typologies autorisées. 

 

 

210920-21 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1300 ORDONNANT DES TRAVAUX D'ENTRETIEN, 

DE NETTOYAGE ET L'AMÉNAGEMENT DE DIFFÉRENTS 

COURS D'EAU, BANDES RIVERAINES ET MILIEUX 

HUMIDES, DES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES ÉTUDES ET AUTRES 

INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE 

DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 2 209 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1300, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur les 
cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le Règlement 
numéro 1300 ordonnant des travaux d'entretien, de nettoyage et l'aménagement 
de différents cours d'eau, bandes riveraines et milieux humides, des services 
professionnels et techniques y afférents, des études et autres interventions et 

décrétant à ces fins une dépenses et un emprunt de 2 209 000 $. 
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210920-22 
 

MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2017-2061 RELATIF AU 

SERVICE DE DÉCHETTERIE ET À LA VALORISATION DES 

DÉCHETS POUR LES CITOYENS DE MASCOUCHE POUR 

L'ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 11207 

 
CONSIDÉRANT l'objectif d'améliorer le nombre de fréquences du site ainsi que 
le poids maximal de déchets acceptés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
8 septembre 2021 du directeur du Service de l'environnement et du 
développement durable; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la modification au contrat MAS-2017-2061 relatif au service de 

déchetterie et à la valorisation des déchets pour les citoyens de Mascouche 

pour l'année 2021, pour un montant de 41 429,26 $, toutes taxes comprises.  

ADOPTÉE 

 

210920-23 
 

MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2021-2322 RELATIF À 

L'ENTRETIEN ET L'ABATTAGE D'ARBRES PUBLICS POUR 

LES ANNÉES 2021 AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2022 ET 2023 

Certificat de 
crédits : 11206 

 
CONSIDÉRANT l'augmentation en besoin d'abattage d'arbres en raison des 
mortalités plus importantes en lien avec l'agrile du frêne et les épisodes de 
sécheresse enregistrées en 2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
8 septembre 2021 du directeur du Service de l'environnement et du 
développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la modification au contrat MAS-2021-2322 relatif à l'entretien et 

l'abattage d'arbres publics pour les années 2021 avec deux (2) options de 

renouvellement annuel pour 2022 et 2023, pour un montant de 32 193 $ toutes 

taxes comprises.  

ADOPTÉE 

 

210920-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2360 RELATIF À LA LOCATION D'UN 

(1) CHARGEUR SUR ROUES POUR LA SAISON HIVERNALE 

2021-2022, AVEC OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 

LES SAISONS 2022-2023 ET 2023-2024 

Certificat de 
crédits : 11209 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation a été effectuée 
le 5 août 2021 auprès de cinq (5) entreprises, pour le contrat MAS-2021-2360 
relatif à la location d'un (1) chargeur sur roues pour la saison hivernale 2021-
2022, avec options de renouvellement pour les saisons 2022-2023 et 2023-
2024; 
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ATTENDU QUE le 2 septembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 8 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2360 relatif à la location d'un (1) chargeur sur 

roues pour la saison hivernale 2021-2022, avec options de renouvellement pour 

les saisons 2022-2023 et 2023-2024, au plus bas soumissionnaire conforme, 

soit Location d'équipement Battlefield (QM), pour un montant de 27 934,56 $ 

toutes taxes incluses pour la première année du contrat, ou approximativement 

83 803,68 $ toutes taxes incluses, dans l'éventualité ou la Ville se prévaudrait 

des deux (2) années optionnelles prévues au contrat, et ce, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

210920-25 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 8 SEPTEMBRE 2021, CONCERNANT 

DES EMBAUCHES, DES DÉMISSIONS, UN CHANGEMENT DE 

STATUT, DES RETRAITES, DES DÉMISSIONS ET FINS 

D'EMPLOI 
  

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 8 septembre 
2021, concernant des embauches, des démissions, un changement de statut, 
des retraites, des démissions et fins d'emploi; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 8 septembre 2021, concernant des embauches, des démissions, un 

changement de statut, des retraites, des démissions et fins d'emploi.  

ADOPTÉE 

 

210920-26 
 

APPROBATION DE LA RECOMMANDATION DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DU 15 SEPTEMBRE 2021, CONCERNANT UNE 

EMBAUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 15 septembre 
2021, concernant une embauche; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 15 septembre 2021, concernant une embauche.  

ADOPTÉE 

 

210920-27 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CHARGÉ DE 

PROJETS AU SERVICE DU GÉNIE, À COMPTER DU OU 

VERS LE 21 SEPTEMBRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
8 septembre 2021 de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur René 

Desjardins, par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre 

de chargé de projets au Service du génie, à compter du ou vers le 21 septembre 

2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210920-28 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CHARGÉ DE 

PROJETS AU SERVICE DU GÉNIE, À COMPTER DU OU 

VERS LE 12 OCTOBRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 15 septembre 
2021, concernant une embauche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Alexandre 

Martin, par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

chargé de projets au Service du génie, à compter du ou vers le 12 octobre 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

210920-29 
 

RESO-RH-ADMN-20210920.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines du 8 septembre 2021; 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 

 

210920-30 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 9 JUIN 2021 DU COMITÉ DE TOPONYMIE 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du procès-verbal du 
Comité de toponymie de la séance ordinaire du 9 juin 2021; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juin 2021 du Comité de 

toponymie de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

210920-31 
 

AIDE EXCEPTIONNELLE POUR L’ORGANISME MAISON DES 

JEUNES LA BARAK DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 11210 

 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Maison des jeunes La Barak de Mascouche 
possède un bâtiment ayant besoin de réparations; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 septembre 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une aide exceptionnelle de 23 000 $ à Maison des jeunes La Barak 

de Mascouche pour effectuer des travaux de réparation à son bâtiment.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Les questions ont toutes été traitées à l'ouverture. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 4 octobre 2021. 

 

 

210920-32 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h45,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche, tenue en 

présence restreinte du public, le 4 octobre 2021 à 19h au 3038, chemin Sainte-

Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay, se trouvant, lui, 

physiquement sur les lieux; 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté; 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield; 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan; 

Via liaison téléphonique :  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur; 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux; 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences (tous physiquement sur les lieux) : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Assistante-greffière - maître Sharon Godbout 

Directrice au Service des communications et service aux citoyens – madame Marisa 

Cursio 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest; 

 

M. le Maire fait état du contexte particulier vécu et rappelle le mot d’ordre du 

gouvernement, incitant les citoyens à agir en conséquence et ne pas faire de 

rassemblement, entres autres; 

Vu l’adoption par le gouvernement, en date du 13 mars 2020, du décret 

numéro 177-2020, déclarant l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois;  

Vu l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date 

du 26 avril 2020 ainsi que l’ensemble des autres arrêtés subséquents de cette dernière et 

son successeur concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 

population dans la situation de pandémie de la COVID-19, notamment l’Arrêté 

numéro 2020-033 en date du 7 mai 2020; 

VU que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 8 octobre 2021 par le 

décret numéro 1277-2021 du 29 septembre 2021; 

VU l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 

2 octobre 2020; 

Dans le but de diminuer les risques de propagation du coronavirus, et en 

conformité avec les recommandations formulées par le gouvernement du Québec, la 

salle du conseil est accessible au public, les conseillers sont présents par liaison 

téléphonique et les gens sur place gardent la distance prescrite entre eux. 
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Il a été expliqué et est consigné qu’étant donné la tenue de la séance, en présence 

restreinte du public, certains citoyens sur place posent leurs questions, telle qu’à 

l’habitude et pour les citoyens ne pouvant être sur place, une procédure spéciale est 

mise en place pour tenir lieu de périodes de questions; les citoyens sont invités à 

communiquer avec le conseiller de leur district ou le cabinet, pour ce qui ne concerne 

pas l’ordre du jour, alors que pour les questions qui concernent l’ordre du jour, les 

citoyens sont invités à les envoyer à l’adresse question@ville.mascouche.qc.ca; il sera 

répondu à ces questions au début de la prochaine séance. 

La séance sera comme toujours webdiffusée en différé. 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

Monsieur le Maire donne la parole à chacun des élus pour remercier les citoyens, 

leurs collègues et les employés de la Ville pour la confiance et leur implication pour 

la réussite des divers projets qu’ils ont fait pendant leur mandat vu la dernière 

séance avant les élections municipales. 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H57. 

 

211004-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 4 octobre 2021 reproduit ci-

après, avec l’ajout du point 13.13. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

20 septembre 2021 
 

4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 664-36 modifiant le 

règlement numéro 664 concernant la circulation, afin de 
réduire la limite de vitesse maximale autorisée sur le chemin 
Sainte-Marie sur le tronçon situé entre le chemin Newton et la 
rue Grégoire, afin qu’elle passe de 70 km/h à 50 km/h 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 664-37 modifiant le 

règlement numéro 664 concernant la circulation, afin de 
réduire la limite de vitesse maximale autorisée sur la rue De 
Saint-Gabriel, afin qu'elle passe de 40 km/h à 30 km/h entre la 
rue Barott et la Place Christie  

mailto:question@ville.mascouche.qc.ca
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5.3 Adoption du Règlement numéro 1300 ordonnant des travaux 

d'entretien, de nettoyage et l'aménagement de différents 
cours d'eau, bandes riveraines et milieux humides, des 
services professionnels et techniques y afférents, des études 
et autres interventions et décrétant à ces fins une dépenses 
et un emprunt de 2 209 000 $ 

 
5.4 Autorisation de paiement supplémentaire de la quote-part 

2021 de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-
Mascouche (REATM) 

 
5.5 Contrat MAS 2021-2349 relatif à des services professionnels 

d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de réfection de la chaussée et de 
réaménagement des fossés et exutoires dans le secteur des 
cèdres 

 
5.6 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution 

portant le numéro 210920-04 
 

6. Finances 

 
6.1 Adjudication d'émission d'obligations - MAS-102 

 
6.2 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des 

activités financières pour le mois de septembre 2021 
 

6.3 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de 
septembre 2021 à même le fonds des activités financières 

 
6.4 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de 

prix pour le mois de septembre 2021 
 

6.5 Dépôt du rapport semestriel de la trésorière et approbation 
des amendements budgétaires proposés dans ce rapport 

 
6.6 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2018-2100 

relatif à l'achat de fournitures de bureau pour l'ensemble des 
services pour la période du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2019, 
avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 
2021 et 2022 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification no 1 au contrat MAS-2020-2292 relatif à 

l’aménagement du stationnement public de l’îlot central du 
noyau villageois 

 
7.2 Contrat MAS-2021-2315 pour des travaux d’infrastructures sur 

la rue des Jonquilles  
 

7.3 Installer une réglementation d’arrêt interdit, en tout temps, 
dans la courbe de la rue Fontainebleau, entre les adresses 
2105 et 2109 

 
8. Technologies de l'information 
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8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 1089-17 modifiant le 

règlement numéro 1089 relatif au plan d'implantation et 
d'intégration architecturale, visant principalement à assujettir 
tout projet de densification résidentiel à la production d'un 
PIIA 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1103-65 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de créer les zones 
IA 143 et CB 144 à même une partie de la zone CV 504 et de 
modifier certaines normes concernant l’abattage de frênes 

 
9.3 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

22 septembre 2021 du comité consultatif d'urbanisme 
 

9.4 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 
sur le zonage et au Règlement numéro 1104 sur le lotissement 
ainsi qu’à l’approbation d'un plan d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) - CCU 7 septembre 2021 

 
9.5 Demande de démolition pour le 2058, rue Brady 

 
9.6 Demande de démolition pour le 1123, avenue de Normandie 

 
9.7 Demande d'usage conditionnel pour le 3031, chemin Sainte-

Marie 
 

10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Adjudication du contrat MAS-2021-2365 relatif au lavage des 

conteneurs semi-enfouis publics et privés pour les années 
2022 à 2024 avec option de renouvellement pour les années 
2025 et 2026 

 
10.2 Service de Brigade verte, blanche, de surveillance du Parc 

métropolitain du Domaine seigneurial et Écopatrouille 2021-
2022 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Renouvellement de l'entente intermunicipale relative à la 

fourniture mutuelle de services en matière de protection 
incendie 
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13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Approbation d'un protocole d'entente entre la Ville de 

Mascouche et le ministère des Transports du Québec 
concernant l'entretien durant la saison hivernale 2021-2022 
des bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 nord et du 
chemin Sainte-Marie 

 
13.2 Contrat MAS-2021-2345 relatif au réaménagement partiel des 

locaux du Service des travaux publics 
 

13.3 Contrat MAS-2021-2355 relatif aux travaux de réparation 
d'une conduite d'eau pluviale située sur l'avenue de la Grande-
Allée 

 
13.4 Contrat MAS-2021-2359 relatif à l'acquisition d'une (1) 

fourgonnette utilitaire TI, toit élevé et longueur prolongée, 
année 2021 ou plus récent 

 
13.5 Contrat MAS-2021-2363 - Achat regroupé UMQ - 

Approvisionnement de carburants en vrac pour la période du 
1er avril 2022 au 31 mars 2024 avec une (1) année optionnelle de 
renouvellement se terminant le 31 mars 2025 

 
13.6 Contrat MAS-2021-2367 pour l'achat regroupé de sel de 

déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) pour la saison 
hivernale 2021-2022 

 
13.7 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2017-

2094 relatif aux services d'électricien sur demande pour les 
bâtiments et équipements municipaux pour les années 2018-
2019-2020, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour 2021 et 2022 

 
13.8 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2017-2097 

relatif au nettoyage des égouts sanitaires et pluviaux, des 
stations de pompage et vidange des puisards pour les années 
2018, 2019 et 2020, avec deux (2) options de renouvellement 
annuel pour 2021 et 2022 

 
13.9 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2018-

2099 relatif au contrôle de la qualité de l'eau potable du 
réseau d'aqueduc pour les années 2018, 2019 et 2020, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022 

 
13.10 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2018-2119 

relatif à la fourniture et la livraison de pierres concassées et 
de pierres abrasives pour les années 2018 et 2019 avec trois 
(3) options de renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022 

 
13.11 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2018-2128 

relatif à la fourniture de produits et services pour l'hygiène 
des milieux de travail dans divers bâtiments municipaux pour 
les années 2018 et 2019, avec trois (3) options de 
renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022 

 
13.12 Renouvellement pour l'année 2022, du contrat MAS-2020-

2304 relatif à l'approvisionnement en pièces de rechange et la 
fourniture de pièces mécaniques pour l'année 2021 avec 
options de renouvellement pour les années 2022 et 2023 
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13.13 Location d'espaces au 1282 (#8-9-10), avenue de la Gare - 

Ajout 
 

14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service 

des ressources humaines, rapport daté du 22 septembre 
2021, concernant une embauche, des nominations, une 
retraite et des démissions 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 

de Mascouche et un capitaine - Normes professionnelles et 
développement opérationnel au Service de police, à compter 
du ou vers le 12 octobre 2021 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 

de Mascouche et un avocat et conseiller juridique au Service 
du greffe et des services juridiques 

 
14.4 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-

RH-20211004-01 
 

14.5 Nomination d'un directeur adjoint par intérim au Service de 
police et prime de responsabilités 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation de signer l’avenant au Programme de soutien au 

milieu municipal en patrimoine immobilier entre la Ville et le 
ministère de la Culture et des Communications  

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Octroi d'une aide financière à la Croix-Rouge, section Les 

Moulins 
 

19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h05 à 19h32. 

 

 

211004-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 SEPTEMBRE 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 septembre 2021 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

211004-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-36 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE 

MAXIMALE AUTORISÉE SUR LE CHEMIN SAINTE-MARIE 

SUR LE TRONÇON SITUÉ ENTRE LE CHEMIN NEWTON ET 

LA RUE GRÉGOIRE, AFIN QU’ELLE PASSE DE 70 KM/H À 

50 KM/H 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-36 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 20 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-36 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale autorisée 

sur le chemin Sainte-Marie sur le tronçon situé entre le chemin Newton et la rue 

Grégoire, afin qu’elle passe de 70 km/h à 50 km/h.  

ADOPTÉE 

 



 

 
8 

 

211004-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-37 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION, AFIN DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE 

MAXIMALE AUTORISÉE SUR LA RUE DE SAINT-GABRIEL, 

AFIN QU'ELLE PASSE DE 40 KM/H À 30 KM/H ENTRE LA 

RUE BAROTT ET LA PLACE CHRISTIE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-37 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 20 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 664-37 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation, afin de réduire la limite de vitesse maximale autorisée 

sur la rue De Saint-Gabriel, afin qu'elle passe de 40 km/h à 30 km/h entre la rue 

Barott et la Place Christie.  

ADOPTÉE 

 

211004-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1300 ORDONNANT 

DES TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET 

L'AMÉNAGEMENT DE DIFFÉRENTS COURS D'EAU, BANDES 

RIVERAINES ET MILIEUX HUMIDES, DES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 2 209 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1300 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 20 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1300 ordonnant des travaux d'entretien, de 

nettoyage et l'aménagement de différents cours d'eau, bandes riveraines et 

milieux humides, des services professionnels et techniques y afférents, des 

études et autres interventions et décrétant à ces fins une dépenses et un 

emprunt de 2 209 000 $.  

ADOPTÉE 

 

211004-06 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT SUPPLÉMENTAIRE DE LA 

QUOTE-PART 2021 DE LA RÉGIE D'ASSAINISSEMENT DES 

EAUX TERREBONNE-MASCOUCHE (REATM) 
Certificat de 
crédits : 11222 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-
Mascouche a adopté son budget pour l'exercice financier 2021, résolution du 
23 novembre 2020; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu d'ajouter une quote-part supplémentaire à la 
résolution 201207-23; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'assainissement des 

eaux Terrebonne-Mascouche la somme de 138 660 $, correspondant à la quote-

part supplémentaire de la Ville de Mascouche pour l'année 2021.  

ADOPTÉE 

 

211004-07 
 

CONTRAT MAS 2021-2349 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D’INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

DE RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE ET DE 

RÉAMÉNAGEMENT DES FOSSÉS ET EXUTOIRES DANS LE 

SECTEUR DES CÈDRES 

Certificat de 
crédits : 11227 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée pour obtenir 
des services professionnels d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de réfection de la chaussée et de réaménagement des 
fossés et exutoires dans le secteur des cèdres; 
 
ATTENDU QUE le 24 aout 2021 à 10 h, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 

enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
1er septembre 2021 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 27 septembre 2021 de l'assistante-greffière; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS 2021-2349 relatif aux services professionnels 

d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

réfection de la chaussée et de réaménagement des fossés et exutoires dans le 

secteur des cèdres à MLC et associés., pour un montant de 343 131,39 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission. 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1255.  

ADOPTÉE 

 

211004-08 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 210920-04 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 210920-04, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente séance, que ceux-
ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2021-04 / 210920-04.  

ADOPTÉE 

 

211004-09 
 

ADJUDICATION D'ÉMISSION D'OBLIGATIONS - MAS-102 

  
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 
désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu sept soumissions 
conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre c 19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C 
27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article. 
 
Le détail de ces soumissions se lit comme suit : 
 
 
1   MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,70000 %  2023 
  2 663 000 $  1,00000 %  2024 
  2 710 000 $  1,25000 %  2025 
  10 731 000 $  1,40000 %  2026 
  15 043 000 $  2,20000 %  2031 
 
   Prix : 98,60600  Coût réel : 2,10105 % 
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2   VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,80000 %  2023 
  2 663 000 $  1,05000 %  2024 
  2 710 000 $  1,25000 %  2025 
  10 731 000 $  1,35000 %  2026 
  15 043 000 $  2,25000 %  2031 
 
   Prix : 98,68700  Coût réel : 2,11134 % 
 
3   FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,70000 %  2023 
  2 663 000 $  1,00000 %  2024 
  2 710 000 $  1,25000 %  2025 
  10 731 000 $  1,40000 %  2026 
  15 043 000 $  2,25000 %  2031 
 
   Prix : 98,71700  Coût réel : 2,11394 % 
 
4   CASGRAIN & COMPAGNIE LIMITÉE 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,70000 %  2023 
  2 663 000 $  1,00000 %  2024 
  2 710 000 $  1,25000 %  2025 
  10 731 000 $  1,40000 %  2026 
  15 043 000 $  2,20000 %  2031 
 
   Prix : 98,51920  Coût réel : 2,11603 % 
 
5   RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC. 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,80000 %  2023 
  2 663 000 $  1,10000 %  2024 
  2 710 000 $  1,30000 %  2025 
  10 731 000 $  1,50000 %  2026 
  15 043 000 $  2,30000 %  2031 
 
   Prix : 99,03900  Coût réel : 2,12299 % 
 
6   VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  2 573 000 $  0,50000 %  2022 
  2 617 000 $  0,70000 %  2023 
  2 663 000 $  1,00000 %  2024 
  2 710 000 $  1,30000 %  2025 
  10 731 000 $  1,45000 %  2026 
  15 043 000 $  2,30000 %  2031 
 
   Prix : 98,90288  Coût réel : 2,12836 % 
 
7   BMO NESBITT BURNS INC. 
 
  2 573 000 $  0,65000 %  2022 
  2 617 000 $  0,90000 %  2023 
  2 663 000 $  1,00000 %  2024 
  2 710 000 $  1,10000 %  2025 
  10 731 000 $  1,40000 %  2026 
  15 043 000 $  2,40000 %  2031 
 
   Prix : 98,84200  Coût réel : 2,18759 % 
 
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. est la plus 
avantageuse; 
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En conséquence, conformément au pouvoir qui m’a été délégué en vertu du 
règlement numéro 1098 adopté le 3 juillet 2006, j’ai adjugé l’émission de 
36 337 000 $ à la firme MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC., et ce, en accord 
avec l’article 555.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C 19) ou 
l’article 1066.1 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C 27.1); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE la demande soit faite à ce dernier de mandater Services de dépôt et de 

compensation CDS inc. pour l’inscription en compte de cette émission.  

ADOPTÉE 

 

211004-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE SEPTEMBRE 2021 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de septembre 2021, représentant la somme de 

3 479 260,24 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

211004-11 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS DE SEPTEMBRE 2021 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11211 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de septembre 2021, 

représentant la somme de 113 959,92 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

211004-12 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de septembre 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 
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211004-13 
 

DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL DE LA TRÉSORIÈRE ET 

APPROBATION DES AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES 

PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport semestriel de la 
trésorière pour la période se terminant le 31 août 2021, conformément à 
l’article 105.4 de la Loi sur les cité et villes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prendre acte de ce rapport. 

2° D’approuver les amendements budgétaires proposés dans ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

211004-14 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2018-2100 RELATIF À L'ACHAT DE FOURNITURES DE 

BUREAU POUR L'ENSEMBLE DES SERVICES POUR LA 

PÉRIODE DU 1ER JUILLET 2018 AU 31 DÉCEMBRE 2019, 

AVEC TROIS (3) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL 

POUR 2020, 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11226 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2100 relatif à l'achat de fournitures 
de bureau pour l'ensemble des services pour la période du 1er juillet 2018 au 
31 décembre 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 
2021 et 2022, adjugé à l'entreprise Hamster, une maque de Novexco par 
l'adoption de la résolution numéro 180611-15, comporte trois options d'années 
de renouvellement pour les années 2020, 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux premières options de renouvellement furent 
exercées pour les année 2020 et 2021, respectivement par l'adoption des 
résolutions 190923-13 et 201013-17; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Hamster, une 
marque de Novexco inc., étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 28 septembre 2021 de la directrice du 
Service des finances à l’effet de prolonger le contrat MAS-2018-2100 pour la 
troisième et dernière année d’option de renouvellement prévue au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, le contrat MAS-2018-2100 relatif à l'achat de 

fournitures de bureau pour l'ensemble des services pour la période du 1er juillet 

2018 au 31 décembre 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel 

pour 2020, 2021 et 2022, pour un montant approximatif de 41 760,00 $, toutes 

taxes incluses, à l'entreprise Hamster, une marque de Novexco inc, selon les 

conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 
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211004-15 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU CONTRAT MAS-2020-

2292 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT 

PUBLIC DE L’ÎLOT CENTRAL DU NOYAU VILLAGEOIS 

Certificat de 
crédits : 11216 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avenants 1 à 21 et l’écart entre les quantités 
prévues au bordereau de soumission et les quantités réalisées; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la coordonnatrice de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 176 007,80 $, incluant les 

taxes, au contrat MAS-2020-2292 adjugé à Charex inc. en vertu de la 

résolution 200921-16 pour l’aménagement du stationnement public de l’îlot 

central du noyau villageois, conformément à l’avis de modification no 1 joint à la 

présente résolution; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1284; 

3° D’autoriser une affectation du fonds d'administration générale pour un 

montant n'excédant pas 160 718,58 $.  

ADOPTÉE 

 

211004-16 
 

CONTRAT MAS-2021-2315 POUR DES TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES SUR LA RUE DES JONQUILLES 

Certificat de 
crédits : 11213 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 12 août 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2315 relatif à des travaux d’infrastructures sur la rue des 
Jonquilles; 
 
ATTENDU QUE le 9 septembre 2021, la Ville a reçu dix (10) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Équipe Laurence inc. a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme Équipe 
Laurence inc. du 14 septembre 2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2315 relatif à des travaux d’infrastructures 

sur la rue des Jonquilles au plus bas soumissionnaire conforme, Construction 

Moka inc., au montant de 189 708,75 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de sa soumission du 9 septembre 2021 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1284.  

ADOPTÉE 
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211004-17 
 

INSTALLER UNE RÉGLEMENTATION D’ARRÊT INTERDIT, 

EN TOUT TEMPS, DANS LA COURBE DE LA RUE 

FONTAINEBLEAU, ENTRE LES ADRESSES 2105 ET 2109 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a procédé à une 
analyse; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’installation d’une signalisation d’arrêt interdit en tout temps, du 

côté nord de la rue Fontainebleau, entre les adresses 2105 et 2109.  

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera éventuellement transmis par le 

Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

211004-18 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-17 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AU PLAN 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE, 

VISANT PRINCIPALEMENT À ASSUJETTIR TOUT PROJET 

DE DENSIFICATION RÉSIDENTIEL À LA PRODUCTION D'UN 

PIIA 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1089-17 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 30 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1089-17 modifiant le règlement numéro 1089 

relatif au plan d'implantation et d'intégration architecturale, visant principalement 

à assujettir tout projet de densification résidentiel à la production d'un PIIA.  

ADOPTÉE 
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211004-19 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-65 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN DE 

CRÉER LES ZONES IA 143 ET CB 144 À MÊME UNE PARTIE 

DE LA ZONE CV 504 ET DE MODIFIER CERTAINES NORMES 

CONCERNANT L’ABATTAGE DE FRÊNES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-65 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 30 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1103-65 modifiant le règlement de zonage 

numéro 1103 afin de créer les zones IA 143 et CB 144 à même une partie de la 

zone CV 504 et de modifier certaines normes concernant l’abattage de frênes.  

ADOPTÉE 

 

211004-20 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 SEPTEMBRE 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la séance 

ordinaire du 22 septembre 2021, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations portant les numéros 21-09-206, 21-09-208, 21-09-209, 21-09-

211, 21-09-212 et 21-09-213, qui feront l'objet d'une approbation distincte par le 

conseil.  

ADOPTÉE 

 

211004-21 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AINSI QU’À 

L’APPROBATION D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 

7 SEPTEMBRE 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
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Lot 2 866 752 – 1485, place de l’Aquilon – Zone RA 223 – District 8 (21-09-183) 
 
La demande vise à autoriser la subdivision d’un lot comportant une résidence 
existante en deux lots distincts, ne possédant pas la superficie, la largeur et la 
profondeur minimale requise, contrairement au cahier de spécification de la 
zone RA 223 du Règlement de zonage numéro 1103; 
 
Lot 5 715 612 – 1443, chemin de la Côte-Georges – Zone AA 103 – District 8 
(21-09-184) 
 
La demande vise à autoriser une ligne latérale qui n'est pas perpendiculaire à la 
ligne de la voie de circulation en ayant des angles de 66° et 113°, contrairement 
au Règlement de lotissement numéro 1104; 
 
Lot 6 099 698 – 451, place Favery – Zone RA 222 – District 7 (21-09-185) 
 
La demande vise à autoriser un balcon ayant une marge latérale de 1,23 mètre, 
contrairement à l’article 90 a) du Règlement de zonage; 
 
 
Lot 5 314 676 – 2843, chemin Sainte-Marie – Zone CM 328 – District 1 (21-09-
186) 
 
La demande vise à autoriser des bandes de verdure de 0,7 mètre et de 
0,5 mètre de largeur, contrairement à l’article 287 du Règlement de zonage 
numéro 1103; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
15 septembre 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 4 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-09-183, 21-09-184, 21-09-185, 21-09-186 relatives à ces 
demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro 21-09-182 relative à une demande de PIIA liée à une demande de 
dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-09-184 et 21-09-185 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D'accorder la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

portant le numéro 21-09-186 du comité consultatif d'urbanisme, sous condition 

supplémentaire de prévoir que les bordures de béton marquant l'entrée 

charretière sur l'avenue Saint-Jean soit positionnées de façon à limiter les 

manœuvres véhiculaires illégales depuis l'entrée charretière de l'école, le tout 

sous réserve d'une approbation par le Service l'aménagement du territoire; 

3° De refuser la demande de dérogation mineure portant la recommandation 

numéro 21-09-183, pour le lot 2 866 752, concernant les dimensions de lots 

proposés, car ces derniers ne s'harmonisent pas avec les dimensions des autres 

lots du secteur; 
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4° D'approuver la demande de PIIA selon la recommandation portant le 

numéro 21-09-182 du comité consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas 

échéant.  

ADOPTÉE 

 

211004-22 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 2058, RUE BRADY 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 7 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-09-193; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction du bâtiment date de 1968; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 15 septembre 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 15 septembre 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 2058, rue Brady.  

ADOPTÉE 

 

211004-23 
 

DEMANDE DE DÉMOLITION POUR LE 1123, AVENUE DE 

NORMANDIE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A 19.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d'immeubles 
numéro 1254 est entré en vigueur le 5 décembre 2018; 
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CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser la 
démolition d'un bâtiment lorsque les critères prévus audit règlement sont 
respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a été soumise au 
comité consultatif d’urbanisme du 7 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande, portant le numéro 21-09-194; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente demande de démolition a pour objet la 
démolition d’une construction résidentielle existante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la construction du bâtiment date de 1962; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune valeur patrimoniale n’est attribuée au bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun locataire n’habite l’immeuble;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour informer les personnes intéressées à l’effet que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé pourrait se faire entendre sur la demande : 
 

• un avis public annonçant le projet de démolition a été publié dans le 
journal « La Revue » du 15 septembre 2021; 

 
• un avis a été affiché sur le terrain concerné le 15 septembre 2021, 

conformément à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
et ce, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accepter la demande de démolition pour le 1123, avenue de Normandie.  

ADOPTÉE 

 

211004-24 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 3031, 

CHEMIN SAINTE-MARIE 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage de bureau de professionnels lorsque les critères prévus audit règlement 
sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des 
conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage de 
bureau de professionnels au 3031, chemin Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 7 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-09-195; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 
15 septembre 2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
15 septembre 2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 3031, chemin Sainte-Marie, 

sous réserve que les conditions énumérées à la recommandation du comité 

consultatif d’urbanisme numéro 21-09-195 soient respectées et réalisées 

conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le propriétaire des lieux.  

ADOPTÉE 

 

211004-25 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2021-2365 RELATIF AU 

LAVAGE DES CONTENEURS SEMI-ENFOUIS PUBLICS ET 

PRIVÉS POUR LES ANNÉES 2022 À 2024 AVEC OPTION DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2025 ET 2026 

Certificat de 
crédits : 11212 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique par voie d’invitation 
a été faite le 1er septembre 2021 pour le contrat MAS-2021-2365 relativement au 
lavage des conteneurs semi-enfouis publics et privés pour les années 2022 à 
2024 avec option de renouvellement pour les années 2025 et 2026; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 21 septembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 21 septembre 
2021 du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2365 relatif au lavage des conteneurs semi-

enfouis publics et privés pour les années 2022 à 2024 avec option de 

renouvellement pour les années 2025 et 2026 au seul soumissionnaire 

conforme, soit Enviro Connexions, au montant de 989 141,42 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions des documents d’appel d’offres et de sa 

soumission du 21 septembre 2021.  

ADOPTÉE 

 

211004-26 
 

SERVICE DE BRIGADE VERTE, BLANCHE, DE 

SURVEILLANCE DU PARC MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE 

SEIGNEURIAL ET ÉCOPATROUILLE 2021-2022 

Certificat de 
crédits : 11223 

 
ATTENDU QUE la Ville a adopté un plan d'action 2021-2025 en lien avec le 
Plan stratégique de développement durable de la Ville de Mascouche et que ce 
plan fixe des objectifs et détermine certaines actions en lien avec la 
sensibilisation de la population et la diminution de la consommation de l'eau 
potable; 
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ATTENDU QUE la Ville désire mettre sur pied la septième édition de la Brigade 
verte à des fins d'information, de sensibilisation et de vigilance des citoyens face 
aux enjeux et aux règlements touchant l'environnement et le développement 
durable;  
 
ATTENDU QUE la Ville désire mettre sur pied la troisième édition de 
l'Écopatrouille à des fins de suivi du règlement sur la consommation d'eau 
potable provenant de l'aqueduc en fixant les périodes d'arrosage;  
 
ATTENDU QUE la Ville désire mettre sur pied la première édition de la Brigade 
blanche pour sensibiliser les entrepreneurs privés et les citoyens aux enjeux de 
disposition et d'entreposage de la neige durant la période hivernale et des 
règlements applicables; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire rendre accessible le chalet d'accueil du Parc 
métropolitain du Domaine seigneurial de Mascouche et les sentiers attenants;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 septembre 
2021 du directeur du Service de l'environnement et du développement durable;  
 
CONSIDÉRANT l'offre de service présenté par Consulterre le 22 septembre 
2021; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer e mandat à Consulterre pour la prolongation du mandat de la brigade 

verte 2021 et pour la constitution de la brigade verte 2022, de la Brigade 

blanche et de l'Écopatrouille 2022 en plus d'assurer la surveillance du chalet du 

Parc métropolitain du Domaine seigneurial de Mascouche, et ce, selon les 

termes et conditions présentées dans l'offre de services datée du 22 septembre 

2021, pour un montant de 293 417,36 $ toutes taxes comprises.  

ADOPTÉE 

 

211004-27 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE À LA FOURNITURE MUTUELLE DE SERVICES EN 

MATIÈRE DE PROTECTION INCENDIE 

  
CONSIDÉRANT QUE les villes de Mascouche et de Repentigny désirent se 
prévaloir des dispositions pertinentes de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. 
C-19) pour conclure une entente relative à l’établissement d’un plan d’aide 
mutuelle pour la protection incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur 
les cités et villes autorisent les municipalités à conclure une entente avec toute 
autre municipalité, quelle que soit la loi qui la régit, relativement à tout ou partie 
d’un domaine de leur compétence; 
 
CONSIDÉRANT l’article 33 de la Loi sur la sécurité incendie (R.L.R.Q., c. S-3.4); 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'entériner l’entente intermunicipale relative à la fourniture mutuelle de 

services en matière de protection incendie; 



 

 
22 

2° Que le maire et le greffier du Service des affaires juridiques soient autorisés 

à signer ladite entente pour et au nom de la Ville ainsi que tout document requis 

pour donner effet à cette entente.  

ADOPTÉE 

 

211004-28 
 

APPROBATION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET LE MINISTÈRE DES 

TRANSPORTS DU QUÉBEC CONCERNANT L'ENTRETIEN 

DURANT LA SAISON HIVERNALE 2021-2022 DES 

BRETELLES D'ENTRÉE ET DE SORTIE DE L'AUTOROUTE 25 

NORD ET DU CHEMIN SAINTE-MARIE 

  
ATTENDU QU'un protocole d'entente doit être établi entre la Ville de Mascouche 
et le ministère des Transports du Québec, afin de maintenir l'uniformité du 
service, en ce qui à trait au déneigement et au déglaçage des bretelles d'entrée 
et de sortie de l'autoroute 25 nord et du chemin Sainte-Marie, pendant la saison 
hivernale 2021-2022; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et le 

ministère des Transports du Québec, par lequel le Ministère s’engage à 

déneiger et déglacer les bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 nord, à 

la jonction du chemin Sainte-Marie, pendant la saison hivernale 2021-2022 et en 

contrepartie, le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

de la Ville de Mascouche, s’engage à livrer une quantité de sel à l'entrepôt du 

Ministère pour une valeur de 19 987,20 $ taxes incluses; 

2° D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à signer le protocole d’entente pour et au nom de la Ville de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

211004-29 
 

CONTRAT MAS-2021-2345 RELATIF AU RÉAMÉNAGEMENT 

PARTIEL DES LOCAUX DU SERVICE DES TRAVAUX 

PUBLICS 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
20 mai 2021 pour le contrat MAS-2021-2345 relatif au réaménagement partiel 
des locaux du Service des travaux publics; 
 
ATTENDU QUE le 23 juin 2021, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, lesquels 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 15 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l'appel d'offres public 

associé au contrat MAS-2021-2345 relatif au réaménagement partiel des locaux 

du Service des travaux publics pour des raisons monétaires.  

ADOPTÉE 

 

211004-30 
 

CONTRAT MAS-2021-2355 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

RÉPARATION D'UNE CONDUITE D'EAU PLUVIALE SITUÉE 

SUR L'AVENUE DE LA GRANDE-ALLÉE 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
24 juin 2021 pour le contrat MAS-2021-2355 relatif aux travaux de réparation 
d'une conduite d'eau pluviale située sur l'avenue de la Grande-Allée; 
 
ATTENDU QUE le 15 juillet 2021, la Ville a reçu deux (2) soumissions, lesquels 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter les soumissions reçues dans le cadre de l'appel d'offres public 

associé au contrat MAS-2021-2355 relatif aux travaux de réparation d'une 

conduite d'eau pluviale située sur l'avenue de la Grande-Allée, étant donné que 

le Service du génie prévoit au cours de l'année 2022, procéder à des travaux de 

réfection de la chaussée et de la conduite d'égout pluvial sur l'avenue de la 

Grande-Allée, dans le cadre de l'exécution du contrat MAS-2021-2349, relatif à 

des services professionnels d'ingénierie pour la préparation des plans et devis et 

la surveillance des travaux de réfection de la chaussée et de réaménagement 

des fossés et exutoires dans le secteur des cèdres.  

ADOPTÉE 

 

211004-31 
 

CONTRAT MAS-2021-2359 RELATIF À L'ACQUISITION 

D'UNE (1) FOURGONNETTE UTILITAIRE TI, TOIT ÉLEVÉ ET 

LONGUEUR PROLONGÉE, ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11220 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée sur 
le site SEAO le 5 août 2021 relativement au contrat MAS-2021-2359 pour 
l'acquisition d'une (1) fourgonnette utilitaire TI, toit élevé et longueur prolongée, 
année 2021 ou plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 14 septembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fût ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 septembre 
du directeur adjoint, division Travaux publics du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2359 relatif à l'acquisition d'une (1) fourgonnette 

utilitaire TI, toit élevé et longueur prolongée, année 2021 ou plus récent, au 

soumissionnaire conforme, soit Jacques Olivier Ford inc., pour un montant total 

de 60 809,13 $, toutes taxes comprises, sur la base des documents d'appel 

d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

211004-32 
 

CONTRAT MAS-2021-2363 - ACHAT REGROUPÉ UMQ - 

APPROVISIONNEMENT DE CARBURANTS EN VRAC POUR 

LA PÉRIODE DU 1ER AVRIL 2022 AU 31 MARS 2024 AVEC 

UNE (1) ANNÉE OPTIONNELLE DE RENOUVELLEMENT SE 

TERMINANT LE 31 MARS 2025 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
Municipalités du Québec (UMQ) de mettre sur pied, en son nom et au nom de 
plusieurs autres organisations municipales intéressées, un regroupement 
d'achats visant la publication d'un appel d'offres public pour l'approvisionnement 
des carburants en vrac (essence, diesel, mazout); 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer les carburants (essence, diesel) dans les quantités nécessaires 
pour ses activités et selon les règles établies au document d'appel d'offres 
préparé par l'UMQ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la Ville de Mascouche confirme son adhésion au regroupement 

d'achats mis en place par l'UMQ pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 

2025 et confie à l'UMQ le processus d'appel d'offres menant à l'adjudication de 

contrats d'achats regroupés de carburants en vrac nécessaires aux activités de 

notre organisation municipale; 

2° Qu'un contrat d'une durée de deux (2) ans plus une option de 

renouvellement d'une période maximale d'une (1) année, pourra être octroyé 

selon les termes prévus au document d'appel d'offres et des lois applicables; 

3° Que la Ville de Mascouche confie à l'UMQ le pouvoir de bénéficier ou non 

de l'option de renouvellement prévue au contrat et de prendre la décision en son 

nom; 

4° Que la Ville de Mascouche s'engage à respecter les termes et conditions 

dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui 

le contrat sera adjugé; 

5° Que la Ville de Mascouche s'engage à payer, à l'UMQ, un frais de gestion 

basé sur les quantités de carburant requis par notre organisation municipale; 

6° Il est entendu que l'UMQ facturera trimestriellement aux participants un 

frais de gestion de 0.0055 $ (0.55 ¢) par litre acheté aux organisations membres 

de l’UMQ et de 0.0100 $ (1.0 ¢) par litre acheté aux non-membres de l'UMQ; 
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7° Nous demandons au conseil municipal d'autoriser la dépense d'achats de 

carburants en vrac auprès du plus bas soumissionnaire conforme qui sera 

mandaté par l'UMQ pour la région de Lanaudière, pour les trois (3) années du 

contrat CAR-2022.  

ADOPTÉE 

 

211004-33 
 

CONTRAT MAS-2021-2367 POUR L'ACHAT REGROUPÉ DE 

SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES (CHLORURE DE 

SODIUM) POUR LA SAISON HIVERNALE 2021-2022 

Certificat de 
crédits : 11225 

 
CONSIDÉRANT QUE le 16 avril 2018, par l'adoption de la résolution 180416-40, 
la Ville de Mascouche confiait à l'Union des municipalités du Québec (UMQ), le 
mandat de préparer en son nom et celui des autres municipalités intéressées, 
des documents d'appels d'offres pour adjuger des contrats d'achats regroupés 
pour le chlorure de sodium nécessaire à ses activités, soit pour les hivers 2018-
2019 à 2022-2023 inclusivement; 
 
CONSIDÉRANT QUE Le 22 avril 2021 l'UMQ procédait à la publication de 
l'appel d'offres public CS-20212022 visant l'achat de chlorure de sodium pour la 
saison hivernale 2021-2022 et que l'ouverture des soumissions a eue lieu le 
26 mai 2021 au bureau de l'UMQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 18 juin 2021 l'UMQ a conclu un contrat avec 
l'entreprise Compass Minerals Canada Corp. pour la fourniture et la livraison de 
sel de déglaçage pour notre Territoire d’adjudication « F » (région 14) pour la 
saison hivernale 2021-2022; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 septembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prendre acte de l’adjudication du contrat par l’UMQ à l’entreprise 

Compass Minerals Canada Corp. pour la fourniture et la livraison de chlorure de 

sodium (sel de déglaçage) pour la saison hivernale 2021-2022; 

2° D'autoriser la dépense pour l'achat de chlorure de sodium pour un montant 

maximal de 330 589,90 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la 

soumission déposée et du devis.  

ADOPTÉE 

 

211004-34 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2017-2094 RELATIF AUX SERVICES D'ÉLECTRICIEN 

SUR DEMANDE POUR LES BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS 

MUNICIPAUX POUR LES ANNÉES 2018-2019-2020, AVEC 

DEUX (2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 

2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11214 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2017-2094 relatif aux services d'électricien 
sur demande pour les bâtiments et équipements municipaux pour les années 
2018-2019-2020 avec deux (2) options de renouvellement pour 2021 et 2022, 
adjugé à l'entreprise JNA Leblanc électrique inc. par l'adoption de la 
résolution 180312-30, comporte deux options de renouvellement annuel pour les 
années 2021 et 2022; 
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CONSIDÉRANT QUE la première option de renouvellement fut exercée pour 
l'année 2021 par l'adoption de la résolution 201013-34; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par JNA Leblanc 
électrique inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur adjoint aux 
Travaux publics, du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts, à l’effet de prolonger le contrat MAS-2017-2094 pour la deuxième et 
dernière année optionnelle prévue au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, pour un montant approximatif de 127 000,00 $, 

taxes incluses, le contrat MAS-2017-2094 relatif aux services d'électricien sur 

demande pour les bâtiments et équipements municipaux pour les années 2018-

2019-2020 avec deux (2) options de renouvellement pour 2021 et 2022, adjugé 

à l'entreprise JNA Leblanc électrique inc., selon les conditions de sa soumission 

et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211004-35 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2017-2097 RELATIF AU NETTOYAGE DES ÉGOUTS 

SANITAIRES ET PLUVIAUX, DES STATIONS DE POMPAGE 

ET VIDANGE DES PUISARDS POUR LES ANNÉES 2018, 

2019 ET 2020, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11221 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat contrat MAS-2017-2097 relatif au nettoyage des 
égouts sanitaires et pluviaux, des stations de pompage et vidange des puisards 
pour les années 2018, 2019 et 2020, avec deux (2) options de renouvellement 
annuel pour 2021 et 2022, adjugé à l'entreprise Beauregard Environnement 
Ltée. par l'adoption de la résolution 180312-31, comporte deux options de 
renouvellement annuel pour les années 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la première option de renouvellement fut exercée pour 
l'année 2021 par l'adoption de la résolution 201013-35; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Beauregard 
Environnement Ltée., étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur du Service 
des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts, à l’effet de prolonger le 
contrat MAS-2017-2097 pour la deuxième et dernière année optionnelle prévue 
au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, pour un montant approximatif de 147 634,91 $, 

taxes incluses, le contrat MAS-2017-2097 relatif au nettoyage des égouts 

sanitaires et pluviaux, des stations de pompage et vidange des puisards pour les 

années 2018, 2019 et 2020, avec deux (2) options de renouvellement annuel 

pour 2021 et 2022, adjugé à l'entreprise Beauregard Environnement Ltée., selon 

les conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 
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211004-36 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2018-2099 RELATIF AU CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

DE L'EAU POTABLE DU RÉSEAU D'AQUEDUC POUR LES 

ANNÉES 2018, 2019 ET 2020, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11215 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2099 relatif au contrôle de la qualité 
de l'eau potable du réseau d'aqueduc pour les années 2018, 2019, 2020, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022, adjugé à 
l'entreprise Groupe EnvironeX (maintenant Eurofins EnvironeX) par l'adoption de 
la résolution 180312-32, comporte deux options de renouvellement annuel pour 
les années 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la première option de renouvellement fut exercée pour 
l'année 2021 par l'adoption de la résolution 201013-36; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Eurofins 
EnvironeX, étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur adjoint aux 
Travaux publics, du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts, à l’effet de prolonger le contrat MAS-2018-2099 pour la deuxième et 
dernière année optionnelle prévue au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, pour un montant approximatif de 23 612,80 $, 

taxes incluses, le contrat MAS-2018-2099 relatif au contrôle de la qualité de 

l'eau potable du réseau d'aqueduc pour les années 2018, 2019, 2020, avec 

deux (2) options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022, adjugé à 

l'entreprise Eurofins EnvironeX, selon les conditions de sa soumission et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211004-37 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2018-2119 RELATIF À LA FOURNITURE ET LA 

LIVRAISON DE PIERRES CONCASSÉES ET DE PIERRES 

ABRASIVES POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC TROIS 

(3) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020, 

2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11218 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2119 relatif à la fourniture et la 
livraison de pierres concassées et de pierres abrasives pour les années 2018 et 
2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022, 
adjugé à l'entreprise Groupe TNT inc. (maintenant Construction DJL inc.), par 
l'adoption de la résolution numéro 180416-36, comporte trois options d'années 
de renouvellement pour les années 2020, 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux premières options de renouvellement furent 
exercées pour les années 2020 et 2021, respectivement par l'adoption des 
résolutions 190923-31 et 201013-37; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Construction 
DJL inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
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CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur adjoint aux 
Travaux publics, du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts, à l’effet de prolonger le contrat MAS-2018-2119 pour la troisième et 
dernière année optionnelle prévue au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, pour un montant approximatif de 132 414,91 $, 

taxes incluses, le contrat MAS-2018-2119 relatif à la fourniture et la livraison de 

pierres concassées et de pierres abrasives pour les années 2018 et 2019, avec 

trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022, adjugé à 

l'entreprise Construction DJL inc., selon les conditions de sa soumission et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211004-38 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2018-2128 RELATIF À LA FOURNITURE DE PRODUITS 

ET SERVICES POUR L'HYGIÈNE DES MILIEUX DE TRAVAIL 

DANS DIVERS BÂTIMENTS MUNICIPAUX POUR LES 

ANNÉES 2018 ET 2019, AVEC TROIS (3) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020, 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 11217 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2128 relatif à la fourniture de 
produits et services pour l'hygiène des milieux de travail dans divers bâtiments 
municipaux pour les années 2018 et 2019, avec trois (3) options de 
renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022, adjugé à l'entreprise Citron 
Hygiène LP par l'adoption de la résolution numéro 180611-35, comporte trois 
options d'années de renouvellement pour les années 2020, 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux premières options de renouvellement furent 
exercées pour les année 2020 et 2021, respectivement par l'adoption des 
résolutions 200127-43 et 201123-18; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Citron 
Hygiène LP, étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur du Service 
des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts à l’effet de prolonger le 
contrat MAS-2018-2128 pour la troisième et dernière année d’option de 
renouvellement prévue au contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger pour l'année 2022, pour un montant approximatif de 25 422,38 $, 

toutes taxes incluses, le contrat MAS-2018-2128 relatif à la fourniture de 

produits et services pour l'hygiène des milieux de travail dans divers bâtiments 

municipaux pour les années 2018 et 2019, avec trois (3) options de 

renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022, adjugé à l'entreprise Citron 

Hygiène LP, selon les conditions de sa soumission et des documents d'appel 

d'offres.  

ADOPTÉE 
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211004-39 
 

RENOUVELLEMENT POUR L'ANNÉE 2022, DU CONTRAT 

MAS-2020-2304 RELATIF À L'APPROVISIONNEMENT EN 

PIÈCES DE RECHANGE ET LA FOURNITURE DE PIÈCES 

MÉCANIQUES POUR L'ANNÉE 2021 AVEC OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2022 ET 2023 

Certificat de 
crédits : 11224 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2020-2304 relatif à l'approvisionnement en 
pièces de rechange et la fourniture de pièces mécaniques pour l'année 2021 
avec options de renouvellement pour les années 2022 et 2023, dont le lot 2 a 
été adjugé à l'entreprise Pièces d'Auto Lacroix inc. et dont le lot 3 a été adjugé à 
l'entreprise Macpek inc. par l'adoption de la résolution 201214-08, comporte 
deux options de renouvellement pour les années 2022 et 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Pièces 
D'Auto Lacroix inc. pour l'approvisionnement en pièces de rechange et la 
fourniture de pièces mécaniques associées au lot 2, étant conformes aux 
exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par et Macpek 
inc. pour l'approvisionnement en pièces de rechange et la fourniture de pièces 
mécaniques associées au lot 3, étant conforme aux exigences des documents 
contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 22 septembre 2021 du directeur adjoint aux 
Travaux publics, du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts, à l’effet de prolonger pour la première des deux années optionnelles 
prévues au contrat MAS-2020-2304 relatif à l'approvisionnement en pièces de 
rechange et la fourniture de pièces mécaniques correspondantes aux lot 2 et au 
lot 3; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prolonger pour l'année 2022, pour un montant de 8 023,15 $ taxes 

incluses, la portion du contrat MAS-2020-2304 relatif à l'approvisionnement en 

pièces de rechange et la fourniture de pièces mécaniques pour l'année 2021 

avec options de renouvellement pour les années 2022 et 2023 associée au lot 2, 

adjugé à l'entreprise Pièces D'Auto Lacroix inc., selon les conditions de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres; 

2° De prolonger pour l'année 2022, pour un montant de 11 086,57 $ taxes 

incluses, la portion du contrat MAS-2020-2304 relatif à l'approvisionnement en 

pièces de rechange et la fourniture de pièces mécaniques pour l'année 2021 

avec options de renouvellement pour les années 2022 et 2023 associée au lot 3, 

adjugé à l'entreprise Macpek inc., selon les conditions de la soumission déposée 

et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211004-40 
 

LOCATION D'ESPACES AU 1282 (#8-9-10), AVENUE DE LA 

GARE 

Certificat de 
crédits : 11228 

 
CONSIDÉRANT les besoins croissants en espaces du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 octobre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° De confirmer l’habilitation du greffier et directeur des services juridiques à 

négocier, conclure et signer, pour et au nom de la Ville, le contrat de louage 

immobilier , avec option d'achat, envisagé moyennant un loyer demeurant à 

l’intérieur d’une enveloppe globale annuelle de 210 013,85 $ taxes nettes, 

indexable annuellement en fonction de l'IPC, région de Montréal, coût 

d’alimentation en électricité en sus, pour un terme initial, avec option d'achat, 

pouvant aller jusqu’à 3 ans, avec option de renouvellement; 

2° De ratifier tout contrat de louage immobilier, avec option d'achat, pouvant 

être intervenu ou intervenir dans le respect de ces paramètres, concernant les 

espaces ciblés.  

ADOPTÉE 

 

211004-41 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 22 SEPTEMBRE 2021, CONCERNANT 

UNE EMBAUCHE, DES NOMINATIONS, UNE RETRAITE ET 

DES DÉMISSIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport du 22 septembre 
2021, concernant une embauche, des nominations, une retraite et des 
démissions; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 22 septembre 2021, concernant une embauche, des nominations, une 

retraite et des démissions.  

ADOPTÉE 

 

211004-42 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CAPITAINE - 

NORMES PROFESSIONNELLES ET DÉVELOPPEMENT 

OPÉRATIONNEL AU SERVICE DE POLICE, À COMPTER DU 

OU VERS LE 12 OCTOBRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
22 septembre 2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Martin St-Pierre, 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de capitaine - 

Normes professionnelles et développement opérationnel au Service de police, à 

compter du ou vers le 12 octobre 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211004-43 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN AVOCAT ET 

CONSEILLER JURIDIQUE AU SERVICE DU GREFFE ET DES 

SERVICES JURIDIQUES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 29 septembre 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Paul Segal par 

lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre d'avocat et 

conseiller juridique au Service du greffe et des services juridiques, à compter du 

ou vers le 5 octobre 2021; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

Par prudence, pour parer à toute éventuelle prétention d’apparence de 
potentiel conflit d’intérêt, monsieur le conseiller Gabriel Michaud, se 
retire avant le traitement du point suivant (14.4), ayant donné lieu à la 
résolution qui suit (211004-44), pouvant apparemment être concerné; il 
ne participe pas aux discussions ni aux délibérations à ce sujet; 

 

211004-44 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-RH-20211004-01 

  
ATTENDU QUE le conseil a été informé des modalités et conditions de la 
transaction ou entente de règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du 
dossier auquel il est référé en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU : 
 
1° D'approuver les conditions et modalités de la transaction ou l'entente visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines, le directrice 

du Service des finances et trésorerie et le directeur général par intérim à signer 

pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 
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Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour pour le traitement du point précédent, 

ayant donné lieu à la résolution 211004-45. 

 

211004-45 
 

NOMINATION D'UN DIRECTEUR ADJOINT PAR INTÉRIM AU 

SERVICE DE POLICE ET PRIME DE RESPONSABILITÉS 

  
CONSIDÉRANT QUE monsieur Jean-François Benoit occupe la fonction de 
directeur par intérim au Service de police depuis le 31 août 2021; 
 
CONSIDÉRANT la vacance du poste de directeur adjoint du Service de police; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De nommer temporairement monsieur Sylvain Chevalier, à titre de 

directeur adjoint par intérim au Service de police, rétroactivement au 

13 septembre 2021; 

2° D'octroyer au directeur adjoint par intérim, monsieur Sylvain Chevalier, une 

prime équivalent à 10 % de sa rémunération courante de capitaine - surveillance 

du territoire en compensation pour les responsabilités additionnelles temporaires 

assumées donnant lieu à une charge de travail accrue, rétroactivement au 

13 septembre 2021.  

ADOPTÉE 

 

211004-46 
 

AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT AU PROGRAMME 

DE SOUTIEN AU MILIEU MUNICIPAL EN PATRIMOINE 

IMMOBILIER ENTRE LA VILLE ET LE MINISTÈRE DE LA 

CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire se prévaloir du Programme 
de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire restaurer l'enveloppe 
extérieure de l'hôtel de ville et de la salle du conseil et ainsi se prévaloir du 
volet 1b, dudit programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire obtenir une bonification de 
l’entente actuelle au volet 1b pour une somme de 500 000 $ pour l’année 2022-
23, en plus des montants déjà consentis de 500 000 $ pour l’année 2020-21 et 
de 500 000 $ pour l’année 2021-22; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
22 septembre 2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la 
vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser André Pratte, directeur général et Chantal Filion, directrice du 

Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire, à entreprendre les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour et au nom de la Ville de 

Mascouche dans le but d'obtenir cette subvention.  

ADOPTÉE 
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211004-47 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À LA CROIX-ROUGE, 

SECTION LES MOULINS 

Certificat de 
crédits : 11219 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche reconnaît l’importance du travail de 
la Croix-Rouge, section Les Moulins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite contribuer à la campagne 
de financement de la Croix Rouge, section Les Moulins; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière de 500 $ à la Croix-Rouge Canadienne, section 

Les Moulins.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question, monsieur le Maire prend un moment pour remercier la 
population mascouchoise et l'implication de ses conseillers et les employés 
municipaux. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 22 novembre 2021. 

 

 

211004-48 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h06,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Sharon Godbout, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

15 NOVEMBRE 2021 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 15 novembre 2021 à 18h30, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Directrice au Service des communications et service aux citoyens – madame Marisa 

Cursio 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud  

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H50. 

 

211115-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 15 novembre 2021 

reproduit ci-après. 

1. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1093-4 
modifiant le règlement 1093-1 et ses amendements pour modifier 
la rémunération additionnelle des élus et celle du maire suppléant 

 
2. Création de commissions et nomination de nouveaux membres 

sur ces commissions et comités 
 
3. Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil de la 

MRC Les Moulins 
 
4. Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale des 
Moulins (RAIM) 

 
5. Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'assainissement des eaux 
Terrebonne Mascouche (RAETM) 
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6. Nomination de membres du comité consultatif d'urbanisme 

 
7. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et 

l'attaché aux dossiers supra locaux 
 
8. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et le 

chef de cabinet 
 
9. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la 

coordonnatrice de l'agenda de la mairie 
 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

211115-02 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1093-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1093-1 ET 

SES AMENDEMENTS POUR MODIFIER LA RÉMUNÉRATION 

ADDITIONNELLE DES ÉLUS ET CELLE DU MAIRE 

SUPPLÉANT 

  
Madame la conseillère Patricia Lebel donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1093-4, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1093-4 modifiant le règlement 1093-1 et ses amendements 

pour modifier la rémunération additionnelle des élus et celle du maire suppléant. 
 

 

211115-03 
 

CRÉATION DE COMMISSIONS ET NOMINATION DE 

NOUVEAUX MEMBRES SUR CES COMMISSIONS ET 

COMITÉS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire remplacer les comités 
consultatifs par des commissions et autres comités; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de reconduire les autres comités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres de ces commissions et comités devraient 
être renommés; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De créer les commissions énumérées dans les paragraphes suivants et 
d’en nommer les membres; 
 
2° De nommer, aux fins de la composition de la commission de l'urbanisme, 

monsieur le conseiller Éric Ladouceur ainsi que madame la conseillère Anny 

Mailloux comme membres réguliers; 

3° De nommer, aux fins de la commission de l'environnement et 

développement durable, madame la conseillère Patricia Lebel ainsi que 

monsieur le conseiller Éric Ladouceur comme membres réguliers; 

4° De nommer, aux fins de la composition de la commission des loisirs, de la 

famille, des aînés, de la culture et de la vie communautaire, mesdames les 

conseillères Anny Mailloux, Darllie Pierre-Louis, Michèle Demers ainsi que 

monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre comme membres réguliers; 
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5° De nommer, aux fins de la composition de la commission du service aux 

citoyens, des communications et de l'éthique, madame la conseillère Michèle 

Demers ainsi que monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre comme membres 

réguliers; 

6° De nommer, aux fins de la composition de la commission du génie, des 

travaux publics et de la sécurité publique, monsieur le conseiller Eugène 

Jolicoeur ainsi que madame la conseillère Lise Gagnon comme membres 

réguliers; 

7° De nommer, aux fins de la composition de la commission de 

l'administration municipale, mesdames les conseillères Patricia Lebel et Lise 

Gagnon ainsi que monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 

8° De nommer, aux fins de la composition du conseil local du patrimoine, 

madame la conseillère Michèle Demers; 

9° De nommer, aux fins de la composition de l'Office municipale d'habitation 

de Lanaudière-Sud, madame la conseillère Darllie Pierre-Louis comme membre 

monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur comme membre supplétif; 

10° De nommer, aux fins de la composition du comité de toponymie, madame 

la conseillère Patricia Lebel; 

11° De nommer, aux fins de la composition du comité sur la reddition de 

compte, mesdames les conseillères Patricia Lebel et Lise Gagnon; 

12° De nommer, aux fins de la composition du comité de retraite des 

employés, mesdames les conseillères Anny Mailloux et Patricia Lebel à titre de 

membre suppléant; 

13° De nommer, aux fins de la composition de Tricentris, madame la 

conseillère Anny Mailloux; 

14° De nommer, aux fins de la composition du comité famille de Mascouche, 

madame la conseillère Anny Mailloux.  

ADOPTÉE 

 

211115-04 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU SEIN 

DU CONSEIL DE LA MRC LES MOULINS 

  
ATTENDU QUE les maires des villes de Terrebonne et de Mascouche sont, en 
vertu de l'article 210.24 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale (RLRQ, 
c. 0-9), membres du conseil de la MRC Les Moulins; 
 
ATTENDU QU'en vertu du décret 857 2002 adopté en vertu de la loi précitée, le 
conseil de ladite MRC se compose de 8 représentants de la Ville de Terrebonne 
et de 5 représentants de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le maire de la Ville de Mascouche a été élu préfet de la MRC 
Les Moulins, lors d'une séance de son conseil en date du 23 novembre 2016; 
 
ATTENDU QUE l'article 210.27 de la loi précitée prévoit que le conseil de la 
municipalité locale dont le maire est élu préfet peut désigner parmi ses membres 
une personne pour le remplacer à titre de représentant de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche avait nommé 4 autres représentants au 
sein du conseil de ladite MRC et qu'aux termes de la résolution numéro 190923-
05 de conseil il a été jugé opportun de consigner la continuation de leur 
nomination à ce titre;  
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ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Mascouche souhaitait en outre se 
prévaloir de la possibilité prévue audit article 201.27 et désigner une autre 
personne parmi ses membres pour représenter cette dernière au sein dudit 
conseil de ladite MRC, en remplacement de son maire élu préfet, ce qu’elle a fait 
par sa dite résolution numéro 190923-05; 
 
ATTENDU QU’en conséquence de ladite résolution numéro 190923-05, les 
représentants de la Ville de Mascouche au sein dudit conseil de la MRC étaient 
jusqu’à tout dernièrement les suivants, en outre de M. le maire Guillaume 
Tremblay agissant comme préfet : 
 
• monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre; 
• monsieur le conseiller Don Monahan; 
• monsieur le conseiller Gabriel Michaud; 
• madame la conseillère Anny Mailloux, qui avait été nommé à ce titre en 
remplacement M. le Maire Guillaume Tremblay, conformément aux dispositions 
de l'article 210.27 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de consigner que M. le Maire Guillaume Tremblay est et 
continuera d’être membre du conseil de ladite MRC, suite à sa réélection 
comme maire aux termes de l’élection générale du 7 novembre dernier; 
 
ATTENDU QU’à cet égard et suite à cette dernière élection générale, il y a par 
ailleurs lieu de revoir la représentation de la Ville de Mascouche au sein du 
conseil de ladite MRC; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De consigner le fait que madame la conseillère Michèle Demers sera la 

représentante du préfet en remplacement de M. le Maire Guillaume Tremblay, 

suite à sa réélection comme maire aux termes de l’élection générale du 

7 novembre dernier; 

2° Que les personnes suivantes sont en outre renommées représentantes 

de la Ville de Mascouche au sein du conseil de la MRC Les Moulins, 

notamment :  

• madame la conseillère Patricia Lebel; 

• madame la conseillère Anny Mailloux; 

• madame la conseillère Darllie Pierre-Louis; 

et 

• monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre.  

ADOPTÉE 

 

211115-05 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU SEIN 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE D'AQUEDUC 

INTERMUNICIPALE DES MOULINS (RAIM) 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur et madame la conseillère 

Lise Gagnon comme représentants de la Ville, au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins, ainsi que 

madame la conseillère Patricia Lebel, comme représentante substitut de la Ville 

au sein dudit conseil.  

ADOPTÉE 
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211115-06 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU SEIN 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE 

MASCOUCHE (RAETM) 
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Michèle Demers 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur et madame la conseillère 

Lise Gagnon comme représentants de la Ville, au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne Mascouche, 

ainsi que madame la conseillère Patricia Lebel, comme représentant substitut de 

la Ville au sein dudit conseil.  

ADOPTÉE 

 

211115-07 
 

NOMINATION DE MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du 
Règlement numéro 1099 constituant le comité consultatif d’urbanisme, les 
membres et officiers dudit comité sont nommés par résolution de conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, le président et le vice-président de ce comité doivent 
être deux (2) conseillers municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, six (6) membres de ce comité doivent être des résidents 
sur le territoire municipal qui ne sont pas membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d’au plus deux (2) ans; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de président et de 
vice-président doivent être nommées; 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats des autres membres actifs, ne sont pas 
encore à terme; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer : 

• M. Éric Ladouceur, président 

• Mme Anny Mailloux, vice-présidente 

• M. Martin Laforce, membre 

• Mme Julie Roy, membre 

• Mme Geneviève Fafard, membre 

 

pour un mandat d'une durée de deux (2) ans, se terminant le 22 novembre 2023.  

ADOPTÉE 
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Madame la conseillère Anny Mailloux se retire avant le traitement du point 7, 

en regard d’éventuelles apparences conflits d’intérêts, pouvant être concernés; 

elle ne participe pas aux discussions et délibérations à ce sujet. 

 

211115-08 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET L'ATTACHÉ AUX DOSSIERS SUPRA 

LOCAUX 

  
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D'approuver le contrat à intervenir précité et d'autoriser le maire et la directrice 

du Service des ressources humaines à le signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

Madame la conseillère Anny Mailloux est de retour suivant l’approbation de la 

résolution 211115-09. 

 

211115-09 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LE CHEF DE CABINET 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le contrat à intervenir précité et d'autoriser le maire et la directrice 

du Service des ressources humaines à le signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211115-10 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA COORDONNATRICE DE L'AGENDA 

DE LA MAIRIE 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le contrat à intervenir précité et d'autoriser le maire et la directrice 

du Service des ressources humaines à le signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question est posée. 

 

 

211115-11 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18h54,  
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 22 NOVEMBRE 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

22 novembre 2021 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur général par intérim – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Directrice au Service des communications et service aux citoyens – madame Marisa 

Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud  

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

211122-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 22 novembre 2021 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 

2021 
 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

15 novembre 2021 



 

 
2 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil 

municipal pour l'année 2022 
 
5.2 Approbation du règlement d’emprunt numéro 42 de la Régie 

d’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM) décrétant  des 
travaux de mise à niveau de la station de surpression George VI 
et autorisant un emprunt au montant de 1 875 200 $ 

 
5.3 Approbation du règlement no 122 de la Régie d’assainissement 

des eaux Terrebonne-Mascouche (RAETM), soit le règlement 
d’emprunt décrétant des travaux de construction d’un nouveau 
poste de pompage Quarante-Arpents II et démolition de l’existant 
incluant les travaux sur la conduite de refoulement et autorisant un 
emprunt au montant de 6 588 800 $  

 
5.4 Approbation d'une entente relative au prêt de service des policiers 

du Service de police de la Ville de Mascouche à la Sûreté du 
Québec affectés à l'Escouade régionale mixte Laurentides-
Lanaudière 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1137-21 

sur la tarification des services municipaux, remplaçant le 
règlement numéro 1137-19 et ses amendements 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1299 

ordonnant l’achat d’équipements informatiques, de logiciels, et de 
services professionnels y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et emprunt de 2 580 000 $ 

 
5.7 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1285 

ordonnant des travaux de construction dans le cadre du 
déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts 
(Phase 2) et autres services connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt 8 241 000 $ 

 
 
5.8 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1300 

ordonnant des travaux d’entretien, de nettoyage et 
l’aménagement de différents cours d’eau, bande riveraine et 
milieux humides ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents, des études et autres interventions et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 2 209 000$ 

 
5.9 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 211004-15 
 
5.10 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 

22 novembre 2021 et se terminant le 20 juin 2022 
 
5.11 Modification de l'acte de vente 26 077 281 pour le lot 5 716 004 

(secteur Lac Samson) 
 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'octobre 2021 
 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois 

d’octobre 2021 à même le fonds des activités financières 
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6.3 Autorisation de paiement de la quote-part 2022 de la 
Communauté métropolitaine de Montréal 

 
6.4 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de 

prix pour le mois d’octobre 2021 
 
7. Génie 

 
7.1 Adjudication du contrat MAS-2021-2358 pour des travaux 

d’aménagement de terrains de pickleball au parc le Rucher 
 
7.2 Approbation de la programmation partielle des travaux dans le 

cadre du programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec pour les années 2019 à 2023 

 
7.3 Avis de modification No 1 au contrat MAS-2020-2266 relatif 

l’aménagement du parc Gérard-Pesant, d’un bâtiment de services 
au parc des Pins et d’une piste cyclable 

 
7.4 Avis de modification no 1 au contrat MAS-2021-2323 relatif à des 

services professionnels d’architecture du paysage et d’ingénierie 
pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux de remplacement de modules de jeux et de mobiliers 
dans divers parcs 

 
7.5 Installation d'un ilot séparateur et procéder à du marquage sur la 

chaussée afin de sécuriser le carrefour du chemin Sainte-Marie et 
du chemin des Anglais 

 
7.6 Modification de la plage horaire afin d’interdiction des manœuvres 

de virage à gauche actuellement en vigueur à l’intersection du 
chemin Sainte-Marie et de la Montée Masson 

 
7.7 Rejet du contrat MAS-2021-2312 pour des travaux de réfection de 

la digue et du barrage sur le site du Manoir seigneurial 
 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1103-66 

modifiant le règlement 1103 sur le zonage afin de remplacer la 
grille de spécifications de la zone RA 335 et afin d'agrandir les 
zones RA 405 et RA 412 à même une partie de la zone RA 411 

 
9.2 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-66 

modifiant le règlement 1103 sur le zonage afin de remplacer la 
grille de spécifications de la zone RA 335 et afin d'agrandir les 
zones RA 405 et RA 412 à même une partie de la zone RA 411 

 
9.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1199-1 

modifiant le règlement relatif aux plans d'aménagement 
d'ensemble numéro 1199 afin d'ajouter la zone RA 335 aux 
secteurs de PAE ainsi que ses critères 

 
9.4 Adoption du projet de Règlement numéro 1199-1 modifiant le 

règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble 
numéro 1199 afin d'ajouter la zone RA 335 aux secteurs de PAE 
ainsi que ses critères  

 
9.5 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 

sur le zonage et au Règlement numéro 1104 sur le lotissement 
ainsi qu’à l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) - CCU 22 septembre 2021 
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9.6 Demande d'usage conditionnel pour le 1299, avenue de la 
Gare (locaux 3 et 4) 

 
9.7 Demande d'usage conditionnel pour le 1299, avenue de la Gare 

(portion du local 3) 
 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Acquisition du lot 5 312 855 relatif au Plan directeur des milieux 

naturels (PDMN) et dans le Plan d'urbanisme (PU)  
 
10.2 Entente inter municipale pour l'élaboration et la publication d’un 

appel d’offres regroupé pour le tri et conditionnement des 
matières recyclables pour la période d’avril 2022 au 31 décembre 
2024 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Aucun 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 10 novembre 2021, 
concernant des embauches, des nominations, des démissions, 
une retraite et une fin d'emploi 

 
14.2 Approbation des recommandations de la directrice du Service des 

ressources humaines, rapport daté du 10 novembre 2021, 
concernant une nomination 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et le directeur général 
 
14.4 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et le directeur général adjoint - Services administratifs 
 
14.5 Approbation d'une transaction ou d'entente de règlement LIT-RH-

20211123-01 
 
14.6 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et une chef de division relations avec les citoyens au 
Service des communications et relations avec les citoyens, à 
compter du ou vers le 23 novembre 2021 

 
14.7 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et un chef de division - Loisirs et plein air au Service 
de la culture, des loisirs et de la vie communautaire, à compter du 
ou vers le 13 décembre 2021 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 
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16.1 Addenda #1 au protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et 
Triktruk - Concepts Immersifs Inc. relativement au projet des 
sentiers ludiques 

 
16.2 Autorisation pour les modifications des Sentiers ludiques au parc 

du Grand-Coteau 
 
16.3 Contribution exceptionnelle – UNIATOX – Légalisation du 

cannabis 
 
16.4 Reconnaissance d’organismes 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière pour la campagne des paniers de Noël 

2021 
 
 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

TOUR DE TABLE DES ÉLUS : Madame la conseillère Patricia Lebel félicite les entreprises nominées et 

gagnantes au Gala Vision de la Chambre de commerce et d’industrie Les Moulins ayant eu lieu le 

vendredi 19 novembre 2021 et madame Anny Mailloux remercie les bénévoles et donne les 

informations nécessaires pour la guignolée qui aura lieu le 5 décembre prochain et donne les points 

de dépôts pour déposer les denrées et dons pour nos familles mascouchoises qui sont dans le 

besoin. 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h06 à 17h28. 

 

 

211122-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 octobre 2021 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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211122-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 15 NOVEMBRE 2021 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 novembre 2021 

tel que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

211122-04 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL MUNICIPAL POUR L'ANNÉE 2022 

  
CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le 

conseil établit, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances 

pour cette année en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 

Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 

l'année 2022 reproduit ci-dessous : 

31 janvier 2022 à 19h; 20 juin 2022 à 19h; 

14 février 2022 à 19h; 4 juillet 2022 à 19h; 

7 mars 2022 à 19h; 29 août 2022 à 19h; 

28 mars 2022 à 19h; 19 septembre 2022 à 19h; 

11 avril 2022 à 19h; 3 octobre 2022 à 19h; 

2 mai 2022 à 19h; 24 octobre 2022 à 19h; 

16 mai 2022 à 19h; 21 novembre 2022 à 19h; 

6 juin 2022 à 19h; 12 décembre 2022 à 19h. 

ADOPTÉE 

 

211122-05 
 

APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 42 

DE LA RÉGIE D’AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES 

MOULINS (RAIM) DÉCRÉTANT  DES TRAVAUX DE MISE À 

NIVEAU DE LA STATION DE SURPRESSION GEORGE VI ET 

AUTORISANT UN EMPRUNT AU MONTANT DE 1 875 200 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 42 de la RAIM a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 463.37 de la Loi sur les cités et villes (la Loi) 
prévoit qu’une régie peut contracter des emprunts pour les fins de sa 
compétence; 
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CONSIDÉRANT QUE l’article 463.38 de la Loi prévoit que chaque municipalité 
dont le territoire est soumis à la compétence de la Régie doit approuver le 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville approuve l’objet du règlement 42 de la RAIM; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le Règlement d’emprunt numéro 42 de la Régie d’aqueduc 

intermunicipale des Moulins (RAIM) décrétant des travaux de mise à niveau de 

la station de surpression George VI et autorisant un emprunt au montant de 

1 875 200 $.  

ADOPTÉE 

 

211122-06 
 

APPROBATION DU RÈGLEMENT NO 122 DE LA RÉGIE 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE (RAETM), SOIT LE RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 

NOUVEAU POSTE DE POMPAGE QUARANTE-ARPENTS II ET 

DÉMOLITION DE L’EXISTANT INCLUANT LES TRAVAUX 

SUR LA CONDUITE DE REFOULEMENT ET AUTORISANT UN 

EMPRUNT AU MONTANT DE 6 588 800 $ 

  
CONSIDÉRANT la teneur de l'entente relative à la Régie d'assainissement des 
eaux Terrebonne-Mascouche («RAETM»); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-
Mascouche a soumis à la Ville son règlement numéro 122 pour approbation et 
que tous les membres du conseil en ont pris connaissance plus de 72 heures 
avant la présente; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le Règlement no 122 de la Régie d’assainissement des eaux 

Terrebonne-Mascouche (RAETM), soit le règlement d’emprunt décrétant des 

travaux de construction d’un nouveau poste de pompage Quarante-Arpents II et 

démolition de l’existant incluant les travaux sur la conduite de refoulement et 

autorisant un emprunt au montant de 6 588 800 $.  

ADOPTÉE 

 

211122-07 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE RELATIVE AU PRÊT DE 

SERVICE DES POLICIERS DU SERVICE DE POLICE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

AFFECTÉS À L'ESCOUADE RÉGIONALE MIXTE 

LAURENTIDES-LANAUDIÈRE 

  
ATTENDU QUE selon le Règlement sur les services policiers que les corps de 
police municipaux et la Sûreté du Québec doivent fournir selon leur niveau de 
compétence (RLRQ, c. P-13.1, r. 6), la Sûreté du Québec a, entre autres, la 
responsabilité d’effectuer la coordination policière de la lutte contre le crime 
organisé; 
 



 

 
8 

ATTENDU QUE les escouades régionales mixtes se sont avérées l’une des 
stratégies de répression des plus efficaces et efficientes pour lutter contre la 
criminalité organisée en misant, notamment, sur la concertation des activités et 
des pratiques policières de plusieurs corps de police; 
 
ATTENDU QUE le crime organisé constitue un enjeu en matière de sécurité 
publique sur la Rive-Nord de Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite participer et contribuer aux opérations de 
l'Escouade régionale mixte Laurentides-Lanaudière; 
 
ATTENDU QUE la Ville convient de libérer un policier de ses fonctions au sein 
du Service de police de la Ville de Mascouche afin de lui permettre d'être affecté 
exclusivement à l'Escouade régionale mixte Rive-Nord pour la durée de la 
présente entente, soit pour une période 3 ans; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

1° D'approuver l'entente à intervenir relative au prêt de services de policiers 

du Service de police de la Ville de Mascouche à la Sûreté du Québec affectés à 

l'Escouade régionale mixte de Laurentides-Lanaudière en vigueur du 1er avril 

2021 au 31 mars 2025; 

2° D'autoriser et désigner : 

2.1° Madame Line Goulet, assistante-trésorière au Service des finances 

de la Ville de Mascouche, afin d'agir aux fins de la facturation selon 

les modalités de facturation établies entre la Sûreté du Québec et 

la Ville;  

2.2° Monsieur Jean-François Benoît, directeur par intérim du Service de 

police de la Ville de Mascouche, pour représenter la Ville;  

2.3° Me Caroline Asselin, assistante-greffière au Service du greffe et 

des affaires juridiques de la Ville de Mascouche à signer cette 

entente.  

ADOPTÉE 

 

211122-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-21 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES 

MUNICIPAUX, REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-19 ET SES AMENDEMENTS 

  
Monsieur le conseiller Éric Ladouceur donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1137-21, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1137-21 sur la tarification des services municipaux, 

remplaçant le règlement numéro 1137-19 et ses amendements. 
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211122-09 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1299 ORDONNANT L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS 

INFORMATIQUES, DE LOGICIELS, ET DE SERVICES 

PROFESSIONNELS Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET EMPRUNT DE 2 580 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1299, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1299 ordonnant l’achat d’équipements informatiques, de 
logiciels, et de services professionnels y afférents et décrétant à ces fins une 

dépense et emprunt de 2 580 000 $. 
 

 

211122-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1285 ORDONNANT DES TRAVAUX 

DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DIRECTEUR DES PARCS ET ESPACES VERTS 

(PHASE 2) ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT 8 241 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 
d'enregistrement tenue le 22 septembre au 8 octobre 2021 sur le Règlement 
numéro 1285 ordonnant des travaux de construction dans le cadre du 
déploiement du Plan directeur des parcs et espaces verts (Phase 2) et autres 
services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 8 241 000 $ 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

211122-11 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1300 ORDONNANT DES TRAVAUX 

D’ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET L’AMÉNAGEMENT DE 

DIFFÉRENTS COURS D’EAU, BANDE RIVERAINE ET 

MILIEUX HUMIDES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 2 209 000$ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier de son certificat suite à la période 
d'enregistrement tenue le 6 au 14 octobre 2021 sur le Règlement numéro 1300 
ordonnant des travaux d’entretien, de nettoyage et l’aménagement de différents 
cours d’eau, bande riveraine et milieux humides ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents, des études et autres interventions et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 2 209 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
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Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

211122-12 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 211004-15 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 211004-15, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente séance, que ceux-
ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2021-05 / 211004-15.  

ADOPTÉE 

 

211122-13 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 22 NOVEMBRE 2021 ET SE TERMINANT LE 

20 JUIN 2022 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, Bertrand 
Lefebvre, maire suppléant à compter du 22 novembre 2021 jusqu’au 20 juin 
2022 et d’autoriser Bertrand Lefebvre à signer les chèques et effets négociables 
de la Ville en l’absence du maire. 

ADOPTÉE 

 

211122-14 
 

MODIFICATION DE L'ACTE DE VENTE 26 077 281 POUR LE 

LOT 5 716 004 (SECTEUR LAC SAMSON) 

  
CONSIDÉRANT la résolution 210125-08 autorisant la vente à Aménagement 
Basses-Laurentides inc. du lot 5 716 004 (ancien numéro); 
 
CONSIDÉRANT QU’Aménagement Basses Laurentides inc désire vendre ce lot 
à Construction Rhéault; 
 
CONSIDÉRANT QUE Construction Rhéault signera un protocole d'entente 
conforme au règlement portant numéro 1110 sur les ententes relatives au 
financement et à l’exécution de travaux municipaux pour l'ensemble du projet 
simultanément à l'achat du terrain qui portait le numéro de lot 5 716 004; 
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Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser la modification à l'acte de vente enregistré sous le 

numéro 26 077 281 conformément au projet de modification joins à la présente 

résolution conditionnellement à ce qu’Aménagement Basses Laurentides inc. 

vende le terrain concerné à Construction Rhéault inc. et que celui-ci signe 

simultanément le même jour un protocole d'entente avec la Ville conforme au 

règlement numéro 1110 sur les ententes et relative au financement et à 

l'exécution de travaux municipaux pour l'ensemble du projet et dépose les 

garanties prévues au protocole; 

2° D'autoriser l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville tous les 

documents nécessaires à cette modification et à mandater les professionnels 

requis.  

ADOPTÉE 

 

211122-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'OCTOBRE 2021 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois d'octobre 2021, représentant la somme de 

10 798 361,61 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

211122-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER POUR 

LE MOIS D’OCTOBRE 2021 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11237 

 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d’octobre 2021, 

représentant la somme de 220 571,64 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

211122-17 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2022 

DE LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

Certificat de 
crédits : 11236 

 
CONSIDÉRANT QUE la Communauté métropolitaine de Montréal a adopté son 
budget pour l'exercice financier 2022 à la séance du 23 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 septembre 
2021 de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Communauté métropolitaine de 

Montréal la somme de 864 814 $, correspondant à la quote-part de la Ville de 

Mascouche pour l'année 2022, payable en deux versements égaux : 

- Le premier versement de 432 408 $ est payable le 15 mars 2022; 

- Le deuxième, au montant de 432 408 $, le 15 juillet 2022; 

Conformément à l'article 18 du Règlement sur l'établissement des quotes-parts 

et leur paiement par les municipalités faisant partie de la Communauté 

métropolitaine de Montréal.  

ADOPTÉE 

 

211122-18 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS D’OCTOBRE 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois d’octobre 2021; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 

 

211122-19 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2021-2358 POUR DES 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE TERRAINS DE 

PICKLEBALL AU PARC LE RUCHER 

Certificat de 
crédits : 11234 

 
ATTENDU QU’une demande de soumission publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 26 août 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2358 relatif à des travaux d’aménagement de terrains de 
pickleball au parc le Rucher; 
 
ATTENDU QUE le 28 septembre 2021, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Stantec Experts-conseils ltée a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme Stantec 
Experts-conseils ltée du 8 novembre 2021; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2021-2358 relatif à des travaux d’aménagement 

de terrains de pickleball au parc le Rucher au plus bas soumissionnaire 

conforme, Terrassement Baril, au montant de 786 656,67 $, toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission du 28 septembre 2021 et du 

devis; 
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2° D'imputer la charge au fonds des parcs et terrains de jeux.  

ADOPTÉE 

 

211122-20 
 

APPROBATION DE LA PROGRAMMATION PARTIELLE DES 

TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE 

SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

POUR LES ANNÉES 2019 À 2023 

  
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019 à 2023; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a la possibilité de déposer une programmation 
partielle de travaux; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui 

s'appliquent à elle; 

2° Que la municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le 

Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 

employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 

dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 

délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 

programme de la TECQ 2019 à 2023; 

3° Que la municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère 

des Affaires municipales et de l'Habitation pour la programmation partielle de 

travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 

ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

4° Que la municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal 

d'Immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par 

année, soit un total de 140 $ par habitant pour l'ensemble des cinq années du 

programme; 

5° Que la municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 

6° Que la municipalité atteste, par la présente résolution, que la 

programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et 

reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars 

2022.  

ADOPTÉE 
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211122-21 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU CONTRAT MAS-2020-

2266 RELATIF L’AMÉNAGEMENT DU PARC GÉRARD-

PESANT, D’UN BÂTIMENT DE SERVICES AU PARC DES 

PINS ET D’UNE PISTE CYCLABLE 

Certificat de 
crédits : 11233 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avenants 1 à 43; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la chargée de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 289 637,59 $, incluant les 

taxes, au contrat MAS-2020-2266 adjugé à Les Entreprises Philippe Denis inc. 

en vertu de la résolution 200921-15 pour l’aménagement du parc Gérard-

Pesant, d’un bâtiment de services au parc des Pins et d’une piste cyclable, 

conformément à l’avis de modification no 1 joint à la présente résolution; 

2° D'en imputer la charge aux règlements d'emprunts numéros 1270 et 

1273.  

ADOPTÉE 

 

211122-22 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU CONTRAT MAS-2021-

2323 RELATIF À DES SERVICES PROFESSIONNELS 

D’ARCHITECTURE DU PAYSAGE ET D’INGÉNIERIE POUR 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE 

MODULES DE JEUX ET DE MOBILIERS DANS DIVERS 

PARCS 

Certificat de 
crédits : 11232 

 
CONSIDÉRANT QUE la firme Conception paysage a été mandatée par 
résolution du conseil le 15 mars 2021 (210315-09) pour fournir des services 
professionnels d’architecture du paysage et d’ingénierie pour la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux de remplacement de modules de 
jeux et de mobiliers dans divers parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat a été modifié pour n'inclure que quatre des neuf 
parcs initialement prévus au mandat; 
 
CONSIDÉRANT les deux demandes d’honoraires supplémentaires de la firme 
Conception paysage ainsi que leur offre de services professionnels datée du 
5 novembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la chargée de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 30 519,42 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2021-2323 adjugé à Conception paysage en vertu de 

la résolution 210315-09 pour les services professionnels d’architecture du 

paysage et d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance 

des travaux de remplacement de modules de jeux et de mobiliers dans divers 

parcs; 
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2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1273.  

ADOPTÉE 

 

211122-23 
 

INSTALLATION D'UN ILOT SÉPARATEUR ET PROCÉDER À 

DU MARQUAGE SUR LA CHAUSSÉE AFIN DE SÉCURISER 

LE CARREFOUR DU CHEMIN SAINTE-MARIE ET DU CHEMIN 

DES ANGLAIS 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a présenté un 
avis technique; 
 
ATTENDU QUE le conseiller du secteur a pris connaissance de la demande et 
qu’il est en accord avec les recommandations de l'analyste; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service du génie et d'autoriser la construction 

d'un ilot sur le chemin Sainte-Marie à l’intersection du chemin des Anglais, sur 

lequel il serait possible d’installer de la signalisation routière afin d’augmenter le 

niveau global de sécurité de ce carrefour.  

ADOPTÉE 

 

211122-24 
 

MODIFICATION DE LA PLAGE HORAIRE AFIN 

D’INTERDICTION DES MANŒUVRES DE VIRAGE À GAUCHE 

ACTUELLEMENT EN VIGUEUR À L’INTERSECTION DU 

CHEMIN SAINTE-MARIE ET DE LA MONTÉE MASSON 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a procédé à une 
analyse; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une modification à la plage horaire concernant la 

réglementation d’interdiction des manœuvres de virage à gauche actuellement 

en vigueur entre 16 h et 18 h, du lundi au vendredi, à l’intersection du chemin 

Sainte-Marie et de la Montée Masson, afin qu’elle débute dorénavant dès 15 h; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder à l’installation des panneaux de signalisation requis, en 

conformité avec le plan de signalisation qui sera éventuellement transmis par le 

Service du génie.  

ADOPTÉE 

 

211122-25 
 

REJET DU CONTRAT MAS-2021-2312 POUR DES TRAVAUX 

DE RÉFECTION DE LA DIGUE ET DU BARRAGE SUR LE 

SITE DU MANOIR SEIGNEURIAL 

  
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 5 août 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2312 relatif à des travaux de réfection de la digue et du 
barrage sur le site du Manoir seigneurial; 
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ATTENDU QUE le 14 septembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme Stantec Experts-conseils ltée a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe un écart de 17,6 % entre l’estimation et le prix du 
plus bas soumissionnaire conforme; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions reçues.  

ADOPTÉE 

 

211122-26 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-66 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1103 SUR 

LE ZONAGE AFIN DE REMPLACER LA GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RA 335 ET AFIN 

D'AGRANDIR LES ZONES RA 405 ET RA 412 À MÊME UNE 

PARTIE DE LA ZONE RA 411 

  
Monsieur le conseiller Éric Ladouceur donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1103-66, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1103-66 modifiant le règlement 1103 sur le zonage afin de 
remplacer la grille de spécifications de la zone RA 335 et afin d'agrandir les 

zones RA 405 et RA 412 à même une partie de la zone RA 411. 
 

 

211122-27 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-66 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1103 SUR 

LE ZONAGE AFIN DE REMPLACER LA GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE RA 335 ET AFIN 

D'AGRANDIR LES ZONES RA 405 ET RA 412 À MÊME UNE 

PARTIE DE LA ZONE RA 411 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
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CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique peut être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Règlement numéro 1103-66 modifiant le 
règlement 1103 sur le zonage a pour but de remplacer la grille de spécifications 
de la zone RA 335 et afin d'agrandir les zones RA 405 et RA 412 à même une 
partie de la zone RA 411; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1103-66 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le projet de Règlement numéro 1103-66 modifiant le 

règlement 1103 sur le zonage afin de remplacer la grille de spécifications de la 

zone RA 335 et afin d'agrandir les zones RA 405 et RA 412 à même une partie 

de la zone RA 411; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1103-66, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 

 

211122-28 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1199-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX 

PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE NUMÉRO 1199 

AFIN D'AJOUTER LA ZONE RA 335 AUX SECTEURS DE PAE 

AINSI QUE SES CRITÈRES 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1199-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1199-1 modifiant le règlement relatif aux plans 
d'aménagement d'ensemble numéro 1199 afin d'ajouter la zone RA 335 aux 

secteurs de PAE ainsi que ses critères. 
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211122-29 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1199-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 

D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE NUMÉRO 1199 AFIN 

D'AJOUTER LA ZONE RA 335 AUX SECTEURS DE PAE 

AINSI QUE SES CRITÈRES 

  
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel 2020-008 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 22 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie du COVID-19 
(coronavirus) l’arrêté numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 7 mai 2020 propose une procédure alternative aux 
procédures faisant partie du processus décisionnel municipal qui impliquent le 
déplacement ou le rassemblement de citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit la tenue 
d’une assemblée publique de consultation lors du processus de modification du 
règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT les mesures de distanciation sociale et les directives 
gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure normale de consultation publique peut être 
remplacée par une consultation écrite, annoncée 15 jours au préalable, par un 
avis public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure alternative proposée permet aux citoyens et 
entreprises concernés de poser toutes questions ou de manifester toutes 
préoccupations; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de maintenir les règlements d’urbanisme à 
jour, et ce, dans l’intérêt collectif; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire, la procédure d'enregistrement se fait à distance et le vote, par 
correspondance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Règlement numéro 1199-1 modifiant le 
règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble numéro 1199 a pour but 
d’ajouter la zone RA 335 aux secteurs de PAE ainsi que ses critères; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1199-1 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le projet de Règlement numéro 1199-1 modifiant le règlement 

relatif aux plans d'aménagement d'ensemble numéro 1199 afin d'ajouter la 

zone RA 335 aux secteurs de PAE ainsi que ses critères; 

2° De remplacer, concernant le règlement numéro 1199-1, la procédure 

usuelle de consultation, par une consultation écrite de 15 jours annoncée au 

préalable par un avis public.  

ADOPTÉE 
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211122-30 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1104 SUR LE LOTISSEMENT AINSI QU’À 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) - CCU 

22 SEPTEMBRE 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 6 301 306 – Avenue de la Gare – Zone IA 519 – District 2 (21-09-208) 
 
La demande vise à autoriser une superficie de plancher de 7 % du bâtiment 
situé au deuxième étage, contrairement à l’article 327.1.1 du Règlement de 
zonage numéro 1103, exigeant un minimum de 15 %; 
 
Lot 5 051 689 – 2928, chemin Sainte-Marie – Zone CM 328 – District 1 (21-09-
209) 
 
La demande vise à : 
 

• Autoriser une marge arrière de 6,15 mètres, contrairement au 
cahier de spécification de la zone CM 328 du Règlement de 
zonage numéro 1103, exigeant un minium de 8 mètres; 

 
• Autoriser une marge latérale de 0,75 mètre, contrairement au 

cahier de spécification de la zone CM 328 du Règlement de 
zonage numéro 1103, exigeant un minium de 1,2 mètre; 

 
• Autoriser un coefficient d’occupation de 11,3 %, contrairement à 

l’article 98 du Règlement de zonage numéro 1103, exigeant un 
maximum de 10 %; 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié dans le journal « La Revue » le 
29 septembre 2021, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 22 novembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-09-208 et 21-09-209 relatives à ces demandes de dérogation 
mineure; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes ont eu l’occasion de se faire entendre sur 
ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme portant 
les numéros 21-09-206 et 21-09-211 relatives à des demandes de PIIA liées à 
des demandes de dérogation mineure; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les demandes de dérogation mineure selon les 

recommandations portant les numéros 21-09-208 et 21-09-209 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve, le cas échéant; 

2° D'approuver les demandes de PIIA selon les recommandations portant 

les numéros 21-09-206 et 21-09-211 du comité consultatif d'urbanisme, avec 

réserve le cas échéant.  

ADOPTÉE 
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211122-31 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 1299, 

AVENUE DE LA GARE (LOCAUX 3 ET 4) 
  

CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage d’ébénisterie lorsque les critères prévus audit règlement sont respectés, 
et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des conditions, eu égard 
aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage 
d’ébénisterie au 1299, avenue de la Gare (locaux 3 et 4); 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 22 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-09-212; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 
29 septembre 2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
29 septembre 2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 1299, avenue de la Gare 

(locaux 3 et 4), sous réserve que les conditions énumérées à la 

recommandation du comité consultatif d’urbanisme numéro 21-09-212 soient 

respectées et réalisées conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le 

propriétaire des lieux.  

ADOPTÉE 

 

211122-32 
 

DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL POUR LE 1299, 

AVENUE DE LA GARE (PORTION DU LOCAL 3) 
  

CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage d’ébénisterie lorsque les critères prévus audit règlement sont respectés, 
et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des conditions, eu égard 
aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage 
d’ébénisterie au 1299, avenue de la Gare (portion du local 3); 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 22 septembre 2021; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 21-09-213; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « La Revue » du 
29 septembre 2021, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
29 septembre 2021, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le 
conseil municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que 
tout intéressé peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel pour le 1299, avenue de la Gare 

(portion du local 3), sous réserve que les conditions énumérées à la 

recommandation du comité consultatif d’urbanisme numéro 21-09-213 soient 

respectées et réalisées conformément aux règlements en vigueur, et ce, par le 

propriétaire des lieux.  

ADOPTÉE 

 

211122-33 
 

ACQUISITION DU LOT 5 312 855 RELATIF AU PLAN 

DIRECTEUR DES MILIEUX NATURELS (PDMN) ET DANS LE 

PLAN D'URBANISME (PU) 
Certificat de 
crédits : 11235 

 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 312 855 du cadastre du Québec est situé dans 
l'axe du Parc du Grand Coteau; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit lot est identifié dans le plan directeur des milieux 
naturels (PDMN) et dans le plan d'urbanisme (PU) (en révision) comme une 
composante importante de l'écosystème du grand coteau de Mascouche 
identifié comme prioritaire à des fins de conservation; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est une composante essentielle d'un corridor écologique 
permettant de relier le Parc du Grand Coteau et le Domaine Seigneurial de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est permet d'avoir accès au chemin Sainte-Marie; 
 
ATTENDU QU’une promesse d’achat a été conclue avec le propriétaire de ce lot 
en vue de son acquisition par la Ville; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De ratifier la promesse d’achat conclue entre les parties quant au 

lot 5 312 855 du cadastre du Québec; 

2° D’autoriser l’acquisition du lot susdit selon les termes et conditions prévus 

à la promesse d'achat conclue entre les parties; 
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3° D’autoriser l’assistante-greffière à signer l’acte de vente, pour et au nom 

de la Ville; 

4° D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour un montant n'excédant pas 33 500 $.  

ADOPTÉE 

 

Madame la conseillère se retire avant le traitement du point suivant, 

invoquant un potentiel conflit d’intérêt, pouvant apparemment être 

concernés; elle ne participe pas aux discussions ni aux délibérations à ce 

sujet; 

 

211122-34 
 

ENTENTE INTER MUNICIPALE POUR L'ÉLABORATION ET 

LA PUBLICATION D’UN APPEL D’OFFRES REGROUPÉ POUR 

LE TRI ET CONDITIONNEMENT DES MATIÈRES 

RECYCLABLES POUR LA PÉRIODE D’AVRIL 2022 AU 

31 DÉCEMBRE 2024 

  
ATTENDU QUE les villes membres de TRICENTRIS doivent renouveler leurs 
contrats de tri et de conditionnement des matières recyclables en avril 2022;  
 
ATTENDU que les villes membres de TRICENTRIS ont des besoins et offrent 
des services similaires en termes de collecte, de tri et de conditionnement des 
matières recyclables municipales;  
 
ATTENDU que les villes de la couronne Nord de Montréal possèdent des 
avantages financiers et techniques à procéder à des appels d’offre regroupés 
pour les services de tri et de conditionnement des matières recyclables;  
 
ATTENDU QUE les articles 29.5 et 468 de la Loi sur les cités et villes et 569 du 
Code municipal permettent à une organisation municipale de conclure une 
entente avec une autre municipalité, un établissement public visé à l’article 29 
de la Loi sur les cités et villes, une commission scolaire, un établissement 
d’enseignement ou un organisme à but non lucratif, dans le but d’accomplir en 
commun l’un ou l’autre des actes suivants :  
 

• Obtenir du matériel, des matériaux ou des services; 
• Contracter des assurances; 
• Exécuter des travaux; 
• Demander des soumissions pour adjudication de contrats.  

 
ATTENDU QUE les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 
s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que les villes 
participantes à l’appel d’offre regroupé s’engagent à respecter ces règles; 
 
ATTENDU QUE les Villes participantes à l’appel d’offre regroupé ont conclu une 
entente relative à la répartition des tâches dans le cadre des publications des 
appels d’offre public liés au tri et au conditionnement des matières recyclables 
pour la période d’avril 2022 à décembre 2024;  
 
ATTENDU QUE l’entente entre les villes participantes prévoit un partage des 
coûts équivalent pour l’embauche d’une firme pour la préparation des devis 
d’appel d’offre publics mais ne prévoit pas de contribution financière ou de 
rétribution entre les parties pour les services administratifs rendus; 
 
ATTENDU QUE le présent processus contractuel est assujetti à la Politique de 
gestion contractuelle des villes participantes; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
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ET RÉSOLU : 
 
1° Que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité 

au long; 

2° Que la Ville de Mascouche autorise son directeur général et le directeur 

du Service de l'environnement et du développement durable de la Ville de 

Mascouche à signer l’entente avec les villes de la couronne Nord participantes 

dont Saint-Jérôme, Mirabel, Saint-Colomban, Saint-Eustache, Blainville, 

Rosemère, Bois-des-Filions, Lorraine, Sainte-Anne-des-Plaines et Terrebonne 

dans le but d’accomplir en commun les demandes de soumissions pour la 

publication et l’adjudication de contrats relatifs au tri et au conditionnement des 

matières recyclables pour la période d’avril 2022 à décembre 2024; 

3° Que Ville de Mascouche réalise le processus d’appel d’offres menant à 

l’adjudication de contrats relatifs au tri et au conditionnement des matières 

recyclables pour la période d’avril 2022 à décembre 2024.  

ADOPTÉE 

 

Madame la conseillère Anny Mailloux est de retour après le traitement du 

point précédent, ayant donné lieu à la résolution 211122-35. 
 

211122-35 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 10 NOVEMBRE 2021, CONCERNANT 

DES EMBAUCHES, DES NOMINATIONS, DES DÉMISSIONS, 

UNE RETRAITE ET UNE FIN D'EMPLOI 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 10 novembre 
2021, concernant des embauches, des nominations, des démissions, une 
retraite et une fin d'emploi; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 10 novembre 2021, concernant des embauches, des nominations, des 

démissions, une retraite et une fin d'emploi.  

ADOPTÉE 

 

211122-36 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 10 NOVEMBRE 2021, CONCERNANT 

UNE NOMINATION 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 10 novembre 
2021, concernant une nomination; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 10 novembre 2021, concernant une nomination.  

ADOPTÉE 

 

211122-37 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du contrat de travail à 
intervenir entre la Ville de Mascouche et le directeur général; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail à durée déterminée entre la Ville de 

Mascouche et monsieur André Pratte par lequel la Ville retient les services de ce 

dernier pour agir à titre de directeur général à compter du 23 novembre 2021 

jusqu'au 31 décembre 2026; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211122-38 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL ADJOINT - SERVICES ADMINISTRATIFS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur 
général; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail à durée déterminée entre la Ville de 

Mascouche et monsieur Francis Villeneuve par lequel la Ville retient les services 

de ce dernier pour agir à titre de directeur général adjoint - Services 

administratifs à compter du 23 novembre 2021 jusqu'au 31 décembre 2026; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211122-39 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU D'ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-RH-20211123-01 

  
ATTENDU QUE le conseil a été informé des modalités et conditions de la 
transaction ou entente de règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du 
dossier auquel il est référé en titre; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les conditions et modalités de la transaction ou l'entente 

visée; 

2° D'autoriser monsieur le Maire à signer pour et au nom de la Ville telle 

transaction ou entente de règlement.   

ADOPTÉE 

 

211122-40 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UNE CHEF DE 

DIVISION RELATIONS AVEC LES CITOYENS AU SERVICE 

DES COMMUNICATIONS ET RELATIONS AVEC LES 

CITOYENS, À COMPTER DU OU VERS LE 23 NOVEMBRE 

2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
10 novembre 2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Hélène Veilleux 

par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de chef 

de division - Relations avec les citoyens au Service des communications et 

relations avec les citoyens, à compter du ou vers le 23 novembre 2021;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211122-41 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN CHEF DE 

DIVISION - LOISIRS ET PLEIN AIR AU SERVICE DE LA 

CULTURE, DES LOISIRS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE, 

À COMPTER DU OU VERS LE 13 DÉCEMBRE 2021 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
10 novembre 2021,de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Jonathan 

Dionne par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

chef de division - Loisirs et plein air au Service de la culture, des loisirs et de la 

vie communautaire, à compter du ou vers le 13 décembre 2021;  
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2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211122-42 
 

ADDENDA #1 AU PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET TRIKTRUK - CONCEPTS IMMERSIFS 

INC. RELATIVEMENT AU PROJET DES SENTIERS 

LUDIQUES 

  
ATTENDU QUE le 25 février 2021, la Ville de Mascouche a entériné le protocole 
d'entente entre la Ville et Triktruk - Concepts Immersifs Inc. relativement au 
projet des sentiers ludiques, lequel se termine le 31 décembre 2022; 
 
ATTENDU QUE Triktruk a soulevé des enjeux dans l'exécution de ce protocole 
lors de la saison estivale 2021; 
 
ATTENDU QUE l'addenda au protocole, en annexe, prévoit la modification de 
l'article 2 portant sur la description de l'activité et des articles 5.1 et 5.5 portant 
sur des aspects financiers; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la directrice du Service de la Culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à signer l'addenda # 1 au protocole d'entente entre le protocole 

d'entente entre la Ville et Triktruk - Concepts Immersifs Inc. relativement au 

projet des sentiers ludiques, lequel se termine le 31 décembre 2022.  

ADOPTÉE 

 

211122-43 
 

AUTORISATION POUR LES MODIFICATIONS DES SENTIERS 

LUDIQUES AU PARC DU GRAND-COTEAU 

  
CONSIDÉRANT QUE le projet de Sentiers ludiques au parc du Grand-Coteau 
permet d'offrir une activité familiale interactive aux citoyens de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Ville de Mascouche et TrikTruk- 
Concepts immersifs Inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent modifier le protocole d’entente;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre de la 
directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’entériner l’addenda entre la Ville et TrikTruk Concepts immersifs inc.; 

2° D’autoriser la tenue des Sentiers ludiques, sous la formule de « Rallye 

GPS », de décembre 2021 à décembre 2022, dans les sentiers du parc du 

Grand-Coteau, selon les termes du protocole d’entente et de l’addenda no. 1.  

ADOPTÉE 
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211122-44 
 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE – UNIATOX – 

LÉGALISATION DU CANNABIS 

Certificat de 
crédits : 11229 

 
CONSIDÉRANT la subvention du MAMH en lien avec la légalisation du 
cannabis depuis 2019; 
 
CONSIDÉRANT la mission d’UNIATOX;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De verser une contribution exceptionnelle, non récurrente, liée à la légalisation 

du cannabis, au montant de 45 811,80 $ à l’organisme UNIATOX.  

ADOPTÉE 

 

211122-45 
 

RECONNAISSANCE D’ORGANISMES 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 2021 
de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º De reconnaître les organismes inscrits au tableau joint aux présentes 

selon les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de 

référence et de soutien aux organismes reconnus; 

2º D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à procéder à la signature d’un protocole d’entente pour chacun 

des organismes reconnus inscrits au tableau précité.  

ADOPTÉE 

 

211122-46 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LA CAMPAGNE DES 

PANIERS DE NOËL 2021 

Certificat de 
crédits : 11238 

 
CONSIDÉRANT l'importance pour la santé de nos citoyens en situation de 
vulnérabilité d'avoir accès à un panier de Noël; 
 
CONSIDÉRANT QUE près de 230 familles profitent d'un panier de Noël; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder une contribution financière de 1 500 $ à la Campagne des paniers de 

Noël 2021.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question posée. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2021 adopté 
par la résolution 201026-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 6 décembre 2021. 

 

 

211122-47 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h20,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 DÉCEMBRE 

2021 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

6 décembre 2021 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur André Pratte 

Assistante-greffière - maître Sharon Godbout 

Directrice au Service des communications et service aux citoyens – 

madame Marisa Cursio 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

211206-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 décembre 2021 reproduit 

ci-après, avec le retrait du point 16.2. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

22 novembre 2021 
 

4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt par la Direction générale des rapports de conformité 

pour l'adoption du budget 2021 et l'adoption du PTI 2021-2023 
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4.2 Remboursement du solde de la participation monétaire du 

promoteur aux travaux décrétés par le règlement 
numéro 1084 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Abrogation de la résolution 211122-14 - modification de l'acte 

de vente 26 077281 pour le lot 5 716 004 
 

5.2 Adoption du Règlement numéro 1137-21 sur la tarification des 
services municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-
19 et ses amendements 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1299 ordonnant l’achat 

d’équipements informatiques, de logiciels, et de services 
professionnels y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et emprunt de 2 580 000 $ 

 
5.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 506-5 

modifiant le règlement numéro 506 concernant la paix et 
l'ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche 

 
5.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1264-

4 modifiant le règlement 1264 sur la gestion contractuelle, et 
ses amendements pour modifier la délégation du pouvoir de 
dépenser du directeur général 

 
5.6 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1265-

2 modifiant le règlement 1265 en matière de délégation de 
pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaires, remplaçant les 
règlements numéros 1155, 1192 et 1193 pour augmenter la 
délégation de pouvoir du directeur général 

 
5.7 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres 

du conseil 
 

5.8 Dépôt du registre des dons, marques d’hospitalité ou tout 
autre avantage excédant le montant fixé au Code d’éthique et 
de déontologie des élus de la Ville de Mascouche 

 
5.9 Mandat au Service du greffe et des affaires juridiques afin de 

présenter une demande reconventionnelle en Cour supérieure 
dans le cadre du dossier Ciment Québec inc. contre Ville de 
Mascouche pour faire ordonner la cessation d'un usage 
dérogatoire sur les lots 4 892 004 et 4 894 993 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des 

activités financières pour le mois de novembre 2021 
 

6.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour le mois de 
novembre 2021 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Approbation du budget révisé 2021 de l'Office municipal 

d'habitation de Lanaudière Sud 
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6.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1302 
imposant des taxes et exigeant des compensations pour 
rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice 
financier 2022 

 
6.5 Dépôt des listes des bons de commandes et des demandes de 

prix pour le mois de novembre 2021 
 

6.6 Mise à jour des responsabilité des représentants de la Ville 
autorisés à signer tout document financier pour Desjardins, 
centre financier aux entreprises Les Moulins 

 
7. Génie 

 
7.1 Adoption de la résolution visant la modification de la 

résolution portant le numéro 211122-20 pour l’approbation de 
la programmation partielle des travaux dans le cadre du 
programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec pour les années 2019 à 2023 

 
7.2 Installation d'une zone de stationnement interdit, en tout 

temps, du côté ouest de la rue Jaywood 
 

7.3 Rejet du contrat MAS-2021-2316 pour des travaux de 
restauration de l’enveloppe extérieure de l’hôtel de ville et de 
la salle du conseil 

 
8. Technologies de l'information 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

23 novembre 2021 du comité consultatif d'urbanisme 
 

10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Contrat MAS-2021-2366 relatif à l'entretien annuel des 

systèmes septiques tertiaires de type FDI et de désinfection 
par rayonnement ultraviolet (UV) pour les années 2022 à 2026 

 
11. Service de police 

 
11.1 Contrat MAS-2021-2375 relatif à la gestion de la population 

animale pour les années 2022, 2023 et 2024 avec 2 options de 
renouvellement pour les années 2025 et 2026  

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 
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13.1 Autorisation au conseil de se départir de quatre (4) actifs 
municipaux 

 
13.2 Contrat MAS-2021-2368 relatif à l'entretien ménager des 

locaux de la caserne de pompiers, du Service du génie, du 
Service des ressources humaines et du Service de 
l'informatique, pour l'année 2022, avec deux (2) options de 
renouvellement annuel pour 2023 et 2024 

 
13.3 Contrat MAS-2021-2369 relatif à l'entretien ménager des 

locaux de l'hôtel de ville et de la salle du conseil, pour l'année 
2022, avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 
2023 et 2024 

 
13.4 Contrat MAS-2021-2370 relatif à l'entretien ménager des 

locaux du Centre sportif René-Lévesque, pour l'année 2022, 
avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 
2024 

 
13.5 Contrat MAS-2021-2371 relatif à l'entretien ménager des 

locaux de la Maison de la culture, pour l'année 2022, avec deux 
(2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024 

 
13.6 Contrat MAS-2021-2372 relatif à l'entretien ménager des 

locaux du poste de police, pour l'année 2022, avec deux (2) 
options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024 

 
13.7 Contrat MAS-2021-2373 relatif à la fourniture et livraison 

d'une (1) remorque fardier neuve, année 2021 ou plus récent 
 

13.8 Contrat MAS-2021-2374 relatif à la fourniture et livraison 
d'une (1) excavatrice sur chenilles, à court rayon de rotation 
avec lame, neuve, année 2021 ou plus récent 

 
13.9 Contrat MAS-2021-2376 relatif à la fourniture et livraison de 

deux (2) rétrocaveuses 4X4, neuves, année 2021 ou plus 
récent 

 
13.10 Mandat à l'Union des municipalités du Québec concernant 

l'achat de chlorure utilisé comme abat-poussière pour l'année 
2022 

 
13.11 Mandat à la firme Équipe Laurence inc. pour présenter une 

demande de certificats d’autorisation au Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques pour la reconstruction du chemin de la Cabane-
Ronde 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des recommandations de la directrice du Service 

des ressources humaines, rapport daté du 24 novembre 2021, 
concernant une nomination, des embauches, des démissions 
et une prolongation de contrat de policiers surnuméraires 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 

de Mascouche et un directeur du Service de police, à compter 
du ou vers le 7 décembre 2021 
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14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville 
de Mascouche et un chef de division - géomatique au Service 
des technologies de l'information, à compter du ou vers le 
10 janvier 2022 

 
15. Communications et relations avec les citoyens 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Abolition des frais de retard – Bibliothèque Bernard-

Patenaude 
 

16.2 Autorisation du versement d’une subvention et de la signature 
d’un protocole d’entente pour l’entretien des sentiers de vélo 
de montagne et l’implantation d’une signalisation adéquate de 
ces sentiers au parc du Grand-Coteau et au parc 
métropolitain du Domaine-Seigneurial-de-Mascouche – 
RETRAIT DU POINT 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière pour l'Office municipal d'habitation de 

Lanaudière-Sud 
 

18.2 Entente entre la Ville, l'Office municipal d'habitation de 
Lanaudière-Sud et la Société d'habitation du Québec 
concernant le Programme de supplément au loyer d'urgence 
et de subventions aux municipalités 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

TOUR DE TABLE DES ÉLUS : Madame la conseillère Michèle Demers tient à 

souligner la dernière saison de l’Association de baseball de Mascouche qui 

a créé en collaboration avec la Ville de Repentigny et la Ville de 

L’Assomption une ligue spécifiquement féminine et ses bienfaits et 

monsieur le conseiller Éric Ladouceur donne les informations nécessaires 

pour l’Arbre de joie afin de permettre à tous les enfants démunis de la 

MRC les Moulins de recevoir un cadeau de Noël et de vivre la magie de 

Noël comme les autres enfants de leur âge et espère profiter de la 

générosité de nos donateurs afin d’atteindre le 1 000 cadeaux cette 

année. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question a été posée. 

 

 

211206-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 NOVEMBRE 2021 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 novembre 2021 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

211206-03 
 

DÉPÔT PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE DES RAPPORTS DE 

CONFORMITÉ POUR L'ADOPTION DU BUDGET 2021 ET 

L'ADOPTION DU PTI 2021-2023 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte des documents suivants déposés par le directeur général : 

- Rapport de conformité PTI 2021-2023; 

- Rapport de conformité adoption du budget 2021.  

ADOPTÉE 

 

211206-04 
 

REMBOURSEMENT DU SOLDE DE LA PARTICIPATION 

MONÉTAIRE DU PROMOTEUR AUX TRAVAUX DÉCRÉTÉS 

PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1084 

  
CONSIDÉRANT l’article du protocole intervenu entre la Ville de Mascouche et 
La Seigneurie du Chêne pour le réseau pluvial; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux de construction pour le projet de 
prolongement de l'avenue de l'Esplanade s'est avéré moins onéreux que prévu à 
l’estimé; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de remettre au promoteur sa partie de sa 
participation monétaire non utilisée selon la mise à jour déposée en annexe 
datée du 24 novembre 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à remettre au promoteur ayant participé à ce 

projet, la somme de 125 787,23 $.  

ADOPTÉE 
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211206-05 
 

ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 211122-14 - 

MODIFICATION DE L'ACTE DE VENTE 26 077281 POUR LE 

LOT 5 716 004 

  
CONSIDÉRANT QUE la résolution 26 077 281 autorisait une modification de 
l'acte de vente enregistrés sous le numéro 26 077 281; 
 
CONSIDÉRANT QUE la condition obligeant Construction Rhéault inc. à signer 
le protocole d'entente avec la Ville le même jour que la vente du lot entre 
Aménagement Basses Laurentides Inc. et Construction Rhéault inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE construction Rhéault inc. s'engage à signer le protocole 
d'entente conforme au règlement numéro 1110 avec la Ville dans les 18 mois 
de l'achat du lot; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'abroger la résolution 211122-14 pour qu'elle se lise comme suit : 

D'autoriser la modification à l'acte de vente enregistré sous le 

numéro 26 077 281 conformément au projet de modification joint à 

la présente résolution conditionnellement à ce qu’Aménagement 

Basses Laurentides inc. vende le terrain concerné à Construction 

Rhéault inc. et que celui-ci signe dans les 18 mois de la signature 

de la modification de l'acte de vente, un protocole d'entente avec la 

Ville conforme au règlement numéro 1110 sur les ententes et 

relative au financement et à l'exécution de travaux municipaux pour 

l'ensemble du projet et dépose les garanties prévues au protocole; 

2° D'autoriser l'assistante-greffière à signer pour et au nom de la Ville tous 

les documents nécessaires à cette modification et à mandater les 

professionnels requis.  

ADOPTÉE 

 

211206-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-21 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-19 ET SES 

AMENDEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-21 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à 
sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 22 novembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1137-21 sur la tarification des services 

municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-19 et ses amendements.  

ADOPTÉE 

 

211206-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1299 ORDONNANT 

L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES, DE 

LOGICIELS, ET DE SERVICES PROFESSIONNELS Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

EMPRUNT DE 2 580 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1299 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 22 novembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1299 ordonnant l’achat d’équipements 

informatiques, de logiciels, et de services professionnels y afférents et décrétant 

à ces fins une dépense et emprunt de 2 580 000 $.  

ADOPTÉE 

 

211206-08 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 506-5 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 506 

CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE DANS LE TERRITOIRE 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 506-5, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 506-5 modifiant le règlement numéro 506 concernant la paix 

et l'ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche. 
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211206-09 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1264-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1264 SUR 

LA GESTION CONTRACTUELLE, ET SES AMENDEMENTS 

POUR MODIFIER LA DÉLÉGATION DU POUVOIR DE 

DÉPENSER DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

  
Madame la conseillère Michèle Demers donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1264-4, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1264-4 modifiant le règlement 1264 sur la gestion 
contractuelle, et ses amendements pour modifier la délégation du pouvoir de 

dépenser du directeur général. 
 

 

211206-10 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1265-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1265 EN 

MATIÈRE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS, DE CONTRÔLE 

ET SUIVI BUDGÉTAIRES, REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS NUMÉROS 1155, 1192 ET 1193 POUR 

AUGMENTER LA DÉLÉGATION DE POUVOIR DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 

  
Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1265-2, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1265-2 modifiant le règlement 1265 en matière de 
délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaires, remplaçant les 
règlements numéros 1155, 1192 et 1193 pour augmenter la délégation de 

pouvoir du directeur général. 
 

 

211206-11 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS 

PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

  
ATTENDU QUE l'article 357 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités prévoit que les membres du conseil doivent déposer 
devant le conseil, dans les 60 jours qui suivent la proclamation de leur 
élection, une déclaration écrite de leurs intérêts pécuniaires; 
 
ATTENDU QUE l’article 358 de la loi précitée édicte que chaque année, dans 
les 60 jours de la proclamation de son élection, le membre du conseil dépose 
devant celui-ci une déclaration mise à jour; 
 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a déposé, lors de la 
présente séance, une telle déclaration mise à jour; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du dépôt de ces déclarations d'intérêts pécuniaires de tous 

les membres du conseil.  

ADOPTÉE 

 



 

 
590 

 

211206-12 
 

DÉPÔT DU REGISTRE DES DONS, MARQUES 

D’HOSPITALITÉ OU TOUT AUTRE AVANTAGE EXCÉDANT 

LE MONTANT FIXÉ AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par Madame la conseillère Michèle Demers 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt par l'assistante-greffière de l’extrait du registre des 

dons, marques d’hospitalité ou tout autre avantage excédant le montant fixé au 

Code d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

211206-13 
 

MANDAT AU SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES 

JURIDIQUES AFIN DE PRÉSENTER UNE DEMANDE 

RECONVENTIONNELLE EN COUR SUPÉRIEURE DANS LE 

CADRE DU DOSSIER CIMENT QUÉBEC INC. CONTRE VILLE 

DE MASCOUCHE POUR FAIRE ORDONNER LA CESSATION 

D'UN USAGE DÉROGATOIRE SUR LES LOTS 4 892 004 ET 

4 894 993 

  
CONSIDÉRANT QU’un recours a été intenté par Ciment Québec Inc. (« CIQ ») 
contre la Ville de Mascouche pour demander à la Cour supérieure de déclarer 
que CIQ bénéficie de droits acquis sur les lots 4 892 003, 4 892 004 et 
4 894 993 pour la fabrication de béton le 9 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 23 août 2021 une demande introductive d’instance 
modifiée a été produite par CIQ le 23 août 2021 demandant à la Cour supérieure 
de déclarer que CIQ bénéficie de droits acquis sur les lots 4 892 004 et 
4 894 993 pour l’exercice de l’usage d’aire de remisage et d’entretien des 
bétonnières, d’entreposage extérieur de matériaux en vrac et matériel de 
chantier et espace de stationnement pour les employés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a manifesté son désaccord avec 
l’exercice des usages industrielles dérogatoires sur ces deux lots à maintes 
reprises; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 227 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
prévoit que la Cour supérieure peut, sur demande d'une municipalité, ordonner 
la cessation d'un usage qui déroge à un règlement de zonage; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater le Service du greffe et services juridiques afin de présenter, dans 

ce dossier, une demande reconventionnelle à la Cour supérieure du Québec 

dans le but d'obtenir une ordonnance visant à faire cesser les usages 

dérogatoires sur les lots 4 892 004 et 4 894 993.  

ADOPTÉE 
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211206-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE NOVEMBRE 2021 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1265 pour le mois de novembre 2021, représentant la somme de 

5 489 597,08 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

211206-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2021 À MÊME LE FONDS 

DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 11240 

 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de novembre 2021, 

représentant la somme de 96 139,24 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

211206-16 
 

APPROBATION DU BUDGET RÉVISÉ 2021 DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION DE LANAUDIÈRE SUD 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget 
révisé pour l'exercice financier 2021; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 
2021 de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le budget révisé 2021 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 

 

211206-17 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1302 IMPOSANT DES TAXES ET EXIGEANT DES 

COMPENSATIONS POUR RENCONTRER LES 

OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS DE L'EXERCICE 

FINANCIER 2022 

  
Madame la conseillère Patricia Lebel donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1302, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1302 imposant des taxes et exigeant des compensations 

pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice financier 2022. 
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211206-18 
 

DÉPÔT DES LISTES DES BONS DE COMMANDES ET DES 

DEMANDES DE PRIX POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des listes des bons de 
commandes et des demandes de prix pour le mois de novembre 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdites listes.  

ADOPTÉE 

 

211206-19 
 

MISE À JOUR DES RESPONSABILITÉ DES 

REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AUTORISÉS À SIGNER 

TOUT DOCUMENT FINANCIER POUR DESJARDINS, 

CENTRE FINANCIER AUX ENTREPRISES LES MOULINS 

  
Il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser les personnes suivantes à agir à titre de représentant de la 

municipalité à l'égard de tout compte qu'elle détient ou détiendra à la caisse : 

- Monsieur Guillaume Tremblay, maire; 

- Madame Luce Jacques, trésorière; 

- Madame Line Goulet, assistante-trésorière. 

Ces représentants exerceront tous les pouvoirs relatifs à la gestion de la 

municipalité et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, notamment les 

pouvoirs suivants au nom de la municipalité : 

- émettre, accepter, endosser, négocier ou escompter tout chèque, billet 

à ordre, lettre de change ou autre effet négociable; 

- signer ou approuver tout retrait, document ou pièce justificative; 

- demander l'ouverture par la caisse de tout folio utile pour la bonne 

marche des opérations de la municipalité; 

- signer tout document ou toute convention utile pour la bonne marche 

des opérations de la municipalité. 

Tous les pouvoirs mentionnés ci-dessus devront être exercés sous la signature 

de deux d'entre eux dont le maire, cependant, la trésorière ou l'assistante-

trésorière exercera seule les pouvoirs suivants au nom de la municipalité : 

- faire tout dépôt, y compris le dépôt de tout effet négociable; 

- concilier tout compte relatif aux opérations de la municipalité. 

Si l'un des représentants adopte l'usage d'un timbre de signature, la 

municipalité reconnait toute signature ainsi faite comme constituant une 

signature suffisante et sera liée par celle-ci tout comme si elle avait été écrite, 

soit par ce représentant, soit avec son autorisation, peu importe qu'elle ait été 

effectuée sans autorisation, ou de toute autre manière. 
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2° D'autoriser les personnes suivantes à agir à titre de responsable 

d'AccèsD Affaires comme administrateur principal à l'égard de tout compte 

qu'elle détient ou détiendra à la caisse: 

- Madame Luce Jacques, trésorière; 

- Madame Line Goulet, assistante-trésorière. 

3° La présente résolution liera la Ville envers la caisse jusqu'à ce qu'elle 

soit modifiée ou abrogée par une autre résolution et que celle-ci ait été reçue 

par la caisse.  

ADOPTÉE 

 

211206-20 
 

ADOPTION DE LA RÉSOLUTION VISANT LA 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION PORTANT LE 

NUMÉRO 211122-20 POUR L’APPROBATION DE LA 

PROGRAMMATION PARTIELLE DES TRAVAUX DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET 

DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC POUR LES ANNÉES 

2019 À 2023 

  
CONSIDÉRANT la demande du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation nous demandant d’apporter trois corrections à la résolution portant 
le numéro 211122-20; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter la nouvelle résolution afin de refléter les demandes du ministères 

des Affaires municipales et de l'Habitation.  

ADOPTÉE 

 

211206-21 
 

INSTALLATION D'UNE ZONE DE STATIONNEMENT 

INTERDIT, EN TOUT TEMPS, DU CÔTÉ OUEST DE LA RUE 

JAYWOOD 

  
ATTENDU QUE le Service du génie de la Ville de Mascouche a procédé à une 
analyse; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser l’installation d’une réglementation de stationnement interdit, 

en tout temps, du côté ouest de la rue Jaywood, ainsi qu’une réglementation 

d’arrêt interdit en tout temps des deux côtés de la rue Jaywood, à l’intersection 

du chemin Sainte-Marie; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder à l’installation des 

panneaux de signalisation requis, en conformité avec le plan de signalisation qui 

sera éventuellement transmis par le Service du génie.  

ADOPTÉE 
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211206-22 
 

REJET DU CONTRAT MAS-2021-2316 POUR DES TRAVAUX 

DE RESTAURATION DE L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE DE 

L’HÔTEL DE VILLE ET DE LA SALLE DU CONSEIL 

  
ATTENDU QU’une demande de soumission publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 19 août 2021 pour le 
contrat MAS-2021-2316 relatif à des travaux de restauration de l’enveloppe 
extérieure de l’hôtel de ville et de la salle du conseil; 
 
ATTENDU QUE le 21 septembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme MDA architectes a procédé à l’analyse technique des 
soumissions; 
 
ATTENDU QUE le prix reçu est supérieur de ± 12 % par rapport à la somme de 
3 861 780,30 $, toutes taxes comprises, prévue au règlement numéro 1271-1 
pour financer ces travaux; 
 
ATTENDU QUE si la Ville va de l'avant avec l'octroi du contrat, nous anticipons 
des dépassements de coûts, et ce, en prenant en compte qu'il s'agit d'un 
bâtiment patrimonial ayant subi d'innombrables réfections et modifications au 
cours des dernières décennies; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Michèle Demers 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter la soumission reçue.  

ADOPTÉE 

 

211206-23 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 23 NOVEMBRE 2021 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la 

séance ordinaire du 23 novembre 2021, avec réserve le cas échéant, à 

l'exception des recommandations portant les numéros 21-11-220, 21-11-221, 

21-11-222, 21-11-223, 21-11-224, 21-11-225, 21-11-228 et 21-11-229, qui feront 

l'objet d'une approbation distincte par le conseil; 

2° De refuser la demande portant le numéro 21-11-219, relatif à une 

nouvelle construction multifamiliale, sur le lot 5 989 448, car le bâtiment doit 

présenter une architecture distinctive et une conception marquée par une 

articulation des volumes sur chaque élévation ainsi que la présence d’avancé-

retrait; 

3° De refuser une partie de la demande portant le numéro 21-11-231, relatif 

à une installation d’enseignes, sur le lot 5 051 985, soit le panneau d’enseigne 

sur socle, car celui-ci ne s’harmonise pas avec les autres occupants de 

l’enseigne.  

ADOPTÉE 
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211206-24 
 

CONTRAT MAS-2021-2366 RELATIF À L'ENTRETIEN 

ANNUEL DES SYSTÈMES SEPTIQUES TERTIAIRES DE 

TYPE FDI ET DE DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT 

ULTRAVIOLET (UV) POUR LES ANNÉES 2022 À 2026 

  
CONSIDÉRANT l'appel d'offre MAS-2021-2366 ouvert publiquement le 
16 novembre 2021 pour l'entretien annuel des systèmes septiques tertiaires 
de type FDI et de désinfection par rayonnement ultraviolet (UV) pour les 
années 2022 à 2026;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu deux (2) soumissions et que toutes deux 
sont jugées non-conformes;  
 
CONSIDÉRANT QU'il n'y a pas davantage financier pour la Ville et les 
citoyens d'octroyer un contrat unique; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Rejeter les soumissions reçues dans le cadre du MAS-2021-2366 relatif à 

l'entretien annuel des systèmes septiques tertiaires de type FDI et de 

désinfection par rayonnement ultraviolet (UV) pour les années 2022 à 2026.  

ADOPTÉE 

 

211206-25 
 

CONTRAT MAS-2021-2375 RELATIF À LA GESTION DE LA 

POPULATION ANIMALE POUR LES ANNÉES 2022, 2023 

ET 2024 AVEC 2 OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR 

LES ANNÉES 2025 ET 2026 

  
ATTENDU QU'une demande de soumission par appel d'offres public sur le 
site SEAO, pour le contrat MAS-2021-2375, a été complétée; 
 
ATTENDU QUE le 22 novembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
24 novembre 2021 du directeur par intérim du Service de police de la Ville de 
Mascouche; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2375 relatif à la gestion de la population 

animale pour les années 2022, 2023 et 2024 avec 2 options de 

renouvellement pour les années 2025 et 2026, au plus bas soumissionnaire 

conforme, Le Berger Blanc inc., sur les bases des documents d'appel d'offres 

et de la soumission déposée le 22 novembre 2021.  

ADOPTÉE 

 

211206-26 
 

AUTORISATION AU CONSEIL DE SE DÉPARTIR DE QUATRE 

(4) ACTIFS MUNICIPAUX 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer des quatre (4) actifs 
municipaux; 
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CONSIDÉRANT QUE le C.A.G. procède à des encans publics de façon 
périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 22 novembre 
2021 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le C.A.G. à procéder à la vente par encan pour et nom de la Ville de 

Mascouche des biens identifiés au document intitulé : Tableau ventes à l'encan.  

ADOPTÉE 

 

211206-27 
 

CONTRAT MAS-2021-2368 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DE LA CASERNE DE POMPIERS, 

DU SERVICE DU GÉNIE, DU SERVICE DES RESSOURCES 

HUMAINES ET DU SERVICE DE L'INFORMATIQUE, POUR 

L'ANNÉE 2022, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 ET 2024 

Certificat de 
crédits : 11242 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
28 octobre 2021 pour le contrat MAS-2021-2368 relatif à l'entretien ménager des 
locaux de la caserne de pompiers, du Service du génie, du Service des 
ressources humaines et du Service de l'informatique, pour l'année 2022, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024; 
 
ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 novembre 
2021, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2368 relatif à l'entretien ménager des locaux de 

la caserne de pompiers, du Service du génie et du Service des ressources 

humaines, pour l'année 2022, avec deux (2) options de renouvellement annuel 

pour 2023 et 2024, au plus bas soumissionnaire conforme soit, Armex Inc., pour 

un montant de 25 524,45 $, toutes taxes incluses, pour l'année 2022, selon les 

conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211206-28 
 

CONTRAT MAS-2021-2369 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DE L'HÔTEL DE VILLE ET DE LA 

SALLE DU CONSEIL, POUR L'ANNÉE 2022, AVEC DEUX 

(2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 

ET 2024 

Certificat de 
crédits : 11244 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée 
le 28 octobre 2021 pour le contrat MAS-2021-2369 relatif à l'entretien ménager 
des locaux de l'hôtel de ville et de la salle du conseil, pour l'année 2022, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024; 



 

597 

 
ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
23 novembre 2021, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par Madame la conseillère Michèle Demers 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2369 relatif à l'entretien ménager des locaux 

de l'hôtel de ville et de la salle du conseil, pour l'année 2022, avec 

deux (2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024, au plus bas 

soumissionnaire conforme soit, Armex Inc., pour un montant de 72 596,50 $, 

toutes taxes incluses, pour l'année 2022, selon les conditions de sa 

soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211206-29 
 

CONTRAT MAS-2021-2370 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DU CENTRE SPORTIF RENÉ-

LÉVESQUE, POUR L'ANNÉE 2022, AVEC DEUX (2) 

OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 ET 

2024 

Certificat de 
crédits : 11247 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée 
le 28 octobre 2021 pour le contrat MAS-2021-2370 relatif à l'entretien ménager 
des locaux du Centre sportif René-Lévesque, pour l'année 2022, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2023 et 2024; 
 
ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
23 novembre 2021, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2370 relatif à l'entretien ménager des locaux 

du Centre sportif René-Lévesque, pour l'année 2022, avec deux (2) options de 

renouvellement annuel pour 2023 et 2024, au plus bas soumissionnaire 

conforme soit, Armex Inc., pour un montant de 52 492,07 $, toutes taxes 

incluses, pour l'année 2022, selon les conditions de sa soumission et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211206-30 
 

CONTRAT MAS-2021-2371 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DE LA MAISON DE LA CULTURE, 

POUR L'ANNÉE 2022, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 ET 2024 

Certificat de 
crédits : 11248 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
28 octobre 2021 pour le contrat MAS-2021-2371 relatif à l'entretien ménager des 
locaux de la Maison de la culture, pour l'année 2022, avec deux (2) options de 
renouvellement annuel pour 2023 et 2024; 
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ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu trois (3) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 23 novembre 
2021, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2371 relatif à l'entretien ménager des locaux de 

la Maison de la culture, pour l'année 2022, avec deux (2) options de 

renouvellement annuel pour 2023 et 2024, au plus bas soumissionnaire 

conforme soit, Armex Inc., pour un montant de 35 154,76 $, toutes taxes 

incluses, pour l'année 2022, selon les conditions de sa soumission et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211206-31 
 

CONTRAT MAS-2021-2372 RELATIF À L'ENTRETIEN 

MÉNAGER DES LOCAUX DU POSTE DE POLICE, POUR 

L'ANNÉE 2022, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2023 ET 2024 

Certificat de 
crédits : 11249 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
28 octobre 2021 pour le contrat MAS-2021-2372 relatif à l'entretien ménager des 
locaux du poste de police, pour l'année 2022, avec deux (2) options de 
renouvellement annuel pour 2023 et 2024; 
 
ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu deux (2) soumissions 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 24 novembre 
2021, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2021-2372 relatif à l'entretien ménager des locaux du 

poste de police, pour l'année 2022, avec deux (2) options de renouvellement 

annuel pour 2023 et 2024, au plus bas soumissionnaire conforme soit, 2968-

1913 Québec Inc. (Service d'entretien Inter-Québec), pour un montant de 

67 260,38 $, toutes taxes incluses, pour l'année 2022, selon les conditions de sa 

soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

211206-32 
 

CONTRAT MAS-2021-2373 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNE (1) REMORQUE FARDIER NEUVE, 

ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11239 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie d'invitation a été 
effectuée le 28 octobre 2021 relativement au contrat MAS-2021-2373 pour la 
fourniture et livraison d'une (1) remorque fardier neuve, année 2021 ou plus 
récent; 
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ATTENDU QUE le 17 novembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fût ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 novembre du 
directeur adjoint, division Travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2373 relatif à la fourniture et livraison 

d'une (1) remorque fardier neuve, année 2021 ou plus récent, au 

soumissionnaire conforme, soit Remorques Lewis, pour un montant total de 

58 522,28 $, toutes taxes comprises, sur la base des documents d'appel 

d'offres et de la soumission déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1292.  

ADOPTÉE 

 

211206-33 
 

CONTRAT MAS-2021-2374 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNE (1) EXCAVATRICE SUR CHENILLES, À 

COURT RAYON DE ROTATION AVEC LAME, NEUVE, 

ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11241 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée 
le 28 octobre 2021 relativement au contrat MAS-2021-2374 pour la fourniture 
et livraison d'une (1) excavatrice sur chenilles, à court rayon de rotation avec 
lame, neuve, année 2021 ou plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 18 novembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fût ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 novembre 
2021 du directeur adjoint, division Travaux publics, du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2374 relatif à la fourniture et livraison 

d'une (1) excavatrice sur chenilles, à court rayon de rotation avec lame, neuve, 

année 2021 ou plus récent , au soumissionnaire conforme, soit Longus 

Équipement Inc., pour un montant total de 269 218,56 $, toutes taxes 

comprises, sur la base des documents d'appel d'offres et de la soumission 

déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1292.  

ADOPTÉE 
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211206-34 Telle 

que corrigée par le 
procès-verbal de 
correction  No PC-
2021-06 en date du 
8 décembre 2021, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

CONTRAT MAS-2021-2376 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE DEUX (2) RÉTROCAVEUSES 4X4, NEUVES, 

ANNÉE 2021 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 11243 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée le 
28 octobre 2021 relativement au contrat MAS-2021-2376 relatif à la fourniture et 
livraison de deux (2) rétrocaveuses 4X4, neuves, année 2021 ou plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 22 novembre 2021, la Ville a reçu une (1) soumission, 
laquelle fût ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 24 novembre du 
directeur adjoint, division Travaux publics, du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2021-2376 relatif à la fourniture et livraison 

d’une seule rétrocaveuse 4X4, neuves, année 2021 ou plus récent, au 

soumissionnaire conforme, soit Brandt Tractor Ltd., pour un montant total de 

301 900,21 $, toutes taxes comprises, sur la base des documents d'appel 

d'offres et de la soumission déposée; 

2° D'en imputer la charge au règlement numéro 1292.  

ADOPTÉE 

 

211206-35 
 

MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

CONCERNANT L'ACHAT DE CHLORURE UTILISÉ COMME 

ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2022 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de 
plusieurs autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres pour un 
achat regroupé de produits utilisés comme abat-poussière pour l'année 2022; 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 
Code municipal : 
 

- permettent à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une 
entente ayant pour but l'achat de matériel; 

 
- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 

municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent 
article et que l'UMQ s'engage à respecter ces règles; 

 
- précisent que le présent processus contractuel est assujetti au 

« Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour 
ses ententes de regroupement », adopté par le conseil 
d'administration de l'UMQ; 

 
ATTENDU QUE la proposition de l'UMQ est renouvelée annuellement sur une 
base volontaire; 
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ATTENDU QUE la Ville désire participer à cet achat regroupé pour se procurer 
le chlorure de calcium solide en flocon et/ou le chlorure en solution liquide 
dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur adjoint aux Travaux publics du Service 
des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts, rédigé en date du 
11 novembre 2021; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De confier, à l’UMQ, le mandat de procéder, sur une base annuelle, au 

nom de la Ville et celui des autres municipalités intéressées, au processus 

d’appel d’offres visant à adjuger un contrat d’achat regroupé de différents 

produits utilisés comme abat-poussière (chlorure de calcium solide en flocons 

et/ou chlorure en solution liquide) nécessaires aux activités de la Ville pour 

l’année 2022; 

2° Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la 

Ville s’engage à fournir à l’UMQ les types et quantités de produits dont elle 

aura besoin en remplissant la ou les fiches techniques d’inscription requises 

que lui transmettra l’UMQ et en retournant ces documents à la date fixée; 

3° De confier, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des soumissions 

déposées. De ce fait, la Ville accepte que le produit à commander et à livrer 

sera déterminé suite à l’analyse comparative des produits définie au document 

d’appel d’offres; 

4° Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s’engage à respecter les termes 

de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à 

qui le contrat est adjugé; 

5° De reconnaître que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, à titre 

de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun 

des participants, ledit taux est fixé annuellement et précisé dans le document 

d’appel d’offres; 

6° De transmettre un exemplaire de la présente résolution à l'Union des 

municipalités du Québec.  

ADOPTÉE 

 

211206-36 
 

MANDAT À LA FIRME ÉQUIPE LAURENCE INC. POUR 

PRÉSENTER UNE DEMANDE DE CERTIFICATS 

D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES POUR LA RECONSTRUCTION DU CHEMIN 

DE LA CABANE-RONDE 

  
ATTENDU QUE dans le cadre des travaux de reconstruction du chemin de la 
Cabane-Ronde, une demande de certification d’autorisation doit être 
présentée au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mandater la firme Équipe Laurence inc. à soumettre les demandes de 

certificats d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques et à présenter tout engagement en lien avec 

cette demande; 

2° Que la Ville de Mascouche assume les frais d’émission du/des 

certificat (s) auprès du Ministère tel que requis par la Loi sur la qualité de 

l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre se retire avant le traitement du point 

suivant, invoquant un potentiel conflit d’intérêt, pouvant apparemment être 

concernés; il ne participe pas aux discussions ni aux délibérations à ce sujet; 

 

211206-37 
 

APPROBATION DES RECOMMANDATIONS DE LA 

DIRECTRICE DU SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, 

RAPPORT DATÉ DU 24 NOVEMBRE 2021, CONCERNANT 

UNE NOMINATION, DES EMBAUCHES, DES DÉMISSIONS ET 

UNE PROLONGATION DE CONTRAT DE POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de 
la directrice du Service des ressources humaines, rapport daté du 24 novembre 
2021, concernant une nomination, des embauches, des démissions et une 
prolongation de contrat de policiers surnuméraires; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
 
ET RÉSOLU : 
 
 
D’approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 24 novembre 2021, concernant une nomination, des embauches, des 

démissions et une prolongation de contrat de policiers surnuméraires.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre est de retour après le traitement 

du point précédent, ayant donné lieu à la résolution 211206-38. 
 

211206-38 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN DIRECTEUR DU 

SERVICE DE POLICE, À COMPTER DU OU VERS LE 

7 DÉCEMBRE 2021 

  
CONSIÉDRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
24 novembre 2021, de la directrice su Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Jean-François 

Benoit par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

directeur du Service de police, à compter du ou vers le 7 décembre 2021;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211206-39 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UN 

CHEF DE DIVISION - GÉOMATIQUE AU SERVICE DES 

TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION, À COMPTER DU OU 

VERS LE 10 JANVIER 2022 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
24 novembre 2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Martin Fafard 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de chef de 

division - géomatique au Service des technologies de l'information, à compter 

du ou vers le 10 janvier 2022; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

211206-40 
 

ABOLITION DES FRAIS DE RETARD – BIBLIOTHÈQUE 

BERNARD-PATENAUDE 

  
CONSIDÉRANT le mouvement international visant l’abolition des frais de 
retard dans les bibliothèques publiques; 
 
CONSIDÉRANT l’ensemble des données probantes recueillies par les 
bibliothèques sur les bénéfices sociaux, culturels, économiques et 
administratifs liées à l’abolition des frais de retard; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 novembre 
2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’abolir les frais de retard des documents à la bibliothèque Bernard-

Patenaude, à partir du 3 janvier 2022 et ainsi adhérer au mouvement 

international visant l’abolition des frais de retard dans les bibliothèques 

publiques.  

ADOPTÉE 
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211206-41 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE LANAUDIÈRE-SUD 

Certificat de 
crédits : 11250 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation de Lanaudière-Sud 
organise un souper à ses locataires à l'occasion de la période du temps des 
fêtes; 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution adressée par l’Office municipal 
d’habitation à la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder une contribution financière de 300 $ à l'Office municipal d’habitation 

de Lanaudière-Sud, soit au comité social des jeunes de cœur, dans le cadre du 

souper de Noël au bénéfice de ses locataires.  

ADOPTÉE 

 

211206-42 
 

ENTENTE ENTRE LA VILLE, L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE LANAUDIÈRE-SUD ET LA SOCIÉTÉ 

D'HABITATION DU QUÉBEC CONCERNANT LE 

PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER D'URGENCE ET 

DE SUBVENTIONS AUX MUNICIPALITÉS 

  
CONSIDÉRANT QUE le Programme de supplément au loyer d'urgence et de 
subventions aux municipalités a été grandement modifié en mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d’habitation de Lanaudière-Sud gère 
actuellement les subventions du Programme de supplément au loyer d’urgence 
et de subvention aux municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville et l'Office municipal d'habitation de Lanaudière-
Sud doivent signer une nouvelle entente avec la Société d'habitation du Québec; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De signer une nouvelle entente entre la Ville, l'Office municipal 

d’habitation de Lanaudière-Sud et la Société d’habitation du Québec; 

2° D'autoriser l'Office municipal d'habitation de Lanaudière-Sud à poursuivre 

la gestion du Programme; 

3° D’autoriser le maire et l'assistante-greffière à signer ladite entente ou tout 

autre document nécessaire pour donner effet à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question a été posée. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2022 
adopté par la résolution 211122-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 31 janvier 2022. 

 

 

211206-43 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h37,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Sharon Godbout, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

13 DÉCEMBRE 2021 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 13 décembre 2021 à 18h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur du Service de la prévention des incendies - monsieur Jean-Pierre 

Boudreau, directeur général par intérim 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Chef de division, au Service des communications et service aux citoyens – 

madame Aurélie Olivier 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux 

Directeur général – monsieur André Pratte 

 

DISCOURS DU MAIRE SUR LE BUDGET ET PRÉSENTATION 

DE MADAME LUCE JACQUES SUR BUDGET ET DU 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-

2024. 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H. 

 

211213-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 décembre 2021 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Adoption du budget 2022 
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3. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2022-

2023-2024 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

211213-02 
 

ADOPTION DU BUDGET 2022 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget annuel proposé pour 
l'année 2022 préparé par la Direction générale et le Service des finances, le 
19 novembre 2021; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le budget pour l'année 2022 précité comportant des revenus et 

des dépenses de 96 315 000 $; 

2° D'autoriser le greffier à publier un document explicatif dudit budget dans 

un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de le distribuer selon 

les termes de l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 

 

211213-03 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2022-2023-2024 préparé par la Direction 
générale et la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter le programme triennal d’immobilisations de la Ville de 

Mascouche pour les années 2022-2023-2024 précité prévoyant des 

immobilisations pour un montant de 126 500 000 $; 

2° D’annexer ce programme à la présente résolution sous la cote « A » pour 

en faire partie intégrante; 

3° D’autoriser le greffier à publier un document explicatif dudit programme 

dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de le distribuer 

selon les termes de l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 18h32 à 18h39. 

 

 

211213-04 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18h40,  
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Sharon Godbout, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

13 DÉCEMBRE 2021 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 13 décembre 2021 à 18h30, au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur du Service de la prévention des incendies - monsieur Jean-Pierre 

Boudreau, directeur général par intérim 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Chef de division, au Service des communications et service aux citoyens – 

madame Aurélie Olivier 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux 

Directeur général – monsieur André Pratte 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H40. 

 

211213-05 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 13 décembre 2021 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Adoption du Règlement numéro 1264-4 modifiant le règlement 

1264 sur la gestion contractuelle, et ses amendements pour 
modifier la délégation du pouvoir de dépenser du directeur 
général 

 
3. Adoption du Règlement numéro 1265-2 modifiant le règlement 

1265 en matière de délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi 
budgétaires, remplaçant les règlements numéros 1155, 1192 et 
1193 pour augmenter la délégation de pouvoir du directeur 
général 
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4. Adoption du Règlement numéro 1302 imposant des taxes et 

exigeant des compensations pour rencontrer les obligations 
de la Ville au cours de l'exercice financier 2022 

 
5. Autorisation du versement d’une subvention et de la signature 

d’un protocole d’entente pour l’entretien des sentiers de vélo 
de montagne et l’implantation d’une signalisation adéquate de 
ces sentiers au parc du Grand-Coteau et au parc métropolitain 
du Domaine-Seigneurial-de-Mascouche 

 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
7. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 

 

211213-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-4 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1264 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE, 

ET SES AMENDEMENTS POUR MODIFIER LA DÉLÉGATION 

DU POUVOIR DE DÉPENSER DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1264-4 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 6 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1264-4 modifiant le règlement 1264 sur la 

gestion contractuelle, et ses amendements pour modifier la délégation du 

pouvoir de dépenser du directeur général.  

ADOPTÉE 

 

211213-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1265 EN MATIÈRE DE DÉLÉGATION DE 

POUVOIRS, DE CONTRÔLE ET SUIVI BUDGÉTAIRES, 

REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 1155, 1192 ET 

1193 POUR AUGMENTER LA DÉLÉGATION DE POUVOIR DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1265-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 6 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1265-2 modifiant le règlement 1265 en 

matière de délégation de pouvoirs, de contrôle et suivi budgétaires, 

remplaçant les règlements numéros 1155, 1192 et 1193 pour augmenter la 

délégation de pouvoir du directeur général.  

ADOPTÉE 

 

211213-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1302 IMPOSANT 

DES TAXES ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR 

RENCONTRER LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS 

DE L'EXERCICE FINANCIER 2022 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1302 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 6 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Lise Gagnon 
appuyé par Madame la conseillère Patricia Lebel 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1302 imposant des taxes et exigeant des 

compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de 

l'exercice financier 2022.  

ADOPTÉE 
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211213-09 
 

AUTORISATION DU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION ET 

DE LA SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE POUR 

L’ENTRETIEN DES SENTIERS DE VÉLO DE MONTAGNE ET 

L’IMPLANTATION D’UNE SIGNALISATION ADÉQUATE DE 

CES SENTIERS AU PARC DU GRAND-COTEAU ET AU PARC 

MÉTROPOLITAIN DU DOMAINE-SEIGNEURIAL-DE-

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 11245 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a désiré la création de cet 
organisme; 
 
CONSIDÉRANT l’engouement pour ce sport et l’entretien spécialisé; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
24 novembre 2021 de la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la 
vie communautaire; 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser le versement d’une subvention de 16 200 $ au Club cycliste 

de Mascouche selon les modalités spécifiées; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et le Club cycliste de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question est posée. 

 

Discours du maire afin de souhaiter ses meilleurs vœux 

pour le temps des fêtes à l’ensemble de nos concitoyens, 

mais surtout de la santé pour tous. 

 

211213-10 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18h45,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 
 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Sharon Godbout, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

16 DÉCEMBRE 2021 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 16 décembre 2021 à 9h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - Madame la conseillère Michèle Demers  

District 4, La Vérendrye - Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - Monsieur le conseiller Éric Ladouceur  

District 8, Du Manoir - Madame la conseillère Patricia Lebel 

 

Autres présences : 

Directeur au Service de la prévention des incendies – monsieur Jean-Pierre 

Boudreau 

Assistante-greffière - maître Caroline Asselin 

Directrice au Service des communications et service aux citoyens – 

madame Marisa Cursio 

Chef du cabinet - Monsieur Gabriel Michaud  

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 7, Du Rucher - Madame la conseillère Lise Gagnon 

Directeur général – monsieur André Pratte 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H04. 

 

211216-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par Madame la conseillère Patricia Lebel 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 décembre 2021 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et une contremaitre au Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts, à compter du ou 
vers le 24 janvier 2022 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
4. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 
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211216-02 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET UNE CONTREMAITRE 

AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS, PARCS 

ET ESPACES VERTS, À COMPTER DU OU VERS LE 

24 JANVIER 2022 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport, daté du 
15 décembre 2021, de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Darllie Pierre-Louis 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Alexandra 

Martel par lequel la Ville retient les service de cette dernière pour agir à titre de 

contremaitre au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts, 

à compter du ou vers le 24 janvier 2022; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question est posée. 

 

 

211216-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 9h05,  
 
Il est proposé par Madame la conseillère Michèle Demers 
appuyé par Monsieur le conseiller Éric Ladouceur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Caroline Asselin, assistante-
greffière 
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